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Préface

« Montperroux ». Entendre ce nom ou le prononcer, déclenche 
en moi, immédiatement, une multitude de sensations, d’images et de  
souvenirs. 

C’est d’abord une photographie imprégnée dans ma mémoire 
quasi aussi nette que si j’appuyais sur la touche  photo  de mon black-
berry : « Un ciel bleu intense, la façade du château qui se découpe au 
centre d’un paysage gorgé  du soleil d’une chaude journée d’un été 
bourguignon ». 

C’est ainsi que jeune homme, j’ai découvert « Montperroux », 
en flânant sur les routes de cette partie la plus méridionale du sud 
Morvan.  

Saisi par la beauté de l’édifice, juché sur le « Mont de pierres »,  
l’envie me vint de visiter ce château pour lequel je ressentais une 
attirance toute particulière.  

Après ce choc d’impressions, plusieurs années se sont écoulées. Je 
n’avais jamais désespéré de visiter le château et d’en connaître davan-
tage sur son histoire.  

Évoquant ce souvenir avec mon très cher ami défunt, Jean-Luc 
Perraudin, conseiller général du canton d’Issy-l’Évêque, celui-ci, avec 
le concours de Madame le Maire de Grury,  me fit la surprise d’orga-
niser une rencontre avec le nouveau propriétaire.  

J’ai vivement apprécié l’accueil chaleureux que m’ont réservé 
Monsieur et Madame  Boudeville et leurs enfants. 

J’ai pu, lors de cette première visite, guidée et commentée par le 
maître des lieux, sillonner « en long, en large et en travers » toutes les 
parties intérieures et extérieures du château, parfois en usant et en 
jouant d’un peu d’acrobatie, cette importante baronnie que fut cette 
forteresse médiévale, remaniée au xvie siècle par les comtes Palatin de 
Dyo. 



Au travers des couloirs obscurs dissimulés dans  l’épaisseur des 
murs, dans les greniers, dans  le haut de la grosse tour ronde, dans les 
salles en partie restaurées, j’étais sous le charme. Tel un film que j’avais 
imaginé, l’histoire du château au fil des siècles,  s’égrenait devant moi. 
Les objets, les formes, les couleurs prenaient vie, je touchais les pierres, 
les bois, je respirais l’histoire à pleins poumons. 

Comment ne pas imaginer les ombres de Philippe de Bourbon et 
des comtes Palatin de Dyo, traversant l’histoire et hantant le château 
du Mons Petrosus. Les pierres n’ont-elles pas un langage ? Et parmi ces 
pierres, certaines silhouettes se dessinent irrésistiblement ! 

Chacun aura compris mon attachement et l’intérêt que je porte à 
cette demeure. 

Je souhaite rendre un double hommage, tout d’abord à Monsieur 
Pierre Boudeville, pour le courage et la volonté dont il a fait preuve 
pour sauver, sauvegarder et faire revivre Montperroux. 

Il faut être habité par la passion du site, pour vaincre toutes les 
difficultés et les embûches qu’exige un tel projet de restauration et de 
valorisation.   

J’exprime à toute l’équipe du Centre de Castellologie de Bourgo-
gne, toute ma gratitude et mon estime pour l’ensemble des travaux 
de recherches, d’analyses sur site et de restitution de données, réalisés 
depuis plusieurs années. Grâce à eux, j’ai eu toutes les réponses aux 
multiples questions que j’ai posées. 

Je me suis souvent retrouvé dans la situation de l’élève avide de 
connaître une discipline qui le passionne en face de professeurs experts 
qui la maîtrisent et mettent un point d’honneur à tout expliquer et à 
tout partager. 

Et puis, il y a ce lien qui s’est tissé entre nous.  Depuis, c’est avec 
plaisir, que chaque année nous nous retrouvons sur ce site, un soir 
d’été, pour échanger et vivre des instants privilégiés, dans cette tradi-
tion bourguignonne qui sacralise l’art et le plaisir de vivre. 

Et quand au cours de ces soirées d’échange, je ferme un instant 
les yeux, l’image de Montperroux jaillit, lumineuse, splendide : l’ima-
ginaire fait  surgir une fresque où  des chevaliers sur leurs destriers 
empruntent le chemin d’accès et nos ancêtres paysans et notables, qui 
vécurent au long des siècles en ces lieux, entament sur l’esplanade 
du château, une farandole joyeuse à la gloire de l’éternité de ce lieu 
enchanteur. 

        
 Jean-Paul Anciaux 

Député de Saône-et-Loire 
Conseiller Régional de Bourgogne 





Introduction

Par une belle matinée de printemps, en 1980, en compagnie de mon 
neveu Yves, les tours de roues de ma camionnette me firent traverser 
le Rubicon, la Loire, pour passer du Bourbonnais en Bourgogne. Le 
but de cette expédition consistait à rechercher un château à restau-
rer. En apercevant au loin le château de Montperroux, nous fûmes 
émerveillés par la vision de cette superbe bâtisse, massive, impression-
nante de beauté et de majesté. Cette vieille demeure depuis fort long-
temps délaissée attendait qu’on lui portât attention et, surtout, qu’on 
lui prodiguât de façon urgente des soins, afin d’éviter de tomber en 
ruines et de sombrer définitivement dans l’oubli. Après avoir effectué 
les démarches nécessaires à son acquisition, les travaux furent patiem-
ment réalisés, année après année, afin de mettre hors d’eau le grand 
corps de logis et sauvegarder l’ensemble afin de le rendre habitable. 

Cet objectif prioritaire ayant été réalisé, malgré, on s’en doute, 
de multiples difficultés, il apparaissait nécessaire d’en aborder l’étude 
historique et archéologique. Cette tâche fut confiée au Centre de 
Castellologie de Bourgogne dont plusieurs de ses membres, devenus 
des amis, sont les signataires des textes réunis dans ce volume. Ils se 
consacrèrent durant 4 étés à parcourir inlassablement le château, en le 
visitant, le mesurant et l’analysant des caves aux greniers. 

L’étape finale qui marque l’aboutissement de leurs savantes recher-
ches est désormais livrée aux lecteurs, que nous souhaitons nombreux, 
de cette étude sur le château de Montperroux. 

      Pierre Boudeville





Le paysage autour du château

Guy Charleux

Le château de Montperroux domine un paysage assez exception-
nel. Le site où fut implanté le premier château ne fut sans doute pas 
choisi au hasard. Il permet de voir loin, mais surtout d’être vu.

Montperroux domine

Bien que les sources soient muettes à ce sujet, on peut imaginer 
que le château dominait non seulement la seigneurie dont il était le 
centre mais aussi les principales voies de communication reliant les 
« pays de Loire » à ceux du Morvan. Montperroux se trouvait en zone 
frontière entre Bourbonnais, Nivernais et Autunois.

Un certain nombre de villes, villages, hameaux étaient visibles et on 
peut imaginer un château servant de relais visuel surtout en périodes 
troublées. Le moindre incendie ou déplacement de troupes était suivi 
et peut-être annoncé aux autres châteaux et aux habitants des villages 
voisins par des hommes à cheval.

Le lecteur trouvera ci-joint un tour d’horizon en douze vues avec 
pour chaque vue une échelle des relèvements géographiques, les 
sommets, villes, villages et hameaux visibles et au-dessus la direction 
des principales villes non visibles.

Les photos ont été prises depuis les parties les plus hautes du 
château. Tous les sites visibles ont ensuite été identifiés grâce à des 
photos aériennes panoramiques prises à une hauteur d’environ 100 m 
au-dessus du château. Les photos ont été assemblées et recalibrées sur 
une échelle de 360 dg.
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Archéologie et histoire du peuplement 
et de l’occupation du sol à Grury

Michel Maerten1

Le château de Grury s’est installé au XIIIe siècle dans un paysage profon-
dément humanisé, puisqu’on y trouve des traces d’occupation préhistoriques, 
romaines et mérovingiennes. Les deux tertres des Richards, à 1 500 m à l’ouest 
du château, correspondent peut-être à un habitat seigneurial plus ancien, ou à 
des postes défensifs provisoires, dans un contexte de lutte entre Montperroux et 
les maisons fortes voisines : Faulin, Bryon et Saint-Siagre.

Le peuplement ancien

Les indices manquent encore cruellement pour prétendre écrire 
l’histoire la plus ancienne du peuplement. Il faut dire qu’actuellement 
les pâturages recouvrent la majeure partie de la surface agricole du 
territoire communal. Les prospections au sol sont donc quasiment 
inopérantes. La Carte archéologique de Saône-et-Loire, qui est essentielle-
ment un travail de compilation bibliographique, signale seulement les 
trouvailles effectuées au xixe siècle, sur le territoire de la commune 
de Grury par Jacques-Gabriel Bulliot, sans information plus récente2. 
Depuis sa parution, aucune autre publication de première main n’est 
venue compléter notre documentation archéologique. Il reste donc 
beaucoup à faire et des recherches méthodiques donneraient, à coup 
sûr, des résultats bien meilleurs que ceux que nous exposons dans 
ces quelques lignes. Notre ambition se bornera à refaire le point sur 
la question afin de compléter les travaux de Bulliot, notre savant 
devancier. 

Une réflexion toutefois : on peut raisonnablement se demander 
si la richesse reconnue du sous-sol en plomb argentifère3 ne fut pas 
l’une des causes du peuplement ancien de cette région, à la périphérie 
de la colline de Montperroux4 . Quelques indices microtoponymi-
ques pourraient même désigner les emplacements d’anciens travaux 
miniers, à savoir le « Bois du Creux »5, le « Pré du Creux »6  et « Les 

1. Chercheur associé 
UMR 5 594 Artehis ; 
président du Centre 
de Castellologie de 
Bourgogne.
2. Rebourg, Carte 
archéologique de Saône-et-
Loire, p. 270-271.
3. Ainsi un gisement 
de galène fut signalé 
à « Méthisérat » par 
Chaignon, en 1913. 
Chaignon, Catalogue 
raisonné… p. 93-94. Voir 
également Gourault, 
Géologie des gîtes miné-
raux du Morvan. p. 168-
170, fig. 61.
4. Voir sur ce sujet les 
récentes recherches 
entreprises sur les vesti-
ges d’extractions miniè-
res en pays éduen qui se 
caractérisent notamment 
par des fosses et des 
tranchées, cf. Cauuet 
et alii, Les exploita-
tions minières en pays 
éduen…
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Fossées »7. Enfin, nous ajouterons que le lieu-dit « Les Ardillières »8 
correspond à un terrain argileux particulièrement favorable à l’établis-
sement d’une tuilerie ou d’une poterie.

Préhistoire et Protohistoire

La découverte d’une hache polie en amphibolite a été signalée 
comme provenant du lieu-dit Montpalais dans les pages du Bulletin de 
la Société d’Histoire Naturelle d’Autun, en 18908. Des silex néolithiques 
conservés au Muséum d’Autun ont été mentionnés comme provenant 
de Grury par Myriam Philibert10.  À cette maigre provende, on peut 
ajouter une pointe de lance à douille ornée, restée inédite, dont nous 
possédons un dessin qui fut réalisé en 1971 par Sylvain Laveissière11. 
Sa longueur totale est de 22,8 cm, la longueur de la douille étant 
de 10 cm. Cette dernière est décorée d’une série de traits parallèles 
horizontaux qui délimitent des bandes couvertes de hachures obliques 
La typologie de cet objet et l’utilisation de métal cuivreux pour sa 
fabrication suggèrent une datation  protohistorique. 

Antiquité

Nous devons toujours nous en remettre à Gabriel Bulliot, auteur 
d’un ouvrage paru en 1856, pour connaître l’existence de sites gallo-
romains à Grury. Ceci démontre bien le faible état d’avancement de 
nos connaissances sur ce secteur encore trop largement ignoré de la 
recherche archéologique. Si l’on doit écarter, sans toutefois le rejeter, 
le signalement quasi systématique de fragments de tegulae mis au jour 
à l’emplacement des châteaux médiévaux, ces matériaux ayant pu être 
produits après l’Antiquité ou être récupérés sur des habitats gallo-
romains, deux sites paraissent bien correspondre à des emplacements 
de villas. En premier lieu, il s’agit du lieu-dit « Bois des Foultains » 
où des vestiges qualifiés de « ruines importantes, parsemées de tuiles 
à rebords et de poteries » furent rencontrées « sur une longueur de 
cent mètres »12. Ensuite, le lieu-dit « Chez le Baron », situé sur la pente 
sud-ouest du château de Faulin : « un champ appelé aujourd’hui chez 

5. ADSL, États de 
sections de l’ancienne 
matrice cadastrale de 
Grury (1839), section B, 
f° 136 de la matrice, n° 1 
à 3 (bois et terres).
6. Ibid., section D, f° 138 
de la matrice, n° 1 (pré).
7. Ibid., section D, f° 126 
de la  matrice, n° 1 à 3 
(terre et prés).
8. Ibid., section L, f° 132, 
n° 14 et 15 (terres).
9. Bulletin de la Société 
d’Histoire Naturelle 
d’Autun, 3e bulletin, 
1890, p. 13.
10. Philibert, Notes 
sur la préhistoire dans 
la région de Bourbon-
Lancy, p. 22.
11. Dossier Grury, biblio-
thèque de l’association 
Les Amis du Dardon, 
Gueugnon. Une note 
manuscrite rédigée au 
dos du dessin indique  
« pointe de javeline 
trouvée région de Grury 
(vraisemblablement à 
Faulin) ». Nous ignorons 
les circonstances de la 
découverte et la dévo-
lution actuelle de cet 
objet. (Reproduit avec 
l’aimable autorisation de 
Paul Damiron, Président 
des Amis du Dardon.)
12. Bulliot, Essai sur 
le système défensif… 
p. 111-112.
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le baron est couvert de tuiles à rebords et de substructions qui s’al-
tèrent chaque jour davantage. La voie de Toulon à Bourbon passait 
à 1 km au sud de Folin »13. Ajoutons enfin que le nom de lieu « Pré 
des Mazilles »14 est caractéristique d’un endroit où furent trouvées des 
ruines gallo-romaines.

13. Ibid. p. 110.
14. ADSL, État des 
sections de l’ancienne 
matrice cadastrale de 
Grury (1839), Section K, 
f° 211, parcelles n° 3 à 5 
(pré, pâture et terre).
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Haut Moyen Âge

Trois indices toponymiques nous renseignent sur l’existence 
probable de cimetières du Haut Moyen Âge situés aux lieux-dits « Les 
Bruyères du Paradis »15, « Le Paradies »16 et « Le Matray »17. Ces micro-
toponymes désignent fréquemment des emplacements où furent 
découvertes des tombes anciennes18.

Moyen Âge

Les vestiges d’un  important patrimoine fortifié médiéval se répar-
tissent sur le territoire de la commune de Grury. Dans le cadre de cette 
publication consacrée au château de Montperroux,  nous nous borne-
rons simplement à dresser un rapide inventaire des sites qui appellent, 
pour chacun d’entre eux, une étude plus détaillée. 

Brion

Attaché à la recherche d’indices matériels, des tegulae plus particu-
lièrement, afin de consolider sa théorie sur l’existence d’un système 
de fortifications romaines dans l’Autunois, Jacques-Gabriel Bulliot 
s’est peu étendu sur la description des ruines de Brion, qui de toute 
évidence lui apparaissaient médiévales : « butte analogue aux précé-
dentes, entourée d’un vaste fossé dans les remblais duquel perce la 
tuile romaine. […] Rattachée à un des fiefs importants de la Loire, la 
butte de Brion a conservé du Moyen Âge un donjon carré dont les 
murs massifs et élevés correspondent aux ruines de Folin et au château 
de Montperroux, qui couronnent les crêtes voisines »19. Pierre Lahaye 
a pu nous fournir quelques éléments de datation sur cette maison 
forte20. Elle se trouve citée dans la liste des fiefs de la baronnie de 
Bourbon de 140821 et a donné son nom à une famille représentée par 
Pierre de Brion, en 143022.

Faulin

Comme pour Brion, les restes évidents du château de Faulin ne 
lui ont fait qu’écrire : « Les dernières démolitions presque contem-
poraines ont enseveli sous un épais amas de décombres les preuves de 
son antiquité ; on trouve toutefois un assez grand nombre de poteries 
romaines dans ses débris récents »23 (fig. 1).

15. Ibid., Section A, 
f° 116, n° 9 à 11 (terre 
et pâtures), et ancien 
plan cadastral de Grury 
(1838), en ligne sur le site 
web archives 71.
16. Ibid. Section M, 
f° 231, n° 60 à 63 (vignes, 
terres).
17. Ibid. Section C, 
f° 172, n° 19 (terre).
18. Armand-Calliat, 
Pour la carte archéolo-
gique du Chalonnais… 
p. 184-186.
Taverdet, Microtoponymie 
de la Bourgogne… t. 7, 
p. 1402-1403.
19. Bulliot, Système 
défensif…, p. 112.
20. Maerten, Mouille-
bouche L’habitat fortifié 
en Bourgogne ducale… 
Fiche Grury : Bryon, 
rédigée par Roy (C.) et 
Lahaye (P.)
21. ADCO, B 10  557, 
f° 474.
22. Peincedé, t. XVIII, 
p. 795
23. Bulliot, Essai sur le 
système défensif… p. 110.
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Fig. 1 : ruines du château de Faulin, vu de l’ouest, cl. MM.

Fig. 2 : tertres des Richards. À gauche, tertre ouest, rasé. À droite, tertre oriental, dont 
le fossé est souligné par une haie, cl. MM.
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Les Richards

Deux petits tertres quasiment contiguës furent interprétées au 
xixe siècle comme des tumuli protohistoriques24 ou des « ouvrages 
romains »25. Bulliot en a donné la description suivante : […] « deux 
buttes voisines l’une de l’autre occupent parallèlement le cœur du 
vallon. Près d’elles, dit-on, existaient les traces d’un camp ; on n’y 
reconnaît aujourd’hui que quelques talus et beaucoup de tuiles à 
rebords. La butte du haut, plus voisine de Montperroux, offre à son 
sommet une dépression sensible […] ; de telle sorte que son contour 
présente à l’œil un parapet. Cet accident n’est peut-être que le résultat 
de l’écroulement d’une voûte appartenant aux ouvrages qui ont dû la 
couvrir, si l’on en juge par les tuiles à rebords amassées dans les fossés. 
Ces buttes, de forme ovale, de trente mètres de diamètre sur vingt-cinq, 
entourées chacune d’un fossé profond large de quinze mètres, offrent 
par leur hauteur et par leur belle conservation un intérêt particulier. 
Des fouilles pratiquées dans l’une d’elles (par M. Robert, archéologue 
à Bourbon-Lancy), et restées malheureusement incomplètes, ont mis 
à jour une couche de charbon, quelques débris de poteries, des clous 
et une certaine quantité de pierres qui font supposer l’existence d’une 
voûte »26. La « butte du haut » décrite par Bulliot, fut en grande partie 
arasée dans les années 196027. La seconde, en assez bon état de conser-
vation, est située immédiatement à l’ouest28 (fig. 2).

Saint-Siagre

La description de ce petit tertre castral par Bulliot est la suivante : 
« une butte de vingt-cinq mètres sur trente de diamètre, comme celles 
de Grury, s’élève au bord du ruisseau. Quelques menues poteries 
attestent son occupation. L’absence de toute espèce de tuiles ne peut 
être que le résultat d’un déblai ; elle porte le nom de tour de Saint-
Syagre dans de vieux titres. Au bord extérieur du fossé, on aperçoit des 
fondements apparents ; on remarque de même l’absence de tuiles »29. 
Le fief de Saint-Siagre est attesté en 147430.

24. Monnier (A.), 
Annuaire de Saône-et-
Loire, 1856, p. 236.
25. Bulliot, Essai sur le 
système défensif… p. 110. 
26. Ibid., p. 110-111.
27. Le pré dans lequel 
se trouve ce tertre est la 
propriété de la famille 
Dutroncy.
28. Elle se trouve sur une 
propriété appartenant à 
M. Bouiller.
29. Bulliot, Essai sur le 
système défensif…, p. 111.
30. Peincedé, t. XVII, 
p. 287.

Fig. 3 : tertre de Saint-
Siagre, vu du nord, cl. 
H. Mouillebouche.
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Les seigneurs de Montperroux 

Gilles Auloy, Hervé Mouillebouche1

Le château de Montperroux est vraisemblablement bâti au début du XIIIe 

siècle par une branche cadette des Bourbon-Lancy. Il reste aux Bourbon-
Montperroux, puissante famille d’officiers ducaux, jusqu’en 1491, et passe par 
héritage aux Palatin de Dyo, qui font bâtir le logis Renaissance en 1580. Le 
château est saisi à la Révolution, devient une simple ferme aux XIXe et XXe 

siècles, avant d’être sauvé in extremis en 1982. 

1. Avec la participation 
de Robet Chevrot, 
Matthieu Leguil et 
Michel Maerten.
2. Révérend du Mesnil, 
Une prétendue branche 
des Bourbon-l’Archam-
baud…
3. Walton, Artus de 
Bourbon…

Un château aux confins du Bourbonnais

Le château de Montperroux, isolé aux confins de la Bourgogne, 
entre Autun et Moulins, n’a guère attiré les chercheurs. Les vestiges, 
aussi pittoresques soient-ils, évoquent plus ceux d’une modeste maison 
forte que ceux d’un château fort médiéval. Les seigneurs du château, 
en revanche, ont bénéficié de l’attention de nombreux historiens. 
Montperroux a en effet été occupé après 1491 par la puissante famille 
des Palatin de Dyo, et avant cette date par une maison au nom encore 
plus prestigieux : les Bourbon. Mais les nombreuses études qu’a susci-
tées la présence des Bourbon à Montperroux ont parfois davantage 
servi à embrouiller qu’à démêler une généalogie complexe.

La première étude moderne sur cette généalogie est celle d’Ed-
mond Révérend du Mesnil, dans un court article de 1890, dans lequel 
il confond allégrement les différentes branches de Bourbon et les 
différents seigneurs homonymes2. Ses multiples erreurs sont dénoncées 
en 1933 dans un article très pointu publié par un chercheur Anglais : 
Thomas Walton3. Cet historien était parti à la recherche de Pierre 
Michaud, auteur bourguignon du xve siècle et chapelain du proto-
notaire Artus de Bourbon, ce qui l’avait amené à devoir identifier ce 
personnage, et, de fil en aiguille, à en réécrire la généalogie. Le travail 
de Walton est exemplaire ; il témoigne d’une connaissance sans faille 
des sources éditées, mais il a également abondamment utilisé la collection 

Fig. 1 (à gauche). Blason 
de Jean de Bourbon, 
provenant de la chapelle 
des Bourbon dans l’église 
paroissiale de Grury.
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Bourgogne de la Bibliothèque nationale et les archives de l’Allier, de 
la Nièvre, de Côte-d’Or et du Nord. Il faut tout de même émettre 
trois critiques sur ce travail :
1. Il identifie le « Montperroux » des sires de Bourbon avec un hameau 
de la paroisse de Saint-Léon en Allier ; 
2. Il ne connaît pas le fonds « Montperroux », égaré dans la série K des 
Archives Nationales ; 
3. Les pièces justificatives citées dans l’article ne sont pas publiées, 
vraisemblablement par une coupable négligence de l’éditeur. L’article 
demeure néanmoins irréprochable pour les xive-xve siècles, et nous 
nous sommes contentés de le corriger grâce aux archives du fonds 
Montperroux, et de le compléter en aval jusqu’à la Révolution.

L’origine des Bourbon-Montperroux a également été évoquée 
dans un article de Marie Litaudon (1965), qui en fait des bâtards légi-
timés de la famille des Bourbon-Archambaud4. Mais cette thèse fut 
rapidement battue en brèche par Jean Richard (en 1967) qui mit en 
lumière l’histoire généalogique extrêmement complexe des Bourbon 
de l’Arroux5.

D’autres auteurs s’attachèrent à l’histoire du château, en particulier 
Françoise Vignier et Pierre Lahaye qui écrivirent une brève notice 
sur ce monument castral, parue dans le Guide des Châteaux de France6. 
Enfin, Claude Roy se pencha sur l’inventaire des biens conservés à 
Montperroux après le décès de Philippe de Bourbon en 14917.

Aux origines 

L’étymologie du nom « Montperroux » est évidente. Il s’agit du 
« mont pierreux », en latin Montus petrosus. Ce nom de lieu est assez 
commun et d’autant plus normal que la forteresse est érigée sur un 
rocher. 

Dans les annuaires de Saône-et-Loire de 1856 et 1862, on peut lire que 
le château de Montperroux a été construit au xe siècle, et qu’au début 
du xie siècle, c’était un donjon très fort, entouré d’un rempart de 15 m 
de hauteur sur 5 m d’épaisseur, flanqué lui-même de 6 ou 7 grosses 
tours très élevées. La datation, fort péremptoire, semble aujourd’hui 
très improbable8.

Montperroux est cité pour la première fois en 11349. Le lieu se 
trouve dans le diocèse d’Autun, à une quinzaine de kilomètres de 
sa limite occidentale. Il est situé à 4 km du château épiscopal d’Issy-
l’Évêque, mais il n’est jamais cité dans les cartulaires autunois avant 
le xiie siècle. Il est donc fort probable qu’il n’y avait ni seigneurie ni 
forteresse à Montperroux avant cette date.

4. Litaudon, Jean et Gui 
de Bourbon…
5. Richard, Les Bour-
bons de la région de 
l’Arroux…
6. Vignier, Le Guide des 
Châteaux de France… 
p. 88 et 89.
7. Roy, Inventaire des 
biens de Philippe de 
Bourbon…
8. Monnier, Annuaires 
historiques de Saône-et-
Loire, 1856 et 1862.
9. Charmasse, Cartulaire 
de l’église d’Autun, t. I, 
n° XXXIII, p. 54.
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En 1134, un Robertus de Monte Petroso apparaît dans le cartulaire 
de l’Église d’Autun. Il est cité comme témoin de Robert de Maisons 
lors de la restitution de la terre de Reclesne aux chanoines. Il sous-
crit avec Gauthier de Couches, Pierre de Maisons, Gautier « Piscis », 
Gauthier de Cressy (sur-Somme) et Olivier d’Aubigny10. La proximité 
de Cressy-sur-Somme laisse penser que ce Monte Petroso est bien le 
Montperroux de Grury. En revanche, il est douteux qu’il y ait déjà 
un château conséquent. En effet, Pierre de Maisons, beau-frère du 
seigneur de Collonge, n’est pas châtelain, et parmi les cosignataires de 
Robert de Montperroux, seul Gauthier de Couches, cité en tête de 
liste, possède un château. D’autre part, Robert se porte témoin contre 
les chanoines d’Autun : à cette époque, sa terre ne dépend donc pas 
encore de l’évêque.

Les premiers Bourbon-Montperroux

Le patronyme de Montperroux disparaît jusqu’en 1285, date à 
laquelle il appartient à des damoiseaux de petite noblesse, qui n’ont 
peut-être aucun lien avec le Robert de 1134. Entre-temps, la seigneu-
rie de Montperroux est passée aux mains d’un certain Philippe de 
Bourbon, chevalier, dominus Montis Petrosi, vassal du duc de Bourgo-
gne et de l’évêque d’Autun11. 

Ce Philippe appartient à la vaste famille des Bourbon du Val d’Ar-
roux. Jean Richard a montré que tous ces Bourbon descendaient 
des Ansei et ont emprunté leur surnom à Bourbon-Lancy (Bourbon 
l’Ansei). Cette famille a abandonné assez tôt son château éponyme 
à la famille de Semur-en-Brionnais, et s’est accrochée aux châteaux 
de Montmort, La Boulay, Montperroux, Vitry-sur-Loire, Clessy et 
Chavanche, qui ont donné autant de lignages différents12. La seigneurie 
de Montperroux a sans doute été constituée en détachant, au profit 
d’un cadet, les terres liées à l’évêque d’Autun.

Philippe de Montperroux est connu par deux documents conser-
vés dans le cartulaire de l’évêché d’Autun. En 1264, il rend hommage 
lige au duc pour de nombreux meix qu’il a reçus en fief dans la vallée 
de l’Arroux. En 1270, il rend hommage lige à l’évêque « sur tout autre 
seigneur » pour sa « maison » de Montperroux, jurable et rendable13.

L’hommage décalé pour les terres puis pour la forteresse est 
un schéma classique dans la Bourgogne du xiiie siècle. Les nobles 
commencent par reprendre en fief le plat pays et ne se résolvent à 
reprendre le château qu’en ultime recours. Mais ici, la double ligesse et 
le changement de seigneur entre 1264 et 1270 montrent que Philippe 
de Montperroux a sans doute su jouer de la rivalité entre le duc et 

10. Ibid. « Ex parte 
autem canonicorum testes 
sunt : Stephanus episco-
pus, Guillelmus decanus, 
Galterius cantor, Sevinus 
archidiaconus, Galterius 
senescalcus, Falco, canonici ; 
Ronerius de Rebello, Hugo 
frater ejus, Bartholomeus de 
Porta, Bernardus prepositus, 
Arledus Rufus, milites ; 
ex parte vero Roberti : 
Galterius de Colchis, Petrus 
de Maisons, Robertus de 
Monte Petroso, Galterius 
Piscis, Galterus de Cris-
siaco, Oliverius de Albi-
niaco. » Cf. P. J. n° 1.
11. ADCO, B 10 476 ; 
Peincedé, t. 11, p. 28 ; P. J. 
n° 2.
12. Richard, Les Bour-
bons de la région de 
l’Arroux… » p. 100.
13. 1264 : ADCO, 
B 10 476 ; Peincedé, t. 11,  
p. 28.
1270 : Charmasse, 
Cartulaire de l’évêché 
d’Autun… n° 179, 
p. 189. P. J. n° 3.
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l’évêque pour vendre sa fidélité au plus offrant. C’est vraisemblable-
ment à l’occasion de ses transactions qu’il fait fortifier sa maison. En 
effet, le fait qu’elle soit « jurable et rendable » est la preuve qu’elle est 
fortifiée14.

Philippe meurt avant 1273. Son beau-père, Hugues de Couches, 
reprend alors en fief de l’évêque ce que sa fille Isabelle, veuve de 
Philippe, possède en dot « in castro et terra de Montperrous »15. On serait 
tenté de traduire : « possède en dot, tant en château qu’en terre à 
Montperroux ». Mais il est plus prudent d’y lire « dans la châtellenie 
et terre de Montperroux ». En effet, il est invraisemblable qu’Isabelle 
ait pu recevoir en fief le principal château de la seigneurie, et le terme 
castrum, au xiie siècle, désigne tout aussi bien une châtellenie qu’un 
bâtiment fortifié.

De l’union de Philippe de Bourbon et d’Isabelle de Couches naquit 
au moins un fils, Huguenin, qui, à son tour, rendit hommage pour 
son fief à l’évêque d’Autun, le 5 mai 1278. « A touz çaus qui verront ou 
orront ces presentes lettres, je Huguenins, sires de Montperrous, escuyers, fiz 
çai en arrieres à noble homme mon seignor Phelippe de Borbon, seignour de 
Montperrous, fais à savoir que je tiens en fyé lige sur tous autres seignours, 
de monseignour l’avesque d’Ostun madite maison de Montperrous jurable et 
randauble... »16. L’aveu est une copie de celui que son père avait rendu 8 
ans auparavant. L’une des rares différences est qu’Huguenin s’identifie 
comme fils de Philippe, seigneur de Montperroux, alors que ce dernier 
ne citait pas ses prédécesseurs. Cette variante confirme que Philippe 
était le premier seigneur de Montperroux à reprendre sa terre en fief, 
et qu’il était sans doute le bâtisseur de la forteresse.

L’aveu d’Huguenin est complété par l’aveu conditionnel de son 
beau-père,  Jean de Blanot, au cas où il tiendrait quelque chose à cause 
du mariage dudit Hugues et de sa fille Fauquette. Ce Jean de Blanot 
était un célèbre docteur en droit romain de l’université de Bologne. Le 
duc de Bourgogne lui avait donné le château d’Uxelles, et Jean avait 
acquis celui de Faulin, à quelques lieux de Montperroux17. Ce codicille 
montre que l’ambitieux beau-père avait quelques arrières pensées en 
concluant ce mariage. Mais l’avenir semble avoir déçu ses espérances.

Un grand gestionnaire : Hugues de Bourbon (~1285- ~1328)

De 1285 à 1328, les archives du fonds Montperroux de la Biblio-
thèque nationale permettent de dessiner l’ascension d’un puissant 
seigneur : Hugues de Bourbon, qui finira sa carrière comme proche 
conseiller du duc. En revanche, il est difficile de comprendre le lien 
familial entre cet Hugues et Huguenin de Bourbon, fils de Philippe.

14. Mouillebouche, Les 
maisons fortes en Bourgo-
gne du nord…, p. 96-97.
15. Charmasse, Cartulaire 
de l’évêché d’Autun… 2e 
partie, n° 54, p. 29. P. J. 
n° 4.
16. Ibid, n° 60, p. 300. P. J 
n° 5.
17. Jeanton, Les deux 
Jean de Blanot…, p. 55.
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En 1285, quand il reçoit des terres en fief du duc à Nolay18, et en 
1286, quand il achète des terres à Lesmes, Hugues de Bourbon est dit 
seigneur de Montperroux, mais il porte le titre de damoiseau. Or, dans 
l’aveu de 1278, Huguenin était déjà écuyer. On pourra penser que ce 
titre est une erreur de transcription, et il est toujours possible qu’un 
jeune Huguenin prenne le nom d’Hugues à l’âge mûr. Néanmoins, il 
est prudent de penser, avec Jean Richard, que Huguenin et Hugues 
sont deux personnes distinctes19. Le second n’est sans doute pas le frère 
cadet du premier. D’autre part, la belle famille d’Huguenin, les Blanot 
d’Uxelles disparaît de l’horizon de Montperroux. Il faut donc croire 
qu’entre 1278 et 1284, Fauquette et Huguenin sont morts, et la terre 
de Montperroux a été donnée soit à un frère de Philippe, soit à un 
cousin de la vaste tribu des Bourbon.

Entre 1285 et 1321, les archives de Montperroux recèlent 9 docu-
ments concernant des acquisitions de terre ou de revenus en nature. 
Ces acquisitions sont généralement situées autour de Montperroux, 
mais aussi près de Bourbon-Lancy et dans la vallée de la Loire20. En 
1323, il reprend en fief du comte de Nevers « les petites granges de 
la ville de Chaumont », c’est-à-dire des centres d’exploitation agri-
cole de la vallée de l’Arroux21. On pourrait y voir une simple volonté 
d’arrondir le fief, mais une autre pièce nous montre qu’Hugues ne 
vivait pas uniquement des revenus de sa terre. En 1300, il demande le 
remboursement de l’argent qu’il a prêté au châtelain de la citadelle 
ducale de Bourbon-Lancy pour l’achat de 50 boisseaux de céréales22. 
Quand on replace toutes ces activités dans le contexte du règne de 
Philippe le Bel, marqué par les premières difficultés frumentaires et 
les disettes pécuniaires du pouvoir, on peut imaginer qu’Hugues a su 
profiter de la proximité de la Loire pour exporter les productions de 
ses terres à prix fort vers Orléans, Tours ou Paris, ce qui lui a apporté 
assez de liquidité pour pouvoir devenir créancier du duc, via ses offi-
ciers châtelains.

Son ascension sociale se remarque également dans son mariage. En 
1314, il se marie ou se remarie avec Jacquette de La Roche-en-Brenil. 
Comme il avait au moins 15 ans lors de sa première reprise de fief en 
1284, il a au moins 45 ans lors de ce mariage, et son épouse est sans 
doute jeune puisqu’elle vivra jusqu’en 134623. Il s’agit d’une héritière, 
qui fait entrer le château de La Roche-en-Brenil dans le patrimoine 
des Bourbon-Montperroux. Dès 1316 d’ailleurs, Hugues obtenait du 
duc la création d’un marché et de deux foires à La Roche-en-Brenil, 
ce qui témoigne autant de ses qualités de gestionnaire que de son 
introduction auprès du duc24.

18. ADCO, B 10 483. P. J. 
n° 6.
19. Richard, Les Bour-
bons de la région de l’Ar-
roux…, p. 104.
20. 1286 : achat de 
terres à Lesme. Peincedé 
t.XVIII, p. 174 et 175 ; 
AN, K 2366, n° 1 ; P. J. 
n° 7.
1287 : achat d’une 
propriété à Neuville. AD 
Nièvre, 3B 240.
1288 : Geoffroy de 
Ganay vassal d’Hugues. 
Inventaire de la société 
Éduenne.
1294 : achat de terres à 
Buriennes, entre Cronat 
et Gannay. AN, K 2366, 
n° 4.
1303 : cens à Cressy. Ibid. 
n° 7.
1307 : achat de tenanciers 
à Grury. Ibid. n° 8.
1314 : achat de deux 
bichets d’avoine de rente 
à Vitry. Ibid. n° 11.
1319 ; achat de rentes. 
Inventaire des archives 
de la Société éduenne.
1321 : échange d’une 
maison contre une 
mesure de blé de rente. 
ADCO, B 1049.
21. Marolles, Inventaire 
des titres de Nevers… t. I, 
col. 229. Les granges, 
hameau de Laisy, 
Saône-et-Loire).
22. AN, K 2 366, n° 6. 
P. J.  n° 8.
23. ADCO, B 11 174.
24. Ibid.
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En 1314, Hugues fait partie des 30 nobles bourguignons qui s’op-
posent aux aides réclamées par Philippe le Bel, et qui obtiennent la 
charte aux Bourguignons25. Il est alors au sommet de sa puissance, 
et en 1316, il est invité à apposer son sceau au bas de la charte de 
mariage entre Eudes, duc de Bourgogne, et Jeanne, fille de Philippe 
le Long (Philippe V) qui devient roi de France la même année. Son 
sceau côtoie ceux de l’évêque de Saint-Malo, conseiller du roi de 
France, Louis de France comte d’Évreux, Pierre d’Arrablay chancelier 
de France, Mile de Noyers, Hugues de Vienne seigneur de Montmoret, 
Eudes de Grancey, Guillaume de Mello seigneur d’Époisses, Jean de 
Courcelles maréchal de Bourgogne, Jean de Frôlois, Alexandre de 
Blaisy et Ponce de Mussy : excusez du peu26 ! Hugues est alors l’égal 
des princes, et c’est sans doute lui qui transforme la simple maison 
forte bâtie en 1270 en un puissant château, décoré selon des modèles 
princiers.

En 1323, Hugues rend son dernier dénombrement de fief au duc. 
Le sceau qui pend au bas du parchemin est le premier sceau conservé 
des Bourbon-Montperroux (fig. 2)27. On y voit un blason écartelé, 
brisé d’un lambel de quatre pièces. Jean Richard pense qu’il s’agit des 
armes primitives des Bourbon d’Ancei, avec une brisure, caractéristi-
que d’une branche cadette.

25. Duchesne, Histoire 
de la maison de Vergy, pr. 
p. 230.
26. Petit, t.  VII p. 51 ; 
t. VIII p. 217, pièce 6  648.
26. ADCO, B 10 499. 

Fig. 4 : propriétés et fiefs 
de Hugues de Bourbon et 
Jacquette de La Roche-
en-Brenil, sur fond de 
carte de la Bourgogne 
moderne.

Fig. 2 : sceau de Hugues 
de Bourbon. ADCO, 
B 10 499. P. J. n° 10.

Fig. 3 : tour maîtresse 
de La Roche-en-Brenil. 
(CPA).
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Jean de Bourbon (1328-1356) : une succession facilitée

Hugues de Bourbon eut plusieurs enfants de son mariage avec 
Jacquette de La Roche-en-Brenil. L’aîné Jean qui hérita de Mont-
perroux, bénéficia de la mort de ses frères, et put ainsi réunir l’en-
semble des seigneuries possédées par son défunt père. Il épousa 
vraisemblablement en première noce une fille de la famille de 
Longwy qui lui apporta en dot le château de la Roche-Bazot près 
de Toulon-sur-Arroux28. Sa seconde épouse, Laure de Bourdeau29, 
le fit sire de Chastellux et de Bazoches, deux puissantes forteresses 
de l’Avalonnais, assez proches de sa propriété de La Roche-en-
Brenil. Il en rendit hommage au comte de Nevers en 135130. Mais 
il n’eut aucune postérité de cette union, et Chastellux échappa 
aux Montperroux. 

En 1356, Laure de Bourdeau dut renouveler elle-même l’hom-
mage pour ses fiefs, sans doute à la suite du décès de Jean31. Celui-ci 
est donc peut-être tombé à la bataille de Poitiers, le 18 septembre 
de la même année. 

28. Cette hypothèse, formu-
lée par Marie Litaudon, 
expliquerait pourquoi, en 
1371, Girard de Bourbon, 
seigneur de Montperroux, 
tient en fief de son oncle 
Henri de Longwy « sa terre 
de Gourmandet ».
29. La tour Bourdeau, cne 
Saint-Symphorien-
de-Marmagne, 
Saône-et-Loire.
30. Marolles, Titres de 
Nevers, col. 172 : « 1351, Jean 
de Bourbon, chevalier, seigneur 
de Montperroux, Châtellux, 
Marigny et Bazoiche, tant en 
son nom qu’au nom de Laure 
de Bourdeaux, dame desdits 
lieux, rend hommage au comte 
de Nevers pour les terres de 
Châtellux et de Bazoiche ».
31. Ibid.

Fig. 5 : château de Chastellux, 
dessin de V. Petit, 1880.

Fig. 6 : château de Bazoches. Fig. 7 : propriétés et fiefs de Jean de Bourbon et de ses épouses, Mlle de Longwy 
et Laure de Bourdeau, sur fond de carte de la Bourgogne moderne.
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Girard de Bourbon (1356-1417), homme de confiance et homme 
de guerre

 
Girard, issu du premier mariage de Jean de Bourbon, épousa 

Béatrix de Trainel, dame de Soligny en Champagne. Il est surtout 
connu comme homme de guerre et diplomate. En 1362, il est élu 
de la noblesse aux états de Bourgogne32. Dès 1366, il fait partie des 
plus grands seigneurs du duché convoqués par Philippe le Hardi pour 
chasser la compagnie de l’Archiprêtre33. L’année d’après, il est chargé 
de surveiller les routiers qui tentent de passer la Loire34. En 1376, il fit 
partie d’une troupe de 50 hommes d’armes et 20 arbalétriers, qui, sous 
la direction du maréchal de Bourgogne Guy de Pontailler, allait porter 
secours au duc de Lorraine en guerre contre l’archevêque de Trèves35. 
En 1379 encore, la duchesse lui ordonna de rester en Bourgogne pour 
défendre le duché contre les routiers36. 

Girard est adoubé chevalier avant 137937. En 1386, il était au service 
du duc de Bourgogne, et lorsque celui-ci prépara une flotte contre les 
Anglais, Girard se rendit à Arras avec une compagnie de 26 écuyers38. 
De 1402 à 1403, il est envoyé en Italie avec Jean Blondel et Laurent 
Lamy, secrétaires du duc de Bourgogne, « pour aller négocier quelque 
chose de la part du duc auprès des princes de ce pays »39. Il est chambellan de 
Philippe, comte de Charollais, de 1407 à 1415, et le registre des Escroes 
permet de le retrouver en 1409 à Douai et en 1412 à Gand40.

Entre deux voyages, Girard réside encore dans son château de 
Montperroux. En 1407, Philibert de Brion rend un hommage à 
« noble et puissant seigneur Messire Girard de Bourbon, chevalier, 
seigneur de Montperroux, à cause de son château et maison forte de 
Montperroux »41. Mais la gestion du domaine est en partie laissée en 
fermage. En effet, en 1392, il « baille en entrage » à Jean Forget « notre 
home sers de condition et de mainmorte » tous les meix vides du hameau 
de Jonchère42. La condition servile, ici, n’est pas synonyme de misère. 
Jean Forget est plutôt une sorte de ministérial, qui utilise son statut de 
serf pour devenir l’homme de confiance de son seigneur.

Girard de Bourbon mourut en 141743. De son union avec Béatrix 
de Trainel, il avait eu trois enfants : Jean qui lui succéda sur le fief de 
Montperroux, et deux filles : Claude, qui épousa Guy de Pontailler, fils 
du maréchal de Bourgogne, et Catherine, mariée à Louis Damas puis 
à Antoine de Toulongeon44.

32. Beaune, Arbaumont,
Les élus de la noblesse… 
p. 2.
33. ADCO, B 2 752. 
Petit, Philippe le Hardi… 
p. 209.
34. ADCO, B 3 569, f° 21 
v° ; Petit, Philippe le 
Hardi… p. 225.
35. Plancher, t. III, p. 49.
36. BnF, coll. Bourgogne, 
t. XXI, f° 11, 23 et 69 r°. 
Petit, Philippe le Hardi… 
p. 349.
37. ADNord, 1F 45.
38 Plancher, t. III p. 88, 
et 568 n° 16.
39. BnF, coll. Bourgogne, 
t. XXXIV, f° 22.
40. BnF, pièces originales 
560, n° 3 ; Bruxelles, 
AGR, Aud.1, no. 7 et 
8 ; Prosopographia Curia 
Burgundicae, fiche n° 8.
41. AN, K 2 368, n° 5 : 
« sui castri seu domu fortis 
dicti de Montepetroso ».
42. AN, K 2 367, n° 10.
43. Plancher, t. III, 
p. 471.
44. Richard, Les bour-
bons de la région de l’Ar-
roux… , p. 105, note 33.
Caron, La noblesse… 
p. 79, 80 et 177.
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La pierre tombale de Jean II de Bourbon (1417-1424)
 
 Jean de Bourbon, chevalier, seigneur de Montperroux, ne jouit 

pas longtemps de la succession de son père, puisqu’il mourut 7 
ans après lui, en 1424. L’église de Grury abrite sa pierre tombale, 
commandée par son fils en 1453, sur laquelle est gravée l’inscription 
suivante : « Cy gist... iehan de Bourbon, Seigneur de Monperroux qui 
trespassa le jour saint George l’an mil CCCCXXIIII après Pasque.... » 
(voir l’étude particulière ci-dessous). Jean y est représenté en armure, 
tenant à dextre une bannière à ses couleurs : un lion rampant à 
un orle de coquilles. Ces armes, qu’on retrouve sur son sceau en 
1419 (fig. 9)45 et sur deux écussons provenant de la chapelle funé-
raire (fig. 1), sont très différentes de celles utilisées par Hugues de 
Bourbon en 1323. Jean Richard a montré qu’il s’agissait en fait des 
armes anciennes des ducs de Bourbon (l’Archambault) que le duc 
Louis Ier de Bourbon avait concédé en fief en 1334 à Jean et Guy 
de Bourbon-Clessy. Les Bourbon-Montperroux n’étaient en rien 
concernés par cet accord. Pourtant, ils ont eux aussi abandonné le 
vieil écartelé des Bourbon-Lancy au profit du lion des Bourbon-
l’Archambauld. Jean Richard y voit une trace de l’esprit clanique 
des Bourbon de l’Arroux. On peut aussi penser que nos Bour-
bon-Montperroux ont tout fait pour donner à croire qu’ils étaient 
apparentés aux puissants ducs de Bourbon.

De son vivant, Jean de Bourbon était conseiller et chambellan 
du duc de Bourgogne, qui, en 1420, lui fit don de 200 livres pour 
« reconnaître ses services, surtout ceux qu’il en avait receus au siege de 
Meleun, et l’ayder à se remonter »46. Le 8 juin 1421, notre chevalier 
était choisi comme procureur spécial dans une affaire de succes-
sion concernant les frères Thibaut, Geoffroy et Guillaume de Plais-
sez, écuyers47. De son mariage avec Jeanne de Ternant48, sœur de 
Philippe et d’Isabeau de Ternant, il eut cinq fils, Philippe, Miles, 
Bernard, Artus et Jean, et une fille, Alix.

Les seigneurs de Montperroux

45. AN, K 2 368, n° 8.
46. BnF, coll. Bourgogne, 
t. XXVI, f° 227.
47. AN, K 2 368 n° 9.
48. Jean Richard (p. 105, n. 
34) lui donne pour femme 
Isabeau de Ternant. L’in-
ventaire de 1491 donne 
une Isabeau femme du 
seigneur de Champerroux, 
et la vente de 1492 cite une 
Isabeau de Ternant, femme 
de Lordin de Saligny, héri-
tière par indivis des acquêts 
en mariage de Philippe 
de Bourbon. En revanche, 
l’analyse des archives de 
Philippe contient un testa-
ment de Jeanne de Ternant.

Fig. 8 : plate-tombe de 
Jean de Bourbon.

Fig. 9 : sceau de Jean de 
Bourbon, AN, K 2 368, n° 8,
Cl. L. Bouzoud

Fig. 10 : blason bûché de 
Jean de Bourbon, église de 
Grury.
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Philippe de Bourbon (1430-1491) : la fortune d’un officier ducal

Avec le dernier rejeton des Bourbon-Montperroux, les archives se 
font un peu plus disertes. On suit assez précisément le chemin du jeune 
orphelin qui fait carrière à la cour du duc avant de revenir au pays bâtir 
une chapelle pour son père. Et, bien que son château ait été par deux 
fois occupé par des troupes, son exceptionnel inventaire après décès de 
1491 permet de voir que la fortune des Bourbon-Montperroux n’avait 
pas trop souffert des malheurs de la guerre.

À la mort de son père, Philippe de Bourbon, damoiseau, et bien 
qu’aîné des enfants, était encore mineur. Il fut placé d’abord sous la 
curatelle de deux seigneurs, parents et amis, Messires Antoine Palatin de 
Dyo, seigneur de Saint-Beury et de Vesvre, et Pierre de Traves, seigneur 
de la Porcheresse, et il fut émancipé le 20 juillet 1430. À cette date, 
il est damoiseau, âgé de 14 ans. Les deux curateurs rendaient compte 
de leur tutelle devant le bailli royal de Saint-Gengoux, qui reconnut 
qu’ils avaient « fait un bon et légitime inventaire » du bien patrimonial 
de Philippe de Bourbon, qu’ils l’avaient gardé correctement et qu’ils 
l’avaient restitué intégralement49. Il est tout à fait curieux que la levée de 
curatelle, à cette date, ait été effectuée par un bailli royal, obéissant sans 
doute à Charles VII. Sans doute l’accord ne concernait-il que les biens 
des Bourbon situés outre Loire, et donc dépendants du roi de Bourges.

Situé à moins de 20 km de la Loire, le château de Montperroux était 
un appui stratégique intéressant pour le duc de Bourgogne, et dès 1431, 
le château est occupé par la compagnie de Jean Durand, capitaine au 
service de la Bourgogne. Au début de décembre 1431, le gouverneur 
du duché envoya un émissaire « aux places de Morillon, Montperroux et au 
bourg de Bourbon-Lancy, pour porter ordre à Jehan Durant dit le grand Thomas, 
capitaine desdites places, et ses gens, qui gastoient et destruisoient tout le pays, 
de les vuidier et eulx departir desdites places incontinent et sans delay […] et ce 
après les abstinences de guerre. »50 

À partir de 1432, à 15 ans, Philippe reçut l’office d’échanson de 
Philippe le Bon ; la paix d’Arras lui permit sans doute de recouvrer 
ses biens d’outre Loire. En effet, le 10 février 1436, Philippe, devenu 
écuyer, et âgé de 20 ans, demanda au bailli de Saint-Pierre le Moutier 
de le placer, lui, ses biens et ses frères et sœurs, sous la protection et 
sauvegarde du roi51. Cette sauvegarde, peut-être liée à une lutte féodale 
locale, ne remettait pas en cause sa fidélité au duc, puisqu’il perçut ses 
gages d’échanson jusqu’en 1458. Il fut ensuite chambellan de Charles le 
Téméraire jusqu’en 147252. Le paiement de ses gages permet de le suivre 
dans ses déplacements : il est en Flandre dès 1432, en Bourgogne l’année 
suivante ; il voyage dans les pays de Par-deçà de 1435 à 1439, disparaît 

49. AN, K 2 368, n° 11.
50. Canat, Documents 
inédits pour servir à 
l’histoire de Bourgogne…
51. AN, K 2 368, n° 12.  
P. J. n° 11.
52. Prosopographia 
curiae Burgondicae 
n° 557 et 4 342. À ne 
pas confondre avec 
Philippe de Bourbon, 
seigneur de Beaujeu.
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pendant deux ans puis reçoit ses gages en Franche-Comté en 1442. De 
1443 à 1451, il est capitaine de la ville d’Auxerre53. À partir de 1459, il est 
chambellan à Bruxelles, où il demeure jusqu’en 1467. Il suit ensuite le 
Téméraire dans ses pérégrinations à travers la France jusqu’en 1472.

En juillet 1442, âgé de 26 ans, Philippe épouse une jeune veuve, 
Jeanne de Chauvigny, dame de Saint-Germain-des-Fossés et de Murol 
en Auvergne54. À l’occasion de ce mariage, le duc de Bourgogne le grati-
fia de mille saluts d’or, preuve pour le moins qu’il approuvait ce choix55. 
Ce mariage témoigne aussi sans doute d’une prise de distance du parti 
bourguignon par rapport aux anciens alliés anglais.

En 1453, le couple fit construire dans l’église de Grury une chapelle 
familiale pour recevoir notamment la tombe de feu Jean II de Bourbon, 
mort depuis 30 ans. En rédigeant l’épitaphe, Philippe se réservait une 
place auprès de son père, sans évoquer son épouse, qui préférait peut-être 
reposer à Saint-Germain-des-Fossés. Cette tombe familiale est d’un type 
très exceptionnel pour la région (voir ci-dessous l’étude de la tombe). 
Jeanne de Chauvigny mourut en 146256, et Philippe épousa en seconde 
noce Antoinette de Bazarnes.

Avant 1472, Philippe réside sans doute assez peu à Montperroux. On 
le voit régler quelques litiges avec des vassaux récalcitrants en 1459 et 
recevoir des hommages en 1464, 1466 et 146757. Néanmoins, le château 
de Montperroux, qui est confié à un châtelain, reste sa principale rési-
dence. Cette forteresse jouissait d’un droit de retrait, ce qui entraînait 
aussi un devoir de réparation de la part de la population. En 1419 déjà, 
quand son père vendait des tenures dans les environs, il précisait que 
les tenanciers seraient toujours soumis au « gai et garde dudit chastel de 
Monperroulx, à la reparation d’icelui et aux autres droits appartenant à justice »58. 
Philippe continue cette sage politique. En 1465, il fait appel au maréchal 
de Bourgogne pour contraindre les habitants des hameaux de Cronat et 
du Tartre, à 3 km au nord de Montperroux, au devoir de guet et garde, en 
faisant valoir que la prise de son château serait un grand préjudice pour 
le duc de Bourgogne lui-même59.

Ces précautions n’étaient pas de simples droits honorifiques. En 
juin 1475, alors que le rêve du Téméraire s’écroule sous la diplomatie de 
Louis XI, le receveur général de Bourgogne note que l’armée royale, 
après avoir pris Château-Chinon, a descendu la vallée de l’Arroux, puis a 
« brûlé Issy-l’Évêque, Montperroux et Faulain »60. Néanmoins, il ne faudrait 
pas surestimer les conséquences de cet incendie. On n’en retrouve aucune 
preuve archéologique, et l’inventaire de 1491 n’en révèle aucune trace. 
Au contraire, les coffres sont remplis de vieux terriers, vieilles lettres ou 
contrats périmés remontant parfois au début du xve siècle. L’incendie, s’il 
a eu lieu, n’a donc pas touché les parties résidentielles du château. 

53. Lebeuf, Histoire 
d’Auxerre… t. II, p. 463. 
Identification confir-
mée dans l’inventaire 
après décès, f° 13.
54. BnF, dossiers bleus, 
179 : 4 670, f° 73 ; 
Saint-Germain : Allier, 
arr. Vichy, cton Varen-
nes-sur-Allier. Murol : 
il s’agit vraisemblable-
ment du hameau de 
Luzillat, Puy-de-Dôme, 
arr. Thiers, cton Marin-
gues, et non du célèbre 
château de Murol.
55. BnF, Coll. Bour-
gogne, t. LVIII, f° 230 
et XXIV, f° 22 v°. P. J. 
n° 13 et 14. Salut d’or 
frappé par Charles VI ; 
en 1491, il valait 2 £ 7 
s. demi.
56. BnF, dossiers bleus, 
179 : 4 669, f° 39.
57. AN, K 2 375, n° 19.
58. Ibid., K 2 368, n° 8, 
et archives de la société 
éduenne.
59. Archives de la 
société éduenne. P. J. 
n° 16.
60. Peincedé, t. XXII, 
p.  833 et sq.
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Philippe de Bourbon, qui a quitté le service du Téméraire en 1472, 
semble résider le plus souvent à Montperroux. La grande enquête des 
fiefs de 1475 le décrit comme seigneur du château de Montperroux, 
détenteur d’un fief d’une valeur de 100 livres de rente, ce qui l’oblige à 
un service armé de deux hommes à chevaux « ung de trait et ung couste-
lier »61. La valeur du fief n’est pas très élevée. Mais il faut se rappeler qu’il 
ne s’agit que des revenus strictement liés à la seigneurie, qui ne prend 
pas en compte l’ensemble des revenus économiques du seigneur62. Or, 
les archives de Philippe de Bourbon, telles qu’elles sont décrites dans 
l’inventaire après décès de 1491, montrent que ce dernier savait faire 
fructifier sa fortune de manière moderne et efficace. (Voir ci-dessous 
l’étude de cet inventaire).

La reprise en main économique date sans doute du retour à la terre 
de Philippe de Bourbon en 1472, voire après le passage des troupes de 
1475. Ainsi, en 1479, il obtient de l’administration royale l’autorisation 
de renouveler les cens, rentes et autre dîme, ce qui s’apparente à une 
autorisation de renouvellement de terrier. À cette occasion, il rappelle les 
dégâts de la guerre : « Nous a este exposé comme depuis longtemps en ça les 
rentes et revenus de ses terres et seigneuries assis tant en nos duché que contés de 
Bourgogne et de Charrolois et en plusieurs baillages sont fort admoindries tant en 
graines, dismes, justices, hommes, rentes, terres et gelines »63.

L’inventaire des archives de 1491 montre une activité seigneuriale 
traditionnelle, avec des achats de terre, des procès, des échanges, mais 
elle révèle surtout une très forte activité de prêt, notamment dans les 
baux à cheptel à demi-croît (voir l’étude de l’inventaire après décès)64. 
Philippe de Bourbon a donc été le moteur de la reconstruction et de la 
reprise économique de l’après guerre de Cent Ans. Doit-on le considé-
rer comme un usurier profiteur de guerre, ou comme un philanthrope 
adepte du micro-crédit ? Ni l’un ni l’autre, c’est juste un homme de son 
temps, seigneur chevalier à l’aube des temps modernes, plus attiré par les 
livres que par la guerre, par la religion que par la gestion65. Cette activité 
de micro-crédit n’était sans doute pas la meilleure manière de placer son 
argent en cette fin du Moyen Âge ; mais elle lui permettait d’enrichir son 
fief et de restaurer son autorité sur les hommes de la châtellenie.

Sa longue retraite à Montperroux (il a 75 ans quand il meurt en 1491)  
lui permet d’effacer toutes traces de la guerre, et l’inventaire après décès 
de 1491 révèle qu’une certaine opulence règne au château.

61. ADCO, B 11 724.
62. Mouillebouche, 
Nobles et habitat 
fortifié en Bourgogne 
en 1474…
63. ADSL, E 235 n° 2.
64. AN, K 2 370, 
n° 20.
65. Voir ci-dessous 
l’étude de l’inventaire 
après décès.

Fig. 11 : sceau plaqué et 
sein manuel de Philippe 
de Bourbon en 1438, 
ADCO, B 376.
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La seconde lignée des seigneurs de Montperroux :
la famille de Dyo

Le 4 janvier 1485 (n. st.), à l’occasion du mariage de Jean de Dyo 
et de Marie de Traves, Philippe de Bourbon fit don au couple de 
« sa terre et seigneurie de Montperroux […] tant comme elle estoit avant ses 
premier et deuxieme mariage ». En effet, par une curieuse malédiction, 
les 6 enfants de Jean n’avaient eu aucune descendance, et Philippe 
reconnaissait dans le couple Dyo-Traves « ses proches parens, sçavoir Jean 
du costé paternel et Marie de mon costé maternel »66. En fait, Jean de Dyo 
était le fils de Guy de Dyo et de Catherine de Bourbon, sans doute 
fille d’Alix de Bourbon et de Girard de Bourbon-Vitry. Marie de 
Traves était la petite fille de Marguerite de Ternant, tante maternelle 
de Philippe67. La donation fut sans doute faite en viager, car en 1491, 
Jean de Dyo est dit seigneur de Montperroux, et il a un coffre dans 
la chapelle du château, alors que Philippe de Bourbon n’est plus que 
seigneur usufruitier68. L’année suivante, Jean Palatin de Dyo rachète à 
Isabeau de Ternant, sœur ou nièce de Jeanne de Ternant, une partie des 
biens acquis après mariage69. 

Entre 1491 et 1492, Jean de Dyo s’était souvenu qu’il s’appelait 
« Palatin de Dyo ». Aujourd’hui, on sait que ce surnom vient d’un 
mariage au xiiie siècle entre Guy de Dyo et  Alix Palatin70. Mais au 
début du xvie siècle, ce surnom ambigu pouvait faire croire que la 
famille était issue des comtes électeurs de l’empereur du Saint-Empire. 
Et comme les armes des Dyo (fascé d’or et d’azur, bordé de gueule) 
ressemblaient à celles de Bourgogne ancienne, il n’en fallait pas plus 
à Saint-Julien-de-Balleure pour en faire les descendants des premiers 
comtes de Bourgogne jurane. Ainsi, comme les Bourbon avaient 
essayé de se rattacher au duché de Bourbon en leur empruntant leurs 
armes, les Dyo essayèrent de se faire passer pour prince d’Empire en 
s’affublant du patronyme d’une obscure aïeule.

Jean Palatin de Dyo (1491-1515)

Le 22 janvier 1503, Jean Palatin de Dyo, chevalier, seigneur de 
Montperroux et de Vesvres, rend un dénombrement général de ce 
qu’il tient en fief du duc et de l’évêque71. Ce document présente une 
grande innovation par rapport aux aveux médiévaux : l’estimation des 
biens en livres de rente. La seigneurie de Vevres rapporte 180 livres 
par ans, les 12 fiefs nobles dépendant de la Vesvre 62 livres, la seigneu-
rie de Montperroux 200 livres et ses 10 fiefs 64 livres, toute charge 
comprise. Les vassaux de Montperroux ne doivent plus ni estage 

66. BnF, pièces originales 
1 005, n° 22 785, f° 65. 
P. J. n° 17.
67. La Chenay-Desbois, 
Dictionnaire généalogique, 
t. II, p. 382. Saint-
Julien, De l’origine 
des burgondions, p. 327. 
«  Jean Palatin de Dyo, 
Chevalier sieur de 
Saint-Beurry, de Bres-
ses, Regny et baron de 
Montperroux. Sa femme 
fut Marie de Traves, 
fille de Messire Jean de 
Traves, cheualier, et de 
Catherine de Poquieres 
dit de Belarbre, sieur et 
dame de la Porcheresse 
etc. Moyennant ledit 
mariage Messire Phili-
bert de Bourbon oncle 
des deux mariez dona 
audit Jean les deux tiers 
de sa baronnie de Mont-
perroux a condition que 
ledit Montperroux et 
la seigneurie de Vesvre 
demeureroient uniz 
pour estre le partage du 
second fils de Dyo. »
68. AN, K 2 370, n° 20.
69. An, K 2 370, n° 22. 
P. J. n° 18.
70. Courtépée, t. III, 
p. 125.
71. Archives de la société 
éduenne. P. J. n° 20.
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(garde du château), ni aide militaire. En revanche, les droits féodaux 
se maintiennent de manière très stricte envers les simples hommes de 
justice : pour preuve ce malheureux Pierre Creusevault, qui reprend 
à ferme plusieurs moulins de la châtellenie et qui est contraint de 
moudre son grain au moulin banal parce qu’il est de condition servile 
et mainmortable. Jacques de Dyo, bon prince, le dispense d’utiliser le 
moulin banal, mais lui rappelle qu’il est  toujours « tenu aussi de faire 
guet, garde, toutes reparations au chasteaul dudit Montperroux aux usaiges et 
costumes des autres hommes dudit lieu »72. 

Jacques Palatin de Dyo (1524-1549) et Jeanne de La Guiche 
(1524-1564)

Jacques Palatin de Dyo, sire de La Roche-en-Brenil et de Mont-
perroux, fut, d’après Saint-Julien de Balleure « l’un des plus accomplis 
gentilshommes (sans grandes lettres) que j’ay veu. Et diray de luy qu’en toutes 
compagnies il estoit tantost cogneu grand seigneur, fort affable, gracieux en 
propos et bien homme de bien »73. Jacques échangea des droits de justice 
avec Messire Philibert Nagu, chevalier, seigneur de Faulain, maison 
forte implantée à proximité de celle de Montperroux, et dont elle 
partagea souvent le destin74. Il épousa en 1514 Jeanne de La Guiche, fille 
de Pierre, et en eut douze enfants, savoir six garçons et six filles dont 
cinq prirent le voile75. Il mourut avant 1549, date à laquelle sa veuve 
est en procès avec les chanoines du chapitre de Saint-Symphorien 
d’Époisses. Elle reprit de fief pour ses seigneuries le 4 juillet 1551.

Claude Palatin de Dyo, (1549-1580) : baron de la Renaissance 

Claude Palatin de Dyo, troisième fils de Jacques de Dyo, épousa 
en premières noces Péronne de Mâlain, et les deux époux se donnè-
rent mutuellement, en cas de décès, l’usufruit de leurs biens76. Cette 
première épouse disparut sans laisser d’héritier, et il prit en seconde 
noce Catherine de Lestouf, fille cadette de noble et puissant seigneur 
Jacques de Lestouf, seigneur de Pradines et de Sirot (commune de 
Flagy). Lors de ce mariage, Claude se présente comme simple seigneur 
de Montperroux, et ne porte pas encore le titre de baron. La jeune 
fille apporte une dot de 2 000 écus « pour ses vêtements et habits », 
et le contrat précise que la maison où les époux demeureront aura 
des tables et des meubles77. C’est sans doute à la suite de ce contrat, et 
vraisemblablement grâce aux 2 000 écus de dot, que les époux purent 
faire construire le logis Renaissance du château et revendiquer le titre 
baronal. En effet, dès 1567, il porte le titre de baron, que les Bourbon 

72. AN, K 2 370, n° 32, 
en 1495. P. J. n° 19.
73. Saint-Julien, De 
l’origine des Burgondions, 
p. 327.
74. AN, K 2 371 n° 36.
75. Saint-Julien… 
p. 327 et 328.
76. ADSL, B 1 325.
77. ADSL, B 1 330, f° 252 
à 254. P. J. n° 21.
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avaient en vain poursuivi pendant trois siècles, et c’est sans doute lui, 
ou sa veuve, qui fait peindre une couronne baronale au-dessus de ses 
armes (d’azur à trois fasces d’or) sur la cheminée de la grande salle 
(fig. 13). 

Claude de Dyo avait fait une carrière militaire. Lors de son mariage 
en 1564, il était lieutenant de cent hommes d’armes et chevalier de 
l’ordre du roi : c’est cette décoration que sa veuve fit sculpter autour 
de ses armes sur la fausse lanterne du château, peu de temps après 
1580 (voir ci-dessous l’étude de la fausse lanterne). En 1571, on le voit 
colonel des légionnaires de Bourgogne, Champagne et Nivernais78. 
Claude est également le premier des Dyo à être élu de la noblesse aux 
états de Bourgogne. Il siège en 1568, 1576 et 157779. À sa mort, il était, 
outre baron de  Montperroux, seigneur des châteaux de Saint-Beury, 
La Roche-en-Brenil, Vesvre, et des maisons fortes de Corcelles et de 
Boyer80. Il avait également sa seigneurie éminente sur la maison forte 
de Verchizy, dépendant de Saint-Beury81.

Fig. 13 : vue du côté de 
la hotte de la cheminée, 
cl. Laurence Blondaux.

78 Peincedé, t. XXVIII, 
p. 653 et XIX p. 361.
79. Beaune, Arbaumont, 
La noblesse aux états de 
Bourgogne…
80. Dénombrement 
de Saint-Beury en 
1564 : ADCO, B 10 655. 
Dénombrement de la 
maison forte de Boyer 
en Mâconnais en 1580 : 
ADCO, B 10 676 et 
Peincedé, t. II, p. 428.
81. Peincedé, t. XIX, 
p. 330. 8 août 1567, 
transaction avec Esmé 
Julien, seigneur de la 
maison forte de Verchizy 
(commune de Beurizot). 
Autres titres : Peincedé, 
t. XXVIII, p. 427.

Fig. 12 : propriétés de Claude Palatin de Dyo et de ses épouses, Mlle de Mâlain 
et de Lestouf, sur fond de carte de la Bourgogne moderne.
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Jacques II Palatin de Dyo, président aux états de Bourgogne 
(1597-1631) 
 

Claude Palatin de Dyo meurt en avril 1580, laissant un château 
inachevé, une veuve éplorée et au moins deux fils. L’aîné, Philippe-
Claude, chevalier de l’ordre du roi, est élu de la noblesse aux états de 
Bourgogne de 1578 à 1581 et en 158782, puis il disparaît et laisse comme 
unique héritier de Claude son petit frère Jacques « âgé de 4 ou 5 
ans » en 158083. En 1597, celui-ci a donc 21 ou 22 ans quand il épouse 
Éléonore Damas, fille de François Damas, chevalier de l’ordre du roi, 
baron de Thianges, Chalancey, le Defens et le Vaux de Chiseul84.

On comprend mal qui est le « Claude Palatin de Dyo, seigneur de 
Montperroux » qui siège aux états de Bourgogne en 1605, 1608 et 1614, 
puisqu’à partir de 1597,  Jacques est le seul héritier de la seigneurie. 
Peut-être s’agit-il d’un représentant des héritiers de Claude ? Toujours 
est-il que Jacques est mentionné comme « nouvel élu » en 1622, et 
il préside les états qui se réunissent en août de la même année. Il est 
encore président en 1628 et siège pour la dernière fois en 162985. Cette 
activité politique montre que Jacques était plutôt un juriste qu’un 
homme de guerre. C’est ce qui apparaît également dans ses archives, 
qui concernent plusieurs traces de procès menés de 1599 à 161786. 

Même s’il avait choisi comme titre identitaire celui de baron de 
Montperroux, Jacques semble avoir résidé assez peu au château. Sa 
seule activité connue à Montperroux est la réfection du terrier, en 
159887. Ensuite, il nomme un procureur spécial pour mener à bien des 
acquisitions dans la baronnie88. Surtout, en 1618, on apprend que le 
château a été donné à cens à un certain Georges Chaussin, « acenseur » 
du château. C’est sans doute à l’occasion d’un renouvellement de 
son bail que les barons font dresser un inventaire des lieux89. La seule 
pièce meublée est alors « une petitte chambre appelée le cabinet,  joignant la 
chambre haute de Madame ». Cette chambre haute se trouve vraisembla-
blement dans le bâtiment Renaissance (fig. 14). La plus grande pièce, 
à l’est de l’escalier, doit être la chambre haute de Monsieur. Celle de 
Madame est donc l’une des deux chambres de l’ouest. Le cabinet, dans 
lequel est visiblement installé l’accenseur, est équipé de chenets et 
d’une poulie à monter le bois. On en déduit qu’il était équipé d’une 
cheminée. L’accenseur n’était donc pas installé dans le local au sud de 
l’escalier, mais à l’ouest, dans ce qui fut sans doute la garde-robe de la 
chambre de Madame. L’inventaire nous montre que l’ameublement 
reste proche de celui de 1491 : table, banc tournis, buffet, couchette, 
quatre coffres. On y trouve aussi deux panonceaux de girouettes, sans 
doute tombés lors de la dernière tempête. À côté, dans la chambre dite 

82. Beaune, Arbaumont, 
La noblesse aux états de 
Bourgogne…
83. Le château porte le 
millésime de 1580 ; les 
armes de Catherine de 
Lestouf, sur la fausse 
lanterne, sont entourées 
d’un cordon de viduité 
avec quatre lacs d’amour, 
qui exprime l’affection 
de la veuve pour son 
mari. L’âge de Jacques 
et la date de la mort 
de Claude proviennent 
du contrat de mariage 
de Jacques en 1597 
(Pencedé, t. XXVIII, 
p. 427).
84. Peincedé, t. XXVIII, 
p. 427. P. J. n° 22.
85. Beaune, Arbaumont, 
La noblesse aux états de 
Bourgogne…
86. 1599 : contre 
Marguerite de Sainte-
Maure de Pradine 
(ADSL, B 933).
87. AN, K 2 374, n° 7.
88. AN, K 2 375, n° 2.
89. AN, K 2 378, n° 4. P. J. 
n° 23.

Fig. 14 : premier étage du 
logis Renaissance. Dessin  
J. Vallet.
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de Madame, il n’y a que deux « chalits », c’est-à-dire des bois de lits. 
Visiblement, Éléonore Damas n’y vient pas souvent. Ainsi, le château, 
rebâti et décoré en 1580, ne connaît plus d’occupation seigneuriale 
dès 1618. Il n’a donc été occupé qu’une trentaine d’années, ce qui 
explique la bonne conservation des décors Renaissance, qu’aucun 
seigneur n’a jamais pris le temps de moderniser.

François-Léonor Palatin de Dyo (1631-1654). 
Descriptions du château 

De l’union entre Jacques Palatin de Dyo et Éléonore Damas-
Thiange était né un fils, François-Léonor Palatin de Dyo. Dès 1631, 
celui-ci prit le titre de comte de Montperroux90. Un peu plus tard, 
c’était au tour d’Éléonore Damas, sa mère, de se qualifier de comtesse 
de Montperroux91. Pourtant, dans le dénombrement de 1643, il quali-
fie la terre de Montperroux de simple baronnie92. Sans doute faisait-il 
la différence entre un titre d’usage de comte, qui était la simple consé-
quence de celui de « Palatin », et la qualité de la terre, que son père 
avait élevée au rang de baronnie. Mais même ce titre de baronnie était 
suspect : dans le dénombrement, les agents de la chambre des comptes 
l’ont rayé, en constatant qu’il n’avait pas été employé dans l’aveu de 
1622, ils demandaient de justifier cette érection.

Le dénombrement de 1643 nous donne pour la première fois une 
description conséquente du château. Il est fermé de « haultes murailles 
en partye revestues de fausses braie ». On reconnaît ici les terrasses sud et 
est, qui ont été bâties pour protéger les murailles des coups de canon 
(fig. 15). Le corps de logis contient « deux chambres basses et haultes, 
une salle, et soubz lesdictes chambres une cave voutée ». Il faut sans doute 
comprendre qu’il y a deux chambres en bas et deux chambres en haut, 
en plus de la salle, au rez-de-chaussée à gauche de l’escalier. La cuisine 
est « au bout du corps de logis ». Il s’agit sans doute de l’espace à l’est de 
la grande salle. La suite est plus obscure : « aux deux coings d’icelluy deux 
tours, auquel corps de logis font fasses d’autres tours. » Si les deux coins se 
rapportent au corps de logis, il faut comprendre qu’il y avait une tour 
dans l’angle sud-est. Cette tour est conservée en substruction, mais il 
n’en reste pas de trace en élévation sur le logis Renaissance. En revan-
che, si l’on s’appuie sur le dénombrement suivant de 1656, qui parle 
de « deux grandes tours ronde et une quarré », on peut comprendre que 
les deux tours de 1643 sont celles des « coins » sud-ouest et nord-est, 
et « les tours qui leur font face » sont surtout la tour carrée au nord. C’est 
sans doute dans celle-ci qu’il faut situer la chapelle dédiée à sainte 
Marguerite et « saint Eustrope » (faute de lecture ancienne pour saint 

90. En tant que témoin 
dans un contrat de 
mariage. Peincedé, t. 17, 
p. 697.
91. ADSL, B 1 116.
92. ADCO, B 10 746, 
Peincedé, t. 11, p. 492. 
P. J. n° 24.

Fig. 15 : premier niveau 
du château. 
Dessin  J. Vallet.
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Christophe). Les écuries sont « rattachées à la muraille en forme d’appentis, 
et couvertes de tuiles » : vraisemblablement au nord de la courtine nord, 
entre l’entrée et la tour carrée. Puis vient la description de la basse-
cour avec écurie, grange et pressoir, les jardins, la vigne et les vergers. 
Enfin, le dénombrement rappelle que les hommes nés de la seigneurie 
sont de condition servile et mainmortable. Les textes du Moyen Âge 
nous avaient déjà présentés plusieurs cas de justiciables de condition 
servile, mais jamais aucun seigneur n’avait encore osé dire que cette 
condition s’appliquait a priori à tous les hommes…

François-Léonor Palatin de Dyo est élu aux états de Bourgogne en 
1650 sous le titre de seigneur de Montperroux, et il meurt avant 1656. 
Sa femme, Léonore Damas-Digoine, est décédée avant lui ; le couple 
laisse plusieurs enfants en bas âges, sous la tutelle de leur grand-mère, 
Éléonore Damas-Thiange, la veuve de Jacques II. Celle-ci réitère le 
dénombrement de Montperroux en 1656. 

La description des bâtiments est un résumé de la déclaration de 
son fils93. Encore une fois, la vieille châtelaine présente sa terre comme 
une « terre, baronnie et seigneurie », et les contrôleurs, vigilants, rayent 
encore le titre de baronnie. Mais ils n’ont peut-être pas lu le long 
dénombrement jusqu’au bout. En effet, on lit plus bas que le signe 
patibulaire sert à pendre les malfaiteurs « de la dite baronnie », et que ce 
signe, « de toute ancienneté… a été planté à quatre piliers ». Ces fourches à 
quatre colonnes, plantées sur la butte de Tauffin qui domine le chemin 
d’Issy à Cressy, sont le signe visible d’une baronnie. Si l’emplacement 
lui-même était assez ancien, il y a fort à parier que la quatrième pile 
était apparue assez récemment, sans en référer aux agents du roi.

En 1618, on avait vu qu’Eléonore Damas-Thiange ne semblait pas 
souvent résider dans la « chambre de Madame », séparée de celle de 
Monsieur par le logis du gérant. Un texte de 1656 nous confirme en 
effet qu’elle réside à Moulins94. C’est là sans doute qu’elle rédige son 
testament, le 24 janvier 166195. En substance, elle nommait et instituait 
pour ses héritiers particuliers Claude-Antoine de Dyo, Jean-Claude 
de Dyo, celui de ses petits-fils qui demeurait avec elle et qui n’avait 
pas encore été baptisé et communément appelé My de Dyo ainsi 
que Léonard de Dyo, tous enfants de feu Messire Francois-Léonor de 
Dyo, comte de Montperroux, et de feue Léonarde Damas-Digoine sa 
femme. En revanche, pour lui succéder, elle choisissait Noël-Léonor 
Palatin de Dyo, fils aîné de François-Léonor96.

93. ADCO, B 10 781, 
Peincedé, t. 14, p. 117. 
P. J. n° 25.
94. Léonard Chaussin, 
fermier à Marly, vient la 
trouver à Moulins pour 
régler un différend : 
ADSL, B 51.
95. ADSL, B 1 360.
96. Ibid.
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Noël-Léonor Palatin de Dyo (1668-1699), baron de la Crosse

Le dimanche 21 août 1667, Gabriel de Roquette, nouvel évêque 
d’Autun, pour solenniser son entrée dans la ville, invita les quatre 
« barons de la Crosse » à venir faire leur devoir à ses côtés. Cette vieille 
coutume médiévale, quasiment inconnue à Autun, n’était guère du 
goût des intéressés, puisque le comte de Nevers, le comte de Colli-
gny, et Noël-Léonor, comte de Montperroux, préférèrent tous trois se 
faire représenter, plutôt que de prêter un hommage trop engageant au 
prélat97. À cette date d’ailleurs, le comte de Montperroux était encore 
mineur. En effet, en 1668 Noël-Léonor, Claude-Antoine et Henri-
Charles, tous enfants mineurs de François-Léonor, obtiennent une 
souffrance de 6 mois pour rendre leurs dénombrements, car audit 
temps, Noël-Léonor sera majeur. On apprend à cette occasion que les 
deux premiers frères « sont à la cour à la suite du roi » et le troisième 
est à Malte98.

En cette fin de xviie siècle, le qualificatif « de Montperroux » 
devient d’ailleurs plutôt un surnom qu’un véritable titre de seigneu-
rie. Noël-Léonor prend le surnom de « marquis de Montperroux »99 et 
son frère Claude-Antoine, le cadet, se contente de « comte de Mont-
perroux », bien qu’il soit seigneur de Montmort, sans aucun droit sur 
Montperroux100.

Noël-Léonor suivit la carrière militaire. Il était maître de camp, 
colonel d’un régiment à son nom, et s’illustra en 1678 en comman-
dant une des attaques du fort de Kehl101. Il épousa Marie-Élisabeth 
Isabeau de Coligny et fut élu de la noblesse pour le bailliage d’Autun 
en 1691102, avant de mourir en 1699, en laissant deux enfants : Léonor-
François et Marie-Élisabeth.

Sa carrière militaire lui laissait peu de temps pour s’occuper de son 
fief de Montperroux. En 1672, il est « en Hollande au service du roi ». 
Son « épouse et procuratrice générale » achète en son nom la seigneurie 
voisine de Faulin et en rend le dénombrement103. Pourtant, en 1678 
et 1679, Noël-Léonor réside à nouveau en Bourgogne, et c’est « au 
chastel de Montperoux paroisse de Grury » qu’il signe toute une série 
de « lettres d’affranchissement », enregistrées à la chambre des comp-
tes104. Ces lettres ne concernent d’ailleurs que des terres : Monsieur le 
Marquis lève un droit, compris entre 550 et 1 500 livres, pour « affran-
chir du droit de mainmortes » toutes les terres de sa châtellenie qui sont 
vendues ou échangées.

97. ADSL, G 467, cote 8.
98. B 10 807 et Peincedé, 
t. 11 p. 549.
99. Par exemple en 
1674 : B 10 828, Pein-
cedé, t. XXIX, p. 450. 
P. J. n° 26.
100. Par exemple en 
1677, à l’occasion d’un 
baptême : AD Nièvre, 
E sup 90.
101. Gazette du 6 avril 
1678 ; Woelmont de 
Brumagne, Notices généa-
logiques… p. 281.
102. Beaune, Arbau-
mont, p. 82.
103. ADSL, B 1 167, 
ADCO, B 10 821, Pein-
cedé, t. 11, p. 556.
104. ADCO, B 83, Pein-
cedé, t. 4, p. 221 à 223 ; 
trois lettres en 1678 pour 
1 500, 180 et 550 livres, 
deux lettres en 1679 
pour 1 200 et 900 livres.
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Éléonor-François (1699-1714) et Marie-Élisabeth : les derniers 
Dyo-Montperroux 

Le 18 mars 1700, les enfants de feu Monsieur le marquis de Mont-
perroux se partageaient les biens provenant de sa succession105. Le 3 
novembre 1710, Messire Éléonor-François Palatin de Dyo prenait le 
titre de marquis de Montperroux pour signer ses premières lettres 
d’affranchissement106. 

Éléonor-François était né en 1674. D’après la Gazette du 3 mars 
1714, il était alors maestre de camp de cavalerie, puis de la cavalerie 
légère de France, brigadier de cavalerie, blessé à la bataille de Luzzara, 
fait maréchal de camp en 1704, puis lieutenant général des armées du 
roi en 1710. Il avait épousé Marie-Isabelle-Françoise de Harville, née en 
1670, morte à Paris le 12 juillet 1759 à 89 ans. Éléonor-François mourut 
dès 1714, sans laisser de postérité (ses trois enfants étaient morts en bas 
âge)107. La seigneurie passa donc à sa sœur, Marie-Élisabeth-Palatine.

Marie-Élisabeth (1679-1743), légataire universelle de son frère, 
porta la terre de Montperroux en dot à Louis-Antoine-Hérard Damas, 
comte d’Anlezy, qui reprit le titre de comte de Montperroux. Le lundi 
21 avril 1732, elle instaurait le sieur Hugues de Montchanin, avocat au 
Parlement de Bourgogne, en la charge de juge civil et criminel, gruyer, 
bailli et châtelain du marquisat de Montperroux et de la baronnie de 
Faulin108.

Madeleine-Angélique de Gassion : douairière en exil

Le fils de Marie-Élisabeth, Louis-François Damas, comte de Thian-
ges et d’Anlezy (que l’enquête de 1757 appelle comte d’Aulegey109), 
épousa Madeleine-Angélique de Gassion. Celle-ci, veuve en 1758, 
ajouta à son nom celui de Palatine de Dyo. Cette dernière châtelaine 
semble s’être intéressée d’assez près à son domaine de Montperroux. 
En 1767, elle en fit rénover le terrier110. Les sujets de la baronnie devai-
ent toujours « venir à la retraitte en la maison forte et château dudit Mont-
perroux, et d’y faire guet et garde en tems d’éminants perils, et être tenus es 
menues reparations, munitions et armes de la forteresse du dit château ; aussy 
de paroitre toutes et quantes fois qu’ils seront appellés par laditte Dame ou son 
capitaine au château dudit Monperroux, au jour qui leur sera assigné pour les 
enroller, avec batons et armes qui leur seront ordonnés tenir selon leurs facul-
tés.». La description du château reprend globalement celle de 1581 : 
« le château de Montperroux fermé de hautes murailles, consistant en quatre 
grosses tours, et un grand corps de logis ou sont plusieurs chambres, salles, 

105. ADCO, B 10 908.
106. ADCO, B 60, f° 175 
et 176 ; Peincedé, t. 4, 
p. 129.
107. Woelmont de 
Brumagne, Notices généa-
logiques… 283.
108. ADSL, B 59-12.
109. ADCO, C 3 530, 
f° 655.
110. ADSL, E 241, n° 40. 
P. J. n° 27.
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cuisine, et autres batiments, avec deux caves, grenier et terrasse ; il y a aussy 
une chapelle fondée à l’honneur de saint Christophe et sainte Margueritte ou 
plusieurs personnes viennent en voyage et en dévotion ; une grande cour étant 
entre lesdits batiments dans laquelle il y a un puit ». La seule nouveauté 
est donc l’apparition d’un pèlerinage, ou du moins d’un culte parti-
culier, à la chapelle du château. Celle-ci est d’ailleurs régulièrement 
desservie. En 1760, Mme de Gassion institue comme chapelain de ses 
chapelles de Faulin et de Montperroux le prêtre Claude Lanvin, curé 
de Grury111, qui en fut titulaire jusqu’à sa mort en 1775. Elle nomma 
alors le père Pierre Étienne Gourlier, qui décéda la même année. Jean-
François Lebrun fut ensuite nommé pour desservir cette chapelle. 
Dans l’acte d’institution dudit chapelain, nous apprenons que la dame 
de Montperroux résidait à Paris en son hôtel, rue Saint-Dominique, 
faubourg Saint-Germain, paroisse de Saint-Sulpice112.

Le château depuis la Révolution

Madeleine-Angélique de Gassion émigra à la Révolution, et ses 
biens furent saisis et vendus. Le rapport de ces ventes indique que 
le château de Montperroux est « fermé de hautes murailles avec quatre 
grosses tours, un grand corps de logis où sont plusieurs chambres, salles, cuisi-
nes, et autres avec deux caves, grande cour, jardin, basse-cour, chènevière, avec 
bois, pâturages. » En conclusion, le rédacteur du rapport révolutionnaire 
écrivait : « le château n’est pas dans le cas d’être divisé, attendu qu’il est 
assujetty à la démolition »113. 

Le 16 frimaire an III de la République, le château de Montper-
roux fut adjugé 32 700 livres à un certain Jean-Baptiste Mathieu, 
maire de la commune de Grury, déjà fermier de Montperroux, et qui 
était encore propriétaire en 1839114. En 1856, ce dernier devait vendre 
pour la somme de 75 000 francs sa propriété « consistant en partie 
d’un vieux château, bâtiments d’habitation et d’exploitation,  jar-
dins, ouches, chenevières, terres, prés, vignes, bois et broussailles », à 
Jean-Baptiste Sornay « propriétaire demeurant à la Maison Blanche, 
commune de Romanèche »115. Cette même année, l’historien Bulliot 
décrit le château en termes emphatiques et désespérés : « Reconstruit 
par la féodalité, on admirait sa haute tour du Phare, dernier souvenir 
peut-être des signaux de feu, épaisse de dix pieds, revêtue de pierres 
de taille au-dedans et au-dehors. Le seizième siècle fit de Montper-
roux un chef-d’œuvre de la Renaissance ; le dix-neuvième a mis en 
carrière ses ouvrages militaires »116. Sans doute avait-on alors entrepris 
la démolition de la « grosse tour », c’est-à-dire la tour ronde de l’angle 
nord-est.

111. ADSL, G 900, p. 90.
112. ADSL, G 902, f° 21 
v° et 134 v° : 2G 336, 
f° 179 et 2G 333, f° 98.
113. Gauthier, Au carre-
four de trois provinces… 
p. 134 et 135.
114.  ADSL, Ancienne 
matrice cadastrale de 
Grury (1839), Section B, 
f° 184, n° 31.
115.  Archives privées, 
château de Montper-
roux. Quittance de 
75 000 francs par M. et 
Mme Mathieu Coulot à 
M. Sornay (10 janvier 
1856).
116. Bulliot, Essai sur le 
système défensif… p. 110.

Fig. 16 : le château en 
1868, avec à gauche la 
« tour du Phare » en 
cours de démolition. 
Dessin Chaudelux, 
bibliothèque de la société 
éduenne.
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Il serait dès lors cruel de retracer l’histoire des exploitants qui, au 
cours du xxe siècle, détruisirent la porterie médiévale, abattirent la 
fausse lanterne pour refaire le toit, et laissèrent s’effondrer les logis 
nord et ouest. En 1971, Marthe Gauthier se montrait très pessimiste 
sur l’avenir du bâtiment : « c’est le xxie siècle qui menace de lui être 
fatal si cet édifice ne profite pas du généreux mouvement actuel pour 
la sauvegarde des chefs-d’œuvre en péril. La belle façade, la cour et son 
vieux puits, la partie médiévale avec ses tours encore debout, sont un 
ensemble qu’il est urgent de sauver »117. Ce « généreux mouvement » 
arriva en 1982, en la personne de Pierre Boudeville, qui s’en rendit 
acquéreur avec son épouse auprès de Mme Polissard qui en avait préa-
lablement hérité de son frère M. Sornay. Immédiatement, le couple 
s’engagea dans une série de travaux jugés les plus urgents, à savoir à 
l’extérieur du grand corps de logis xvie siècle, la réfection de la char-
pente et d’une partie de la toiture et, à l’intérieur, la remise en état des 
cheminées, l’installation électrique, le chauffage et la pose de carrelages dans 
certaines pièces. La réfection totale des arcades, effondrées et transfor-
mées en tas de gravas fut opérée dans un second temps. 

Tout le travail d’étude du Centre de castellologie est finalement 
peu de choses en face de ces restaurateurs passionnés qui luttent pour 
transmettre aux générations futures ces perles de notre patrimoine.

Les seigneurs de Montperroux

117. Gauthier, Au carre-
four de trois provinces… 
p. 135.

Fig. 14. Grury en 
travaux, 1990 (cl. 
M. Maerten).
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Pièces justificatives
1

1134. — Notice de la restitution de la terre de Reclesne faite en présence d’Étienne de Bâgé, 
évêque d’Autun, par Guillaume de Collonge, grand chantre. 

« […] Ex parte autem canonicorum testes sunt : Stephanus episcopus, Guillelmus decanus, Galterius 
cantor, Sevinus archidiaconus, Galterius senescalcus, Falco canonici ; Ronerius de Rebello, Hugo frater ejus, 
Bartholomeus de Porta, Bernardus prepositus, Arledus Rufus, milites ; ex parte vero Roberti : Galterius de 
Colchis, Petrus de Maisons, Robertus de Monte Petroso, Galterius Piscis, Galterus de Crissiaco, Oliverius de 
Albiniaco. […] »

Charmasse, Cartulaire de l’église d’Autun, t. I, n° XXIII, p. 54.
————

2
1264, juin. — Aveu et dénombrement rendu à Hugues, duc de Bourgogne, par Philippe de 
Bourbon, chevalier, pour la terre et seigneurie de Montperroux.

« Vir nobilis dominus Philippus de Borbon, miles, dominus Montepetrosi […] »

ADCO, B 10 476 ; Peincedé, t. 11 p. 28.
————

3
1270 (ou 1271), avril. — Reconnaissance de fief faite à l’évêque d’Autun par Philippe de 
Bourbon, sire de Montperroux, chevalier.

« A touz ceaus qui verront ces presentes lettres, je Phelippes de Borbon, chevaliers, sires de Mont 
Perroux, fais à savoir que je tiens an fié lige sus touz autres seignours de mon seignour l’avesque 
d’Ostun ma maison de Mont Perroux jurauble et randauble, et tout quantque je porte an la ville 
de Grueri soit an piaige, ou an homes, ou an tailles, ou an queque chouses autres que ce soient […]

Ce fut doné an l’an de l’incarnation mil CCLXX ou moys d’avril à Mont Perroux. »

Charmasse, Cartulaire de l’église d’Autun, n° CLXXIX, p. 189.
————

4
1273, 13 février (n. st.). — Reconnaissance de fief  faite à l’évêque d’Autun par Hugues, seigneur 
de Couches, chevalier, au nom d’Isabelle, sa fille.

« Universis presentibus et futuris, nos Hugo, dominus de Colchis, miles, notum facimus quod cum reverendus 
in Christo pater Girardus, Dei gratia episcopus Eduensis, tradiderit, deliberaverit et assignaverit domine Ysabelle, 
filie nostre, uxori quondam nobilis viri domini Philippi de Borbonio, domini de Montperroux, dotem 
suam in castro et terra de Montperrous, ad bonos usus et consuetudines Burgundie, quodquidem castrum 
et terra sunt et movent de feodo legio ipsius domini episcopi Eduensis, nos pro nobis et pro dicta Ysabella, filia 
nostra, promittimus eidem domino episcopo Eduensi et tenemur per juramentum nostrum super sancta Dei 
evangelia a nobis corporaliter prestitum, et sub ypotheca et expressa obligatione omnium bonorum nostrorum, 
mobilium et immobilium, eumdem dominum episcopum et suos ac successores suos in ecclesia Eduensi ac ipsam 
ecclesiam Eduensem super hoc erga dominum regem Francie et erga quascumque personas alias ecclesiasticas 
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et seculares, indempnem modis omnibus conservare et quicquid dampni et gravaminis et interesse propter hoc 
incurreret, expensas et missiones quas propter hoc idem dominus episcopus, vel sui, faceret, eidem vel suis plenarie 
resarcire, vel quicquid dicta Ysabella de dicto castro et terra ipsius castri pro dicta dote sua teneret eidem domino 
episcopo vel suis in eo statu in quo est reddere, tradere ac etiam deliberare, ad hoc omnia nos et nostros expresse 
obligantes. In cujus rei testimonium, sigillum nostrum presentibus litteris duximus apponendum, et rogavimus 
venerabilem virum officialem domini Theobaldi, archidiaconi Belnensis, ut ipse sigillum ipsius archidiaconi, 
una cum nostro, apponat presentibus, ad majorem firmitatem. Nos vero officialis predicti domini archidiaconi 
Belnensis, sigillum ipsius archidiaconi presentibus litteris apposuimus ad requisitionem et preces ipsius Hugonis, 
una cum suo, in testimonium veritatis. Datum die dominica post octabas Purificationis beate Marie Virginis, 
anno Domini millesimo ducentesimo septuagesimo secundo, mense februarii. »

Charmasse, Cartulaire de l’évêché d’Autun, 2e partie, n° LIV, p. 292.
————

5
1278, 5 mai. — Reconnaissance de fief par Huguenin de Montperroux.

« A touz çaus qui verront ou orront ces présentes lettres, je Huguenins, sires de Montperrous, 
escuyers, fiz çai en arrieres à noble homme mon soignor Phelippe de Borbon, soignour de Mont-
perrous, fais à savoir que je tiens en fyé lige sus tous autres soignours, de monsoignour l’avesque 
d’Ostun madite maison de Montperrous jurable et randauble, et tout quant que je porte et tiens 
en la ville et ou paroichage de Grury, soit en piaigez, en hommes, en tailles ou en queques autres 
choses que con soyent quant au jor de huy, sauf lou més Mathier de Gehenne que mes pères devant 
diz conquist à son tans dou dit Mathier et de ses anfans. Et si en tiens doudit mon soignour l’aves-
que lou paaige de Monpalais et les hommes que je hay an ladicte ville de Monpalais et lor més et 
lor appertenances, et tous les hommes que je hai a Dos Eschaules et lor més et lor appertenances; 
de rechief, mes hommes de Seveler et lor més et lor appertenances; et si en tiens mes hommes de 
Sonjon et lor més et lor appertenances, et lou paiaige que je tiens et porte en la ville de Yssi, dou 
grant chemin trespassant. Et se ce estoit que messires l’avesques ou ses commandemanz trovissent 
aucunes choses obliées que je tenisse qui fuissient dou fyé monsoignour l’avesque, et deussient estre, 
je vuil et octroie que je et li mien les tenans an fié dou dit monsoignour l’avesque aussi comme 
les autres qui sunt ci dessus devisées, sans ce que je ne li mien n’an fuissiens pris à achison. Et je 
Jahanz de Blanos, chevaliers, sires de Usselles, fais savoir à toz çaus qui verront ces présentes lettres, 
que s’il advenoit que je ou li mien tenissiens en aucun tans la dicte maison de Montperrous ou 
les choses qui sont ci dessus nommées, an tout ou en partie, par la raison dou mariaige dou dit 
Huguenin et de ma fille, je suis tenuz et promoz par mon sairement doné sus saintes évangiles, de 
faire l’ommaige à monsoignour l’avesque d’Ostun por tant comme je porroie, sauve la féauté de 
mes autres soignours; et s’il avenoit que je ou li mien tenissiens riens des chouses dessus nommées 
en heritaige, noz somes tenu et je lou promos et jurois por moy et por les miens de faire lou fyé 
et d’antrer an l’ommaige mon soignour l’avesque d’Ostun por tant et selon ceu que li fyé desdic-
tes choses requiert. An tesmoignaige de laquel chose je Jahanz de Blanos hai mis mon sael an ces 
présantes lettres, et je Huguenins et je Jahanz dessus dit avons prié et requis à honoraubles personnes 
monsoignour Durant de Paluyel, chantre, maistre Nicholes, archediacre et maistre Jehan de Borbon, 
officiaul d’Ostun, qu’il mettent lor seaus à ces présentes lettres an tesmoin de vertey. Et noz Duranz 
chantres, nos Nicholes archediacres d’Ostun, nos seaus, et nos Jehanz de Borbon officiaus d’Ostun 
lou seaul de la cort d’Ostun, avons mis an ces présentes lettres, à la prière et à la requeste des devant 
diz Huguenin et monsoignour Jehan de Blanos, avec lou sien seaul, an tesmoingnaige de verté. Ce 
fu fait et donné an l’an de l’incarnacion Nostre Soignour mil daus cans et sexante et dis et uit, lou 
juesdi après la feste de saint Phelipe et de saint Jaque, ou mois de may. »

Charmasse, Cartulaire de l’évêché d’Autun, 2e partie, n° LX, p. 300.
————

Les seigneurs de Montperroux ; pièces justificatives
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6
1285, 18 février (n. st.). — Reconnaissance de fiefs par Hugues de Bourbon à Robert, duc de 
Bourgogne.

« […] Hugo de Borbono, domicellus, dominus de Montis Petrosi  […] »

ADCO, B 10 483.
————

7
1286, 21 février (n. st). — Donation par Girard de Bourbon à Hugues de Bourbon, seigneur 
de Montperroux, de tout ce qui lui appartient à Lesme (cton de Bourbon-Lancy).

« L’an de l’incarnation de notre seigneur mil deux cent quatre vingt cinq, au mois de février 
le jeudi avant la chair de saint Pierre, moi Girard de Bourbon damoiseau seigneur de Rosey et de 
Chauvenche, nous faisons savoir à tous ceux qui verront ces présentes lettres que moi, en récom-
pense, des services de mon tres cher et consanguin Hugues de Bourbon damoiseau seigneur de 
Montperroux et en compensation des multiples dons, je donne quitte et concède audit Hugues et 
à ses héritiers en fief perpetuel par une donation irrevocable […] tout ce que j’ai à Leinam dans la 
paroisse de Lesne tant en héritage, vignes, terres, prés, ouches que autres choses quelconques […] 
témoins : Perronet de Montperroux et Humbert son frère damoiseaux,  Perronin de Villeneuve 
clerc au seigneur de Saint-Albain, et Bernard Colmi […] »

AN, K 2 366, n° 1
————

8
1300. — Obligation contractée par Jean des Monts, chevalier, envers Hugues de Bourbon, 
seigneur de Montperroux, qui s’était porté caution pour lui auprès de Jean d’Autun.

« In nomine Domini, amen. Anno incarnationis eius domini millesimo trecentesimo, ego Johannes de 
Montibus, miles. Notum facio universis presentes litteras inspecturis quod, cum dominus Hugo de Borbonio, 
miles, dominus de Monte Petroso se ad requisitionem meam et pro me, posuerit et constituerit fideiussorem 
et principalem debitorem et redditorem in manu Johannis de Edua, castellani de Borbonio de quater viginti 
quinque [85] libris turonenes, in quibus eidem Johanni principalis debitor teneat obligatus rationem vendi-
cionis quingentorum bichorum bladarum, videlicet siliginis et avene. Nam ab a dictem Philipem venditorum 
et deliberatorum et promiersit idem dominus Hugo per juramentum suum et sub bonorum suorum omnum 
obligatione se ad deffensionem meum tradituris et deliberaturis eidem Johannis vel eius certo mandato vadia 
competencia portabilia vel dutabiliam quem dictus Johannes de Edua acceptabit et de quibus herere poterit 
summam pertinere supradictam ; presento in quibusdem litteris suprer hoc confectis sigillo curtis illustris principis 
domini ducis Burgondie sigillatis plenius continentur. Ego, Johannes de Montibus, miles praedictus, promitto per 
juramentum meum proprium hoc a me super sanctam Dei euvangliam presticam corpore et sub obligationem 
omnum bonorum meorum nobilium et innobilium presentum et futurorum dictum dominum Hugonem a deam 
fidejussione extrahere et ipsum super ipsam fideiussione indempniem penitus observare. Et si vero idem dominus 
Hugo aliqua dampna seu missiones vel expensas aliquas ob deffensionem meum intererit vel fecerit aut etiam 
sustinuerit, teneat et permitto pariam meum prosticum juramentum eidem domino Hugoni reddere, ressendere 
et penitus ressartire et super imsum eidem credere solo ipsius  juramento sine alia probatione ab ipso super hoc 
facienda.
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Promitio siquidem in hoc facto ex certa sciencia et in virtute praestici mei juramenti omni actioni et exceptioni 
doli, metus et in factum, exceptionum, pretetionum, legittime, non factorum, omni juri scripto et non scripto, 
canonico et civili, omni privilegio, indulto et indulgendo. Omnibus quod aliis actionibus, rationibus, exceptionibus, 
deffensionibus, privilegiis et allegationibus totius juris et facti quem contra tenorem presentem possent obici sive 
dici et jurem dicenti generalem renunciationem non valere. Volens me compelli ad annum premissorum obli-
ganciam quasi ex re adiudicata per curiam domini ducis burgondie cuius jurdidictioni suppono me quo ad hoc, 
heredes meos et omnia bona mea. In cuius rei testimonium sigallum dicte Curie, presentibus litteris rogavi et 
obtinui aponi. Actum in presencia Henrici de Yssiaco clerici, notarii de Borbonio, domini Radulphi de Subtus 
Terre militis et Raoleti de Bonanno testinui ad hoc vocatorum. Anno et die praedictis. »

AN, K 2 366, n° 6.
————

9
1309, 5 janvier (n. st.). — Contrat de mariage entre Marguerite fille d’Hugues de Bourbon 
et Étienne de Saint-Haon (Sancto Habundo) damoiseau, fils de feu Étienne de Saint-Haon 
chevalier seigneur de Vesvre.

AN, K 2 366, n° 9.
————

10
1323, juin . — Aveu et dénombrement donné au duc de Bourgogne par Hugues de Bourbon 
et Jacquette de La Roche-en-Brenil, sa femme.

« Je Hugues de Bourbon, sires de Montperroux, chevaliers, fais savoir à touz que je tien et doy 
tenir et my hoirs en descendant en fyé liegement de mon très chier et redouté soignour Monsoi-
gnour le duc de Bourgoinge et des suens les chouses qui s’ensuignent. C’est assavoir la ville de 
Sarnes et la ville des Essars seanz prez de Mont Perroux [Somme et les Essarts, cne Issy]. Item les 
fiez de Jeigney que l’on tient de moy [Giné à Grury]. Item tout ceu que je hay ou parroichaige de 
Nolay près de Beaune, et a Changes et à Sampigney et à Disise souz Sampigney et tout ceu que 
l’on tient de moy es diz finaigess, excepté ce d’Esportilley [Epertully] et dou finaige que je tien dou 
soignour d’Antigny. Item ce que je ha a Avalon et en tout le finaige d’Avalon. Item ce que je ha à 
Estrées [cne de Magny, Yonne]. Item le Boissenot et les appartenances et le marchief et les foires de 
La Roche de Bruny. Item je Jaque, dame de La Roiche de Bruny, femme dou dit Hugue soignour 
de Montperroux, de l’antante doudit Hugue mon mari, cognoiz tenir en fyé liege doudit Monsei-
gnour le duc et des suens la Cortine près de Semur [la Courtine, Massingy-lès-Semur] et toutes les 
appartenances. Item les fiez de Chancelelambert [Chasselembert, Lantilly] que l’on tient de nous 
dessus dit Hugue et Jacque. Item le disme de Villers près de Semur [Villiers, Pouillenay] que nous 
Hugues et Jaque havons acquiz pour escheange de Oudot de Buxes Ecuier. Et des chouses dessus 
dictes nous havons fait hommaige au dit Monsoignour le duc et devons faire servise. Ou tesmoing 
de laquel chouse nous Hugues et Jaque dessus diz havons mis noz seaulx en ces presentes lettres en 
tesmoing de verité. Données ou mois de juinot l’an de grace mil CCC vint et trois. »

[Sceau de Hugues entier : fig. 2 p. 31 ; celui de Jacquette est brisé]

ADCO, B 10 499
————

Les seigneurs de Montperroux ; pièces justificatives
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11
1436, 10 février (n. st). — Lettre de sauvegarde pour Philippe de Bourbon.

« Huguenin Miraillet, lieutenant general de noble homme messire Jaques de Montmorin, cheva-
lier, seigneur de Rillat et de Chas, conseiller et chambellan du roy nostre sire et son bailli de Saint 
Pere le Moustier, des ressors et exemptions de Berry et d’Auvergne, au premier sergent du roy 
Nostre sire qui sur ce sera requis, Salut. A la supplication et requeste de noble homme Philippe de 
Bourbon, escuyer, seigneur de Montperroux, tant en son nom comme ou nom et a cause de Mile, 
Bernart, Artus, Jehan et Alips de Bourbon ses freres et seurs desquelx il a le bail, administation, garde 
et gouvernement de leurs biens, Vous mandons et ad ce faire commettons que vous, ledit suppliant, 
lequel esdiz nous et tant conjoinctemment comme divisement ensemble sa famille et tous ses biens 
nous avons prins et mis, prenons par ces presentes en la bonne protection et sauvegarde du roy 
notres sire, mainttenus et gardés de par le roy nostre sire en toutes ses justes saisines, possessions, 
droiz, usaiges, libertés et franchises esquelx vous la trouverez estre, esdiz nous et tant conjoinctement 
comme divisement ou ses predecesseur avoir esté paisiblement et d’ancien temps ; et le gardes et 
deffandre par le roy nostre sire, esdiz nous et tant conjoinctement comme divisement, de tors de 
forces injures, violence, opposisiont, molestation, inquietation et de toutes autres nouvelletés inde-
hue, si comme raison sera et à vous faire appartiendra ; et ladite sauvegarde signiffiés et faictes assa-
voir a tous ceulx dont requiz serez en deffendre à tous de par le roy nostre sire sur certaine et bien 
grosse paine a appliquer au roy nostre sire que ou corps, famille et biens dudit suppliant esdiz nous 
et tant conjoinctement comme divisement ; et en signe de ladite sauvegarde et affin que aucun n’ait 
cause d’agnorance, mettez et assirez la main du roy nostre sire par signes de brandons ou pennon-
ceaux royaulx en tous les lieux dont de par ledit suppliant esdiz nous et tant conjointteemnt comme 
divisement ou son certain puvoir serez requis à la conservation de son droit tant seulement ; et avec 
ce ycellui suppliant esdiz nous et tant conjointtement comme divisement faictes bien et diligement 
joir et paier de ses tailles, coustumes, bourdelaiges, cens et atures rentes et reddevances adnuelles 
quelxconques, et de toutes ses autres debtes clerement cognue ou souffisement prouvée par leurs 
tesmoings, instrument, confession de partie ou autres loiaulx enseignements dont il vous apparira si 
comme raison sera et a vous fere appartiendra, en contraignant ad ce les debtenes par prinse, vente 
et exploictation de tous leurs biens quelxconques, arrest et detemption de leurs propre corps se 
mestier est, et ad ce somme obligés ; et se debat, opposition ny allegue ou reffus chet entre parties, 
la chose contemption sera prinse mis et tenue sauvement en la main du roy nostre sire […] »

AN, K 2 368, n° 12.
————

12
1438, 10 août. — Reçu d’une rente sur la sau
nerie de Salins par Philippe de Bourbon.

« Je, Phelippe de Bourbon, escuier, seigneur de Monperroux, fais savoir a tous que tant en mon 
[nom] comme ou nom de mes freres et seurs enfens de feu Messire Jehan de Bourbon jadis seigneur 
dudit Monperroux, conffesse avoir eu et receu de mon tres redoubté seigneur monseigneur le duc 
et comte de Bourgogne par les mains de Bernard Noizeret son trésorier  en la saulnerie de Salins, la 
somme de cinquante livres estevenans que je ou non que dessus ay acostume prendre et avoir chas-
cun an de rente en fief sur le partage d’Aucerre en ladite saulnerie au terme de la feste sin Estienne 
d’aoust, de la quelle somme de L livres pour ledit terme de sint Estienne darnier passé je ou non 
que dessus suis contans et en quite mondit seiegneur, sondit tresorier et tous aultres. Tesmoings mes 
seel et sin manuel mis en ses presentes le Xe jour du mois d’aoust l’an mil IIIIC trente huit. »

[Sceau plaqué et seing manuel de Philippe]

ADCO, B 376.
————
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13
1443, 31 mars. — Bourbon, Philipe de, écuyer, seigneur de Montperroux, reçoit le dernier 
mars 1443 800 salus d’or de 16 gros demi piece pour reste d’un don de 1 000 salus à luy fait 
par mondit seigneur en augmentation de son mariage.

BnF, coll. Bourgogne, t. LVIII, f° 230 r°.
————

14
1443. — Bourbon, Philipe de, seigneur de Montperroux reçoit en 1443 100 livres tournois sur 
un don à lui fait par le duc de Bourgogne.

BnF, coll. Bourgogne, t. XXIV, f° 22 v°.
————

15
1454, 23 avril. — Donation par Jeanne de Chauvigny, femme de Philippe de Bourbon, à Guyot 
fils de Jean, seigneur de Murol.

« … damoiselle Jehanne de Chauvigny femme de noble et puissant Philippe de Bourbon, escuier, 
seigneur de Montperroux, fille et heritiere cestant son mariage et dudit seigneur de Montperroux 
son mary… »

AN, K 2 369, n° 3.
————

16
1465, 15 juin. — Enquête pour contraindre les habitants de Cronat et du Tartre au guet et 
garde à Montperroux.

« Thiebault, seigneur de Neufchastel, d’Espinal et de chastel sur Mezelle, mareschal de Bourgo-
gne, à Loys de Ramellay, escuier, seigneur de Charnay salut. Phelippe de Bourbon, escuier, seigneur 
de Montperroux, nous a remonstré que jay soit ce que ladite place de Montperroux soit forte et 
tenable et que en icelle par temps de guerre et d’eminent peril les habitans de Cronay et de la Tartre 
en la parroiche de Marly soyent tenus dy faire guet et garde, touteffois que y leur est signiffié audit 
temps et de contribuer es menus emparemens d’icelle et que pour les dangiers et eminens perils que 
de present sont, y leur ait esté denoncé dehuement d’aller faire ledit guet et garde en ladite place et 
de contribuer es menuz emparemens d’icelle, de ce faire n’ont tenu ne encoire tiennent compte, au 
grand prejudice et dommage dudit remonstrant, et encoires plus pourroit estre au dommage aussi 
de mon tres redobté seigneur et de ses pays si par deffault desdits guet et garde ladite place estoit 
prinse de maniere que Dieu ne veulle, requerant sur ce [pasion pour ce esty que ?] nous, ce que dit 
consideré, vous mandons en commectant par ces presentes que vous transportiés en ladite place et 
appellés ceulx que seront à appeler, vous informés bien et diligemment de ce que dit est, et sy vous 
en a[…] controignés lesdits habitans et tous aultres qui seront à controingdre tant en commung 
que en particulier par toutes voyes et maniere de controingtes dehues et raisonnables à faire lesdits 
guet et garde et aussi a contribuer esdits menus emparemens. Et en cas d’opposition, reffus ou dilay, 
donnés et assigniés jour certain et competant au lieu de Dijon par devant nos ou nostre lieutenant 
messire Phelipe de Courcelles, chevalier, bailli de Dijon, esdis opposans, reffusans ou dilayans pour 
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dire et debatre les causes de leurs oppositions, reffus ou dilay, et proceder avec ledit impetrant par 
tant que de raison sera. Et neantmoigs, par maniere de provision, affin que ladite place ne soit et 
demoure despourveue et jusques aultrement en soit ordonné, controignés presentement les dessus 
dis opposans, reffusans et dilayans esdit guet et garde en menuz emparemens selon que les y trouve-
rés y estre tenus ; et à la forme des ordonnances sur ce faictes, non obstant opposition et appellation  
contoigne et sans prejudice d’icelle, de ce faire vous donnons pouvoir, mandons et comandons à 
tous les justiciers, officiers et subjets de nostre dit seigneur que a vous soit obey en ce faisant et vous 
baillent conseil, confort et ayde se mestier en avez et requis en sont. Donné à Othun soubz notre 
seel le quinziesme jour de juing l’an mil quatre cens soixante et cinq.

Pour Monseigneur le Mareschal »

Archives de la société éduenne, inventaire.
————

17
1485, 4 janvier (n. st) — Extrait des tiltres de M. de Vauteau estant à la Vesvre près Autun.

« Mariage. L’an 1484, le 4 janvier, noble Philippe de Bourbon, escuyer, seigneur de Montper-
roux, Claude, dame de Dio, Antoine et Jean de Dio, ledit Jean et Antoine neveux de ladite Claude ; 
et Jaques de Traves, chevalier, seigneur de la Porcheresse, Marie de Traves, fille dudit Jaques et de 
Catherine de Poquieres dite de Belarbre. Ledit Jean de Dio espouse ladite Marie de Traves. « Je ledit 
seigneur de Montperroux en faveur dudit mariage, Jean et Marie estant mes proches parens, scavoir 
Jean du costé paternel et Marie du mon costé maternel, de donne audit Jean ma terre et seigneurie 
de Montperroux à moy eschüe du partage de mes frères, tant comme elle estoit avant mes premier 
et second mariage. » ledit Philippe frère de Miles de Bourbon. « Je ledit Jacques de Traves donne 
80 L de rente à ladite Marie, aquises de nobles seigneurs Hugues et Simon de Loges mon sousins, 
assises sur la seigneurie de Montperroux, moyennant quoy ledit Jean et sa femme renoncent aux 
successions desdits seigneurs de Montperroux et Mile son frere, et ladite Marie aux successions 
paternelles, maternelles et fraternelles. » Par devant Jean Gaudry, notaire de la chancellerie du comté 
de Charolois. »

BnF, pièces originales 1 005, n° 22 785, f° 65.
————

18
1493, 18 mars (n. st.) — Quittance de la somme de 800 livres au profit de noble et puissant 
seigneur Jean de Dyo seigneur de Montperroux de Bresse et de Vesvres.

« Au nom de notre seigneur amen, l’an de l’incarnation d’icelluy courant mil quatre cent quatre 
vingt et douze le dix-huitiesme jour du mois de mars, nous Lordin seigneur de Saligny, du Roucey 
et baron de La Motte-Saint-Jehan, et Ysabeaul de Ternant sa femme ; mesmement je ladite Ysabeaul 
de Ternant des louz, licence, auctorité, congié, consentement et voulenté de mondit seigneur de 
Saligny mon seigneur et mary à moy quant à faire passer traicter et accorder les choses ci-apres 
escriptes données et octroyées et par moy aggreablement acceptées ; savoir faisons à tous ceulx qui 
ces presentes lectres verront et ouront que, comment il soit ainsi que par certaines transactions et 
tractés fais entre moy je ledit seigneur monseigneur de Ternant et monseigneur de la Villeneuve 
d’une pars, et Jehan Palatin seigneur de Dyo, de Monpeyroux et de Vesvres d’autre pars, des biens 
demourés du decès de feu noble memoire Phelippe de Bourbon en son vivant seigneur usufruic-
tier dudit Monpeyroux et meuvant de son treve et cousté maternel, et aussi des biens, meubles et 
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acquests demourés audit decès, et queuls biens la huitiesme partie competoit et appartenoit à moy 
ladite damoiselle Ysabeaul de Ternant, partant par indivis avec mes dits freres et seurs de Ternant et 
de la Villeneuve et autres cohéritiers dudit treve et cousté maternel et icelle huitiesme partie desdits 
biens je, ledit seigneur de Saligny ou nom prenant en main et moy faisans fort pour ladite damoi-
selle Ysabeaul ma femme j’aye baillée, cedée, quicté, delivrée, remie et transpourtée audit seigneur 
de Dyo mon cousin pour le prix et somme de huit cens livres tournois monnaie presentement 
courante, laquelle somme de huit cens livres il me promet payer, c’est à savoir au premier jour du 
moys de may dernier passé quatre cens livres et les autres quatre cens livres le jour de la Nativité 
Nostre Seigneur dernièrement passé les autres quatre cens livres ; et par ce moyen j’aye promis soubs 
l’obligation de tous mes biens audit seigneur de Dyo faire louher, ratiffier, consentir et approuver 
ladite transaction et tracté par ladite damoiselle Ysabeaul ma femme comme toutes ces choses et 
pleuseurs autres sont plus à plain contenues, spécifiés et déclarés es lettres de ladite transaction sur 
ce faictes parmi lesquelles ces presentes sont inserées […].

[Témoins :] Messire Guillaume Guiot prestre notaire juré dudit seel ou tabellionnage d’Uxeaul, 
messire Guillaume Bergier prestre et Claude Blanc de ladite Motte. »

Nota : La somme a bien été payée.

AN, K 2 370, n° 22.
————

19
1495, 13 décembre. — Pièce de procès entre Jean Palatin seigneur de Dyo et de Montperroux 
et Pierre Creusevault .

« Au nom de notre seigneur amen. L’an de l’incarnation d’icelloy courant mil quatre cent 
quatre vints et quinze, le samedi jour de feste de saincte Luce, tresime jour du mois de décembre, 
Nous Jehan Palatin seigneur de Dyo et de Montperroux d’une part, et Pierre Creusevault, homme 
dudit seigneur d’aultre part savoir faisons à tous, comme procès fust mehu pardevant le chastellain 
dudit lieu de Montperroux entre le procureur et par nom de procureur dudit seigneur devandit 
d’une part et moi ledit Pierre de Creusevault deffendeur d’aultre part à l’occasion et raison de 
ce que le procureur de mondit seigneur disoit et maintenoit que je ledit Pierre comme homme 
sers et de serve condition et de mainmorte dudit seigneur, estoit tenu d’aler moudre aux molins 
dudit seigneur à la costume de ses aultres hommes de Montperroux, a quoy je me opposois au 
contre ; touchant lesquels differant et procès estoient alleguées plusieurs cause et raison d’une part 
et d’aultre. Or est ainsi que aujourd’huy date de cestes, nous ledit seigneur d’une part et Pierre 
Creusevault d’aultre part avons accordés, tractés et paciffiés, accordons, tractons et pacifions desdits 
procès et différants en la manière qui s’ensuit. Assavoir que ledit seigneur, considérant que ledit de 
Creusevault tient et porte de moy et de ma directe seignorie et justice ung mex aparterant à la 
coustume nature et condition de mes aultres hommes dudit lieu de Montperroux, je ledit seigneur, 
aux prières et grant requestes dudit Pierre de Creusevault, ay mis et metz par ces présentes le dit 
meix à simple taille, sans ce que jamés ledit Pierre ne les siens soient tenuz d’ans paier ainsy ne es 
myens aulcung prerant [ ?]  avec ung mex appellé le meix du Tarde, que porte aussi de moy ledit 
Pierre, et lequel mex est d’ancienneté de et à taille simple ; et ce parmi ne paiant et renddent à moy 
ledit seigneur et es miens ou à mes recepveurs de Montperroux par ledit Pierre et les siens pour 
les dits deux mex un chacun an perpétuelment à une chacune fête de saint Bartholomier quatre 
frans monnoie courante, deux bichetz froment, cinq bichetz de soille avec quatre bichetz d’avene, 
le tout mesure de Montperroux ; les gelines, courvées et aultres droits accostumés de payer et selon 
que tous les autres hommes du milieu de Montperroux ont accostume de faire et payer. Et en tant 
que touche le procès desdits molins et moultures, ledit de Creusevault et les siens seront tenus 
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d’aler moudre aux moulins de moy ledit seigneur tant et durant le temps qu’ilz pourront mouldre, 
excepté que toute et quanteffois que ledit de Creusevault ou les siens tiendront aulcungs de mes 
molins par admodiation comme les molins de Vesvres ou aultres avec ledit seigneur appartenant, 
en ce cas ledit Creusevault et les siens ne seront tenuz se bon ne leur semble en mes dits molins 
ains pourront mouldre es moulins qui tiendront par admodiation de moi ou des miens et non a 
aultres molins qu’ils tiendront de moy ou est myens. Et en tant que touche le procès estant mehu 
par devant ledit chastellain au lieu de Montperroux entre le procureur de nous et de Creusevault, 
nous lesdit seigneur et Creusevault nous en impertons et  renvercons par ces présentes, et demeure 
quicte ledit  de Creusevault de l’ensemble en quoy il heut peust encourir envers moi ledit seigneur 
ou mes officiers et recepveurs a cause dudit procès. 

Item encour est tracté entre nous lesdits parti que je ledit de Creusevault seray tenu de faire ma 
continuelle residence et demeurance en l’ung desdits mex, tant dudit Tarde que là ou à present je 
fays ma residance, ou es deux si bon me semble. Seray tenu aussi de faire guet, garde, toutes repa-
rations au chasteaul dudit Montperroux aux usaiges et costumes des autres hommes dudit lieu ; Et 
premis et retiens de mondit seigneur pour moy et les myens lesdits mex devant desclarés aux charges 
et conditions devant desclarées ; et ce present entraige et aultres choses dessus dites je ledit seigneur 
ay fait et fais audit de Creusevault à ce present et acceptant par nom d’entraigeur d’une quehue de 
vin moitié blanc et vermeil pour une foys, dont je ledit seigneur suis et me tiens pour contens, et 
en quite ledit de Creusevault present et acceptant sans luy en jamés rien demander ne queraller, Et 
promectons nous lesdites parties et dueuhment  devans en Dieu soy asseuré, Je ledit de Creusevault 
par mon serment pour ce donné aux saincts euvangiles [de] Dieu et soubs l’obligation de tous mes 
biens meubles et immeubles, presens et advenis […]. »

AN, K 2 370, n° 32.
————

20
1503, 22 janvier. — Jean Palatin de Dyo, chevalier, seigneur de Montperroux et de Vesvres, 
déclare tenir en fief du roi, à cause de son château de Riveau, les villages de La Chapelle-au-
Mans, le Champs et le Moyrat, plus à cause de son château de Bourbon-Lancy le château et 
maison forte de Vesvre dont dépendent 12 fiefs nobles. 

« Messire Jehan Palatin de Dyo chevalier, seigneur de Montperroux et de Vesvres, en obtempe-
rant au bon vouloir et plaisir du Roy nostre sire et en ensuyvant le contenuz en ses letres patentes 
publiees ou bailliaige d’Ostun et de Moncenis au fait des fied et rerefied, declares icelluy chevalier 
tenir esdits bailliaige tant en fied que a rerefied du roy nostredit sire et des seigneuries cy apres 
nommes lesdites terres, chavanses, seigneuries et aultres chouses qu’ils s’ensuyvent : […]

Item plus confesse ledit sieur palatin tenir en fied et homaige de Reverend pere en Dieu monsei-
gneur l’avesque d’Ostun et en arerefied du roy nostredit sire la maison forte terre et seigneurie de 
Montperroux ses membres et appartenances mouvant du fied dudit Reverend a cause de son sieige 
episcopal, tant en chastel et maison forte, pres, terres, boys, estangs, molins, tailles, rentes […] justice 
haulte moienne et basse, lesdits hommes taillables, le tout situé en la paroisse de Grury, laquelle 
terre et seigneurie situé en ladite paroisse de Grury comme dit est, toutes charges ordinaires tant 
gaiges de capitainne, fondacions de messes que aultres desduictes et rabatues vault et peult monter 
en revenus annuels a la somme de deux cens livres.

De laquelle terre et seigneurie de Montperroux meuvant en icelle consistent plusieurs fieds les 
noms des tenementiers desquels ensemblement desdits chavances et la valeur dicelles s’ensuyvent 
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Les Seigneurs de Brion tiennent en fied dudit sieur de Montperroux plusieurs terres boys et 
pres situes en la paroiche de Grury en la justice desdits de Brion ensemble cens soubs de rente sur 
ung nommé Martin Lavocat situé en la paroisse de Grury et en la toutalle justice dudit sieur de 
Montperroux le tout extime a huit frans.

Noble homme Jehan de Bauchereaul tient en fied dudit seigneur de Montperroux trois frans 
et demi au lieu des Essarts en la paroiche de la Chapelle au Mans et en la justice dudit sieur de 
Montperroux pour trois frans et demi. 

Noble homme Guillaume des Aultes tient en fied dudit sieur de Montperoux deux francs et 
demy au lieu de Gyne en la paroisse de Grury et en la justice dudit sieur de Montperoux pour 
deux francs.

Noble homme maistre Guy de Salins seigneur de la Nocle tient en fied dudit sieur de Montper-
roux quatre francs chieulx les Barandets en la paroiche de Cressy et en la justice dudit Cressy, plus 
tient a Cornant en la paroisse de Grury en la justice dudit seigneur de la Nocle extimé six frans.

Noble homme Philippe Tampin seigneur d’Ambly tient en fied dudit seigneur de Montperroux 
en la paroisse dudit Grury chieulx Colas Chevanes deux frans en la Justice dudit sieur de Mont-
perroux plus certain pres et terres qu’ilz furent de Brion en la justice dudit Brion avec ce qu’il a au 
villaige de Valant, tout extimé a six frans.

Noble homme Guillaume Symonin Seigneur du Boys tient en fied dudit seigneur de Montper-
roux certains pres, terres et  estangs  à Seseur en la paroisse de Grury extimé a six livres 

Les hoirs de Jehan de Ramilly Seigneur de Somery tiennent en fied dudit seigneur de Mont-
perroux plusieurs terres et pres et certaines rentes en la paroisse de Fontecte en la justice dessus dite 
de Somery, le tout extimé a sept livres.

Les hoirs de Jehan Chopart tiennent en fied dudit seigneur de Montperroux au lieu de Chonay 
et en la justice de Cressy quatre frans huit gros.

Les hoirs de loys de Ramilly tiennent en fied dudit seigneur de Montperroux six francs en la 
justice dudit seigneur de Montperroux et ce qu’ils ont a Chonay en la justice de Cressy, le tout 
extimé a neuf livres.

Noble homme Jehan Choux seigneur de Rochefort tient en fied dudit sieur de Montperroux 
chieulx Colas Chavanes en la paroisse de Grury et en la justice dudit sieur de Montperroux deux 
frans, plus au Latre en la paroisse de Melly ung diesme et certains petiz estangs en la justice dudit 
Grury, extimé a six livres.

Et lesquelles chavances et seigneuries tenues en fied dudit sieur palatin a cause de sondit chas-
teaul, terres et seigneuries de Montperroux peu monter en revenus par an a la somme de soixante 
quatre francs deux gros.

Et lesquelles chouses dessusdites ledit seigneur Palatin a confessées estre vrayes au plus près de 
son advis, et en signe de verité a requis le seing manuel du notaire Seutesboipt estre apposé a ces 
presentes, signées de son nom le XXIIe jour de janvier l’an mil cinq cent et trois.

Present discrete personne messire Pierre Braissaud, prestre et Nicolas Goigrant, tesmoigs ac de 
requis.

Bibliothèque de la société éduenne
————

21
1563, 19 décembre — Mariage de Claude de Dyo et Catherine de l’Estouf.

Mariage de Monsieur de Montperoux
Nous, garde du Seel commung Royal estably aux contraictz des bailliages et judicature royaulx 

de Masconnoy, Scavoir faisons a tous presens et advenir que pardevant Claude Lergue notaire royal 
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habitant de Cluny encloz au bailliage de Masconnoy, et presents les tesmoins soubzscriptz pour les 
choses que sensuivent, personnellement estably noble et puissant seigneur messire Claude de Dio 
chevallier de l’ordre du roy, lieutenant de cent hommes d’armes de ses ordonnances, gentilhomme 
ordinaire de sa chambre seigneur de Montperoux, Saint-Bery, Reyettes [ ?], Boyer et Vesvre d’une 
part ; et noble et puissant seigneur messire Jacques de Lestours, chevalier de l’ordre du roy, gentil-
homme ordinaire de sa chambre, seigneur de Pradines, Sirops, le Bois et Villier et de son aucthorité 
sure prestée dame Margueritte de Sainct Maures sa femme et encore de ladite aucthorité damoy-
selle Catherine leur fille d’autre part. Lesdites parties scaichants et bien advisées, sans force ny 
contrainte aucune, de leur connue et liberalles volonté font entre elles les promesses de mariage de 
futures douaire, assurance et autre es choses suignantes, assavoir que ledit seigneur de Montperroux 
a promis et promet prendre a femme et legalle espouse ladite damoyselle Catherine de Lestour 
comme […] icelle damoyselle Catherine [v°] de Lestour a promis et promet prandre a mary et legal 
espoux de l’auctorité de sesdits pere et mere Ledit seigneur de Dio, et n’ont fait aulcune chose par 
ci devant ny feront par cy après qui empesche l’estat du present mariage. Et promectant 

(La jeune fille amène une dot d’argent de deux mil escus pour ses vêtements et habits – Par 
ailleurs la maison où les époux demeureront aura des tables et des meubles - ) 

f° 253 v° « Faite et passée au chastel et maison forz de Sirops apres midy le dixneufviesme 
jour du mois de décembre l’an mil cinq cent quatre vingt et trois, present noble claude du Villars, 
seigneur de Boncours le Bois, noble Jacques Loys Just Mase, Claude d’echaruilluy advocat et capi-
taine de cent homme, mestre Michel Ducloux, prestre demeurant à Meusin, messire antoine Tenant 
notaire de Bornay, mestre jehan desbois appotacaire à Cluny, tesmoings subsibnés avec les parties 
contractantes, lesquelles parties onte estée admonestées de faire  … le susdit contrat à la forme de 
l’ordonnance … a la minute originelle des

ADSL, B 1 330, registre, f° 252 et suiv.
————

22
1597, août. — Traité sur procès et de mariage fait et passé au château de Vaulx-de-Chiseul 
devant maître Geoffroy notaire royal, de Jaque Palatin de Dyo fils et seul et universel héritier 
de Messire Claude Palatin de Dyo, chevalier de l’ordre du roi, baron de Montperroux et de 
Saint-Beury, seigneur de La Roche-de-Breny, Vesvre, Corcelles et Boyer, qui étant mort dès le 
mois d’avril 1580 laissa ledit Jaque de Dame Catherine de Pradines, agé d’environ 4 à 5 ans, avec 
Demoiselle Léonore Damas, fille de Messire François Damas, chevalier de l’ordre du roi, capi-
taine de Cent hommes d’armes sous la charge de Monsieur le duc du Maine, baron de Thian-
ges, Chalancey, le Defens et le Vaux-de-Chiseul, de dame Françoise de Dyo, qui prétendoit 
droit sur la seigneurie de ladite Roche qui etoit advenue à feu frère Jaque de Dyo, chevalier de 
l’ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem, par partage fait avec ledit feu seigneur de Montperroux ses 
freres etc, ladite future de l’avis de Dame Claude d’Orge veuve de Leonard Damas, chevalier 
de l’ordre du roi, baron de Thiange sa grand-mere du coté paternel, et de damoiselle Louise 
de Chantemerle, dame de Dyo sa grand-mere du côté maternel, et de Messire François de 
Rabutin, chevalier de l’ordre du roi, baron de Forleans et Epiry son oncle. 

Peincedé, t. XXVIII, p. 427.
————
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23
1618, 11 juillet. — Inventaire des meubles de la maison seigneuriale de Montperroux.

« Le unziesme de juillet mil six cens et dix huict, aux requisitions de Benoid Douhard procureur 
d’office en la justice et baronnye de Montperroux, par le soubsigné greffier, inventaire a esté faict de 
tous et chacungs les meubles treuvez en la maison seigneurialle dudit lieu, dont George Chaussin 
est a present acensseur; delaissez en une petitte chambre appellé le cabinet joignant la chambre 
haulte de Madame. 

Premierement une table de boys de noier qui se tire des deux boutz, ung buffet aussi de boys 
de noier ayant l’une des costees rompue, n’y ayant aucune serrure ; ung tableau estant sur du boys. 
Deux andiers dont l’ung rompu en trois pieces et l’autre tel et quel. Deux potz de fer dont l’ung 
de cuivre, ung pertuset au fond et l’autre de fer. Une payle d’airin. Ung chaudron tenant quattre 
seaux d’eaue. Trois cheses de boys de noyer saufz l’une de chaisgne. Ung coffre de boys de chaisgne 
ferré fermant a clefz dans lequel sont plusieurs papiers dont Mre Benoid Dunoyrat prebtre a la 
clefz. Ung  Guironde avec le panoncel, une bande de fer estant partie de la porte du chastel dudit 
Montperroux. Une couchette de boys de chaisgne. Ung banc tourné de boys de chaisgne, environ 
ung panoncel de Guironde. Une polye de fonte propre a monter gros boys. Troys chetifz bahus ferés 
sans serrure fors long, dans deux sont plusieurs papiers de nulle valleur et n’y est autres chouses 
meubles n’y  inventories delaissés a la charge et garde dudit Mre Benoid Dunoyrat avec tous les cy 
dessus inventoriés. Et en ladite grand chambre sont deux chalictz dont l’ung de noyer et l’autre de 
serrizier, telz et quelz et a ledit  Dunoyrat signé et non ledit Douhard enquis  Dunoyrat-Denys »

AN, K 2 378, n° 4.
————

24
1643, 26 mars. — Peincedé : « Reprise de fief et denombrement des 26 mars 1643 et 12 juin 
1646 des seigneuries de Montperroux et Vesvre par Messire François Leonord Palatin de Dio 
à lui échues par la succession de Jacques Palatin de Dio son père, qui en ayant repris de fief le 
14 mars 1622 sans donner la qualité de baronnie auxdites seigneuries, ladite qualité a été rayée 
sauf à justifier d’erection ainsi qu’il est porté par les conclusions »

« Desnombrement des terres de Grury, de Montperroux et Vesvres situées es balliages d’Autun, 
de Bourbon François Léonor Palatin de Dyo, comme héritier légitime de fui Jacques de Dyo son 
père, que ledit seigneur donne à nos seigneurs de la chambre des comptes establie pour le roy à 
Dijon suyvant qu’il luy a esté ordonné à la reprise d’un fiefz le vingt sixme de Mars mil six cent 
quarante trois, soubz touttes dehues et pertinantes protestations.

Premierement le chastel de Montperroux fermé de haultes murailles, en partye revestues 
de fausses braie et composé d’ung corps de logis concistant en deux chambres basses et 
haultes, une salle, et soubz lesdictes chambres une cave voutée, et au bout dudict corps de 
logis est la cuisine, aux deux coings d’icelluy deux tours, auquel corps de logis font fasse 
d’aultres tours, la cour entre deux, au meillieu de laquelle est ung puyt, soubz l’une desdictes 
tours une chapelle dediée a l’honneur de sainctes Margueritte et Eustrope et a costé desdic-
tes murailles sont les escuries attachées a icelle et en forme d’apendice, le tout couvert de 
thuilles. 

Devant la grande porte de l’entrée duquel chastel est une aultre cour, a l’extremité de laquelle y 
a ung corps de logis concistant en escuries, granges et pressoir, le jardin contigu aux murailles dudict 
chastel, et au dessoubz une vigne contenant environ cent ouvrées, et a costé les vergers.

Les seigneurs de Montperroux ; pièces justificatives
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 Plus le droict de justice haulte moyenne et basse, directe censive, tant sur le susdict pourpris que 
sur les heritages du domaine de ladicte baronnie et des habitans d’icelle, avec la condition serville 
et mainmortables sur les hommes et femmes qui en sont originelz, à la forme des recongnoissance 
et terriers avec les aultres previleges annexes à ladite servitude de mainmorte par la coustume du 
duché de Bourgongne ; le droict d’avoir et prandre espaves et tous biens vacquantz dans l’extandue 
de ladite justice, 

Pour l’exercisse de laquelle il a pouvoir d’instituer bailly, greffier, procureur d’office et sergents 
comme il a esté praticqué de tout temps.

Les amendes et confiscations.
Pardevant lesquelz officiers se font toute action de justice, tant civil que criminel, tuttelles, inven-

taire de biens de mineurs, proclamation et vente d’iceux.
Le pouvoir de faire escandeler les mesures tant de vin que de grenne.
Droictz et previleges de chasse, en sorte qu’il n’est loisible aux habitans desdictes seigneurie ny 

au clers de chasser dans l’extandue, a quelle chasse que se soit, sans permission dudit seigneur.
Les langues des bestes bovines qui se tuent et vendent es destail, en sorte qu’incontinant lesdictes 

bestes mises en presence ils sont tenus les porter au chastel dudit seigneur, à peyne de soixante solz 
d’amende.

Le droit d’indire et imposer en quatre cas suyvant la generalle coustume du duché de 
Bourgongne.

Peage à prandre en toutte l’extandue de ladicte terre de Montperroux, Faulin et Issy l’Evesque, 
indivis d’avec ladicte seigneurie de Faulin.

Blairie pour les pasturages.
Ne peuvent les meubles qui se preignent et exploicent en ladicte seigneurie estre vendus ni 

distraits hors ladicte seigneurie, pour lesquelles ventes en ce qui est dudict Montperroux y a lieu 
d’estimé à Grury soubz l’orme.

En laquelle justice haulte, moyenne et basse sont situées les esglises, simetieres, maison pres-
bitéralle et place de dancer dudict Grury, ou ne se peult faire assemblée pour lesdictes dances ou 
aultre cause sans permission dudict seigneur ou de son procureur d’office, à peyne de soixante solz 
d’amende. […] »

ADCO, B 10 746 ; Peincedé vol. 11, p. 492.
————

25
1656, 4 avril. — Dénombrement par Éléonore Damas-Thiange de la terre et seigneurie de 
Montperroux.

« Denombrement au vray de la terre [baronnie barré] et seigneurie de Montperroux en la 
parroisse de Grury appartenant aux hoirs d’haut et puissant seigneur Messire Francois Eleonord 
palatin de Dio, seigneur et conte dudit Montperroux, que donne pardevant Nosseigneurs nos 
seigneurs servans la chambre des comptes pour le roy a Dijon, puissante dame Dame Eleonord 
Damas-Thiange, ayeulle et tutrice desdits  hoirs dudit feu seigneur comte de Montperroux son filz, 
soub toutes dheües et pertinentes protestations qui sont d’adjouter s’il y eschet, et neanmoins a la 
forme et maniere que s’ensuit :

Premierement la maison forte dudict Montperroux concistant en un grand corps de logis, 
salles hautes et basses, chambres, grenier, caves, escurryes, deux grandes tours rondes et une 
quarré ou sont les [lacune] en une chappelle dediée a sainct Christophe et saincte Catheritte, 
une bassecourt de ladicte maison garnie de ravelin et autour de partie d’icelle ou il y a un 
chemin.
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Plus au bas de ladicte maison, une grange, un pressoir avec une cave vouttée soubs iceluy, une 
maison ou reside le vigneron avec plusieurs escurries, le tout soubz un faiste couvert d’essiaulles,

Plus un jardin joignant ladicte maison, contenant environ une bichée de terre.
Plus une verchire devant et joignant la cour devers le bas entre ladicte maison, granges et escur-

ryes dans laquelle il y a un grand noyer.
Plus une vigne contenant environ deux cents ouvrées dans laquelle il n’est permis a personne 

d’y prendre disme de toute antienneté.
Plus un bois d’haute futaye qui a este autrefois degradé et maintenant en buisson la plus grande 

partie, et dans l’autre se sont batis plusieurs pautières qui l’ont entraigé et sont qu’elles ont composé 
un petit village qu’ils ont nommé du non de Dio, et se sont recogneus subjets de la baronnie de 
Montperroux payant les droits comme les autres subjets, et tout ce qui reste en bois contient envi-
ron trois cents bichetées de terre, le tout en la justice haute, moyenne et basse de ladicte baronnie 
de Montperroux, et scittué autour de ladite maison.

Plus la justice haute moyenne et basse mere mixte et impere sur tous et une chacune les meix, 
maisons, prez, terres, bois, buissons, estangs, et autres heritages declarés et confirmé en une chacune 
desclaration et recognoissance estans escripte au terrier de ladicte baronnie ensemble tous droicts 
de mainmortes, de serve condition, tailles, corvée, droict de retraict, lodz, amandes et tous autres 
appartenant a la directe seigneurie.

Plus le droit de prendre espaves et biens vacquant qui eschirront et qui se trouveront estre en ladicte 
justice et baronnie, lesquelles espaves apprès qu’elles auront esté trouvée par les subjets et autres, ils ne 
les pourront garder plus de ving quatre heure, après quoy ils seront tenus des les remectre entre les 
mains des officiers de ladicte baronnie a peine de l’amande arbitraire et de tous despens, dommage 
et jute suivant la coutume de Bourgogne.

Plus pour marque de ladicte haute justice, un signe patibulaire de tout antienneté estant en un 
champ de terre scitué au lieu de Tauffran en une terre appartenant a Germain Droin au long du 
chemin tendant d’Issy-l’Evesque a Cressy, auquel signe patibulaire sont mis les malfaiteurs et delin-
quants en la dicte baronnie et qui ont esté condamnez par les officiers dudict Seigneur, lequel signe 
patibulaire a été planté à quatre pilliers.[…]

La coppie du denombrement cy devant a este extraite et collationnee a son original au vray 
sans y avoir adjouté ny diminué, par nos, notaire et tabellion royal doubsigné, mis a ceste effet entre 
nos mains par haulte et puissante dame Dame Eleonord Damas, vesve d’hault et puissant seigneur 
Messire Jacques palatin de Dyo, chevallier Comte de Montperroux […] »

 ADCO, B 10 781.
 ————

26
1674, 16 avril. — Requête de la chambre des comptes de Messire Noël-Éleonord Palatin 
de Dyo, marquis de Montperroux, et dit que dame Éleonord Damas-Thiange son ayeule et 
tutrice ayant aquis la seigneurie de Marly dite Douay, elle en repris de fief le 16 décembre 
1659 ; le decès de laquelle arrivé, il en donna le denombrement le 5 decembre 1668. Malgré 
cela, les revenus de la dite seigeurie situés au bailliage de Bourbon-Lancy, quatre lieux d’Autun, 
auroient été saisis ; le procureur général dit qu’il devoit donner denombrement separés, tandis 
qu’il fut compris dans celui de la seigneurie de Bresse au bailliage de Chalon.

ADCO, B 10 828 ; Peincedé, t. XXIX, p. 450.
————

Les seigneurs de Montperroux ; pièces justificatives
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27
1767, 28 avril. – Déclaration du château et de la réserve de la baronnie de Montperroux.

« Premièrement des biens contenus dans l’ancienne déclaration faitte par les justiciables de la 
barronnie de Montperroux, le dernier jour du mois d’aout mil cinq cent quatre-vingt et un, au 
premier vollume du terrier dudit Montperroux signé Bruin, feuillet douze, article vingt trois, qui 
consiste en un château appelle le château de Montperroux, fermé de haute murailles, consis-
tant en quatre grosses tours et un grand corps de logis ou sont plusieurs chambres, salles, 
cuisine et autres batiments, avec deux caves, grenier et terrasse ; il y a aussy une chapelle 
fondée à l’honneur de saint Christrope et sainte Margueritte ou plusieurs personnes vien-
nent en voyage et en dévotion, une grande cour étant entre lesdits batiments, dans laquelle il y à 
un puit. Et hors ledit château il y a une grange, etables, ecurie, cuvage et chambres, un jardin, basse-
cour, terre, cheneviere et place, contenant le tout par nouvel arpentage six bichetées et demy, qui 
touche la terre du grand patureau cy-apres confinée, une haye vive entredeux de matin, déclinant 
de bize ; la vigne dépendante dudit château sous proche confinée, une haye vive et tural en partie 
entre deux de midy et aussy de matin ; le bois de Montperroux de laditte dame aussy cy-apres 
confiné de soir ; la terre du petit patureau de la ditte dame cy-apres confinée, le chemin tendant de 
Montperroux à Greury en partie entredeux de soir déclinant de bize ; et le jardin, terre, et vigne de 
Simon et Francois Roy, un chemin et haye vive entre-deux de bize […]

Au dit Montperroux une Vigne qui fut bois contenant par nouvel arpentage douze biche-
tées...Au grand Patureau une terre Contenant par nouvel arpentage dix bichetées....Au bois Semé 
un bois Contenant par nouvel arpentage Seize Bichetées et demy....Au petit Patureau une terre 
Contenant deux Bichettez et trois quarts....Au Village de Dyo Sous le Château de Montperroux, 
une Locaterie pour Loger Le Garde de laditte Baronnie avec un Jardin Contenant le tout deux 
Coupes et un petit Etang Contenant demy Coupe.....Audit Lieu une terre Contenant neuf Coupes 
dépendante deLaditte Locatterie....Au meme Lieu un pré et terre apellée Le petit pré Contenant 
par nouvel arpentage deux Bichettées et quatre Coupes...Au bois du petit pré un Bois Contenant 
par nouvel arpentage Seize Bichettées avec une petite terre et Bois apellé La place du Seigneur qui 
fut du Domaine de Longuéz avenue a laditte Dame par échange Contenant quatre Bichettées...
Sous le Château de montperroux un bois appellé Le bois des Loges Contenant par nouvel arpen-
tage trente bichetées et tier....Au bois de montperroux un bois de haute futaye, et terre en bruyeres, 
Contenant le tout par nouvel arpentage cinquante cinq bichetées....(tous les domaines dépendants 
de la dite baronnie sont ainsi énumérés). 

ADSL, E 241 n° 40.
————





Un monument funéraire médiéval peu ordinaire :
la plate-tombe de Jean de Bourbon, 
seigneur de Montperroux

Guillaume Grillon

La tombe de Jean de Bourbon, qui se dresse depuis 1879 dans l’entrée de l’église de Grury, a été élevée 
par Philippe, fils de Jean, environ 30 ans après le décès de ce dernier, mort en 1424. La morphologie de la 
plate-tombe, notamment l’inscription développée sur un biseau qui entoure l’effigie sur trois côtés, permet 
de penser qu’elle était à l’origine surélevée, placée contre le mur nord de la chapelle des Bourbons. Les 
éléments originaux (deux anges psychopompes, étendard, bassinet) font penser que la tombe ne sort pas 
d’un atelier bourguignon.

L’histoire du château de Montperroux amène à s’intéresser à celle 
de ses seigneurs. Outre les sources historiques « traditionnelles », il ne 
faut pas négliger les monuments funéraires qui apportent à l’historien 
de précieux renseignements. La plate-tombe de Jean de Bourbon (fig. 
1), seigneur de Montperroux, qui avait déjà été l’objet d’un très bon 
article de Jean-Bernard de Vaivre à la fin des années 19701, mérite 
d’intégrer cette étude pour plusieurs raisons. C’est d’abord l’un des 
rares documents concernant Jean, bref seigneur de Montperroux de 
la mort de son père vers 1419 à la sienne en 14242. De plus, l’épitaphe 
et l’iconographie funéraire qui fournissent des informations intéres-
santes pour l’histoire de la famille doivent aussi être confrontées avec 
le corpus funéraire bourguignon. Ces deux perspectives justifient une 
complète relecture de ce monument curieux par son histoire et par 
sa composition.

La plate-tombe de Jean de Bourbon aujourd’hui conservée dressée 
contre le mur intérieur droit du porche couvert (et fermé) de l’église 
paroissiale de Grury a eu une existence quelque peu mouvementée. 
La mention la plus ancienne émane d’une note manuscrite qui figure 
dans un registre de la collection des Pièces Originales conservé à la 
Bibliothèque nationale3. Elle contient outre une très brève description 
du monument4, le relevé presque complet de l’inscription émanant 
vraisemblablement des hommes de Roger de Gaignières ou des notes 

1.  Vaivre (Jean-Bernard 
de), La dalle tumulaire 
de Jean de Bourbon…
2. Les documents 
historiques attestent de 
l’existence de Girard de 
Bourbon (père de Jean) 
de 1360 à 1417. Jean de 
Bourbon qui fut d’abord 
seigneur de Coligny du 
vivant de son père prend 
le titre de seigneur de 
Montperroux en 1419.
3. BnF, pièces originales, 
t. 456, pièce 143.
4. « Sur ce tombeau il y 
a une figure tracée d’un 
cavalier armé tenant de 
la main droite un penon 
aux armes de Bourbon 
et de l’autre un timbre 
qui a pour cimier deux 
bras de sauvages issans ». 
Cette courte description 
reste assez peu fidèle à 
la réalité. L’auteur s’in-
téresse avant tout aux 
éléments héraldiques et 
néglige le reste de l’ico-
nographie. Il n’a ainsi 
pas remarqué que l’effi-
gie a les mains jointes et 
ne tient rien.
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La plate-tombe de Jean de Bourbon

de Pierre Palliot5. Courtépée, qui passe par la paroisse vers 1770, n’est 
pas plus prolixe. Il se contente de mentionner la dalle sans donner 
de détail. 

La redécouverte de 1879

Ce n’est qu’à la fin du xixe siècle que le tombeau de Jean de 
Bourbon sort de l’oubli, avec sa « redécouverte » à l’occasion de 
la démolition de l’église médiévale. Même si on aurait pu espérer 
trouver un dessin de la pierre tombale parmi les travaux de Pierre 
Palliot ou de Roger de Gaignières, cette absence de mention n’est 
pas banale pour une église paroissiale comme Grury. 

L’abbé Gay alors curé de Grury, apporte un témoignage précis de 
cette découverte. Le 30 avril 1879, l’entrepreneur chargé de la démo-
lition de la vieille église a découvert, en relevant les diverses tombes 
qui pavaient l’édifice, « en travers de l’entrée de la porte principale, 
une dalle gravée qui lui parut intéressante et qu’il fit transporter près 
de la cure »6. Jean-Bernard de Vaivre livre dans son article une note 
de l’abbé Baroin, qui a vraisemblablement succédé à l’abbé Gay à 
la tête de la paroisse. Celui-ci affirme que la pierre tombale a été 
retrouvée dans le chœur7. Si les deux s’accordent sur le fait que la 
dalle était renversée face contre le sol, il y a discordance sur sa loca-
lisation. Il faut sans doute se fier à la version de l’abbé Gay qui était 
présent lors des travaux plutôt qu’à celle de son successeur dont le 
témoignage n’est connu que de Jean-Bernard de Vaivre.

Entre le passage de Courtépée et l’entreprise de démolition de 
l’ancienne église, la dalle de Jean de Bourbon a donc été déplacée et 
remployée face contre terre dans le dallage. Il s’agit là d’une pratique 
assez courante lors de la réfection du pavement des églises qui laisse 
à l’historien et à l’archéologue l’espoir de pouvoir encore découvrir 
des monuments funéraires inédits. Ce remploi constitue un moindre 
mal qui a sans doute épargné la destruction du monument. À l’issue 
de sa découverte, la dalle a été déménagée. Elle fut d’abord mise à 
l’abri à la cure8.. Puis elle fit son entrée dans le nouvel édifice ecclé-
sial en étant intégrée au mur qui séparait le transept de la sacristie. 
Pour permettre la mise en place d’un autel dédié au Sacré Cœur, elle 
fut une nouvelle fois déplacée et définitivement scellée, le 14 octobre 
1896 à son emplacement actuel dans le porche, lors de la construc-
tion du clocher9. 

5. Pierre Palliot (1608-
1698) s’est intéressé dès 
1633 aux monuments 
funéraires, et en parti-
culier aux inscriptions 
et aux blasons, dans la 
perspective de réaliser une 
histoire généalogique de 
Bourgogne. Malheureu-
sement, son projet ne se 
réalisa pas et ses manus-
crits qui comprenaient 
de nombreux dessins 
passèrent à sa mort dans 
la bibliothèque Joly qui 
devait être détruite par 
un incendie en 1751. 
Une partie des relevés 
de Pierre Palliot avaient 
été copié pour Roger de 
Gaignières et le Président 
Bouhier. Jean Adhémar 
a publié « Les tombeaux 
de la collection Gaigniè-
res…» entre 1974 et 1977 
Jean-Bernard de Vaivre 
a regroupé les « Dessins 
inédits de tombes médié-
vales bourguignonnes de 
la collection Gaignières », 
in Gazette des Beaux-Arts, 
octobre 1986, p.133-122, 
novembre 1986, p.141-178.
6. Compte-rendu de 
séance du 19 juin 1879 
sous la présidence de M. 
Bulliot, Découverte d’une 
dalle funéraire à Grury…
7.  Vaivre, La dalle funé-
raire…, p. 285.
8. Découverte d’une 
dalle… p. 526.
9. Vaivre, La dalle funé-
raire… p. 285.
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La plate-tombe de Jean de Bourbon représente un homme en 
armure, les mains jointes, sous une arcature surmontée de deux anges. 
Une inscription funéraire figure sur la moitié gauche de la dalle, 
gravée sur un biseau large d’une quinzaine de centimètres. Cette dalle 
est formée d’une lame de pierre calcaire blanchâtre. Elle mesure 2 m 
de longueur pour 1,05 m de largeur. Son épaisseur de 22 cm qui 
ne peut être aujourd’hui mesurée compte-tenu de l’intégration de la 
pierre au mur ouest du porche nous est donnée par le compte-rendu 
de la découverte à la Société éduenne réalisé par Harold de Fontenay 
lors de la séance du 19 juin 187910. Harold de Fontenay est d’ailleurs le 
seul à livrer un détail intéressant en affirmant que cette dalle est « en 
pierre d’Apremont ». Si cette information est vraie, on peut très bien 
imaginer que la dalle a transité par bateau sur l’Allier puis la Loire 
jusqu’à Bourbon-Lancy avant de prendre la route pour effectuer la 
dizaine de kilomètres restant jusqu’à Grury. 

Étude épigraphique

D’un point de vue épigraphique, l’inscription funéraire n’est pas 
intégralement conservée. Même si la dalle semble être dans un état 
de conservation satisfaisant, ses multiples déplacements depuis sa 
redécouverte ont engendré des pertes irrémédiables. La transcription 
suivante en est la preuve : 

Ligne supérieure du petit côté supérieur : 

 + (petite croix) CY GIST MESS JEHAN DE BOUR[…] 

Ligne supérieur du grand côté gauche : 

S DE MONPERROUX QUI TRESPASSA LE JOUR 
SAIT GEORGE • LAN • MIL • CCCC • XXIIII • APR 

10. Découverte d’une 
dalle… p. 526.
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La plate-tombe de Jean de Bourbon

Ligne supérieure du petit côté inférieur  

 ES PASQUES § (motif floral) ET LAN

Ligne inférieure du petit côté supérieur
  […        ..]

Ligne inférieure du grand côté gauche : 

[…..] PERE FI[………]ELLE CY DECOSTE 
ET CESTE PRESANTE SEPULTURE LE QU[……………..]

Ligne inférieure du petit côté inférieur : 

 […….] JOUR ______ LAN MIL CCCC 

 Le texte, gravé sur deux lignes parallèles et successives, figure 
sur un biseau qui débute dans l’angle supérieur droit et qui se termine 
au milieu du bord inférieur en passant par le bord gauche de la dalle. 
Cette disposition atypique ne respecte pas les canons habituels des 
monuments funéraires médiévaux pour lesquels l’inscription débute 
dans l’angle supérieur gauche et se déroule dans le sens normal de 
lecture dans un bandeau constitué de deux lignes parallèles courants 
tout le long du bord de la face visible de la pierre. Non seulement 
l’inscription se déroule dans le sens contraire, mais elle n’est surtout 
pas périphérique à la représentation iconographique. Cette disposi-
tion, ajoutée à la présence d’un biseau, laisse supposer que la plate-
tombe de Jean de Bourbon était à l’origine placée en élévation. En 
effet, les plates-tombes médiévales sont largement destinées à recou-
vrir à raz de terre la sépulture du défunt, néanmoins, quelques unes 
ont été établies hors sols sur des colonnettes ou sur un soubassement 
maçonné pour constituer une sorte de gisant en deux dimensions, 
puisque l’effigie n’est pas en ronde bosse mais gravée sur une lame 
de pierre. Les monuments funéraires de ce type encore en place sont 
rares et parfois controversés. Les notes de Pierre Palliot notamment 
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attestent de l’existence de ce type de monument. Ainsi, 1 % des plates 
tombes recensées en Bourgogne ducale semblent avoir été à l’origine 
placées en élévation11. C’est le cas notamment pour la plate-tombe 
de Calon de Saulx12 qui était selon Palliot « ellevée sur 5 colonnes de 
2 pieds ½ de haut »13. C’est également sans doute le cas pour la dalle 
funéraire de Jean de Ballore, inhumé en 1312 dans l’église de Saisy et 
qui aujourd’hui encore figure en élévation dans un enfeu14.

Le texte de l’inscription funéraire aujourd’hui parcellaire peut être 
l’objet d’une édition critique sérieuse14 grâce à cette fameuse note 
manuscrite conservée à la Bibliothèque nationale16 qui constitue à 
ce jour la seule mention intégrale connue et qui permet de restituer 
selon toutes vraisemblances les lacunes :

Cy gist mess(ire) Jehan de Bourbon s(eigneur) de Mo(n)tperroux qui tres-
passa le jour Sai(n)ct-Georges (soit le samedi 23 avril) l’an 1424 apres Pasques. 
Et l’an [1453 Philippe de Bourbon seigneur dudit Montperroux apres sondit] 
père fi[st faire ceste chap]elle cy decoste et ceste presante sepulture leq[uel gist 
et trespassa le___] jour ___ l’an 14.. .

L’inscription ainsi développée et restituée livre une information 
importante : le monument funéraire de Jean n’a pas été réalisé à la 
mort du personnage, mais près de 30 ans plus tard, par son fils Philippe. 
La note manuscrite des Pièces originales contredit donc l’hypothèse 
avancée dans son compte-rendu devant la Société Eduenne par M. 
Harold de Fontenay (hypothèse largement reprise par la suite) selon 
laquelle cette sépulture fut érigée à Jean de Bourbon par son père qui 
lui aurait survécu17. 

On touche là à un point sensible de la commemoratio médiévale qui 
démontre que la memoria effective, par le biais d’une sépulture iden-
tifiée et localisée par un monument, peut parfois être l’objet d’une 
commande très postérieure à la mort par un descendant, souvent 
dans le besoin d’affirmer sa filiation. La construction par Philippe, 
fils hériter de Jean, d’une chapelle familiale dans l’église de Grury 
est donc pour lui l’occasion d’ériger un monument funéraire à son 
père près duquel il pourra reposer à sa mort18. Il profite en quelque 
sorte de la plate-tombe qu’il fait réaliser pour son père pour s’assurer 
la possibilité de pouvoir reposer à ses côtés. Peut-être pressent-il déjà 
qu’il ne laissera pas de descendance, sur laquelle il ne pourra donc pas 
compter pour espérer une commémoration efficace. En effet, L’étude 
généalogique de la branche des Montperroux de la famille Bourbon 
démontre que Philippe, après avoir épousé successivement Jeanne de 
Chauvigny et Antoinette de Basame, est décédé sans laisser d’héritier

11. Grillon, L’ultime 
message…
12. L’inscription funé-
raire de Calon de Saulx, 
inhumé au prieuré de 
Bonvaux (com. Daix, 
cant. Fontaine-lès-Dijon), 
ne permet pas de connaî-
tre avec exactitude sa date 
de décès qui oscille entre 
le 31 octobre 1270 et le 
1er novembre 1272 selon 
les traductions.
13. Cette mention manus-
crite apparaît sur le dessin 
de la dalle pa Gaignière :  
Vaivre, Dessins inédits 
de tombes médiévales…
planche 9.
14. Saisy, canton d’Épinac, 
arr. Autun. Dans ce cas 
précis l’inscription figure 
bien sur le bord droit 
de la dalle, seul côté qui 
n’est pas placé contre une 
maçonnerie.
15. Selon les méthodes du 
corpus des inscriptions de la 
France médiévale, les abré-
viations sont restituées 
entre parenthèses et les 
lacunes entre crochets.
16. Cf. note 3.
17. La note de la BnF 
est confirmée par les 
sources : Girard n’est plus 
attesté après 1417 et son 
fils reprend à son compte 
le titre de seigneur de 
Montperroux dès 1419.
18. C’est du moins ce que 
laisse entendre l’inscrip-
tion funéraire gravée sur 
la plate-tombe de Jean. 
Mais sa date de décès ne 
semble jamais avoir été 
complétée, et comme il 
n’existe pas de données 
archéologiques concer-
nant l’ancienne église, 
il n’est absolument pas 
certain que Philippe fut 
bien enterré aux côtés de 
son père.
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La plate-tombe de Jean de Bourbon

Étude iconographique

 Originale sur le plan épigraphique, la plate-tombe de Jean de 
Bourbon ne l’est pas moins sur le plan iconographique. Mais avant 
d’analyser en détail l’effigie et ce qui l’entoure, il convient d’observer 
que les sillons de la gravure de l’iconographie comme du texte épigra-
phique portent par endroits les traces d’une pâte noire destinée à faire 
ressortir les traits du dessin. La vraisemblable disposition en élévation 
dès son origine puis son retournement lors du remploi de la dalle dans 
le pavement ont sans doute contribués à sauvegarder cette couleur 
médiévale qui montre que même les monuments funéraires étaient 
colorés.

L’article de Jean-Bernard de Vaivre offre une description solide 
et rigoureuse sur laquelle on peut s’appuyer. L’élément central de la 
représentation funéraire est bien entendu l’effigie de Jean de Bourbon. 
Il est représenté sur sa dalle debout, en armure, les mains jointes. Son 
visage (fig. 2) est imberbe et oval. Sa bouche est fine et petite alors 
que son nez semble assez fort. Ses cheveux sont courts et coupés « en 
écuelle » mais ses oreilles ne sont pas représentées. Ses yeux ouverts et 
quelques plis verticaux sur son front lui donnent un air sévère : l’effi-
gie représente un défunt vivant, debout, dans l’attente du jugement et 
de la résurrection. 

Fig. 2 : détail de la partie supérieure de la dalle de Jean de Bourbon, cl. GG.
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Sur le plan de l’armement, la plate-tombe de Jean est particulière-
ment réaliste. L’effigie arbore une chemise de mailles qui apparaît au 
niveau du cou, du bas ventre et des aisselles, et sur laquelle prend place 
une armure métallique complète. Son torse est protégé par un plastron 
et son bas-ventre par une braconnière19 (fig. 3). On distingue même 
sur son poumon droit l’arrêt de lance, cette petite pièce métallique 
destinée maintenir en buttée la lance tenue horizontalement lorsque 
le cavalier est au galop à l’assaut ou dans une joute. Chacune de ses 
épaules est protégée par une spallière faite d’une seule pièce. Ses arri-
ères-bras et avant-bras portent également des protections métalliques 
qui sont constituées de demi-cylindres assemblés par des tenons. Ses 
coudes portent des cubitières de grandes dimensions assujetties par un 
rivet aux plaques de l’avant-bras. L’effigie n’arbore pas de gantelets. 
Ils ne figurent même pas à ses côtés, comme c’est parfois le cas pour 
certaines représentations funéraires d’homme en armure. 

Ses jambes sont elles aussi protégées. Il y a d’abord les tassettes : de 
petites plaques métalliques placées sur le haut des cuisses et suspen-
dues à la braconnière par deux courroies de cuirs rivetées (fig. 3). 
On distingue des cuissards sur le devant de ses cuisses maintenus pas 
deux lanières de cuir qui entourent la jambe alors que ses mollets sont 
totalement protégés par des grèves composées de deux pièces de fer 

19. Également connu 
sous le nom de panse-
tière, cet assemblage 
de pièces métalliques 
articulées est destiné 
comme son nom l’indi-
que à protéger la panse 
du personnage.

Fig. 3 : détail de la braconnière, des tassettes et de l’épée de Jean de Bourbon,
cl. H. Mouillebouche.
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maintenues l’une à l’autre par deux courroies à boucle placées sur 
la face interne du mollet (fig. 4). Il porte également des genouillères 
articulées et munies d’ailerons pour éviter les prises. Ses pieds sont 
protégés par des solerets composés de sept écailles de fer superposées 
et ses talons portent des éperons dont la longue tige maintient des 
molettes à six rais (fig. 4). 

Fig. 4 : détail des grèves et des solerets, cl. GG.

Les derniers éléments de protection figurent à côté de l’effigie. 
À côté de son pied gauche est représenté un armet composé d’une 
visière amovible rivetée. Au-dessus de son épaule gauche figure un 
heaume de joute percé de deux vues séparées entourées de cannelu-
res protectrices. Ce heaume est surmonté d’un cimier composé d’un 
bourrelet torsadé de tissu qui pend sur le 
côté gauche ainsi que de deux bras issants. 
Il s’agit là d’un casque d’apparat.

La plate-tombe de Jean de Bourbon



75

20. Arcs, arbalètes, 
haches et autres masses 

n’apparaissent jamais 
sur les monuments 

funéraires bourgui-
gnons et les exemples 
français sont extrême-
ment peu nombreux. 
21. Voir Richard, 
Autour d’un problème 
héraldique…

Si dans les représentations 
funéraires médiévales 
les hommes en armes 
arborent généralement 
un équipement défensif 
varié, les armes se limitent 
souvent à l’épée et à la lance20. À la 
taille de Jean de Bourbon figure une 
ceinture à boucle à laquelle est rattaché 
le fourreau qui contient son épée. Il s’agit 

d’une épée à une main dont la fusée est torsadée et les quillons 
recourbés vers la lame sont en forme de losange taillé à facettes. 

À la droite de l’effigie figure l’étendard du personnage. Il s’agit 
d’une sorte de lance vraisemblablement en bois à l’extrémité supé-
rieure de laquelle est attachée une bannière carrée à bord frangés 
arborant un lion rampant entouré d’une orle de douze coquilles. 
Elles représentent les armes des anciens seigneurs de Bourbon 
« d’or au lion de gueule à la bordure de coquilles d’azur » reprises 
par les Montperroux depuis 133421. Ce monument funéraire est 
l’unique exemple bourguignon arborant une bannière aux côtés 
du personnage. D’une manière générale, les armes figurent sur 
l’écu, sur le manteau d’armes et plus souvent encore sur de peti-
tes armoiries disposées dans les écoinçons de la pierre.
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Comme souvent, l’effigie 

funéraire est représentée sous des éléments 
architecturés. Il s’agit ici d’une arcature composée 

de deux fines colonnettes à bases quadrangulaires, l’une 
terminée par des pinacles, l’autre supportant deux demis arcs 

en anse de panier joints par un fleuron. De part et d’autre de ce 
fleuron figurent deux fenêtres en plein cintre dotées de vitraux 
losangés. L’ensemble évoque la maçonnerie d’une voûte qui 
pourrait s’apparenter à la chapelle funéraire de l’église de Grury 
où reposent les Montperroux et dont nous ne savons rien. 

Enfin, deux anges intercesseurs figurent dans les écoinçons 
supérieurs de la pierre. Vêtus et d’allure juvéniles, ils tiennent 
chacun dans leurs mains un petit personnage nu qu’ils portent 
vers le ciel. Il s’agit là d’une représentation de l’âme du défunt 
accompagnée par les anges vers le paradis. Le fait qu’il y ait deux 
petits personnages nus est assez curieux car d’une manière géné-
rale on trouve souvent pour une seule effigie deux anges tenant 
dans leurs mains un lange emportant l’âme du défunt. Si l’on 
associe cette représentation à l’inscription qui stipule que Philippe 
repose aux côtés de son père, on peut résolument penser que l’un 
accompagne l’âme de Jean, et l’autre celle de son fils. 

À travers cette double lecture épigraphique et iconographique 
de la plate-tombe de Jean de Bourbon, on constate que le monu-
ment funéraire médiéval représente ce temps d’attente, cette étape 
du jugement dernier qui permettra à l’âme du défunt de faire 
son entrée dans l’au-delà. L’effigie funéraire se situe à mi-chemin 
entre le monde terrestre et le monde céleste, entre le temporel et 
le spirituel. Les éléments architecturés renvoient aux porches et 
aux tympans des édifices religieux. Le défunt, vivant et debout, 
apparaît dans l’attitude de la prière mais vêtu des attributs liés à 
son rang et à son statut. Il figure alors sur un seuil, métaphore du 
seuil de la vie et de la mort. Il est représenté comme un homme 
qui quitte le monde des vivants pour entrer dans l’autre monde, 
avec cette certitude de ressusciter au jour dernier sous les traits 
qui sont couchés sur sa pierre tombale. 
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Comme l’affirme saint Augustin dans son de cura pro mortuis gerenda, 
la fonction de la sépulture est de rappeler le souvenir de ceux que la 
mort avait soustraits à la vue et d’inciter à penser à eux. Aussi, la plate 
tombe sert essentiellement à localiser et à matérialiser cette présence 
du défunt à l’endroit même de son corps. Tout d’abord, cette matéria-
lisation du corps est implicitement liée à la forme de la plate-tombe. 
Généralement rectangulaire et grossièrement anthropomorphique, la 
dalle funéraire reprend sensiblement les dimensions de la sépulture 
qu’elle recouvre. Il convient aussi de distinguer une complémentarité 
visuelle entre le contenant et le contenu. En effet, l’effigie gravée sur 
la plate-tombe évoque incontestablement le corps du défunt gisant 
dans la tombe sous la dalle. Même si elles sont souvent légèrement 
plus grandes en avoisinant les 2 m, les effigies représentées sont à 
l’échelle humaine. La place que l’effigie occupe sur le monument 
funéraire n’est pas anodine. Comme le corps dans la fosse, elle se situe 
au centre. Enfin, si beaucoup de dalles sont aujourd’hui exposées dres-
sées contre les murs, elles étaient à l’origine sur le sol ou en élévation, 
mais toujours horizontales. La dalle se distingue du reste du dallage et 
du mobilier liturgique et ne peut que sauter aux yeux des fidèles et 
des simples passants qui déambulent dans l’édifice.

Si la vocation mémorielle de la plate-tombe de Jean de Bourbon 
est en phase avec le corpus funéraire médiéval traditionnel, il s’en 
dégage des éléments originaux sur lesquels il convient d’insister. Tout 
d’abord, la mise en élévation originelle de ce monument est une certi-
tude. Le positionnement de l’inscription funéraire laisse supposer que 
l’intégralité du bord droit et la moitié du bord inférieur se trouvaient 
contre des murs. Pour faciliter la lecture et ainsi faciliter la commé-
moration, l’inscription a été gravée sur un biseau du côté du public 
et non du côté du mur. La présence du biseau est l’argument décisif 
pour déterminer la mise en élévation du monument. Si cette plate-
tombe avait pavé le sol, les trois bords biseautés auraient pu entraînés 
la chute des fidèles déambulant dans l’édifice. La bonne conservation 
des traits de la gravure et l’absence totale de traces d’usures liées à des 
frottements répétés, comme c’est habituellement le cas pour les plates-
tombes, laissent supposer que ce monument n’a jamais été foulé par 
les pieds des fidèles. Compte-tenu de l’absence d’inscription le long 
du bord droit et de l’orientation de la sépulture où les pieds du défunt 
sont tournés vers l’autel, il faut envisager que la chapelle des Mont-
perroux était située à l’origine contre le mur nord, peut-être même 
dans le bras du nord du transept.
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La deuxième remarque concerne le rattachement de ce monument 
au corpus funéraire bourguignon. Certains éléments très originaux 
laissent envisager que ce monument n’est pas l’œuvre d’ateliers de 
la Bourgogne ducale. Si la provenance de la pierre, que nous n’avons 
pu vérifier, est un argument à laisser de côté pour l’instant, il faut 
s’attarder plus en détail sur les éléments iconographiques pour tenter 
de trouver des réponses. Le rapprochement fait par Jean-Bernard de 
Vaivre entre la dalle de Jean de Bourbon et celle de Louis de La 
Trémouille, inhumé en 1466 à l’abbaye de La Bussière est à prendre 
avec prudence22. Si les plates-tombes représentent chacune une effi-
gie en armure, ces dernières ne sont en aucun point semblables23. Il 
n’existe d’ailleurs aucune dalle dans le corpus funéraire médiévale de 
la Bourgogne ducale se rapprochant de près ou de loin à cette plate-
tombe de Grury. 

Parmi les éléments qui servent à identifier des ateliers ou des 
« mains » d’artisans, il convient d’observer l’arcature et le visage. L’ar-
cature arborée par la plate-tombe de Jean de Bourbon est vraiment 
originale et ne trouve aucun point comparaison avec ce qu’il se fait en 
Bourgogne dans la seconde moitié du xve siècle24. Cet arc écrasé et ces 
deux fenêtres en plein cintre sont des éléments originaux. De même, le 
visage du personnage ne trahit aucune familiarité avec d’autres effigies 
funéraires. Cette coupe de cheveux caractéristique, ce gros nez, cette 
petite bouche et ces yeux rapprochés ne trouvent aucun équivalent 
dans le reste de la Bourgogne. Enfin, cette bannière, unique exemple 
en Bourgogne trahit peut-être la signature d’un atelier du centre de 
la France, car c’est une certitude, une pierre tombale de cette qualité 
ne peut être que l’œuvre d’un atelier spécialisé particulièrement au 
courant de l’armement et de ses détails techniques en vigueur dans 
cette seconde moitié du xve siècle. 

La plate-tombe de Jean de Bourbon

22. Vaivre, La dalle funé-
raire… p.  292, n. 23.
La Bussière-sur-Ouche, 
cant. Bligny-sur-Ouche, 
bailliage médiéval de 
l’Auxois (21).
23. Ces deux dalles n’ont 
même rien à voir sur le 
plan de l’iconographie 
et de l’épigraphie. Et 
il est certain que les 
pierres employées pour 
tailler ces plate-tombes 
ne proviennent pas du 
même lieu puisque 
celle de Louis de La 
Trémouille est constituée 
d’un calcaire rose.
24. Grillon, L’ultime 
message…
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L’inventaire après décès de 1491 :
la vie au château à la fin du Moyen Âge

Matthieu Leguil, Hervé Mouillebouche1

Fig. 1 : f° 26 v° de 
l’inventaire : AN, 
K 2 375, n° 20.

1. Avec la participa-
tion de Gilles Auloy, 
Laurent Bouzoud, 
Sophie Jolivet et 
Claude Roy.
2. AN, K 2 375, n° 20.
3. Roy, Inventaire 
des biens de Philippe 
de Bourbon…

Parmi le très riche fonds Montperroux réuni dans la série K des 
Archives Nationales, nous avons déjà mentionné l’exceptionnel inven-
taire après décès des biens de Philippe de Montperroux, dressé en 14912. 
Ce document, signalé et sommairement édité par Claude Roy en 19863, 
est un témoignage dont l’intérêt excède de beaucoup la simple histoire 
de Montperroux. Il permet en effet de découvrir par le menu le mode 
de vie et la culture d’un aristocrate de la fin du xve siècle, et apporte à 
l’historien une tranche d’humanité d’une rare fraîcheur. 

L’inventaire se présente sous la forme d’un cahier de papier de 33 folios 
sous couverture moderne, écrit d’une seule main. Le cahier regroupe en 
fait deux inventaires consécutifs, tous les deux signés du notaire Henriet 
Johannet aux folios 29 v° et 32 v°. Il ne s’agit pas du procès verbal rédigé 
au château, mais d’une copie mise en forme à l’issue des visites. 

Chaque feuille du cahier est reliée par une bande de papier collée 
sur le bord intérieur. L’écriture déborde parfois sur cette bande, ce qui 
montre que la reliure est antérieure à la copie : il ne manque donc pas de 
feuillet. Le texte occupe les 3/4 droits des folios, laissant une grande marge 
à gauche (fig. 1). Chaque article est séparé du précédent par un espace 
dont la largeur souligne la plus ou moins grande continuité du texte. Les 
ruptures narratives sont soulignées par des lettrines plus développées. 

Les sommes de chaque article sont récapitulées sur la droite des feuillets, 
et une seconde main a effectué en bas de page les sommes de chaque 
page. D’autres mains ont ajouté une numérotation des folios en chiffres 
arabes, et quelques annotations archivistiques dans la marge de gauche : 

À la mort de Philippe de Bourbon, en octobre 1491, ses héritiers et ayant droit 
font rédiger un inventaire très précis des biens se trouvant à Montperroux. Ce 
document de 30 pages permet d’étudier la vie à l’intérieur d’un château, l’usage 
des pièces, la répartition des tâches entre le maître et la maîtresse de maison, mais 
aussi le mobilier, les vêtements, les objets de piétés les goûts littéraires grâce à une 
exceptionnelle bibliothèque de 30 volumes. L’inventaire des monnaies (plus de 
1 500) et des archives permet également de comprendre la gestion des affaires et de 
la fortune de ce grand officier de la fin du Moyen Âge.
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L’inventaire après décès de 1491 : analyse

des indexations de personnes (Montaigu), de rentes, et des traits de plume 
en face de mentions de pièces d’archives, qui sont sans doute la trace 
d’une collation ultérieure des archives de Montperroux (et témoignent 
ainsi de la disparition précoce de la plupart des pièces mentionnées).

Analyse

La visite se déroule du 10 septembre au 25 octobre 1491. Philippe 
de Bourbon vient de mourir au château, laissant ses biens à sa seconde 
femme, Antoinette de Bazarnes, et à son légataire universel, Jean de Dyo, 
qui est déjà seigneur en titre de Montperroux depuis son mariage avec 
Marie de Traves. Mais, au moment du décès, les deux héritiers sont absents 
de la seigneurie. Le samedi 10 septembre, Louis de Muner, seigneur de 
Fraise, procureur de Mlle de Bazarnes, et Pierre de Seyne, procureur de 
Jean de Dyo, saisissent Guy de Salins, bailli de Montperroux, pour faire 
un inventaire des biens étant en un coffre « au pied du lit du défunt » et 
pour prendre dans ce coffre de quoi satisfaire la volonté du défunt.

L’inventaire du coffre (C1) se fait en présence de Henriet Johannet, 
notaire, Gilbert Turlier et Guillaume Rousseau prêtres, et des seigneurs 
de Rochefort et de Valette. On y trouve, dans une boîte serrée de bandes 
de fer (C1b1, f° 3 r°), 10 pièces d’or, dans une bourse à quatre boursets 
82 pièces d’or et 528 d’argent et dans un drapeau un peu de billon, le 
tout pour une valeur d’environ 220 francs. On y prélève la valeur de 
100 francs qui est confiée au seigneur de Fraise, exécuteur testamentaire, 
et au notaire Johannet « pour les emploier audit enterrement » (f° 3 v°). Le 
coffre, qui contient en outre trois boîtes non ouvertes (C1b2 à C1b4) 
deux coffrets de relique (C1b5 et C1b6), une « tournelle d’argent »4 et de 
« menues bagues » qui sont en fait des bagages (C1mb), est scellé et trans-
porté dans la « chambre de Madamoiselle ».

L’inventaire reprend 12 jours plus tard, le jeudi 22 septembre. L’enter-
rement a eu lieu et un troisième ayant droit, le seigneur de Champer-
roux, envoie son procureur pour « parfaire ledit inventoire. » (Le seigneur de 
Champerroux a épousé Isabeau de Ternant la jeune, sœur de la première 
épouse de Philippe de Bourbon).

On commence par « la grant chambre neuve » qui contient un grand lit 
à ciel, une couchette sans ciel, des chenets, une table à tréteaux et une 
table pliante, un banc tournis, un buffet contenant un livre d’heures, un 
chandelier suspendu et deux bénitiers de laiton. Le tournevent (tambour 
de porte) renferme la vaisselle de bois et de terre. On ouvre un coffre de 
noyer (C2) qui contient 108 draps et nappes de diverses tailles et quali-
tés, une centaine de serviettes et deux chaînes de toiles qu’on remet au 
tisserand. Le coffre est scellé et on trouve encore dans la chambre trois 
peignes à carder (« ceris à ceriser lain » f° 5 v°) et deux brosses à chanvre. 

4. F° 4 r°. Sans doute 
un reliquaire : cf. ce 
« vaisseau en manière 
de tournelle d’argent 
sur une pate d’argent 
auquel il est de l’œuil 
saint Léger » Bulletin 
de la société archéologi-
que du Finistère, t. 134, 
p. 181.
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Après ces précisions, une première liste des témoins semble annoncer 
une clôture provisoire de l’inventaire, et sans doute la fin de celui de la 
chambre neuve (f° 5 v°).

L’inventaire se poursuit « derechef » en présence de deux nouveaux 
témoins : Claude et Celse de Traves, qui sont les frères de Marie de 
Traves, femme de Jean de Dyo, légataire universel. On rouvre le coffre 
aux monnaies (C1) pour faire l’inventaire des trois boîtes d’archives et 
deux boîtes de reliques évoquées précédemment. L’inventaire du coffre 
s’étend des folios 5 v° à 15 r°. Les pièces d’archives et autres effets y 
sont rangés dans des coffrets, des bourses, et des chemises qu’on appelle 
drappeaux quand elles sont fermées sur un côté, couvre-chefs fermées 
sur deux côtés, et sacs sur trois côtés. Parfois, les archives sont simplement 
liées en paquet.

Une grande boîte carrée (C1b2 scellée sans être ouverte le 10 septem-
bre) contient des titres féodaux de Philippe, des papiers de famille (notam-
ment les mariages Dyo-Traves et Champerroux-Ternant), un cahier de 
29 reconnaissances de dettes, des comptes, des papiers de justice et 501 
écus.

Une boîte couverte de feutre (C1b3 f° 7 v°) contient une bourse 
d’une trentaine de monnaies d’argent, le sceau des Bourbon, quelques 
bijoux et une soixantaine de reconnaissances de dettes de différentes 
valeurs, parmi lesquelles on distingue de simples retards de paiement des 
tenanciers, quelques grosses sommes d’argent prêtées à de riches aristo-
crates et quelques ventes de rentes. On y trouve également les testaments 
de la mère et de l’épouse du défunt et une avance de 52 livres accordée à 
Guillaume Rousseau pour les frais de l’enterrement de Philippe.

La troisième boîte (C1b4 f° 11 r°) contient 80 pièces d’or. Le procu-
reur de Mlle de Bazarnes en emporte la somme de cent livres « qui ont 
esté emploiées à l’enterrement de feu Monseigneur ». Peut-être la première 
somme n’était-elle qu’une avance, ou bien les frais d’enterrement ont-
ils été finalement bien supérieurs à ce qui avait été initialement prévu ? 
La boîte contient en outre une vingtaine de reconnaissances de dettes, 
généralement en numéraire. La boîte est fermée et scellée.

L’inventaire du coffre se poursuit le lendemain vendredi 23 septembre 
avec la description des « menues bagues » (C1mb, f° 12 r°). On y dénom-
bre, pêle-mêle, un rouleau de toile noire à faire chasuble, des orfrois de 
chasuble, deux cornettes (partie tombante du chaperon), deux boîtes de 
reliques, une bourse de monnaies d’argent et de billon et une cinquan-
taine de pièces d’archives. On ouvre enfin les deux coffres de reliques 
évoqués précédemment (C1b5 et b6), qui contiennent des reliquaires en 
argent et en ivoire et des « agnus dei » de cire.

On passe alors à un « autre coffre de cuir bouilly » dont on ne sait s’il est 
ou non dans le premier coffre (C1bis, f° 14 v°). Il contient deux boîtes : 
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dans la première, trois cuillers et une ceinture d’argent, dans la seconde 
une bourse de monnaies : 72 testons d’argent dans un bourset et 68 
monnaies d’or dans l’autre. On trouve encore quelques pièces de velours, 
deux manches de femme de velours, et une troisième boîte contenant 
quelques papiers de gestion. Les boîtes sont généralement refermées et 
scellées, mais on ne referme ni le coffre de cuir, ni le grand coffre C1, qui 
avait pourtant été fermé de deux clefs le 10 septembre.

L’inventaire se poursuit dans la chapelle (f° 15 r°). On y dénombre 
9 coffres, mais aucun mobilier liturgique n’est décrit. Le premier coffre 
(C3), conservé « auprès de l’archiere », contient des draps et des nappes ; le 
second (C4) renferme le linge de Jean de Dyo, quelques bijoux de Mlle de 
Bazarnes, 67 livres de filet (toile légère) et un chaperon de dame fort 
ancien. Le troisième (C5, f° 15 v°) « près de l’autel du costé de la fenestre » 
est réservé aux draps de lits. On compte en même temps « ceulx qui sont 
es lictz » sans préciser s’il s’agit des lits de la chapelle ou des autres cham-
bres. Les deux coffres suivants (C6 et C7) contiennent l’un les habits de 
Mlle de Bazarnes, l’autre les « robes » du défunt, qui sont mises sous scellé. 
Les quatre derniers coffres (C8 à C11) sont sommairement analysés ; 
l’un contient les ouvrages de soie de Mademoiselle, un autre de vieux 
titres. On dénombre en outre « six oreilliers courants qui sont par la chapelle, 
et quatre quareaulx de drap violet », qui sont autant de tabourets bas pour 
s’asseoir près du sol.

De la chapelle, on passe à la chambre de Mademoiselle pour faire 
l’inventaire de deux coffres, d’un coffret et d’un banc-coffre. Le premier 
coffre de noyer (C12, f° 16 r°) contient plusieurs boîtes ; les deux premiè-
res renferment des soieries et autres parures, dans la troisième on trouve 
des papiers et une bourse de 29 pièces d’or, dans les autres des chape-
lets de jais, corail et ambre, des camées et menus bijoux. Un second 
coffre, peut-être à l’intérieur du précédent (C12 bis) renferme quelques 
éléments de parures. Un coffre de noyer (C13, f° 17 r°), qui contient des 
parures de lits, est fermé et scellé. Un petit coffret contient 6 cuillers 
d’argent et des boîtes de dragées (épices), et le banc-coffre (« archebanc ») 
les papiers des propriétés de Mademoiselle en Charolais.

La seconde phase de l’inventaire (jeudi 22 et vendredi 23 septembre) 
s’interrompt ici. Le lundi suivant 26 septembre, le seigneur de Fraise et le 
notaire-greffier Henriet Johannet se rendent au château d’Estrées5 pour 
faire un inventaire des grains, qui sera recopié à la fin de l’inventaire de 
Montperroux (f° 30 r°).

Une semaine se passe et une troisième phase d’inventaire commence 
à Montperroux, en présence des mêmes témoins. Cette troisième phase 
semble répondre à une nouvelle demande, qui n’est pas explicitée. Il ne 
s’agit plus de dresser un procès-verbal et de poser des scellés pour éviter 
que des valeurs ne disparaissent, mais bien d’estimer la valeur totale de 

5. Estrées, cne Moli-
net, arrt,  Moulins, 
Allier, 23 km au sud 
de Montperroux.

* 
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l’héritage, notamment des nombreuses créances dues au défunt, dans le 
but sans doute d’effectuer un partage équitable. En effet, pendant trois 
jours, le bailli procède à des analyses d’actes, en notant soigneusement les 
ayants droits, le signataire et les valeurs engagées. Le troisième jour, tous 
les titres sont mis « en une aulmaire (armoire) dessoubs la tournelle ». Même si 
l’inventaire ne le précise pas, il est probable que la plupart de ces docu-
ments étaient déjà conservés dans cette armoire.

Le premier registre analysé (R1, f° 17 v° à 19 v°) est « le papier du 
chestel de bétail ». Parmi les 33 folios, le greffier donne l’analyse de 28 
contrats par lesquels les paysans de la seigneurie, qui ont pris « en chastel » 
des vaches ou des moutons pour des sommes allant de 2 à 50 francs, 
doivent globalement, déduction faite des « solvit en tête » (rembourse-
ment du capital) une somme dépassant les 500 francs.

Un second paquet (R2) ne contient qu’une reconnaissance de dette 
de 50 francs.

Le troisième volume (R3, f° 19 v° à21 r°) porte le titre « Obligiéz de 
Monperroux des debtes de l’an 1479 et depuis ». Le greffier donne l’analyse de 
15 articles de créances estimées en bichets, boisseaux et coupes de froment, 
seigle, avoine, parfois millet, poix (« potaiges »), fèves, plus des chevreaux, 
des gelines, de la cire, et enfin de l’argent, dont la somme n’excède pas 32 
francs.

Le quatrième volume, contenant les « affermages et louhier des servi-
teurs », n’est pas analysé.

Le cinquième volume est un cahier de 35 folios de papier couvert de 
parchemin. Il porte le titre de « Papier d’obligiéz » et l’analyse de 49 articles 
s’étend des folios 21 r° à 25 r°. Comme le registre R3, il s’agit en général 
d’arriérés de redevances, exprimés en quantités de grains, de chevreaux 
et d’argent. On y voit également des vesces, du vin, quelques cochons, 
moutons, et du « paney » (carotte blanche) qui a été payé en guise de millet. 
La somme d’argent due (non calculée) s’élève environ à 160 francs.

On inventorie ensuite sommairement une douzaine de documents qui 
ne représentent pas de valeur : registre de justice, anciens comptes, inven-
taire de robes, commission de terrier, deux registres d’obligations rayées, 
des lettres et des procès. Tous les papiers sont ensuite remis dans l’armoire « 
dessoubs la tournelle », dans laquelle on trouve en outre un fer de lance, trois 
socs de charrue, des balances, du verre et des résilles de plomb (f° 26 r°).

Ensuite, le bailli et son greffier reprennent, pièce par pièce, l’inventaire 
des meubles et valeurs. Ils commencent par la garde-robe de la chambre 
de Monsieur, où ils inventorient les coffres puis les meubles. On y trouve 
trois coffres plus un « hors de ladite garde robbe » et trois « coffrets à liete » 
(layettes). Le premier coffre contient des nappes, des serviettes, un petit 
coussin « pour mectre sobs le livre » et une grande croix. Dans le second, on 
trouve de la cire et du luminaire. Le troisième contient les titres de Saint-
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Germain-des-Fossés et Murol. Le coffre hors de la garde-robe renferme 
des écheveaux de lin et de chanvre. Les trois coffrets contiennent des 
lettres de Miles et de Girard de Bourbon, et des archives diverses.

La garde-robe contient en outre deux oreillers de velours rouge (pour 
s’asseoir), un ciel de couchette, une couchette sans ciel, une « ymage », 
(c’est-à-dire statue) de Notre-Dame, un petit crucifix et surtout un buffet 
rempli de 25 livres, dont 14 ont un contenu spirituel ou moral.

De la garde-robe, on passe dans la chambre de Monsieur, étrangement 
déserte (f° 27 r°). On y trouve seulement un lit et une couchette à ciel, 
une « tablette » qui est peut-être enduite de cire pour écrire, et une garni-
ture de cheminée.

Nous entrons ensuite dans la garde-robe de la chambre de Mademoi-
selle, « estant en la tour quarrée ». L’inventaire suit un ordre étonnamment 
précis, ce qui tendrait à montrer que l’étrange quincaillerie qui s’y presse 
est assez bien rangée. On commence par les ustensiles de toilette, du plus 
grand au plus petit. Le premier, une « grant peyle d’airain », est peut-être 
une baignoire ou un grand bassin. La seconde « n’est pas si grande de la 
moitié ». Les « huit petites peyles » sont tout de même plus grandes que les 
« six bassin à laver main » et que le bassin à barbier. On compte encore 
six « bassains à pisser », des chandeliers, des chaudrons et un lave-main. 
Vient ensuite la vaisselle métallique (marmite, moutardier, pintes, chopi-
nes, brocs, plats, trois douzaines de grandes écuelles et deux douzaines de 
petites, plus une horloge rompue). Enfin, quatre livres, des fers à gaufres 
et un peu de lin dans une « tyne », qui est un bassin ou cuvier de bois. La 
garde-robe contient encore trois coffres, quelques ouvrages de couture et 
une « chapelle à faire eaux », qui doit être un alambic.

Puis voici la chambre de Mademoiselle (f° 28 r°). La commission 
d’inventaire l’a déjà visitée le 10 septembre pour y mettre le coffre aux 
pièces d’or, puis le 23 septembre pour dresser l’inventaire des 6 autres 
coffres qui s’y trouvent. Cette troisième visite s’attarde sur le mobilier : 
un grand lit à ciel, deux couchettes à ciel, deux tapis d’orient, un buffet, 
un banc à dossier, une table à tréteaux, 6 quarrels, 4 « oreilliers » qui 
servent également à s’asseoir sur le sol, un bassin de laiton, 10 chandeliers. 
Et l’on découvre trois nouveaux coffres : l’un contient des couvre-chefs, 
le second, près de la porte, du suif, de la graisse et du miel, et le troisième 
« en l’alée devant la chambre » du linge de table, dont une dizaine de nappes 
de toiles « pour les ouvriers ».

Après les deux chambres et les garde-robes, on entre dans la « sale ». 
Le mobilier est énuméré en quelques lignes. « Deux andiers, ung banc à 
doz, deux tables, ung buffet, ung grant lict de toyle garny de ciel […] une couchete 
à ciel […] et des coffres qui sont es serviteurs » (f0 28 v°).

La commission d’inventaire visite ensuite 6 chambres, qui portent 
toutes un nom : chambre de Champerroux, sur la chapelle, carrée, du 
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pavillon, chambre du bouteiller en la grosse tour, chambre du pavillon 
bas. De la chambre en la grosse tour, on passe dans le grenier de la tour, 
qui contient 50 bichets de seigle. La plupart des chambres sont meublées 
d’un lit à ciel et d’une couchette. Quatre chambres ont un buffet, trois 
sont munies d’un banc et une quatrième d’une « chaere ». Les deux 
premières ont une table et un buffet. Les trois premières ont une garni-
ture de cheminée, les trois autres en sont dépourvues.

Après les chambres, voici les espaces de service. Le « fritruier », qui est 
sans doute un fruitier, contient des chaudrons et autres récipients « pour 
faire la buée » (la lessive).  À côté, la cuisine regorge de chaudrons, chopi-
nes, plats et écuelles : 22 plats, 14 écuelles à oreilles, quatre douzaines 
d’écuelles d’étain. La vaisselle de terre, de bois et de verre, considérée 
comme de nulle valeur, n’est pas mentionnée. 

Un alinéa large sépare la cuisine des trois pièces suivantes : la bouteil-
lerie, la maison de la grange et la grange. Cette mise en page indique 
peut-être que ces trois bâtiments sont dans la basse-cour. La bouteillerie 
contient quelques vaisseaux de cuivre et d’étain, et « ung atalon de la 
pinte de la justice, de cuyvre ». Dans la maison de la grange, on trouve une 
couchette, et dans la grange une douzaine de bovins, quinze moutons, 
trois ânes, 80 bichets de seigle et 30 d’avoine.

Le premier inventaire se termine en haut du verso du f° 29, avec la 
signature du notaire-greffier Johannet.

Au folio suivant commence une « autre inventoire faicte par nous Loys 
de Muner, seigneur de Freze, et Henriet Johannet, clerc, notaire publicque, greffier, 
au lieu d’Estrée […] le lundi XXVIe jour du moy de septembre ». Cet Estrée, 
qui était la principale seigneurie d’Antoine de Basarne, dame d’Estrée, 
se trouve sur la commune de Molinet, à 23 km au sud de Montperroux.  
(fig. 2). La maison contient deux lits de petites valeurs et 80 bichets de 

Fig. 2 : château 
moderne d’Es-
trées, carte postale 
ancienne.
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seigle. Mais le domaine recèle également 321 bichets « en un plon-
geon », stockés en 1488 et 1489.

Après avoir terminé l’inventaire du château du 3 au 5 octobre, 
Henriet Johannet continue celui des domaines. Le mardi 13 octobre, il 
est à Meilly-sur-Rouvres, à 75 km au nord de Montperroux et 35 km 
au sud-est de La Roche-en-Brenil. La « chambre haulte du portail » 
contient 33 setiers de grain, mesure de Châteauneuf, et la « chambre 
dessoubz » 2 muids et 7 setiers de froment. On y trouve encore 7 
« peyles » à queue ou à deux anses, des chenets, un peigne à carder et 
un fer à gaufre que le gérant promet de rendre chaque fois qu’il en 
sera requis.

Le lendemain 14 octobre, la petite troupe est à La Roche-en-Brenil. 
Le château où le comte de Montalembert écrira plus tard de si belles 
pages n’est pas encore construit, et la maison que Philippe de Bour-
bon a héritée de sa mère Jeanne de Ternant n’est encore qu’une petite 
maison forte, abandonnée au tenancier depuis la mort de Jeanne.

La chambre basse du portail contient la recette d’avoine de l’an-
née 1490, soit 2 muids 5 setiers. La même chambre contient un banc 
tournis, une table et deux châlits (bois de lit). La grande chambre a 
des literies (coultres), un buffet, deux châlits « et une autre champliz de 
couchete soubz ledit grant champliz », un autre buffet qui fut ouvert « par 
ceux qui excecutarent la garde de monseigneur de Ternant », deux coffres et 
quelques ustensiles ; une arche et un buffet « en la galerie », du seigle 
et de l’avoine « ou grenier sur la chambre du portal ». La garde-robe est 
équipée d’un lit à ciel, un service de cheminée, une table à tréteaux 
et un banc tournis. On trouve encore de vieux buffets dans « l’estable 
des chevaulx » et dans la cuisine, et une douzaine de bovins dans la 
grange.

Le lendemain 15 octobre, on fait mesurer 2 muids 2 setiers d’avoine 
conservés dans un grenier à Époisses, à 13 km au nord, puis on revient 
le même jour à La Roche-en-Brenil pour dresser l’inventaire d’un 
petit coffret qui y a été trouvé. Il contient 24 documents, issus des 
archives de Jeanne de Ternant et de la gestion de La Roche. On y 
trouve également un cure-dent d’argent et quelques bijoux dépa-
reillés. Enfin, le gérant de La Roche présente quatre obligations non 
recouvrées, dont deux concernent l’exploitation des bois de la forêt 
de Brenil (f° 32 r°).

L’inventaire se termine à Saulieu le vendredi 16 octobre, en la 
maison de la veuve Jean Perreau, où deux coffres recèlent encore 
quelques « peyles » et des petits coussins.

Fig. 3 : tour porche de la 
maison forte de Meilly-
sur-Rouvres (Côte-
d’Or), cl. H.M.



89

Fig. 4 : carte de lieux cités dans l’inventaire de 1491.
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La distribution du château

L’inventaire de 1491 permet de retrouver à Montperroux l’organi-
sation classique d’un logis noble : la grande salle, espace semi-public qui 
sert aux réceptions et qui est régulièrement équipé de lits ; les garde-
robes et les chambres de Monsieur et Mademoiselle, qui forment deux 
suites symétriques et séparées ; la chapelle, qui est assez souvent encom-
brée de lits et autres bagages, et les chambres des hôtes, plus ou moins 
nombreuses et équipées. L’inventaire des meubles, à partir du f° 26, se fait 
en suivant un ordre hiérarchique des pièces6 : appartements de Monsieur, 
de Mademoiselle, salle, chambres des hôtes, dépendances et basse-cour. 
Pourtant, à Montperroux, ce bel ordonnancement est troublé d’une part 
par l’existence d’une chambre neuve, d’autre part parce que l’inventaire 
est réalisé en trois étapes indépendantes.

Le texte commence par l’inventaire du coffre aux monnaies, conservé 
« au pied du lict dudit deffunct ». Ce lit et ce coffre se trouvent vraisem-
blablement dans la « grande chambre neuve ». En effet, c’est la première 
qu’on inventorie, et c’est la plus richement meublée de la maison. La 
chambre de Monsieur, en revanche, semble vide. Assurément, Monsieur 
a déserté sa chambre et est venu vivre ses derniers jours dans la grande 
chambre neuve. 

Après avoir inventorié le grand coffre et la chambre neuve, le notaire 
entre dans la chapelle, qui contient notamment deux coffres de robes de 
fourrures. Ces deux coffres représentent eux aussi une certaine fortune 
à protéger, mais il s’agit aussi d’une garde-robe en fonction. En effet, le 
coffre de Mademoiselle n’est pas scellé « pour ce que se sont les habillements 
de madite damoiselle » (f° 15 v°). On voit donc bien que la chapelle sert de 
garde-robe à la chambre neuve, qui est le lieu de résidence habituel de 
Monsieur. La chapelle est donc contiguë à la chambre neuve. Mais où est 
la chapelle ? Au xviie siècle, la chapelle Saint-Christophe est bâtie hors-
œuvre contre la courtine orientale, à gauche de la porte. Or, cette chapelle, 
qui est venue boucher une meurtrière, est une adjonction tardive, dont 
l’existence n’est guère envisageable à la fin du xve siècle. La chapelle de 
1491, qui était elle-même équipée d’une archère, et qui était forcément 
orientée à l’est, ne pouvait pas s’appuyer sur la courtine orientale, puis-
que celle-ci est régulièrement percée d’archères. L’emplacement le plus 
probable pour la chapelle devient donc la tour aujourd’hui détruite de 
l’angle sud-est. La chambre neuve est donc bâtie dans l’angle sud-est, le 
long de la courtine sud.

Il faut regarder de très près les vestiges médiévaux et les indications 
topographiques de l’inventaire pour proposer des hypothèses sur les 
emplacements de la salle, des chambres et des garde-robes.

6. Lorcin, Les inven-
taires de châteaux…
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La salle est la seule pièce médiévale facilement identifiable. La courtine 
ouest porte les traces d’une vaste cheminée sur le mur gouttereau d’une 
salle mesurant 5,80 m sous plafond. Cette cheminée, couronnée d’une 
hotte monumentale, devait chauffer une salle d’une surface importante.  
Vue sa disposition, elle ne pouvait pas être placée sur le mur pignon, 
mais bien sur le gouttereau de la salle. Si cette cheminée – ce qui est 
probable – occupait le centre du gouttereau ouest, la grande salle aurait 
alors mesuré 22 m du nord au sud, et aurait occupé les deux-tiers nord 
de la courtine. Mais on peut également imaginer que le gouttereau était 
équipé de deux cheminées coupant la salle en trois tiers égaux, ce qui 
permettrait de restituer une très grande salle (moins probable) longue de 
32 m et occupant tout le mur ouest du château.

Le second élément positionnable est la garde-robe de Mademoiselle. 
En effet, l’inventaire la situe « en la tour quarrée » (f° 27 v°). Cette tour 
était vraisemblablement la tour nord. Le rez-de-cour était une pièce semi 
enterrée, peu éclairée, défensive, qui se prêtait mal aux fonctions sociales 
de la garde-robe. Celle-ci se situait donc plutôt à l’étage, dans la belle 
salle aux peintures rouges. Cette salle possédait de belles baies, et sans 
doute des latrines sur le mur ouest, équipement qui caractérise souvent 
les dépendances des chambres.

Si la garde-robe de Mademoiselle est au premier étage de la tour 
carrée, on peut imaginer que la chambre de Mademoiselle était au-dessus 
de la grande salle, contiguë à la garde-robe. Selon cette hypothèse, les 
chambres de Mademoiselle et de Monsieur pourraient donc occuper 
respectivement les moitiés nord et sud de l’étage au-dessus de la salle. La 
chambre de Mademoiselle était accessible par une vis d’escalier, dont l’ar-
rachement est toujours bien visible dans l’angle nord-ouest du château, 
et qui était sans doute la « tournelle » dont la base abritait l’armoire des 
archives.

La chambre de Monsieur, au-dessus de la moitié sud de la salle, était 
reliée à la vis d’escalier par un couloir intra-mural qui permettait d’évi-
ter la chambre de Mademoiselle. Il existait sans doute néanmoins une 
communication entre les deux suites. La garde-robe de Monsieur était 
une pièce luxueuse, puisqu’elle contenait la bibliothèque et la statue de 
la Vierge. Mais elle était aussi pourvue de latrines. Enfin, elle devait être 
munie de dégagements, puisqu’un coffre est situé « hors de ladite garde-
robe ». Pour respecter tous ces éléments, il faut imaginer cette garde-robe 
au sud de la chambre, dans l’angle sud-ouest du château. Les latrines, à 
l’ouest, a complètement disparu ; le coffre « hors de ladite garde robbe » 
pouvait alors se trouver au premier étage de la tour ronde. 

La visite donne quelques indications pour situer les six dernières 
chambres. L’une est « sur la chapelle », la chambre du bouteiller est « en 
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la grosse tour » sous un grenier ; il y a deux chambres superposées dans le 
« pavillon », et on ne sait rien de la chambre carrée et de la chambre de 
Champerroux. 

La « chambre sur la chapelle » ne pose pas de problème de localisation : 
elle est au premier étage de la tour carrée sud-est. La chambre de la 
grosse tour peut également être située sans trop de risques. On ne sait 
pas quelle était la plus grosse tour en 1491, mais la chambre est destinée 
au bouteiller, et son grenier est assez accessible pour qu’on puisse y stoc-
ker le seigle qu’on consomme couramment. Or, nous avons vu que la 
bouteillerie était vraisemblablement dans la basse-cour. Si la chambre du 
bouteiller est installée dans la tour nord-est, celui-ci est au plus près de 
sa bouteillerie. Or, cette tour est aussi la plus accessible pour y monter le 
grain depuis la basse-cour. Enfin, avec un diamètre à la base de 10,40 m, 
il s’agit effectivement de la tour la plus large du château. Ces trois indices 
cohérents permettent donc de placer au nord-est la grosse tour, la cham-
bre du bouteiller et le grenier.

La chambre de Champerroux, citée la première, et juste avant la cham-
bre sur la chapelle, pourrait être placée au-dessus de la grande chambre 
neuve. La chambre carrée devait se trouver dans la tour carrée, au-dessus 
de la garde-robe de Mademoiselle, c’est-à-dire au second étage de la 
tour nord. Deux chambres sont enfin situées dans le « pavillon ». Un 
« pavillon » désigne un bâtiment dont la toiture a une forme de tente, 
ronde ou carrée : il s’agit donc vraisemblablement de l’une des tours. Les 
chambres du pavillon haut et bas, qui n’ont pas de cheminée et qui ne 
sont pas reliées l’une à l’autre, sont donc dans la tour ronde sud-ouest, ou 
plutôt dans la tour des latrines.

Reste à placer la cuisine et le fruitier. On pourrait les imaginer au-
dessus de la cave médiévale qui est conservée sous le bâtiment Renais-
sance, ce qui aurait pour avantage de restituer une cuisine proche de la 
grande salle. L’autre solution consiste à la rapprocher du puits, actuelle-
ment isolé dans le nord de la cour, et dont l’emplacement aurait pu être 
déterminé par les besoins alimentaires.

Malgré sa longueur et sa précision, l’inventaire semble pourtant 
incomplet, puisqu’il y manque quelques éléments indispensables à la vie 
d’un château. Ainsi, on s’étonne de ne pas trouver de vin, alors même 
que des mentions de revenus en vin apparaissent dans les comptes. Mais 
il faut rappeler que l’inventaire de la bouteillerie a lieu le 3 octobre : à 
cette date, le vin nouveau n’est pas rentré, les barriques sont vides et sans 
valeur, et le notaire n’avait donc pas à les inventorier.

On s’étonnera aussi de l’absence totale de mention d’armes (sinon 
une pointe de lance dans la tourelle). Admettons que les arcs et arba-
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lètes qui jonchent d’ordinaire les 
salles de garde n’avaient pas grande 
valeur. On se souviendra également 
que la plupart des héritiers « sont 
de present en l’ost et armée du roy ou 
pays et comté de Bourgogne », et donc 
qu’un certain nombre d’armes les 
ont accompagnés. Mais Philippe de 
Montperroux devait bien avoir une 
armure. En avait-il fait don de son 
vivant, ou a-t-elle disparu dans les 
jours qui ont suivi son décès ?

Enfin, il manque la prison et ses 
fers, éléments indispensables à un 
seigneur haut justicier. Il n’en reste 
aujourd’hui aucun vestige. Elle aurait 
pu se trouver dans la petite salle 
voûtée aménagée contre la courtine 
ouest, mais il serait plus logique de 
l’imaginer à la base de la grosse tour 
ronde nord-est, qui a été détruite au 
xixe siècle.

Avec une quinzaine de pièces et 
une trentaine de lits, Montperroux 
est donc un château honorable, mais 
qui est sans doute vieillissant. Philippe 
de Bourbon a renoncé à y engager 
de grands travaux de reconstruction, 
qui sont pourtant fréquents à la fin 
du xve siècle. Les salles ne sont pas 
ordonnées dans un grand corps de 
logis régulier ; on a plutôt l’impres-
sion d’une réutilisation laborieuse 
d’espaces plus anciens. Les pièces 
maîtresses sont séparées entre le 
vieux logis ouest et l’annexe sud-
est ; les chambres d’hôtes sont épar-
pillées dans les tours. Néanmoins, le 
château conserve une vie aristocra-
tique relativement fastueuse.

Fig. 6 : plan restitué de la distribution du château en 1491. 
Niveau 2. Dessin J.  Vallet.

Fig. 5 : plan restitué de la distribution du château en 1491. 
Niveau 1. Dessin J.  Vallet.
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La vie au château : le seigneur et sa dame

La distribution d’un château médiéval, avec ses deux chambres et ses 
deux garde-robes, est une mise en scène de la structure familiale aristo-
cratique : le château est habité par un homme et une femme, réunion de 
deux clans et de deux fortunes7. Les enfants n’ont pas de place attitrée 
dans la distribution du logis seigneurial, car leur rôle social est de perpé-
trer, donc de succéder. Dans ce monde de l’apparence où l’habit fait le 
moine, la robe, la collection de robes n’est pas une mode ou une coquet-
terie : c’est un devoir social et un outil de pouvoir. Mais l’inventaire de 
1491 nous montre qu’il n’y a pas forcément adéquation entre l’image 
stéréotypée du couple affichée dans l’architecture, et la réalité familiale 
vécue.

Les deux personnes du couple seigneurial ont chacune leur apparte-
ment, et elles tiennent chacune leur train, de part et d’autre de la cour, 
avec une symétrie admirable. Tout d’abord, chacun garde au pied de son 
« grant lict à ciel » un coffre énorme, ce qui est une disposition classique 
pour surveiller sa fortune8. Celui de Monsieur (C1) contient ses monnaies 
d’or et d’argent, une bonne partie de ses archives (sauf les papiers de 
gestion de la seigneurie), toutes les reliques du château, et des pièces de 
velours qui sont peut-être des éléments de valeur. Les héritiers n’ont 
donc pas tord de penser que le coffre contient « la pluspart desdits bien ». 
De l’autre côté de la cour, et sans doute au pied de son lit, Mademoiselle 
garde dans un coffre de noyer (C12) une trentaine de monnaies d’or, une 
boîte d’archives, ses bijoux et son peigne d’ivoire. Ces grands coffres ont 
donc une fonction de coffre-fort9. Mais ils témoignent aussi du mode de 
vie itinérant de l’aristocratie, qui se déplace de châteaux en châteaux en 
emportant toute sa fortune dans ces énormes coffres de voyage. 

Le contenu des coffres dessine bien la séparation et la complémentarité 
du couple. Mademoiselle y a ses couvre-chefs et Monsieur ses cornettes 
de velours. Monsieur a une pierre pour guérir les yeux et Mademoiselle 
un camée et une sardoine. Monsieur a une boîte de cuillers d’argent 
(f° 14 v°), Mademoiselle a un coffret où sont six cuillers d’argent (f° 17 
r°). Et chacun garde jalousement ses texus (ceintures d’étoffes), ceintures 
et attaches dorées. Mais, derrière le monde bien ordonné des coffres de 
mariage, la vie de couple introduit quelques souplesses…

Philippe de Bourbon, à la fin de sa vie, ne réside plus dans la « chambre 
de Monsieur » mais dans la grande chambre neuve. Vraisemblablement, il 
n’y est jamais seul. À côté de son grand lit à ciel, il y a tout d’abord une 
couchette de toile, pour les visiteurs ou les domestiques. Dans son grand 
coffre privé, on trouve au moins un habit féminin : « deux mancherons 
de femme de drap de veloux, figuré de drap d’or » (fig. 15 v°). La chambre 
neuve contient également un coffre de linge de maison, composé de 

7. Bousmar (Éric) 
Somme (Monique), 
Femmes et espaces 
féminin à la cour de 
Bourgogne au temps 
d’Isabelle de Portu-
gal (1430-1471), in : 
Das Frauenzimmer, 
die frau bei Höfe in 
Spätmittelalter und 
früher Neuzeit, Jan 
Thorbecke Verlag 
Stuttgart, 2000, 
p. 47-73.
8. Voir par exemple 
Alexandre-Bidon, 
(Danièle), Lorcin, 
(Marie-Thérèse), Le 
quotidien au temps des 
fabliaux, Paris, Picard, 
2003, p. 24.
9. Au f° 14 v°, 
le notaire avait 
d’ailleurs noté « coffre 
fort » et a rayé « fort ».
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toiles précieuses (Venise, Lucques, Damas, ou « desiré » que le notaire 
prend pour une ville), qui sont peut-être le trousseau de la maîtresse de 
maison, et dont la conservation ressort plutôt de ses attributions. Dans 
ce coffre, on trouve d’ailleurs des « chaînes de nappes ourdies » que l’on 
veut bailler au tisserand. On découvre ici un artisanat semi-domestique. 
Le lin (dont des écheveaux sont gardés dans le coffre devant la garde-robe 
de Monsieur) a été monté sur des bâtons pour constituer une chaîne, et 
le reste du travail s’effectuera sur le métier du tisserand. Cette activité 
de pré-tissage, qui est sans doute de la responsabilité de la maîtresse de 
maison, s’effectue donc dans la chambre neuve : c’est dans cette pièce 
également qu’on trouve les peignes à carder et la brosse à chanvre. 

Dans la chapelle, qui sert de garde-robe, le linge est soigneusement 
trié dans des coffres spécifiques : deux contiennent du linge de table 
(peut-être d’autel), trois sont remplis d’archives, mais les plus intéres-
sants sont ceux qui renferment les robes de fourrures de Monsieur et 
de Mademoiselle. On s’étonnera de trouver les robes d’Antoinette de 
Bazarnes si loin de sa chambre. Certes, il s’agit de vêtements de pres-
tige, qui n’étaient peut-être pas utilisés à l’intérieur du château. Il s’agit 
aussi d’objets de valeur, que le maître de maison voulait peut-être placer 
sous sa surveillance personnelle. Toutefois, à défaut de savoir si les époux 
Bourbon faisaient chambre commune ou lit commun, on peut déjà affir-
mer qu’ils faisaient garde-robe commune.

Les deux garde-robes des chambres de Monsieur et de Mademoiselle 
semblent également avoir été mutualisées. Dans celle de Monsieur, on 
trouve la bibliothèque, mais aussi une statue de Notre Dame et un petit 
crucifix. Une partie de la pièce a donc été transformée en oratoire, et 
rien ne permet de dire qu’il était réservé à l’un des membres du couple.

La garde-robe de Mademoiselle renferme la vaisselle d’étain, les plats, 
une horloge cassée, un alambic (« chapelle à faire eaux ») et un plat à barbe, 
dont elle n’avait sans doute pas l’usage exclusif. On y découvre égale-
ment une tyne, c’est-à-dire un cuveau, rempli de lin, 10 peyles d’airain, 
tant grandes que petites, dont les plus grandes sont peut-être des baignoi-
res, et divers bassins à barbe, à main, ou de nuit. On ne s’étonnerait pas 
de trouver une grande peyle ou une tyne dans la garde-robe d’Antoinette 
de Bazarnes. On s’étonne en revanche de retrouver ici tous les bassins 
du château, et la plupart des ustensiles de cuivre et d’étain. Sans doute 
faut-il imaginer une centralisation du mobilier métallique, sous les ordres 
et la surveillance scrupuleuse d’une maîtresse de maison, qui fait distri-
buer et préparer les bains et les tables en fonction du besoin de chaque 
hôte. Cette garde-robe est une sorte de magasin des accessoires où l’on 
consigne, pour ne pas les égarer, tous les ustensiles métalliques de cette 
vaste demeure.
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Le mobilier

À la fin du Moyen Âge, le mobilier de la chambre médiévale est très 
standardisé (cf. fig. 7 ). Dans un coin, le lit à ciel (baldaquin), dociel (dossal 
de bois) et pendants de lits (rideaux). Dans un autre angle, la couchette, qui 
peut elle-même avoir son ciel de lit. Devant la cheminée, équipée de ses 
andiers (chenets) se dressent un banc et une table à tréteaux. Si le banc 
est à dossier, on s’attablera dos au feu. Si le banc est « tournis », le dossier 
mobile permet de se mettre tour à tour face à la table ou face au feu. Le 
banc est garni d’un coussin spécial appelé banchié, qui est parfois égale-
ment étalé sur la couchette. Le mobilier est complété par le grand coffre 
au pied du lit, et d’éventuels autres coffres ou des buffets, qui servent de 
coffres hauts et de dressoir.

Le repas se prend sur des tables à tréteaux, dans les écuelles d’étain, et 
les plats peuvent être présentés sur les buffets. Les commensaux s’assoient 
du même côté de la table, dos au feu, sur l’unique banc couvert de son 
banchié. On sort pour les diverses occasions les nappes plus ou moins 
luxueuses de tables et de buffets, voire les serviettes. Car il n’y a pas de 
repas sans nappe. Il y a même des « grosses nappes pour les ouvriers ».

Le lit est grand ou simple ; il est garni d’un lodier (matelas), d’une 
coultre pointe (couette piquée) ou d’une coultre simple, et d’une couverte ou 
couverture qui est plutôt un couvre-lit. Pour dormir, on y ajoute deux 
linceuls (draps), des coussins « de grant lict ou de couchete », qui sont sans doute 
des traversins, et des oreillers couverts d’une taie. Les lits sont distingués 
par leur matière : cotiz (toile serrée) ou toile, et les garnitures par la qualité 

de l’étoffe : couverte de tapisserie verte, 
de blanc, de bleu, de bureau gris, de pers 
(bleu), ou par sa couleur : barré, rouge. 
Lors de l’inventaire, la plupart des lits 
sont garnis de leur coultre, couverture 
et ciel, mais les draps et coussins sont 
gardés dans un coffre de la chapelle 
(C4). On garde encore, dans un coffre 
de la chambre de Mademoiselle (C13), 
des couvertures, quatre ciels de lits, des 
pendants et des « pintoies » (enveloppes) 
de toile ou de cotis. 

La grande chambre neuve où est mort 
Philippe de Bourbon est meublée d’un 
lit à ciel et d’une couchette. L’ensemble 
est paré de couvertures et de banchiés 
assortis en tapisserie verte. Le baldaquin 

Fig. 7 : chambre 
modèle à la fin du 
Moyen Âge ; Carnet 
de modèle pour artiste 
de Jean Pèlerin dit 
Viator, Toul, 1505.
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est sans doute de la même couleur, car dans un coffre de la chambre 
de Mademoiselle, on reconnaît deux autres pendants « de la chambre 
neuve » (il peut s’agir de pendants de lits ou de buffet). Cette pièce est la 
seule qui soit munie d’un tournevent, c’est-à-dire d’un tambour de porte. 
Cet élément de confort a pu motiver le déménagement du seigneur. 
La place du tournevent n’est d’ailleurs pas perdue, puisqu’on y a rangé la 
vaisselle de terre et de bois. Au mobilier commun à toutes les chambres 
s’ajoutent ici un chandelier et une table qui se plie en échiquier.

La garde-robe de Monsieur est pleine de coffres et de buffets. Il y a en 
outre une couchette simple à couverture, dont le ciel est démonté. Les deux 
« oreillers » de velours rouges ne sont pas mentionnés en même temps que 
la couchette. Il s’agit donc plutôt de coussins de sols que de lit : peut-être 
des agenouilloirs à mettre en relation avec la statue et le crucifix.

La chambre de Monsieur est également meublée très sobrement : le 
grand lit et une couchette à ciel. Aucune table, aucun banc, aucun coffre. 
C’est une chambre abandonnée, l’une des moins meublées de la maison.

La garde-robe de Mademoiselle, outre sa collection de bassins, n’a 
que trois coffres sans autre mobilier. La chambre en revanche est riche-
ment parée : banc-coffre, banc à dos, table, buffet, deux tapis d’orient 
(turquoy) et trois lits à ciel garnis de couvertures bleues : un grand lit et 
deux couchettes sans pendant. Le banc est garni d’un banchié et le sol 
est jonché de six quarrels. On trouve encore quatre « oreillers » qui ne 
sont pas dénombrés avec le lit : ils sont donc au sol, sur les bancs, ou plus 
probablement sur les coussièges des fenêtres. Il s’agit donc d’une pièce à 
vivre, où Mademoiselle aime recevoir.

La salle est la seule pièce garnie de deux tables. Elle est aussi meublée d’un 
grand lit et d’une couchette à ciel, l’ensemble couvert de « bureau gris ».

Dans les chambres d’hôtes, les couvertures des lits et des couchettes 
sont également assorties : dans la chambre de Champerroux, le grand 
lit et la couchette, tous deux à ciel, sont munis de couvertures rouges. 
Dans la chambre sur la chapelle, les deux couvertures sont « pers » (bleu 
violacé). Ces deux premières chambres sont équipées de bancs et tables. 
Les quatre autres chambres n’ont ni banc ni table, et les lits n’ont pas 
toujours un ciel. Les lits de la chambre du pavillon bas sont couverts de 
bureau, les parements des literies des autres chambres sont dépareillés.

Dans la cuisine, on ne décrit pas les meubles : les huches et les tables de 
travail n’ont pas de valeur. En revanche, la cheminée est entourée d’une 
savante machinerie de fer, ce qui devait être encore assez rare en cette fin 
du xve siècle : deux grands rôtisseurs, des broches (hastes) de toutes tailles, 
et notamment des broches à lamproie, une crémaillère réglable (comacle) 
et tout un service d’écuelles d’étain qui vient doubler celui qui est stocké 
dans la garde-robe de Mademoiselle.
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Le linge et les vêtements

Le Moyen Âge a connu comme nulle autre époque une culture de la 
fourrure. Preuve en est à Montperroux des deux coffres conservés « religieu- 
sement » dans la chapelle. Le coffre de Mademoiselle (C6) contient 5 
« robes », c’est-à-dire des vêtements de dessus, dont 3 sont des vête-
ments fourrés : une de « gris » (écureuil), une de menu vair (écureuil) et 
une d’agneau noir. La garde-robe est complétée par une robe simple de 
velours noir, une robe « de tanné à la vielle faceon » qui est une robe de 
couleur brune qui a eu son heure de gloire à la cour de Bourgogne à la 
fin du xive siècle, et une cotte d’écarlate, c’est-à-dire de laine de couleur 
vive. On trouve encore dans le coffre des fourrures non taillées et un 
chauffe-main de cuivre qui semble être un accessoire de la garde-robe 
(peut-être lié à l’usage de la chapelle)10.

Dans le coffre de Monsieur (C7), la garde-robe est plus fournie et un 
peu plus luxueuse : 8 robes, un manteau et un paletot de velours noir. 
Quatre robes sont taillées dans un tissu sombre : deux noires, une de violet, 
une de morée ou mourée qui est une teinte sombre tirant sur le violet. Le 
manteau et le paletot sont également noirs. Deux robes sont de gris simple 
et une de gris blanc (fourrure, ou couleur de la laine). Les robes sont four-
rées avec des peaux moins précieuses : cuissettes d’agneau, fouines, martres 
du pays, et deux sont doublées d’étoffes : serge et camelot. On trouve en 
outre dans le coffre un chaperon et un drap de fourrure de gris.

Pour compléter cette garde-robe, il faut encore tenir compte de deux 
cornettes (partie pendante du chaperon qui peut s’enrouler autour du 
cou), l’une de velours et l’autre de tiercelin, deux mancherons de femme 
de velours décorés de tissus d’or en appliqué, et une manche de robe 
de velours, le tout enfermé dans le grand coffre aux monnaies. « Ung 
chapperon de dame fort ancien et à ancienne façon », trouvé dans la chapelle, 
provient sans doute d’une aïeule, et n’est plus utilisé.

Cette garde-robe n’est pas particulièrement luxueuse. Elle est même 
plus proche de celle d’un bourgeois que des collections de robes mirobo-
lantes des princes11. Le gris, le menu vair, sont de belles fourrures, mais les 
seigneurs de Montperroux n’utilisent ni zibeline, ni hermine, ni lynx, ni 
léopard… Ils ont donc des goûts assez simples. Les couleurs dominantes 
sont sombres : il ne s’agit pas de couleurs de deuil (seul le chaperon noir 
de Monsieur est qualifié de vêtement de deuil, sans doute parce qu’il est 
taillé dans une étoffe noire plus ordinaire). Le noir s’impose à la cour 
de Bourgogne avec Philippe le Hardi comme couleur de prestige, et 
les seigneurs de Montperroux ont donc adopté les couleurs de la cour, 
laissant peu de concessions aux couleurs vives du début du siècle.

On a peu de mention du reste de la garde-robe : un coffre de la 
chapelle contient le « linge de Monseigneur de Dyots », un autre « pleuseurs 

10. F° 15 v° : « item 
une pomme de cuivre 
en faceaon d’estiuve ». 
À comparer avec : 
Texier (Jacques), 
Dictionnaire d’orfè-
vrerie, de gravure et 
de ciselure chrétienne, 
Paris, Migne, 1856, 
p. 1 296 : 1540 : « une 
pomme de cuivre ouvrée 
par dessus en façeon 
d’estiuve » (inventaire 
du cardinal d’Am-
boise Georges II).
11. Jolivet (Sophie), 
Pour soi vêtir honnê-
tement à la cour de 
monseigneur le duc de 
Bourgogne : costume et 
dispositif vestimentaire 
à la cour de Philippe 
le Bon de 1430 à 1455. 
Thèse d’histoire sous 
la dir. de Vincent 
Tabbagh, Université 
de Bourgogne, 2003. 
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exemples des ouvraiges de Mademoiselle en soye ». Dans la chambre d’Antoi-
nette de Bazarnes, on trouve un coffret « plain de menues soies », de cein-
tures et de texus (rubans décorés) ; un coffre contient ses « couvre-chiefz », 
qui sont généralement des voiles légers, et il faut sans doute ajouter à la 
garde-robe les « autres menues bagues servans aux dames » (f° 17 r°).

L’inventaire n’évoque pas les vêtements de dessous, qui ressortent 
de la fabrication domestique, presque quotidienne, et qui sont de nulle 
valeur12. Les chaussures et bottines, à semelle de cuir souple, sont aussi des 
équipements éphémères, qu’on achète en grande quantité. Elles n’ont 
donc pas à figurer dans les inventaires. On s’étonne en revanche de ne 
pas y voir les chausses et autres pourpoints, qui sont souvent mentionnés 
dans les dépenses des comptabilités seigneuriales.

Le linge, de table ou de lit, est une autre composante de la richesse 
domestique. Il est soigneusement rangé dans des coffres et comptabilisé 
selon une savante typologie. La gestion du linge est l’affaire des femmes : 
ainsi, le bailli et le notaire, si compétents lorsqu’il s’agit d’évaluer la valeur 
des diverses monnaies, font appel à deux expertes féminines : Oudette de 
Marry et Jeanne Quarré, pour compter et identifier le linge de maison.

Les draps de lit (linceuls) sont en toile. Les draps en toile de lin sont 
les plus précieux. Ils existent en plusieurs largeurs : « deux toyles » (deux 
bandes assemblées), trois, trois et demie, quatre toiles. Les « linceux de lain 
tout d’une pièce sans couture, plus larges que ceulx de troys toyles demye » sont 
des draps de luxe, qui suscitent l’admiration des expertes.

Les nappes sont caractérisées par leur fonction : longières, nappes, 
nappes de buffet ; par leur matière (lin) et surtout par leur facture : Damas, 
Paris, Venise, Luque, désiré. Ces différents types désignent sans doute des 
tissages différents, des broderies, et peut-être déjà des points de dentelle, 
qui se répandront au siècle suivant. Les nappes sont accompagnées de 
services de serviettes assorties, au « petit ou au grand large ».

Le linge de maison est réparti dans cinq coffres. Le plus important 
est celui qui se trouve dans la chambre de Monsieur (C2). Il contient 48 
draps, 60 nappes et une centaine de serviettes. Le second (C3), conservé 
dans la chapelle, renferme une courte-pointe, 60 draps étroits (larges de 
deux toiles), une douzaine de nappes de Damas et deux douzaines de 
serviettes. Un troisième coffre, toujours dans la chapelle, près de l’autel 
(C5) contient 23 draps larges, 68 draps de deux toiles « qui est le linge 
courant pour la maison ». Un coffre (C16) dans la garde-robe de Monsieur, 
contient 14 nappes, 10 draps et 10 serviettes. Il pourrait s’agir de linges 
d’autel. Enfin, dans un « coffre de cuir bouilly estant en l’alée devant la chambre 
de Mademoiselle », on trouve 45 nappes (dont des nappes ordinaires pour 
les ouvriers et pour la cuisine), 52 serviettes et 11 taies d’oreiller.

Quelques remarques. Avec 131 nappes, 209 draps et 162 serviettes, 
Mademoiselle n’est pas obligée de faire une lessive tous les jours, et peut 

12. Piponnier (Fran-
çoise), Costume et 
vie sociale à la cour 
d’Anjou, XIVe-XVe 
siècles, Paris–Lahaye, 
Mouton, 1970, 
p. 168. « les vête-
ments de dessous 
proprement dits, 
draps linges et 
chemises, échappent 
presque totalement 
car ils ne figurent pas 
sur les comptes du 
roi René : les achats 
de toile, comme les 
façons, sont inscrits 
sur les registres de 
la reine et fort peu 
explicites. »
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laisser passer l’hiver avant la grande lessive de printemps. Plus certai-
nement, chaque coffre correspond à une génération, à un héritage, et 
certains draps sont « assez veugues » ou « un peu courrus ». Néanmoins, le 
système de rangement n’est pas parfaitement organisé. Si le beau linge est 
toujours dans les beaux coffres (de noyer), le linge de table n’est jamais 
séparé du linge de literie (sinon dans les alinéas de l’inventaire). Enfin, le 
coffre principal, celui qui renferme les belles nappes mais aussi les draps 
bien usés, est celui de la chambre neuve. Les autres coffres ne sont que 
des stocks d’appoints mal triés. Notamment, il y a peu de linge dans la 
garde-robe et dans la chambre de Mademoiselle. Cette répartition du 
linge de maison nous incite une fois de plus à penser qu’Antoinette de 
Bazarnes vivait plus souvent dans la grande chambre commune que dans 
ses luxueux appartements.

Enfin, on trouve un peu partout des étoffes non taillées, dans un état 
semi-fini. Dans le grand coffre aux monnaies, « ung petit roleau de toyle 
noire à faire chasibles », des orfrois de chasuble et « plusieurs petites pieces de 
veloux du demourant de la faceon de chasible ». Dans les coffres de la chapelle, 
on trouve également « des pièces de nappes de chaude (chanvre) contenant 
trante aulnes », ce qui semble indiquer qu’on découpe les vieilles nappes 
pour en faire des vêtements. Mais il y a aussi « trois pieces de toyles neuves 
de chaude » dans le coffre de lingerie de Mademoiselle (C13), et dans la 
garde-robe de Monsieur « VII piedz demy de bureaul dont il y a une taille de 
tranchée ». Les « paquets de fourrures », la fourrure de menu vair et le « drap 
de gris fourré » semblent également être des fourrures en nappe en attente 
du fourreur. En effet, il est rare qu’on achète au tailleur des robes toutes 
faites. Les seigneurs se procurent textiles et fourrures et commandent 
ensuite les services du tailleur et du fourreur. Les vêtements de dessous 
sont taillés par les femmes de la maison, dans les « pièces de toiles neuves ». 
Le filet, compté en livre, est une étoffe très légère qui sert notamment à 
tenir les coiffures des dames.

On trouve également à Montperroux des produits de filature : 3 livres 
de fils retord dans la chapelle, des écheveaux de fils de chanvre et de lin 
dans une pièce attenante à la garde-robe de Monsieur, « ung pug de lain 
dans une tyne » dans la garde-robe de Mademoiselle, à côté d’un panier 
plein de bobines. Pour les nappes et les serviettes ordinaires, il semble 
que les fils soient montés en chaîne au château, avant d’être confiés au 
tisserand.

Enfin, certaines pièces de literie sont aussi fabriquées sur place. Dans 
la chambre de Mademoiselle, un coffre renferme des pintoies de lits ou 
de coussin, en cotis ou en toile. Ce mot est inconnu par ailleurs, mais, 
d’après le contexte, il désigne des enveloppes d’oreillers et de matelas, 
qu’on pouvait sans doute remplir avec les « troys sacs de vielle plume mangées 
d’artoison » conservés dans la garde-robe.
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Une société de luxe n’est donc pas forcément une société de 
consommation, et dans ce beau manoir rural de la fin du Moyen 
Âge, on voit que de nombreux revenus en nature (lin, chanvre, 
peut-être les martres du pays) étaient partiellement ou totale-
ment transformés sur place, vraisemblablement par la domesti-
cité féminine, sous la responsabilité de la maîtresse de maison.

Les livres

L’inventaire permet de retrouver 30 livres dans le château : un 
livre d’heures de Monseigneur de Soligny (Miles de Bourbon) 
écrit à la main de lettres bâtardes, qui est dans le buffet de la 
chambre neuve ; 25 ouvrages dans le buffet de la garde-robe de 
Monsieur, et 4 dans celle de Mademoiselle. Quand on identifie 
le plus précisément possible ces ouvrages, on voit que la plupart 
(26 sur 30) sont des incunables, édités entre 1470 (apparition de 
l’imprimerie dans la vallée du Rhône) et 1491 (cf. annexe 1)13.

Gageons que ces livres, soigneusement enfermés dans des 
buffets, ne sont pas dispersés au hasard dans le château. Philippe 
de Bourbon garde dans sa pièce à vivre le vieux livre d’heures 
de son frère. Il n’est pas sûr qu’il en ait un usage fréquent. Tout 
ce qui touche à la piété domestique est plutôt regroupé dans les 
garde-robes, et ce livre était sans doute rédigé en latin, langue 
que notre seigneur ignorait. Peut-être avait-il besoin des calen-
driers pour utiliser les deux « cadrans » (sextants) conservés dans 
le grand coffre aux monnaies ? Plus certainement, il s’agissait 
d’un livre enluminé, donc d’un objet de prestige, à valeur statu-
taire, qu’on exhibait comme un trésor familial. A contrario, la 
place privilégiée du vieux manuscrit montre que les incunables 
avaient été achetés pour être lus, non pour être exhibés.

Ces 29 livres sont de tailles et de valeurs très inégales. La 
Contemplation de Notre Dame, les Epitaffres du roi, ne sont que des 
opuscules in-4° de 4 et 6 feuillets. En revanche, la Légende dorée 
est un in-folio de 340 folios. On trouve une Passion copiée à 
la main, sans doute sur papier, par Henriet Johannet, le notaire 
qui rédige l’inventaire, un Valere Maxime non relié, des ouvrages 
rubriqués et cinq ouvrages illustrés. On peut notamment iden-
tifier une très belle Histoire du Chevalier Paris et de la belle Vienne 
en impression bicolore avec de nombreuses gravures, impri-
mée à Anvers (fig. 7 et 8). Tous les ouvrages sont en français, ce 
qui montre que ni Monsieur ni Mademoiselle ne maîtrisent le 
latin.

13. Brunet, La France litté-
raire…, Brunet, Manuel du 
libraire… ; CIBN.

Fig. 7 et 8 : Histoire du 
chevalier Paris et de la belle 
Vienne, imprimé à Anvers ; 
f° 3 r° 79 r°.
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Annexe 1 : identification des livres
Garde-robe de Monsieur : 

Ung livre sur lequel est escript « Livre de bonnes meurs »
Jacques Legrand, Le livres de bonne mœurs, Chablis, Pierre Lerouge, 1478 (in-fol, 51 f°) ; Paris, Pierre Levet, 1486, 
(in 4°, 89 f°). Paris, Antoine Cailliat, 1487 (in 4°, 88 f°) ; Lyon, Guillaume le Roy, 1487 (89 f°). (Brunet, Manuel 
du libraire, t. III, col. 1360 ; CIBN, L 108). Traité de morale écrit au début du xve siècle, très populaire. 

Item ung autre nommé « Kathon en françoys »
Le Cathon en françois. Lyon, Martin Huss, 1477 ; Lyon, Guillaume Le Roy pour Barthélémy Buyer, vers 1479 (in 
8°). (Brunet, I, 1669 ; CIBN, C 176 et C 177). Distiques de Dionysius Cato, iiie siècle.

Item ung autre de « Baudoyn compte de Fleandres »
Le livre de Baudouyn comte de Flandre, Lyon, Guillaume Le Roy pour Barthélémy Buyer, 1478 (in-2°, 72 f°) ; 
Chambéry, Neyret, 1484 ; Lyon, Neyret, 1484. (Brunet, I, 704, CIBN, B 186 à 188). Chanson de geste héroïque 
souvent publiée à la fin du xve siècle.

Item « le Champion des Dames »
Martin Le Franc, le Champion des Dames, Lyon, Guillaume Le Roy, 1485 (185 f°, ill). (Brunet, II, 1 368 ; BnF, 
Ye-27). Théorie amoureuse faisant réponse au Roman de la Rose. Ouvrage dédié à Philippe de Bourgogne.

Item ung autre « de quatre choses » tres derrierement imprimé
Livre appelé les quatre choses, Lyon, P. Marechal, première édition connue vers 1496 (20 f°). (Brunet, III, 1 114 ; 
Chantilly : IV E 075) Livre de morale sur les quatre choses qu’on ne peut jamais recouvrer : la pierre jetée, la 
virginité, la parole dite et le temps perdu.

Item ung autre « de la redemption humainne »
Le mirouer de la redemption de l’humain lignage, Lyon, Martin Huss, 1478 (in-2°, 295 f°), 1482 (201 f°). (CIBN S 353 
à 357). Adaptation en français du Speculum humanae salvationis par Julien Macho en 1448 pour Philippe le Bon.

Item « Fier à Bras »
Fier à Bras, Genève, 1478 ; Lyon, Guillaume Le Roy, 1486, (in-fol, 116 f°) ; Lyon, J. Maillet, 1489 (in-fol, 86 f°) 
(Brunet, II, 1249). Chanson héroïque de la fin du xiie siècle.

Item Le Nouveau Testament et l’Apocalipce
Le nouveau testament, trad. de Julien Macho et Pierre Farget, Lyon, Guillaume Le Roy pour Barthélémy Buyer, 
vers 1476, rééd. 1477 (in-2°, 304 f°) (Brunet, V, 758; CIBN, B 458 et B 459).

Item « Regnault de Montaubant »
Renaud de Montauban, Lyon, 1483 et 1485 (in-fol, 226 f°, ill). (CIBN, R 86 et R 87). Connu plus tard sous le 
nom des quatre fils Aymon ; chanson de geste du xiiie siècle mise en prose au xve siècle.

Item « la vie des sainctz »
Jacques de Voragine, La vie des saints en françois. Lyon, Jean Dupré, 1489. (Brunet, V, 1 370 ; CIBN, J 110). Il s’agit 
de la Légende dorée, ouvrage extrêmement populaire, l’un des premiers ouvrages imprimés en français.

Item « la vie des sainctz peres »
Les vies des Pères traduites en françois. Paris, Jean Dupré 1486 (in-fol) ; Lyon, Jean Dupré, 1486, (in-fol, 265 f°). 
(Brunet, La France littéraire…, p. 100). Célèbre recueil anonyme du xiiie siècle.

Item la Galimasiée
Les faits et gestes de Gallimassue. Ouvrage perdu. Vraisemblablement l’histoire du géant Gallimassue, telle qu’elle 
est reprise dans Les Chroniques admirables du puissant roi Gargantua, compilation anonyme, vers 1532.

Item le « Romant de la Rose »
Guillaume de Lorris, puis Jean de Meung, Le roman de la Rose, Lyon, Guillaume Le Roy, s.d. (150 f°) ; rééd 
1485 et 1487. 10 éditions avant 1500. (Brunet, III, 1 170). Long poème courtois, grand succès du xiiie siècle. 

Item ung en parchemin nommé « Amyot d’Ostum » 
Non identifié ; il s’agit peut-être d’un manuscrit.

Item ung autre nommé « les epitaffres et complainctes du roy »
Sans doute un petit opuscule écrit suite à la mort de Louis XI en 1483, réédité et complété en 1498 : Les epita-
phes des feuz roys Loys onziesme et Charles son fils, (in-4°, 6 f°) (Brunet, II, 1 027).
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Item les « Croniques abregées »
Chroniques abregées des rois de France. Paris, Levet et Binault, 1490 (in-4°) ; Lyon, Michel Topié 1491 (in-4°). 
(Brunet, I, 1 866 ; CIBN, C 312 et C 313).

Item « Jason »
Raoul Le Fevre, Faits et prouesses du chevalier Jason, Lyon, Philippi, 1478, 6e éd. : Lyon, J. Maillet, 1491 (in-fol, 
130 f° env.) (Brunet, III, 928 ; CIBN, L 85 à L 87).

Item ung livre en parchemin qui commance « Je te salue Maria »
Peut-être Jean Mello, Traité de la salutation angélique. Sans doute manuscrit. Aucune édition connue.

Item la « vie de Nostre doubz Saulveur et redempteur Jesus Crist »
Vie de notre benoit sauveur Jesus Christ, Lyon, Guillaume Le Roy. (Brunet, V, 1 184).

Item une « comtemplation de Notre Dame »
Peut-être Complainte de Notre Dame, tenant son chier fils entre ses bras descendu de la croix, Lyon, première édition 
connue en 1500 (in-4°, 4 f°). (Brunet, La France littéraire…, p. 52).

Item une passion escripte de la main de Henriet Johannet
Manuscrit, de la main du notaire public de Montperroux, celui même qui rédige l’inventaire, et qui était donc 
bien qualifié pour reconnaître l’écriture.

Item ung « livre de bonnes meurs »
Jacques Legrand, Le livre de bonne mœurs, (voir ci-dessus).

Item « Valere » non riglé. [Peut-être pour non relié]
Valere le Grand translaté en francois, Lyon, Matthieu Husz, 1485 (in-2°, 2 vol de 170 f° env., ill) et 1489 (1 vol). 
(Brunet, V, 1 050 ; CIBN, V 31 et V 32). Histoires de Valère Maxime (ier siècle), traduites par Simon de Hesdin.

Item ung livre de medecine
Gui de Chauliac, Guidon de la pratique en cyrurgie, Lyon, Barthélémy Buyer, 1478 (in-fol), ou Lyon, Johannes 
Fabri, 1490 (in 4°, 234 f°). (BnF fr 462.2, Brunet, I, 1 686). 
Ou Aldebrandin, Le livre pour la santé du corps garder, Lyon, Martin Huss, vers 1480 (in-2°, ill). (Brunet, I, 154 ; 
CIBN, A 199).
Ou Lanfranc, L’art complet de cirurgie, Lyon, 1480 (258 f°) et Lyon, Fontaine, 1490 (in-fol) (CIBN, L 38 et 
L 39)

Item une passion selon saint Bonne-Adventure
Saint Bonaventure, L’aiguillon d’amour divin, traduit par Symon de Courey, Toulouse, Johann Paris, 1489 (in-4°, 
125 f°, ill). (Brunet, I, 1 091 ; CIBN, B 684). Méditation sur l’incarnation et la passion, écrite en fait par Henri 
de Balme.

Garde-robe de Mademoiselle : 

Item plus ung livre de sainte Barbe
La vie de madame saincte Barbe et les miracles qu’elle faisoit, Paris, Jean Trepperel, 1486 (in-4°, 12 f°) (Brunel, V, 
1 197).

Item un fasciculus temporum
Werner Rolevinck (1425-1502), Fasciculus temporum. Petits faitz ou farfadet des temps, trad. Pierre Forget, Lyon, 
Mathias Huss, 1483 (in-2°, ill.). (Brunet, II, 1 188 ; CIBN, R 184).

Item un livre de « Paris et Vienne »
Pierre de la Cepede, Paris (histoire du très vaillant chevalier Paris et de la belle Vienne). Anvers, G. Leeu, 1487 (in 2°, 
39 f°). (Brunet, La France littéraire… p. 157 ; CIBN, P 28). Roman courtois anti-bourguignon, puisque le fils du 
duc de Bourgogne essaie d’épouser la belle Vienne, éprise du beau Paris.

Item saint Pierre de Luxembourg
Pierre de Luxembourg (1369-1387), La dyette de Salut, Paris, Denis Meslier, 1490 (ill.). (Brunet, IV, 642 ; CIBN, 
P 351). Direction spirituelle attribuée au bienheureux cardinal.
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Pour deux ouvrages : Amyot d’Autun et « un qui commence par “je 
te salue Marie“ », le notaire précise que le support est de parchemin. 
Or, ces livres n’ont pas été retrouvés dans les catalogues d’incunables. Il 
s’agit donc sans doute de manuscrits.

Avant de réfléchir sur la politique d’acquisition, il faut noter l’aspect 
excessivement précoce de cette collection d’incunables. Le procédé de 
Gutenberg, mis au point en Allemagne vers 1455, arrive à Paris en 1466, 
à Lyon en 1470. Les premiers ouvrages en français (La Légende dorée et la 
Bible) sortent en 1474. Le premier ouvrage en français illustré, Le Miroir 
de la rédemption humaine, et le premier roman de chevalerie, Fier à Bras, 
sont imprimés à Lyon en 1478. Or, ces trois ouvrages se retrouvent dans 
la bibliothèque de Philippe de Bourbon en 1491. Rien ne prouve qu’il 
possédait les éditions princeps, mais on peut tout de même admettre qu’il 
suivait de près les sorties littéraires…

Les 30 ouvrages de Philippe de Bourbon ne sont pas, en volume, une 
bibliothèque exceptionnelle14. Mais ses 26 incunables représentent une 
collection très importante par rapport à l’offre disponible. On connaît 
aujourd’hui environ 150 titres français imprimés avant 149115. En suppo-
sant que les ouvrages perdus puissent représenter 10 % de l’édition, on 
peut estimer le nombre de titres disponibles avant 1491 à 165 au maxi-
mum. Les seigneurs de Montperroux possédaient donc plus de 15 % des 
ouvrages disponibles sur le marché ! Et comme le livre le plus ancien de 
notre collection ne peut dater que de 1477, ils ont acquis en moyenne 
1,86 livres pas an pendant 14 ans.

En 1491, alors que les éditions en latin se multiplient pour le clergé 
et les juristes, les éditions en langue vulgaire font encore figure de niche 
éditoriale. Elles représentent 2 à 3 % du marché du livre : moins que 
les textes grecs ! C’est dire si la constitution d’une bibliothèque d’impri-
més n’était pas encore rentrée dans les mœurs de l’aristocratie. En ce 
domaine, les seigneurs de Montperroux étaient incontestablement des 
précurseurs.

Dans ces conditions, la collection reflète donc plutôt la politique des 
imprimeurs que le choix et le goût des clients. Les premiers ouvrages 
traduits en français et imprimés correspondent aux grands classiques 
de cette fin du Moyen Âge. Le Livre des bonnes mœurs de Jacques Le 
Grand est réédité tous les ans aux quatre coins de l’Europe. L’ouvrage 
est tellement répandu qu’on en trouve deux dans le buffet de Philippe 
de Bourbon. Le Roman de la Rose, la Légende dorée, sont des succès de 
librairie depuis plus d’un siècle. Même le livre de medecine n’est pas un 
ouvrage très rare. Il peut s’agir d’un Aldebrandin, publié à Lyon en 1480, 
un Chauliac, dans la même ville chez Buyer en 1478, ou une Cyrurgie de 
Lanfranc, qu’on pouvait trouver à Vienne à la même époque. 
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14. Bien des officiers 
ducaux possédaient 
des livres en plus 
grand nombre : Van 
Hoorenbeeck, Les 
lectures « romanes-
ques » des officiers des 
ducs de Bourgogne 
(1420-1520), in : Le 
romanesque aux XIVe et 
XVe siècle, Bordeaux, 
Presses universitaires 
de Bordeaux, 2009, 
p. 257-268.
Voir également Lecture 
et lecteurs en Bourgo-
gne du Moyen Âge à 
l’époque contemporaine, 
Annales de Bourgogne, 
t.77, 2005.
15. Calcul à partir du 
CIBN, avec extrapo-
lation pour le tome 
E-G à paraître.
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Les pièces les plus originales sont sans doute celles qui ont disparu, 
faute d’avoir été assez diffusées. Un titre surtout attire l’attention : celui 
de « la Galimasiée », parfaitement lisible sur le procès verbal. Ce titre 
est totalement inconnu, mais on ne voit pas ce qu’il pourrait désigner 
d’autre que les Les faits et gestes de Gallimassue, titre qui apparaît dans un 
inventaire d’une bibliothèque de Manosque du xviie siècle16. Ce livre 
a disparu, mais Gallimassue est un héros qui apparaît dans l’œuvre de 
Rabelais, et son histoire est racontée en détail dans un ouvrage para-
rabelaisien : Les chroniques admirables du puissant roi Gargantua17. Les 
spécialistes de Rabelais ont souvent supposé des antécédents médié-
vaux à Gargantua et Pantagruel. Certains ont même repéré que les 8 
chapitres de Gallimassue avaient une allure assez médiévale18. Grâce 
à l’inventaire de Montperroux, on sait désormais que les modèles de 
Rabelais avaient été imprimés – sans doute à Lyon – dès avant 1491.

La plupart des ouvrages cités sont aujourd’hui connus dans des 
versions sorties des imprimeries lyonnaises. On peut sans trop de 
présomption supposer que le seigneur de Montperroux se fournis-
sait dans les ateliers rhodaniens : Barthélémy Buyer, installé en 1472, 
Mathias Huss en 1483 et Guillaume Le Roy, typographe de Buyer 
à partir de 148519. Seuls trois ouvrages ne sont pas connus dans une 
version lyonnaise : soit celle-ci a disparu, soit notre lecteur allait se 
fournir dans d’autres capitales. Il s’agit de la Chronique abrégée des rois de 
France, éditée à Paris chez Levet et Binault en 1490, l’Aiguillon d’amour 
de saint Bonaventure, dont la seule édition connue avant 1491 est 
celle de Toulouse, et l’Histoire de Paris et Vienne, imprimée et coloriée 
à Anvers en 1487.

En comparant les ouvrages achetés avec l’offre disponible, on peut 
tout de même remarquer quelques tendances de notre collectionneur. 
La part léonine que se taillent les romans courtois et les traités de 
piété est une constante culturelle médiévale. Néanmoins, les romans 
de chevalerie à tendance strictement héroïque sont rares : Baudouin 
comte de Flandre et Renaud de Montauban sont les seuls représentants 
du genre. Le roman de Fier à Bras et la Galimasiée présentent l’origina-
lité d’être des romans parodiques, mettant en scène des géants. Enfin, 
les seigneurs de Montperroux se sont passionnés pour la querelle du 
Roman de la Rose, puisqu’ils lisent d’une part le roman de Jean de 
Meun, trop facilement qualifié de misogyne, et d’autre part Le cham-
pion des dames de Martin Le Franc, qui est une défense de la gente 
féminine.

On peut en outre remarquer une certaine attirance pour les 
auteurs antiques traduits : les distiques moraux de Dyonisius Cato et 
les Neuf livres de Valère Maxime ; peut-être un goût pour l’histoire, 

16. Cohen (Gustave) 
Bibliothèque d’un 
notaire de Manosque 
au début du xviie siècle, 
in : Mélange de philologie, 
d’histoire et de littérature 
offert à Henri Hauvette, 
Paris, Presses françaises, 
1934 Genève, Slatkine 
reprint, 1972, p. 187-200, 
ici p. 197.
17. Lauvergnat-
Gagnière, (Christiane), 
Demerson (Guy), Les 
chroniques gargantuines, 
Paris, Société des textes 
français modernes, 1988. 
(Croniques admirables du 
puissant roy Gargantua : 
p. 162-280 ; histoire de 
Gallimassue : p. 262-280).
18. Brunet (Jacques-
Charles), Notice sur deux 
anciens romans intitulés les 
Chroniques de Gargantua, 
Paris, Sylvestre, 1834. 
p. 25 « ce Gallimassue, 
qui probablement était 
déjà l’objet d’une publi-
cation particulière » et 
surtout Bonaventure-
Fleury (Jean-François), 
Rabelais et ses œuvres, 
Paris, Didier, 1877, p. 165 
« les huit chapitres de 
Gallimassue rappellent 
le style des romans 
de chevalerie du xve 
siècle. »
19. Barbier (Frédéric), 
L’Europe de Gutenberg : 
le livre et l’invention de la 
modernité occidentale, XIIIe-
XVIe siècle, Paris, Belin, 
2006.
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assouvi avec les Chroniques abrégées des rois. Mais c’est une histoire de 
France, et non pas de Bourgogne. Notre ancien officier du Téméraire 
affichait clairement son rattachement au royaume en méditant sur la 
Complainte sur la mort de Louis XI, ou en laissant traîner dans la garde-
robe de son épouse (le lui avait-il offert ?) un roman dans lequel le 
valeureux chevalier Paris s’allie au fils du roi de France pour contrer 
la rivalité amoureuse du fils du duc de Bourgogne…

On peut tout de même noter l’absence de quelques grands types 
d’ouvrages. Ainsi, la littérature de divertissement, farces, fabliaux, 
nouvelles, est totalement absente (alors qu’elle est disponible chez les 
imprimeurs). On est plutôt sérieux chez les Bourbon… Plus éton-
nant, on ne trouve aucun ouvrage de science naturelle ou de physio-
cratie : ni le Pierre de Crescent, édité à Paris chez Verard en 1486, ni le 
Kalendrier des Berger ou le livre de Sydrah (plus scientifique), disponible 
chez le même éditeur. Philippe de Bourbon n’a pas acheté non plus 
Le livre des propriétés des choses de Barthélémy l’Anglais, que son éditeur 
préféré, Mathieu Huss, réimprime en 1482, 1484 et 1487. Malgré son 
importante comptabilité domaniale, ses deux cadrans d’airain et son 
alambic, le seigneur de Montperroux garde donc des goûts assez tradi-
tionnels. Par sa bibliothèque, il se définit donc plutôt comme un pieux 
chevalier que comme un exploitant de domaine éclairé.

On aurait aimé, pour conclure, pouvoir estimer le prix de cette 
bibliothèque et le poids de l’effort consenti pour la constituer. Hélas, 
aucune pièce comptable n’évoque l’achat de livres, et leur prix à la 
première vente est difficile à estimer. On ne sait s’il s’agit d’achats 
planifiés, de commandes, de réservation, ou tout simplement de 
cadeaux reçus, comme peut le faire penser le doublon du Livre des 
bonnes mœurs. On peut en revanche mesurer la révolution que provo-
que l’imprimerie à la fin du xve siècle. Pendant trois générations, les 
Bourbon de Montperroux ont accumulé quatre livres : un manuscrit 
liturgique en latin, un « Amyot d’Autun », un commentaire du Salve 
regina et une passion commandée récemment au notaire-greffier de 
Grury. Mais l’apparition de l’imprimerie ouvre à Philippe la possibi-
lité financière de monter une vraie bibliothèque, c’est-à-dire d’adop-
ter le mode de vie des princes, mais aussi d’accéder au savoir, à la 
sagesse, peut-être au salut. Les dernières années de sa vie sont toutes 
transformées par cette nouvelle passion bibliophile, sinon littéraire. À 
la veille de sa mort, il achète encore Le livre des quatre choses, qui est 
« très dernièrement imprimé ».

Fig. 9 (page de droite) : 
SAINT BONAVENTURE, 
L’aiguillon d’amour divin, 
traduit par Symon de 
Courey, Toulouse, Johann 
Paris, 1489 (in-4°, 125 f°)
f° 61 v°.
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La piété

Le contenu de la bibliothèque permet d’approcher la piété d’un couple 
d’aristocrates de la fin du Moyen Âge. Ils ne se frottent pas à la théologie, 
mais ils sont capables d’investir du temps et de l’argent pour nourrir 
l’intelligence de leur foi. C’est tout d’abord l’indispensable évangile en 
français20 ; l’Ancien Testament n’est pas disponible en traduction intégrale, 
mais sous sa forme allégée et plus historique du Farfadet hystorial, traduc-
tion du Fasciculum temporum. En cette fin du Moyen Âge, la connaissance 
et la compréhension du sacrifice du Christ s’habillent de compassion et 
de componction : c’est ce qu’enseigne l’Aiguillon d’amour divin illustré du 
pseudo Bonaventure. La « passion escripte de la main de Henri Johannet » 
montre un vrai choix de lecteur : quand une œuvre n’est pas imprimée 
ou n’est plus disponible (ou trop chère ?), les seigneurs de Montperroux 
peuvent prendre la décision de la faire recopier. Le Miroir de la redemption 
de l’humain lignage est également une méditation sur la Passion, dont les 
illustrations reprennent la rhétorique doloriste des imagiers de la fin du 
xve siècle. Cette piété s’appuie bien sûr sur l’intercession et l’exemple 
des saints : Je te salue Marie, Contemplation de Notre-Dame, Vie de sainte 
Barbe, et une référence plus rare, plus controversée aussi, à saint Pierre 
de Luxembourg. Ce jeune cardinal, mort d’épuisement à 18 ans en 1387, 
s’était illustré par un tel zèle de mortification et un tel excès de miracles 
post mortem21 que l’Église avait renoncé à le canoniser. Cent vingt ans 
plus tard, son culte est en déclin, sauf chez les proches de la famille de 
Luxembourg, et l’on peut se demander ce qui poussait Antoinette de 
Bazarnes à fréquenter un maître spirituel d’une telle austérité. Aux dires 
– et au désespoir – de son hagiographe, le jeune Pierre de Luxembourg 
refusait d’étudier le droit canon et lisait en cachette la Vie des saints et la 
Vie des saints pères. Les seigneurs de Montperroux possédaient eux aussi 
les sommes des Tibériades et de Jacques de Voragine. Ils pouvaient donc 
trouver chez le jeune cardinal un modèle pour une piété empreinte de 
ferveur naïve et de surnaturel, et qui se défiait des subtilités théologiques 
et de l’austérité du magistère.

La spiritualité des Montperroux est néanmoins tempérée par des 
ouvrages de morales : le fameux Livre des bonnes mœurs de Jacques Legrand, 
le livre des quatre choses qui vient d’être imprimé, mais aussi le livre de Caton 
en françois, qui est alors considéré comme un moraliste chrétien.

Dans la maison, la piété est plutôt discrète. Il y a deux bénitiers de 
laiton dans la chambre neuve, ce qui est vraiment un minimum au xve 
siècle. Gageons que toutes les autres chambres sont munies de bénitiers 
de faïence, de trop petite valeur pour être mentionnés. Il y a une statue 
de la Vierge dans la garde-robe de Monsieur, dans la belle pièce où sont 

20. Est-il besoin de 
rappeler que les évan-
giles et la Bible sont 
traduits en français et 
couramment lus par 
les laïcs catholiques 
dès le xiiie siècle ?
21.  2 000 en quinze 
mois, ce qui repré-
sente un record qui 
a rapidement paru 
suspect.
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rassemblés les livres. Mais le reste des objets de piétés se trouve plutôt 
enfermés dans des coffres. Dans le grand coffre de Monsieur, on trouve 
deux coffrets à reliques contenant trois bourses pleines de reliques, deux 
tableaux d’ivoire, trois monstrances d’argent, un reliquaire d’argent en 
forme de tour pesant 250 gr : c’est donc plutôt de la thésaurisation que 
de l’ostentation. On y trouve aussi deux bulles de légats et plusieurs 
agnus dei, c’est-à-dire des petits sceaux obtenus avec la cire du cierge 
pascal du Latran. Cette collection est peut-être un patrimoine très 
ancien. Seule la ceinture de sainte Rose de Viterbe, sans doute rame-
née d’un voyage en Italie, est nécessairement une relique de la fin du 
xve siècle22. Dans le grand coffre de Mademoiselle, les chapelets de jais, 
de corail et d’ambre blanc sont trop précieux et trop bien rangés pour 
être d’un usage quotidien. On remarque que toutes les reliques sont 
chez Monsieur et tous les chapelets chez Mademoiselle. Il s’agit d’une 
répartition traditionnelle de la piété dans les couples ; on retrouve la 
même chose sur les pierres tombales, où le chapelet est un accessoire 
exclusivement féminin23.

L’inventaire ne s’attarde pas sur le mobilier de la chapelle. Elle a été 
fondée, et le mobilier liturgique n’appartient donc plus au propriétaire 
du château. En revanche, les quelques 6 « oreillers » et les 4 quarels 
qui jonchent le sol sont peut-être des agenouilloirs, ce qui montre-
rait que, malgré la présence des coffres, la chapelle reste utilisée. On 
trouve également un peu de mobilier liturgique dans les garde-robes. 
Chez Mademoiselle, un corporalier24 couvert de velours, curieusement 
mis avec des enquêtes d’inquisiteur. Chez Monsieur, on trouve dans un 
coffre (C16) « une grand croix rompue par le pied » et « ung petit cussinet de 
Damas vert pour mectre soubz le livre », qui sont forcément du mobilier 
d’autel. Partant, on peut se demander si les nappes, longières et serviet-
tes de chanvre qui sont dans le même coffre ne sont pas des nappes 
d’autel et des manuterges. Ce reliquat ecclésiastique pourrait provenir, 
plutôt que de la chapelle, des héritages de frère Jean de Bourbon, ou du 
protonotaire Arthus de Bourbon.

Enfin, la piété des Montperroux apparaît également dans la chapelle 
funéraire fondée en l’église paroissiale de Grury en 1453, dans la 
chapelle fondée au château et dans différentes fondations de messes 
qu’on retrouve dans les archives : « messe tous les lundis de l’an en l’esglise 
de La Roche (en Brenil) pour l’entention de Philippe de Bourbon » ; messe 
en l’église de Ternant et enfin fondation de la « messe de Monperroux » 
en l’église Notre-Dame de Bourbon-Lancy. La Roche-en-Brenil est la 
seigneurie héritée de Jeanne de Ternant, où repose sa mère. L’église de 
Ternant est la collégiale Notre-Dame, fondée en 1444 par Philippe de 
Ternant, beau-père de Philippe de Bourbon25. L’église de Bourbon est 

22. Rose de Viterbe, 
tertiaire franciscaine 
du xiiie siècle. On 
achetait à Viterbe des 
ceintures qu’on frot-
tait contre la chasse, 
et qu’on offrait aux 
femmes enceintes. 
Attestation de ces 
ceintures en 1485 : 
Gay, Glossaire archéolo-
gique du Moyen Âge…, 
p. 294 : « À Viterbe… 
on achapte des chaintures 
qui sont touchées à ladite 
Sainte (Rose) pour les 
reporter et donner aux 
femmes enchaintes ». Ou 
en 1521 : Harmand, 
Relation d’un voyage 
à Rome… in : 
Mémoires de la société 
académique d’agriculture, 
des sciences arts et belles 
lettres du département 
de l’Aube, t. 15, 1850, 
p. 195: « Illec Monsei-
gneur achetta des cein-
tures et les fit toucher au 
dict reliquaire. Et sont 
profitables à femmes qui 
enfantent. »
23. Grillon 
(Guillaume), L’ultime 
message : étude des 
monuments funéraires 
médiévaux de la Bour-
gogne ducale (XIIe-XVIe 
siècle), thèse d’histoire 
médiévale en cours 
à l’université de 
Bourgogne sous la 
direction de Vincent 
Tabbagh et Hervé 
Mouillebouche.
24. Boîte du corporal, 
souvent décorée.
25. Du Tems (Abbé 
Hugues), Le clergé en 
France, ou tableau histo-
rique et chronologique 
des archevêques… Paris, 
Brunet, 1775. t. 4, 
p. 494.
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une autre collégiale Notre-Dame, fondée en 1481 par Guy de Salins et 
Odot de Marry, prieur d’Amanzy26. Les fondations de messe sont donc 
des actes de piété, mais aussi un entretien de la memoria des ancêtres 
proches (Grury, La Roche) ou plus lointains (Bourbon-Lancy, berceau 
quasi mythique des Bourbons de l’Arroux). On remarque également 
que deux fondations concernent des chapitres récemment fondés par 
des familles d’aristocrates locaux. Incontestablement, en cette fin du xve 
siècle, les collégiales sont les interlocuteurs privilégiés de la piété funé-
raire de l’aristocratie27.

En 1491, les exécuteurs testamentaires de Philippe réclament deux fois 
une somme de 100 francs. On peut supposer que la première correspond 
aux frais propres de la cérémonie et l’autre aux donations testamentaires, 
dons aux pauvres et fondations de messes. Cette somme de 100 francs, 
rapportée aux 1 550 francs qui dorment dans les coffres de Montper-
roux, semble très raisonnable, voire mesquine… Visiblement, à la fin du 
xve siècle, le salut ne s’achète plus. Ou bien les prix ont bien baissé.

Au final, la piété des Bourbon-Montperroux offre un paysage contrasté, 
avec un attachement aux reliques assez archaïsant, des fondations de 
messes et de chapelles qui sont les manifestations obligées d’un statut 
social assumé, une quincaillerie religieuse qui fait partie de la thésauri-
sation d’usage, et une bibliothèque qui témoigne d’un vrai amour des 
saints et d’un désir d’approfondissement de la connaissance du mystère 
du salut.

26. Courtépée, t. III, 
p. 175.
27. Noblet (Julien), 
En perpétuelle 
mémoire : collégiales 
castrales et saintes 
chapelles à vocation 
funéraire en France 
(1450-1560), Rennes, 
Presses universitaires 
de Rennes, 2009.
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Fig. 10 : SAINT BONAVEN-
TURE, L’aiguillon d’amour 
divin, traduit par Symon de 
Courey, Toulouse, Johann 
Paris, 1489 (in-4°, 125 f°)
f° 17 r°.
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Les monnaies

Si l’on se fie aux sommes de bas de page ajoutées par une seconde 
main, le total des valeurs financières de Philippe de Bourbon se monte en 
1491 à 4 390 francs (1 franc par livre). De cette somme, 1 550 francs sont 
en espèce, dont 1 300 pour les seules monnaies d’or et 2 840 sous forme 
de crédits, rentes et autres avoirs. Les liquidités représentent donc 35 % 
de sa fortune, soit une thésaurisation et une immobilisation de fond très 
importante. Philippe de Bourbon n’est donc ni un banquier ni un spécu-
lateur. C’est un seigneur prudent et économe, et l’argent qu’il a amassé 
montre qu’il vit largement en dessous de ses moyens.

Le « trésor de Montperroux » se compose de 768 monnaies d’or (dont 
501 écus non différenciés et 267 monnaies identifiées), 740 monnaies 
d’argent dont une bourse de 313 pièces de Jacques Cœur et de Targe, 
plus 24 francs en monnaies de billon (voir annexe 2). Parmi ses 1 500 
monnaies, le notaire identifie 43 types différents, il donne des valeurs en 
monnaie de compte pour 13 monnaies d’or, et donne également la valeur 
totale de plusieurs bourses d’argent. Sa grande science numismatique est 
néanmoins prise en défaut par « troys pièces d’argent qui n’ont point de cours 
» (f° 7 v°), et « une pièce d’or en laquelle a une femme » (f° 16 v°). Il s’agit 
peut-être d’ailleurs de monnaies romaines.

La quasi totalité des pièces se trouve dans le grand coffre de Monsieur 
(C1) et 29 monnaies d’or dans celui de Mademoiselle (C12). Les espèces 
sont réparties dans les coffrets, boîtes, bourses et drapeaux, et les monnaies 
des bourses sont séparées en plusieurs boursets. Ce rangement est néan-
moins assez aléatoire. Le regroupement des monnaies reflète plutôt le 
hasard des événements qu’une quelconque volonté de rationalisation. En 
général, Philippe de Bourbon s’est contenté de séparer les monnaies d’or 
et celles d’argent. Quatre boîtes contiennent exclusivement des monnaies 
d’or, deux bourses des monnaies d’argent, et dans deux autres bourses, les 
monnaies d’or et d’argent sont séparées dans des boursets différents. En 
outre, quelques écus d’or traînent parfois parmi les testons d’argent ou 
au fond des coffres. La première bourse décrite est composée de quatre 
boursets, et chaque bourset est muni d’un billet dénombrant son contenu, 
pour les trois premiers en nombre de monnaies, pour le dernier en valeur 
(139 francs). Mais le contenu ne correspond jamais exactement à la somme 
annoncée sur le billet. Quand le notaire découvre un ensemble hétéro-
gène, il s’applique, avec plus ou moins de bonheur, à rédiger l’inventaire 
en triant ses monnaies par valeur décroissante. Ainsi, la description de la 
4e boîte du grand coffre commence par des Alphonsins de Naples de 2 fr 
16 sols, puis les écus au Lion de Philippe VI de 2 fr 5 sols, les ducats et 
toutes leurs imitations qui tournent autour de 1 fr 15 sols, pour finir par 
les florins d’Utrecht à faible titre, évalués à 1 fr 5 sols.
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Annexe 2 : identification des monnaies
Monnaies d’or

Alphonsins : double d’or d’Alphonse V, roi de Naples et d’Aragon, 1416-1458.
« deux alphonsins » dans la 4e boîte du coffre 1.

« sur deux alphonsins : C XII sous VI d. » pour le supplément de l’enterrement, soit l’Alphonsin à 2 fr 16 s 3 d.
« trois alphonsins » dans la chambre de Mademoiselle.

Angelot : Angelot de Henri V, 1427, 2,3 gr (Lafaurie 448) ou de Louis XI, 1467, (Lafaurie 527) 
« ung angelot » dans la chambre de Mademoiselle.

Chaire : Chaise d’or de Philippe VI, 1346, 4,7 gr (Lafaurie 261).
« une chaere » dans la chambre de Mademoiselle.

Ducat : ducat d’or de Venise, 3,6 gr.
« Ung ducat » dans la première boîte du coffre 1.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« en saluz et ducatz XLII » en une bourse au coffre 1.

15 ducats pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« trese ducatz » dans la 4e boîte du coffre 1.

« treze ducats : XXIIII livres VII sous VI deniers » pour le supplément de l’enterrement, soit le ducat à 1 £ 17 s 6 d.
« item plus un ducat » au fond de la 4e boîte du coffre 1.
« item XXIIII ducatz et saluz » dans le coffre de cuir bouilli du coffre 1.

Pièce de deux Ducats : double ducat d’Isabelle la Catholique et Ferdinand d’Aragon.
« item une piece de deux ducatz » dans la chambre de Mademoiselle.

Écu au soleil : écu d’or au soleil, créé par Louis XI en 1475, 3,39 gr. (Ciani 745, Lafaurie 529).
« ung escu au souloil » dans la première boîte du coffre 1.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« cinq escuz au souloil » en une bourse au coffre 1.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« ung escu au souloil » dans un drapeau au coffre 1.
« XXV escuz au souloil » dans la 4e boîte du coffre 1.

« Douse escuz au souloil : XXI livres XV sous » pour le supplément de l’enterrement ; soit l’écu à 1£ 16 s 3 d.
« onze escus au souloil » dans le coffre de cuir bouilli du coffre 1.

Écu de roi : écu à la couronne, dit écu neuf de Charles VII, émis en 1436, 1,7 gr. env. (Ciani 
741, Lafaurie 510).
« Quatorze escuz demy de roy » en une bourse au coffre 1.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« sept escuz de roy » dans la 4e boîte du coffre 1.

« Quatre escuz de roy : VII frans » pour le supplément de l’enterrement ; soit l’écu à 1 fr 15 s.

Demi Écu de roi : demi écu à la couronne de Charles VII, émis en 1438, 1,7 gr. env. (Ciani 744, 
Lafaurie 511).
« Demy escu de roy » dans la première boîte du coffre 1.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« Quatorze escuz demy de roy » en une bourse au coffre 1.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.

Écu d’or de Guyenne : double écu au soleil de Charles VIII, 3,5 gr env., frappé à Bordeaux en 
1483 (Lafaurie 554). L’ordonnance du 15 mars 1488 le donne pour 1 fr 18 s 4 d. 
« item huit escuz de roy Guienne et Bretaigne » dans le coffre de cuir bouilli du coffre 1.
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Écu d’or de Bretagne : double écu de Charles VIII, 3,41 gr (Lafaurie 557). L’ordonnance du 
15 mars 1488 le donne pour 2 fr. 
« item huit escuz de roy Guienne et Bretaigne » dans le coffre de cuir bouilli du coffre 1.

Écu de Toulouse : l’appellation « de Toulouse » désigne plutôt un écu double qu’une monnaie 
issue des ateliers de Toulouse (Bompaire 292). Il s’agirait donc d’un double d’or de Char-
les VI, émis en 1420, env. 6 gr. (Lafaurie 428).
« Ung escu de Thoulouze » dans la première boîte du coffre 1.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.

Écu vieil : écu à la couronne de Charles VII, émis en 1423, poids 3,82 gr. (Lafaurie 457).
« ung escu viel » dans la 4e boîte du coffre 1.

« Un escu viel : II livres » pour le supplément de l’enterrement ; soit l’écu vieil à 2 £.
« deux escuz vielz » dans la chambre de Mademoiselle.

Écu de Castille : écu de Henri IV de Castille ou d’Isabelle et Ferdinand.
« ung escu de Castille » dans la chambre de Mademoiselle.

Florin de Rains : florin du Rhin, frappé par les quatre électeurs de Rhénanie, xive s., 
3,54 gr env.
« Ung florin de Rains » dans la première boîte du premier coffre.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« ung florin de Rains » dans une bourse au premier coffre.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« quatre florins de Rains » dans la 4e boîte du coffre 1.

« deux florins de Rains : II frans XV sous » pour le supplément de l’enterrement ; soit le florin à 1 fr 7 s 6 d.
« dix florins de Rains » dans le coffre de cuir bouilli du coffre 1.

Florins d’Utrecht : florin de l’évêché d’Utrecht émis par David de Bourgogne : 1456-1496. 
Plus léger que le florin du Rhin.
« Quatre florins Autrecq » dans la première boîte du premier coffre.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« deux florins Autrecq » dans une bourse du premier coffre.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« neuf florins Autrecq » dans la 4e boîte du coffre 1.

« Deux florins Autrec : II frans X sous et IX denier » pour le supplément de l’enterrement ; soit le florin à 1 
fr 5 s 4,5 d.

Florin au chat : maille d’Utrecht, petit florin.
« ung florin au chat » dans la 4e boîte du coffre 1.

« un florin au chapt : XV sous » pour le supplément de l’enterrement ; soit le chat à 15 s.

Franc à pied : franc à pied de Charles V, 1365, 3,80 gr env. (Lafaurie 371)
« cinq frans à pied » dans la chambre de Mademoiselle.

Lyon : lion d’or de Philippe VI, 1338, 4,70 gr. env. (Lafaurie 253).
« Ung lyon » dans la première boîte du coffre 1.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« Ung lyon » dans une bourse du coffre 1.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« sept lyons » dans la 4e boîte du coffre 1.

« Sept lyons : XV livres XV d. » pour le supplément de l’enterrement ; soit le lyon à 2 £ 5 s.
« 14 lyons » dans le coffre de cuir bouilli du coffre 1.
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Mouton à la grande laine : mouton d’or de Jean le Bon, 1355, 4,6 gr (Ciani 355, Lafaurie 
294).
« ung mouton à la grant lesne » dans la chambre de Mademoiselle.

Demi Noble Edouard : il s’agit sans doute d’un demi noble d’Edouard III (1327-1377) car ni 
Edouard IV (1461-1470) ni Edouard V (1470-1483) n’ont émis de demi nobles.
« demi noble Edoard » dans la 4e boîte du coffre 1.
« Demy noble de Edouard : XXXVII sous VI deniers » pour le supplément de l’enterrement ; soit le demi noble 
à 1 fr 17 s 6 d.

Noble de Henricinq : noble d’or de Henri V (1413-1422). Le noble-Henri pèse 14 grains de 
moins que le noble à la Rose, soit 6,88 gr.
« Quatre nobles de Henricinq » dans une bourse du coffre 1.
« item cinq Nobles dont les deux sont à la Rouze et les troys de Henry » dans la chambre de Mademoiselle.

Quart de Noble de Henricinq : quart de Noble ; monnaie attestée par l’ordonnance de Henri VI 
de 1426.
« Ung quart de Henricinq » dans une bourse du coffre 1.

Noble à la Rose : Noble de Henri VI (1422-1453). Philippe le Bon (1419-1467) a également 
fait frapper des nobles à la Rose en Flandre.
« item cinq Nobles dont les deux sont à la Rouze et les troys de Henry » dans la chambre de Mademoiselle.

Demi Noble à la Rose : demi-noble de Henri VI (1422-1453). Philippe le Bon (1419-1467) a 
également fait frapper des nobles et des demi-nobles à la Rose en Flandre.
« Deux demy nobles à la Rouse » dans une bourse du coffre 1.

Philippus : Cavalier d’or de Philippe le Bon. (Poey d’Avant, pl. 133, n° 7)
« ung Philipus » dans la chambre de Mademoiselle.

Real : royal d’or, peut-être Charles VII, 3,75 gr (Ciani 624, Lafaurie 459).
« deux reaulx » dans la 4e boîte du coffre 1.

« deux reaulx : IIII livres » pour le supplément de l’enterrement ; soit le réal à 2 £.
« ung real » dans la chambre de Mademoiselle.

Ride : ridre, rider ou cavalier d’or, monnaie émise en Flandre en 1432 par Philippe le Bon.
« Sept rides » en une bourse au premier coffre.
« Troys rides » dans la 4e boîte du coffre 1.

« Troys rides : CXVI sous IX deniers » pour le supplément de l’enterrement ; soit le rider à 1 fr 18 s 11 d.
« ung ride » dans le coffre de cuir bouilli du coffre 1.
« cinq riddes » dans la chambre de Mademoiselle.

Salut : salut d’or de Charles VI, 1421, 3,80 gr. (Lafaurie 413) repris par Henri V et Henri VI 
(Lafaurie 437 et 447).
« en saluz et ducatz XLII » en une bourse au coffre 1.
« item XXIIII ducatz et saluz » dans le coffre de cuir bouilli du coffre 1.

Deux-tiers de salut : monnaie française attestée par les édits flamands.
« Quatre saluz II tiers » dans la 4e boîte du coffre 1.

« Quatre saluz II tiers : V livres XV sous » pour le supplément de l’enterrement ; soit le 2/3 salut à 1 £ 8 s 3 d. 
« ung salut deux tiers » dans la chambre de Mademoiselle.

Une pièce d’or en laquelle a une femme : peut-être un Magdalon d’or de Provence (Caron, 17, 
3) ou une monnaie romaine.
« une piece d’or en laquelle à une femme » dans la chambre de Mademoiselle.
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Monnaies d’argent
Carlain : pièces d’argent franco-italienne, milieu xive ; les dernières frappées sous charles 

VIII. 4,14 gr. d’argent. (Ciani 852).
« XXVIII carlains demy » en une bourse au coffre 1.
« IX carlains » dans la troisième boîte du coffre 1.

Grand blanc : blanc à la couronne de Charles VII, 1436, ag, 3 gr. env. (Lafaurie 514).
« en grans blans VIII gros » en un drapeau au coffre 1. Le blanc à 10 d. et le gros à 20 d. font 16 monnaies.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.

Hallebarde : double quart de Maximilien de Habsbourg, Flandre, ag. , 6 deniers en 1485.
« item une albarde » dans la 4e boîte du coffre 1.
« XXIII albardes demy patart » dans les menues bagues du coffre 1.

Jacques Cœur : gros de Jacques Cœur, 1447, de bon aloi, 92 % ag, 3,5 gr env. (Lafaurie 513).
« 323 pieces de Jacques Cueur et de Targe » en une bourse au premier coffre.

Patard : sous flamand.
« XXIII albardes demy patart » dans les menues bagues du coffre 1.

Six blanc : au xvie siècle, le « six blanc » désigne le gros de Nesle, en billon, qui vaut 2,5 
sous. En 1491, ce nom est peut-être une appellation locale pour le sizain : demi-blanc à la 
couronne de Charles VIII, frappé en 1488 (Lafaurie 563).
141 « pieces de six blans » en une bourse au premier coffre.

Sol : blanc ou douzain de Charles VIII, monnaie d’argent frappés en 1488, valant 12 deniers 
(donc un sol de compte), 2,80 gr. env. (Lafaurie 562).
En un drapeau en l’autre nœud « en sols LX francs » au premier coffre. Donc 60 monnaies.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.

Targe : blanc d’argent à la targe, Renne et Nantes, François Ier de Bretagne (1442-1450). 
François II de Bretagne (1458-1488). L’inventaire précise : « targes de trois sous la pièce ».
« 323 pieces de Jacques Cueur et de Targe » en une bourse au coffre 1.
« troys targes de III sous la piece » dans la troisième boîte du coffre 1.

Teston : monnaie d’argent du royaume de Naples, émis en 1485 (Ciani 850).
« Deux testons » en un drapeau au coffre 1.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« Neuf textons » dans la troisième boite du coffre 1.
« soixante doze textons qui vailent XXX frans » dans le coffre de cuir bouilli du coffre 1, soit le teston à 8 s 4 d.

Monnaies de billon
Lyard : liard, monnaie de billon émise en Dauphiné à partir de Louis XI ; 3 deniers. (Ciani 

769, Lafaurie 543)
En un drapeau, en un nœud « en lyars et savoyens dix frans VIII denier » au coffre 1.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.
« En lyars et double XXII gros » dans les menues bagues du coffre 1.

Niquet : 5/3 de denier tournois de Charles VII frappé à Dijon (Lafaurie 583).
« XX gros en niquet » dans les menues bagues du coffre 1, soit 330 niquets.

Savoyens : nombreuses monnaies (blancs, quarts de gros, parpaioles) émises dans le duché de 
Savoie.
En un drapeau, en un nœud, « en lyars et savoyens dix frans VIII deniers » au coffre 1.

Pris pour les premiers frais de l’enterrement.

Double tournois : monnaie noire, nombreuses émissions.
« En lyars et double XXII gros » dans les menues bagues du coffre 1.
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La diversité des monnaies, avec 43 types, n’est sans doute pas exception-
nelle en cette fin de Moyen Âge. Les exécuteurs testamentaires, qui doivent 
soustraire 200 francs pour les frais d’enterrement, ont d’ailleurs le bon sens 
de préserver les lots homogènes pour se servir dans les espèces peu repré-
sentées. Pour le premier versement, on vide la première boîte de monnaies 
d’or et on complète avec les Lions de Philippe VI, les écus-couronne et 
les florins d’Utrecht. On se débarrasse donc des vieilles monnaies et des 
monnaies de bas titre (florins d’Utrecht, florins du Rhin) et l’on garde les 
monnaies plus prestigieuses, notamment les Nobles anglais28.

La collection de monnaies de Montperroux reflète la vie économique 
du xve siècle, avec une majorité de monnaies royales françaises (Lions, 
écus Soleil, Couronnes et de Roi, Saluts et 2/3 de Saluts), monnaies 
royales anglaises frappées en France (Angelot, Nobles à la rose d’Edouard 
et de Henri V), les florins du Rhin et de Flandre, et la grande monnaie 
internationale qu’est le ducat de Venise. Mais on trouve également des 
monnaies qui rappellent la carrière de Philippe de Bourbon : les Riders 
et les Philippus sont des monnaies d’or émises par Philippe le Bon en 
Flandre, les Alphonsins d’or, les carlins et les testons d’argent sont des 
monnaies italiennes, qui proviennent peut-être du voyage à Rome d’Ar-
thus de Bourbon. L’écu d’or de Bretagne et les « blancs d’argent à la 
Targe » sont peut-être le souvenir d’une autre mission dans l’ouest du 
royaume. Les saluts d’or sont le reliquat de son cadeau de mariage29. 
Quant aux Savoyens de Genève et aux Liards du Dauphiné, ils sont peut-
être liés au commerce de l’imprimerie dans la vallée du Rhône. 

Il est difficile de donner une date précise à la plupart des monnaies 
mentionnées. Les monnaies sans cours peuvent être romaines, les ducats 
peuvent remonter au xiiie siècle. Les plus vieilles monnaies royales fran-
çaises ont près de 150 ans : une Chaire d’or et des Lions d’or de Philip-
pe VI (1338 et 1346), un Mouton d’or de Jean le Bon de 1355 et un Franc 
à pied de 1365. Mais on trouve également des monnaies très récentes, 
comme ces « hallebardes » d’argent que Maximilien de Habsbourg fit 
frapper à partir de 1485.

Les 29 monnaies d’or d’Antoinette de Bazarnes semblent plus ancien-
nes et plus hétérogènes que celles de son mari. On y trouve 13 types, 
émanant de 6 royaumes : il s’agit presque plutôt d’une collection que 
d’une accumulation de capital.

Enfin, on remarquera la rareté des monnaies de billons : une fois pris « 
la monnaie du drappeau » pour les funérailles de Monsieur, il reste 22 gros 
en Liard et double-tournois, et XX gros en niquet. On voit donc que la 
vie quotidienne, à Montperroux, est faiblement monétarisée. Philippe a 
des espèces d’or et d’argent pour acheter seigneuries et incunables, mais 
les besoins et services quotidiens sont assurés par la domesticité et les 
revenus féodaux, qui le dispensent de petites dépenses quotidiennes.

L’inventaire après décès de 1491 : les archives

28. Morard (Nico-
las), Monnaies 
à Fribourg et à 
Genève au xve siècle, 
in : Day (John), 
Études d’histoire 
monétaire, XIIe-XIXe 
siècles, Lille, P.U.L., 
1984, p. 295-335.
29. Voir ci-dessus 
p. 36 et P.J. n° 13 et 
14.
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Le fonds d’archives de Philippe de Bourbon (Matthieu Leguil)

L’inventaire dressé par Guy de Salins et son greffier fait une large 
place à l’analyse des archives de Philippe de Bourbon, décrivant une 
foule innombrable d’actes écrits, en 249 articles qui recensent tantôt une 
pièce unique, tantôt un groupe de documents liés par un « laz » ou en 
un paquet. Il ne détaille pourtant pas tous les papiers conservés à Mont-
perroux et dans les autres résidences du défunt. Ainsi, les comptes du 
receveur d’Estrées de 1488 et 1489 ne sont pas recensés, bien qu’ayant 
été consultés par les officiers. Ceux-ci mentionnent aussi des documents 
sans les dépouiller, comme ceux contenus dans deux « coffres esqueulx 
a pleusieurs vielz titres qu’on a seellés sans autre confession d’inventoire » ou 
les « papiers de madamoiselle de sa chevance de Charrolloy ». C’est qu’ils ont 
voulu inventorier les papiers du défunt, mais non ceux qui étaient en 
propre à sa veuve ; les valeurs mobilières, mais non les autres actes. C’est 
là un biais qu’il faut avoir présent à l’esprit pour comprendre le fonds 
documentaire du seigneur de Montperroux. Par chance cependant, les 
dossiers mêlaient souvent des pièces de différentes natures, de sorte que 

Annexe 2 : monnaies de compte (Matthieu Leguil)

On sait qu’il existait au Moyen Age d’une part des monnaies de paiement, espèces sonnantes et trébu-
chantes qui circulaient réellement, comme en témoignent les multiples pièces conservées dans les bourses de 
Philippe de Bourbon, et d’autre part des monnaies de compte, qui servaient aux écritures comptables, pour 
l’établissement des équivalences entre les innombrables espèces en circulation. Au fondement du système 
comptable, se trouvait ainsi l’utilisation combinée de la livre – ici tournois –, du sou ou sol et du denier, qui 
s’ordonnait selon la double équivalence d’une livre pour 20 sous et d’un sou pour 12 deniers. Il existait encore 
des subdivisions du denier, l’obole, qui valait la moitié d’un denier, et la poitevine ou picte, qui en représentait 
le quart – mais cette dernière unité n’est pas employée dans l’inventaire. Cependant, le succès de certaines 
espèces réellement émises avait conduit, indépendamment de leur circulation matérielle, à leur érection au 
statut d’unités de compte. Après le gros tournois, le franc, le blanc et enfin le niquet étaient ainsi devenus des 
monnaies de compte, que l’on trouve employées dans l’inventaire de 1491. Finalement, le franc valait une livre 
tournois ou 12 gros, le blanc cinq deniers ou un quart de gros, et enfin le niquet un douzième de gros – si 
bien que 3 niquets faisaient 5 deniers.

On peut donc retenir les équivalences suivantes :

1 livre tournois  = 20 sous
   = 240 deniers
   = 480 oboles
1 franc  = 1 livre tournois
   = 12 gros
   = 48 blancs
   = 144 niquets
   = 240 deniers 
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l’éclairage offert par l’inventaire ne se limite pas strictement aux docu-
ments financiers et titres de propriété.

Tel qu’il nous est révélé, le fonds rassemble plusieurs centaines de 
pièces, peut-être davantage, puisque des coffres « plain de vielz tiltres » 
n’ont fait l’objet d’aucune investigation et se composent de documents 
très variés. Dans le grand coffre de Philippe de Bourbon, tel « denom-
brement » ou telle « lettre d’acquest » voisine avec un informe « billet de 
despense » ou d’énigmatiques « lettres lyées […] parlant de l’université de 
Dole ». La profondeur et la continuité chronologiques du fonds sont 
également impressionnantes. À côté d’un « papier de justice » tenu de 1471 
à 1486 ou d’une quittance de Claude de Ternant de 1475, on trouve « une 
lettre de mariaige de Hugues de Saint Beurry et de Alipx de Montperroux, fille 
de dame Jaques de La Roche » de 1331, de « vielz comptes » des années 1400 
ou encore des « comptes de Saint-Germain » pour 1451 et 1452. Enfin, le 
défunt détenait un bon nombre d’actes dont il n’était manifestement 
pas le commanditaire, comme ce « paquet en parchemin […] sur lequel est 
escript “lettre de marriage du seigneur de Champerroux [Gilbert de Grassay] et 
de Ysabeau de Ternant la jeune” ».

La foisonnante liste des documents donne d’abord l’impression d’un 
grand désordre. Des pièces qui semblent n’avoir rien de commun sont 
réunies, comme dans la « boete futrée des deux coustés » rangée dans le 
grand coffre, qui contient en majorité des créances, mais renferme aussi 
le contrat de mariage de Philippe de Bourbon et d’Antoinette de Bazar-
nes, le testament de celle-ci et celui de Jehanne de Ternant ou encore 
des fondations de messes. Tout aussi curieuse paraît la dispersion d’actes 
que l’on s’attendrait à voir regroupés, comme les pièces touchant la 
seigneurie de La Roche-en-Brenil, réparties entre ce lieu et Montper-
roux, où elles se partagent entre plusieurs boîtes et coffres. Et pourtant, 
à y regarder de plus près, les archives faisaient bien l’objet d’un range-
ment soigneux. L’inventaire les décrit réparties entre sept emplacements 
différents. Le grand coffre en noyer situé « au pied du lict dudit deffunct » 
contient cinq ensembles qui reflètent une répartition logique des pièces : 
les trois premières boîtes regroupent les principaux papiers de famille, 
titres de propriété et créances de la communauté formée par les époux ; 
un autre ensemble, réparti dans différents portefeuilles, correspond aux 
archives de la seigneurie de Montperroux et regroupe titres de propriété, 
écrits de gestion et partages de revenus ; enfin la dernière boîte concerne 
le contentieux. Après ce « trésor des chartes », vient une série d’actes et 
de comptabilités touchant la gestion de la fortune de Philippe de Bour-
bon, dont l’inventaire ne précise pas la localisation, mais indique qu’après 
leur recensement, elles « ont esté mises en une aulmaire dessoubs la tournelle ». 
Enfin, dans la chapelle et dans la garde-robe de Philippe de Bourbon 
se trouvent deux dépôts d’archives où sont stockés « vielz titres », vieux 

L’inventaire après décès de 1491 : les archives
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papiers de famille de la fin du xive siècle et du début du xve et autres 
archives relatives aux seigneuries de Saint-Germain-des-Fossés et Murol 
détenues par le défunt du chef de sa première femme avant 1462. De son 
côté, Antoinette de Bazarnes conserve elle-aussi les titres de ses « chevances 
» dans sa chambre et un coffre rempli de vieux papiers dans sa garde-
robe. Enfin, on trouve à La Roche-en-Brenil un coffret contenant des 
titres et écrits de gestion de la seigneurie, notamment des années 1450 et 
1460. Bref, faute d’être doté d’un cadre de classement strict, le fonds de 
Philippe de Bourbon et de son épouse était organisé.

Ce sont avant tout les conditions de la genèse du fonds qui permettent 
d’en comprendre la composition et l’agencement. Le corpus documen-
taire résulte en effet de la transmission soigneuse de génération en géné-
ration des papiers de famille et du souci durable de leur conservation. 
Bien que de nombreux vieux titres n’aient pas été inventoriés, on relève 
des archives de bien des aïeux de Philippe de Bourbon : « une vielle lettre 
de dame Jacquete de La Roche de Bregny », sa trisaïeule paternelle décédée 
en 1346, des « lettres de messire Girard de Bourbon », certainement son 
grand-père mort en 1417, de nombreux papiers de Jehan de Bourbon et 
Jehanne de Ternant, ses parents, etc. De plus, la transmission des archives 
ne se faisait pas seulement en ligne directe. Par souci de préserver la 
possibilité d’un retour des biens dans le giron lignager en cas d’extinction 
de l’une des branches, l’on avait soin de garder les contrats de mariage et 
autres « partages » organisant les successions, tels que la « lettre de mariaige 
de Hugues de Saint-Beurry et de Alips de Monperroux », arrière-grand-tante 
de Philippe de Bourbon. Il y a plus : en 1491, Philippe était l’ultime 
survivant de sa lignée suite à la mort de ses deux frères dans les années 
1480, si bien qu’il avait recueilli nombre de « lettres du fait de messire Mile 
de Bourbon » et de « feu maistre Arthus de Bourbon ». Ces entrées successives 
expliquent une bonne part des incohérences apparentes de l’archivage 
des papiers. 

Revenons un instant sur les pièces de La Roche-en-Brenil. Prove-
nant de Jacquette de La Roche, cette seigneurie n’échut à Philippe de 
Bourbon qu’après avoir été détenue par sa mère et par son frère Miles30 
C’est ainsi que s’explique la dispersion de ces archives : celles provenant 
de la gestion de « madame de Montperroux » se trouvaient à La Roche, 
où la veuve semble avoir établi sa résidence, celles de « messire Mille de 
Bourbon, seigneur de Soligny » restaient partiellement regroupées dans 
la première boîte du grand coffre et enfin des pièces de Philippe de 
Bourbon lui-même se trouvaient parmi les liasses de sa documentation 
personnelle, telle l’« obligation de Jehan Baichat de l’empoissonnement des 
estangs de Vernon ».

Au-delà de la progressive constitution du fonds de Philippe de 
Bourbon, l’inventaire révèle combien les papiers étaient arpentés par 

30. ADCO, B 11 515 
(1442), f° 137, B 
11 516 (1451), f° 14, et 
B 11 517 (1461), f° 15.



120

leur détenteur, qui apparaît comme un homme attentif à ses archives, 
soucieux de l’écrit et familier de sa pratique. L’évocation de sa biblio-
thèque a déjà suggéré qu’il lisait, même si l’absence de traité d’économie 
domestique empêche d’établir un lien entre livre et gestion. Il savait 
aussi signer et écrire. Dans le « viel papier de debtes escript dessus “Obli-
giéz de Monperroux des debtes de l’an LXXIX et depuis” », se trouve une 
« obligation » sur laquelle « est escript en teste de la main dudit feu seigneur : 
“L’eritaige dudit Pierre a esté vandu par decret et estrosse a Pierre Lefrot pour 
ses debtes, en plus grant somme en laquelle est compris cest obligié de XI frans 
qui est pour ce quicte de ladite somme.” » L’homme intervenait donc direc-
tement dans la gestion de sa fortune et le maniement de ses papiers. On 
peut d’ailleurs se demander si certains des brefs intitulés figurant sur les 
actes et mentionnés par l’inventaire, comme sur ces « lettres sur lesquelles 
est escript “Lettres de six livres de rentes a Vernon” », n’étaient pas le fait du 
seigneur lui-même ; car ces titres, lorsqu’ils étaient le fait du rédacteur de 
l’acte, par exemple du notaire, nommaient le destinataire par une adresse 
telle que « pour le seigneur de Monperroux ». Sa pratique de l’écrit et son 
implication dans la production, la gestion et le maniement des papiers ne 
semblent pas avoir fait de Philippe de Bourbon une exception parmi les 
nobles bourguignons de l’extrême fin du Moyen Âge, qui étaient forte-
ment alphabétisés, si l’on en croit le nombre de ses parents, amis et affins 
dont l’inventaire conserve la mention du seing privé : Miles de Bour-
bon, seigneur de Soligny, Arthus de Bourbon, protonotaire apostolique, 
Antoinette de Bazarnes, Claude de Ternant, Jehan de Dyo, seigneur de 
Saint-Beury, Charles de Traves, doyen de Saint-Georges après Arthus de 
Bourbon, et son frère Celse, ou encore Olivier de La Marche et Antoine 
de Grassay, prieur claustral de Cluny, savaient signer, témoignant de ce 
que l’écriture, loin d’être toujours l’apanage des clercs, était alors bien 
maîtrisée aussi par des chevaliers et des femmes.

L’inventaire après décès de 1491 : l’administration

Fig. 11 : reçu de 50 
livres de rente de la 
saulnerie de Salins 
en 1438, écrite, scellée 
et signée par Philippe 
de Bourbon. (voir 
ci-dessus P.J. n° 12., 
ADCO, B 376).
Une copie de cette 
cédule est mentionnée 
dans l’inventaire 
des archives de La 
Roche-en-Brenil 
(f° 31 v°).
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Entretenant un rapport intime avec l’écrit, Philippe de Bourbon lui 
assignait de multiples fonctions. Il en avait bien compris les potentialités 
mémorielles et avait donc soin de conserver les papiers qui pouvaient 
étayer sa supériorité sociale, c’est-à-dire ceux qui prouvaient l’antiquité 
de sa lignée, son propre honneur et l’éclat de sa carrière, comme ce 
« paquet de papier en ung role sur lequel est escript “le fait de ceulx de Beaulmont 
et de Monperroux touchant leur lignaige” » ou cette « lettre d’office de la cappi-
tainerie d’Auxerre », qui témoignait de la prestigieuse fonction qu’il avait 
assumée de 1443 à 1451. Cependant, l’inventaire, recensement de valeurs 
mobilières, montre mieux encore deux autres vocations que revêtaient 
les papiers conservés par Philippe de Bourbon : l’une patrimoniale et 
conservatoire, et l’autre gestionnaire.

L’administration de la fortune (Matthieu Leguil)

Homme instruit et rompu à la pratique de l’écrit, Philippe de Bour-
bon y recourait amplement pour l’administration de sa fortune. Les 
titres authentiques et autres pièces de gestion inventoriés par Guy de 
Salins en témoignent, que l’on voit comme dialoguer et s’organiser en 
un complexe documentaire. L’écrit était d’abord au cœur du dispositif 
administratif mis en place par le seigneur de Montperroux en ce qu’il 
contribuait à la conservation de son patrimoine. Afin de préserver ses 
héritages et de garantir la réalisation de ses contrats, Philippe de Bourbon 
avait soin de faire rédiger des actes authentiques. L’inventaire dénombre 
ainsi pas moins de 123 transactions signées par 50 personnes différentes. 
Si 18 le sont sous seing privé, surtout par des nobles, 105, soit 85 %, ont 
reçu une signature qui n’est pas celle d’un auteur de l’acte et doit par 
conséquent le plus souvent correspondre au seing public d’un notaire. 
Voici Henriet Johannet. L’homme était, on l’a dit, le greffier du bailli de 
Montperroux lors de la rédaction de l’inventaire, ce qui nous vaut de 
savoir qu’il était « clerc » et « notaire publicque ». Or, il est aussi le signataire 
de trois « obligiés » enregistrés dans un « papier » de créances. Philippe de 
Bourbon sollicitait donc d’abord l’écrit pour sa valeur probatoire.

Fig. 11 : signature 
du notaire Henriet 
Johannet à la fin de 
l’inventaire de 1491. 
(AN, K 2370, n° 20, 
f° 32 v°).



122

Au-delà cependant, il l’utilisait pour assurer la bonne gestion de sa 
fortune, employant des administrateurs qui avaient pour mission d’ex-
ploiter les ressources tout en produisant des documents de gestion privés. 
Au plus près du seigneur et de son épouse, il y avait d’abord plusieurs 
clercs ou secrétaires – sans que l’on puisse préciser s’ils étaient employés 
de concert ou successivement. Ils étaient choisis parmi les prêtres des 
environs, à l’image de Guillaume Rousseau, chargé de missions de 
confiance par les époux puis procureur d’Antoinette de Bazarnes après la 
mort de son mari, et parmi les notaires aux services desquels l’on recou-
rait par ailleurs. Pour preuve, l’inventaire mentionne « une feuille de papier 
en laquelle est escript “la charge que Henriet Johannet prit pour faire l’autel de 
Bourbon” » ainsi qu’« une Passion escripte de la main de Henriet Johannet », 
qui témoigne des services rendus par l’homme de loi à Philippe de Bour-
bon. Une figure se dégage plus nettement que les autres, c’est celle de 
Jehan Lochin. L’homme semble avoir été partout. Il ne signe pas moins 
de 38 actes, sans doute en tant que notaire, mais révélant aussi par là sa 
présence continue auprès du seigneur de Montperroux. Il paraît tenir 
certains des livres de compte, comme le « papier du chastel de bestel », dont 
on reparlera. Il « escrit de [sa] main » un « billet de papier » dénombrant les 
pièces de monnaie contenues dans une bourse. Il est nommé receveur de 
Meilly-sur-Rouvres. Nul doute qu’il était pour son maître un collabo-
rateur précieux.

Dans chaque seigneurie, Philippe de Bourbon et Antoinette de Bazar-
nes employaient un « procureur » ou « receveur » qu’ils recrutaient au sein 
du bas clergé ou parmi leurs propres hommes. La « lettre d’institution 
de Guillaume Rousier, receveur de Monperroux, signé de Baserne » montre 
ainsi l’embauche d’un officier issu d’une famille de Villaire dont maints 
membres figurent dans l’inventaire31. À côté du « chastellain de Monper-
roux », qui tenait le château et rendait la justice, le receveur se chargeait 
des rentrées et des dépenses, toutes opérations donnant lieu à la rédaction 
de « quictances » comme celles « fuissant au proffit de Guillaume Billault du 
fait de sa recepte de Monperroux ». Il rendait ensuite bon compte, comme le 
montre le « papier pour recepvoir la reste de l’an LXXV que messire Berthier 
devoit recepvoir tout à Monperroux et n’a receu que une partie de l’argent dont il 
a tenu compte ». L’administration des autres seigneuries ne différait guère 
de celle de Montperroux, comme le montre l’inventaire pour La Roche-
en-Brenil, où l’on repère plusieurs receveurs agissant pour les seigneurs 
successifs, de Jehanne de Ternant à Jehan de Dio, le prêtre Guy Perron, 
le serf de Romeneau Thomas Lechat, l’affranchi de La Roche Louis Le 
Gros, ou encore Arthur Courtot, que l’inventaire éclaire si bien32. Tous 
rendaient de leur activité des comptes qui étaient ouïs, « cloux » et « arres-
tés » par des auditeurs comme ce Jehan Pillot que l’on voit signer « ung 
compte de Thomas Lechat ».
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31. ADCO, B 11 510 
(1476), f° 216 v°.
32. ADCO, B 11 515 
(1442), f° 137, 
B 11 516 (1451), f° 14, 
et B 11 517 (1461), 
f° 15.
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Forts du service de ces officiers et de l’emploi de ces méthodes admi-
nistratives éprouvées, Philippe de Bourbon pouvait gérer de façon effi-
cace et profitable ses domaines et sa fortune. Pour en prendre la mesure, 
l’inventaire mobilier possède de riches potentialités, mais aussi quelques 
limites. Il montre bien que les avoirs du seigneur se décomposaient en 
trois grands ensembles : le patrimoine foncier, surtout les seigneuries ; 
les investissements mobiliers profitables, tels que les rentes et les baux à 
cheptel, et les valeurs thésaurisées, objets de luxe ou monnaies. Mais il 
n’inventorie pas les biens immobiliers, qui ne sont connus que par les 
documents recensés et ne sont pas évalués. Dès lors, il ne permet pas de 
réaliser une étude quantitative de la structure globale de la fortune du 
défunt. Mettons donc de côté la thésaurisation, qu’elle prenne la forme 
des bourses bien remplies ou des bijoux, robes ou incunables, qui sont 
certes bien présents, sans toutefois trahir un luxe inconsidéré : elle a déjà 
été étudiée ci-dessus. Renonçons aussi à établir le poids relatif de chaque 
composante de la fortune dans la richesse totale. Et tâchons de compren-
dre la composition des avoirs productifs du défunt.

Les terres étaient les principaux biens que celui-ci s’attachait à déte-
nir. Sans se pencher sur les « chevances » tenues du chef d’Antoinette de 
Bazarnes, qui ne sont pas éclairées par l’inventaire, on voit que Philippe 
de Bourbon possédait à sa mort un bel archipel de seigneuries dans le 
sud-ouest de la Bourgogne. Dans le bailliage d’Autun, il jouissait de la 
seigneurie châtelaine de Montperroux, que renseignent les papiers iden-
tifiés comme formant le fonds de cette terre. Tenue en fief de l’évêque 
d’Autun, elle était depuis longtemps le principal domaine de la famille, 
s’étendant non sans discontinuité sur les finages des communes actuel-
les de Grury, Marly-sous-Issy ou encore Cressy-sur-Somme. Le « fief de 
Monperroux » était d’autant plus beau que le défunt l’avait consolidé en 
menant une politique d’acquisitions foncières, dont témoignent les 16 
« lettres d’acquest » inventoriées, et en engageant des efforts de restauration 
des droits seigneuriaux, si l’on en croit « la commission du terrier de ceans » 
– efforts qui n’avait cependant pas abouti en 1491 puisque ce terrier ne 
figure pas dans l’inventaire. Philippe de Bourbon possédait encore dans 
le bailliage d’Auxois la belle seigneurie de La Roche-en-Brenil et ses 
dépendances de Vernon, Romeneau, Clermont et Bierre-en-Morvan. 
Enfin, il avait acquis d’autres fiefs en Auxois, en particulier à Chazelle-
l’Écho, Rouvres-sous-Meilly et Meilly-sur-Rouvres. En revanche, si l’on 
en croit le paquet intitulé « vandue de Soligny », il avait cédé la terre de 
Soligny-les-Étangs après en avoir hérité à la mort de Miles de Bourbon, 
soucieux sans doute de ne pas s’encombrer d’une terre située en Cham-
pagne à plus de 200 km de Montperroux.

Si la conservation des seigneuries était au cœur des préoccupations de 
Philippe de Bourbon, celui-ci n’en détenait pas moins des valeurs mobi-
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lières se montant à près de 3 000 francs et se répartissant entre des rentes 
constituées et des créances engendrées tant par des prêts et des baux à 
cheptel que par des retards de paiement de tenanciers ou de débiteurs. 
Les rentes étaient peu nombreuses, mais formaient d’importants avoirs, 
à l’image de cette vente pour le prix de 500 francs par le procureur de 
Jacques de Traves, seigneur de La Porcheresse, de 20 francs de rente assis 
sur cette terre. Rappelons qu’au Moyen Âge et sous l’Ancien Régime, la 
rente constituait un important instrument de crédit à la portée de ceux 
qui, comme ce Jehan de La Croisette possessionné à Grury, étaient en 
mesure de « chargier » leurs « heritaiges », tandis que pour qui avait de 
l’argent à investir, elle représentait un placement sûr et rémunérateur33. 
En tout, ce sont 14 rentes qui sont inventoriées, provenant tantôt d’héri-
tages, comme les « lettres de vandition de certaine rente que feu maistre Arthus 
de Bourbon avoit vandue a Monseigneur d’Illain », tantôt de placements de 
Philippe de Bourbon lui-même, comme cette « lettre en papiers par laquelle 
Clement et Anthoine Daron vandent audit feu seigneur XIII frans de rente pour 
IIC frans ». Elles assuraient à celui-ci un confortable revenu, sans doute 
supérieur à 200 francs ; et ce dans le respect des prescriptions canoniques 
visant à éviter l’usure, puisque le rapport entre capital engagé et rente 
servie variait entre 4 et 6,67 %, niveau bien inférieur au taux de 10 % 
généralement pratiqué en Bourgogne au début du xve siècle. En outre, 
ces rentes restaient rachetables, comme en témoigne le « réméré » de 
Jacques de Traves. Philippe de Bourbon n’avait quant à lui aucune rente 
à acquitter, ayant même racheté celles dont il avait hérité. Il faisait donc 
preuve dans son train de vie d’une grande modération.

C’est pourquoi il pouvait pratiquer une activité de crédit dont l’in-
ventaire semble révéler qu’elle était pour lui la part de l’investissement 
lucratif. Il concédait d’abord des baux à cheptel à ses tenanciers ou à 
d’autres paysans, qui devaient lui permettre d’obtenir des rendements 
de 10 à 30 % par an du capital engagé34. Le bail à cheptel consistait 
dans le prêt d’un capital (« chastel ») représenté par des bêtes mais évalué 
en argent. Il donnait donc naissance à une « obligation » qui devait être 
remboursée in fine. Pendant la durée du bail, profits et pertes étaient 
partagés, en général par moitié, entre le bailleur et le cheptelier, comme 
en témoignent les « bestes prises de craist » par Philippe de Bourbon, ou 
le cas isolé de « decraist » entraînant une réduction du capital à rembour-
ser35. Pour bien gérer ses contrats, Philippe de Bourbon les faisait consi-
gner dans un « papier du chastel de bestel » soigneusement tenu à jour ; les 
nouvelles « obligations » étaient enregistrées, les remboursements partiels 
de capital indiqués par des « solvit », et les comptes des chepteliers qui 
avaient acquitté toutes leurs dettes cancellés – ce qui explique que de 
nombreux feuillets du « papier » ne soient pas mentionnés dans l’inven-
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taire. Au total, c’était un capital de plus de 500 francs qui en 1491 était 
détenu par le bailleur ; pour son meilleur profit et, une fois encore, dans la 
plus parfaite légalité, puisque le bail à cheptel n’était pas un prêt à intérêt, 
mais une forme de commende impliquant un intéressement à l’évolution 
du capital, fût-elle négative.

Encore le bail à cheptel n’était-il que l’une des formes du crédit que 
Philippe de Bourbon offrait à ses manants. Le « viel papier de debtes escript 
dessus “obligiez de Monperroux des debtes de l’an LXXIX et depuis” » et le 
« papier couvert en parchemin sur lequel est escript “papier d’obligiez” », mani-
festement ouvert à la suite du premier, montrent qu’il leur octroyait des 
prêts d’argent et des délais de paiement pour leurs redevances. Ces deux 
registres comportaient en tout 64 articles représentant quelque 190 francs 
de créances détenues sur des habitants des environs de Grury, comme 
Montpalais, le Soulier ou Cierge. Il est peu probable que ces formes de 
crédit aient porté intérêt, puisque le seigneur avait par ailleurs soin d’éviter 
l’usure. En fait, on peut penser que si pour une part Philippe de Bourbon 
avait dû être contraint de concéder ces « obligiés » par suite des difficultés 
rencontrées par ses hommes et tenanciers, il devait aussi y trouver son 
compte dans la mesure où ces dettes lui permettaient de renforcer son 
emprise sur les paysans et de les retenir sur ses terres, sans s’engager dans 
une « réaction seigneuriale » trop brutale et conflictuelle. Ainsi, en 1491, un 
homme comme Jehan Chevalier de Senellier, qui avait déjà contracté en 
1479 avec son père une obligation de 35,5 fr. qu’il avait si péniblement 
remboursée que « feu Monseigneur les en a[vait] tenus quictes », pouvait être 
engagé vis-à-vis de celui-ci au titre d’une obligation de quatre bichets de 
seigle et d’un bail à cheptel d’une valeur de 10 fr. 3,5 gros.

Retirant manifestement de substantiels profits de ses investissements, 
Philippe de Bourbon pouvait enfin « rendre service » à ses congénères dans 
le besoin. Quelques prêts spectaculaires se relèvent en effet dans l’inven-
taire, comme ces « lettres obligiéz blanc signez, le tout servant a Philippe de 
Bourbon pour IIC frans qu’il a prestés à madame de Villernoul et à Aubert de 
Jaucourt son filz le XXe jour de juillet mil IIIIC IIIIXX et VII le premier paiement 
à la Sainct-Jehan mil IIIIC IIIIXX et huit », cet « obligié de Oliviers de Lamarche 
de XXV escuz signé de son saing » ou encore cette « obligation en papier de 
monseigneur de Ternant de IIIIC frans, signé Patin et Lochin ». Les sommes en 
jeu, on le voit, n’avaient rien de commun avec celles engagées auprès 
des paysans ! Elles devaient permettre à Philippe de Bourbon de tenir 
certains de ses amis et affins par la bourse.

L’inventaire après décès de Philippe de Bourbon ne révèle pas un « gentil-
homme chef d’entreprise »35. Il montre plutôt le défunt comme un propriétaire 
terrien soucieux de préserver le niveau de ses revenus fonciers et comme 
un rentier gérant sa fortune de façon sobre et rigoureuse en se gardant de 
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sombrer dans le péché. Mais au-delà de ces caricatures, il fait aussi appa-
raître un seigneur adepte des pratiques administratives les plus efficaces et 
les mieux rodées à l’épreuve de la crise des années 1350-1450, pratiquant 
des investissements profitables et conscient des extraordinaires potentialités 
de l’écrit. Si l’on peut rencontrer au gré des feuillets de l’inventaire des 
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Bourbon offre quant à lui l’exemple d’une certaine modernité.
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Afin de faciliter la lecture, nous avons rendu :
– En double gras les lieux visités.
– En gras les dates de visite.
– En demi-gras les salles visitées.
– En petits caractères les pièces d’archives analysées.
– En petit caractère demi-gras les recueils de documents.
– En italique les ajouts d’une autre main.
– Le caractère «/» indique un saut de ligne ou de page non reproduit dans 
l’édition.

1491, 10 septembre–16 octobre . — Inventaire après décès de Philippe de 
Bourbon

Invantoyre des biens de feu monseigneur de Montperroul par Gui de Salins, seigneur 
de la Nocle, bailly dudict Monperoux, en l’an 1491. 

Invantaire fait à Montperrous en l’an 1491.
En nom de Notre Seigneur amen. L’an de l’incarnation d’icelluy courant mil quatre 
cens quatre vings et unze, le dixieme jour du moys de septembre, nous Guy de 
Salins, licencié en loys, seigneur de la Nocle*, bailly de Monperroux, savoir faisons à 
tous ceulx qui verront et orront ces presentes lectres, que aujourd’uy se sont presentés et 
compareuz par devant nous au lieu de Monperroux : noble homme Pierre de Seyne 
procureur de noble seigneur Jehan de Dio seigneur dudit Monperroux et de Vesvre*, 
et noble homme Loys de Muners, seigneur de Freze* procureur de noble damoiselle 
Antoine de Basarne*, vesve de feu noble memoire Philippe de Bourbon, en son vivant 
seigneur ususfructier dudit Monperroux. Lesquieulx procureurs dessusdit nous ont dit 
et expousé que comment il feust avisé que ledit feu seigneur Phelippe de Bourbon feust 
alé de vie à trespas en la place et chastel dudit Monperroux, et delaissé par luy 
ladite damoiselle et ledit Loys de Muners executeurs de son testament et ordonnance 
de derniere voulentey, ouquel lieu estoient pleuseurs biens meubles delaissés par ledit 
deffunct ; aussi pleusieurs ses heritiers tous abscens du pays, au moins des destroiz et 
limites de la terre et justice dudit Monterroux et mesmement que la pluspart est de 
present en l’ost* et armée / et armée [sic] du roy nostre seigneur estant a present ou pais 
et comté de Bourgogne. Pour quoy et au moyen de laquelle abscence desdits heritiers, 
lesdits biens ou aucune partie d’iceulx pourroient estre perduz et distretz, et la voulenté 
dudict deffunct demorer non actomplie ny satisffaicte si autrement par nous n’y estoit 
pourveu de remedde convenable, nous requerant instament que, pour la conservation 
desdits biens d’iceulx heritiers absens, vousissions faire inventoire des biens estans en 
ung coffre ouquel ils pensoient la pluspart desdits biens, et d’iceulx biens en prandre et 
livrer ausdits excecuteurs raisonnablement pour satisfaire à la voulenté dudit deffunct. 
Pour quoy, actandu et consideré la requeste des dessudits estre juste, civile et rasonnable, 
avons octroyé et octroyons par ces mesmes presentes que inventoire seroit par nous 
fait des biens estans oudit coffre, tellement que lesdits heritiers abscens n’y pourront 
avoir aucun interest ne dommaige. Et en oultre que, des biens qui serront trouvés 
oudit coffre, seront pris certainne somme de deniers se aucuns en estoient trouvés, 
pour iceulx mectre entre les mains desdits excecuteurs pour satisfaire et accomplir la 
voulenté dudit deffunct. Et pour ce faire avons appellé avec nous Henriet Johannet, 
clerc, notaire publicque pour greffier. Et ce fait, avons fait ouvrir ledit coffre estant 
au pied du lict dudit deffunct, en la presence de / discretes personnes messeigneurs 
Guillaume Gaulthier chanoine de Ternant*, Gilbert Turlier, Guillaume Rousseau pres-

f° 1 r°

f° 2 r°

* La Nocle-Maulais, 
cton Fours, arrt Château-
Chinon Ville, Nièvre, 
(maison forte, 15 km nord-
ouest Montperroux).

*  Vesvre, cne Neuvy-
Grandchamp, cton Gueu-
gnon, (château, 10 km sud 
Montperroux).

* Fraize, cne Vitry-sur-
Loire, cton Bourbon-L, 
(maison forte, 15 km ouest 
Montperroux).

* Bazarnes, cton de 
Vermenton, arrt Auxerre, 
Yonne (château, 110 km 
nord Montperroux).

* Ost : armée féodale.
f° 2 v°

f° 3 r°

* Ternant, cton Fours, arrt 
Château-Chinon Ville, 
Nièvre, (château de la mère 
de Philippe, 10 km nord-
ouest Montperroux).
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tres, nobles hommes Jehan Choux, seigneur de Rocheffort*, Henry Ducret, seigneur de 
Valete*, escuyers, et y ont esté trouvées les choses qui s’ensuignent.

Premierement oudit coffre a été trouvée une boete ferrée de bandes de fert blanc, en 
laquelle a esté trouvée deux bourses blanches de chevrotin ; en l’une desquelles a ung 
lyon, ung escu de Thoulouze, ung escu au souloil, ung ducat, demy escu de roy, ung 
florin de Rains, quatre florins Autrecq*.
Item en l’autre bourse, doublée a quatre boursetz, dedans laquelle a esté trouvé ung 
billet de papier ouquel il y a escript : « En ceste bourse a IIIC XX III [323] pieces de 
Jacques Cueur et de Targes » escrit de la main de Jehan Lochin, lesquelles piecs ont par 
nous esté comptées et n’y a esté trouvé que IIIC XI [311] pieces.
Item en ung bourset de ladite bourse a esté trouvé ung autre billet ouquel y a escript : 
« Ici y a sept vings [140] pieces de six blans, et en l’autre XXVIII carlains demy », 
lesquelles pieces de six blans ont esté comptées et en y a esté trouvé sept vings une [141] 
pieces et en l’autre bourset n’a esté trouvé que dix carlains.
Item en l’autre bourset a esté trouvé ung billet ouquel a escript : « Icy a LXVI pieces 
d’argent qui ne sont point prisées », lesquelles ont esté comptées, et en l’autre bourset 
n’avoit rens.

[Somme en pied de page :] LXXIX frans III gros non comprins le darnier bourset […]
Item en ung autre bourset estant en dedans ladite bourse a esté trouvé ung billet ouquel 
est escript « En or VIXX XIX [139] frans », et y a esté trouvé quatre nobles de Henri 
Cinq, deux:  demy nobles à la Rouse* et ung quart de Henry Cinq, ung lyon. Item en 
saluz et ducatz XLII, item sept rides*, item quatorze escuz demy de roy, cinq escuz au 
souloil, ung florin de Rains* et deux florins Autrecq qui font IIIIXXII [82]pieces d’or, 
qui vaillent VIIXX XVI [156] frans VI blans.
Item en ung drappeau estant en ladite boete a esté trouvé en deux neux, en l’un en 
lyard et savoyens* dix frans VIII deniers tournois et en l’autre en solx LX frans deux 
testons, en grans blans VIII gros deniers, et ung escu au souloil, vallant VI frans VI gros 
IX deniers.

Sur quoy a esté pris pour faire l’enterrement de mondit seigneur :
Premierement en la premiere bourse* ung lyon, ung escu de Thoulouze, ung escu au 
souloil, ung ducat, demy escu de roy, ung florin de Rains, quatre florins Autrecq
Item toute la monnoye du drappeaul.
Item en l’autre bourse ung lyon, XIIII escuz demy de roy, cinq escuz au souloil, ung 
florin de Rains, deux florins Autrecq et quinze ducatz qui vault en somme toute cent 
frans V blans deux deniers tournois.
Laquelle somme de cent frans a esté delivrée audit seigneur de Freze et à Henriet 
Johannet pour les emploier audit enterrement, et serront tenus d’en randre compte.

Item en ladite arche a troys autres boetes, lesquelles ont esté seellées sans les ouvrir.
[Somme en pied de page :] VIIXX XII frans VII gros XVII deniers.

Item deux petiz coffretz plains de reliques, dont l’un est fermé d’une corde et l’autre à 
la clef.
Item une tournelle d’argent pesant par advis ung marcs*.
Item pleusieurs autres menues bagues* qui ne sont inventouryées.
Depuis a esté mis une serrure oudit coffre et a esté fermé de deux clef dont monsei-
gneur de Rochefort a l’une des clef et monseigneur de Valete l’autre, et lequel coffre 
pour la seheurté d’icelluy, ensamble des biens estans en icelluy a esté appourté en la 
chambre de Madamoiselle et a esté seellé.

* Rochefort, cne Vende-
nesse-sur-Arroux, cton 
Gueugnon, (maison 
forte, 11 km sud-est 
Montperroux).

* Valette, idem (maison 
forte, 10 km sud-est 
Montperroux).

* Utrecht (pour l’identi-
fication des monnaie,voir 
annexe 2 ci-dessus).

f° 3 v°

* Rose.

* Riders

* Florin du Rhin.

* Monnaie de Savoie.

* Erreur du copiste : on 
prend les monnaies de la 
première boîte.

f° 4 r°

* 425 gr.

* Bagages.
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Item et le XXIIe jour dudit moy de septembre l’an que dessus, à la requeste 
desdits presents et de noble homme Neudon de Lorme, procureur de monseigneur 
de Champerroux*, avons procedé à parfaire ledit inventoire des biens demourés par le 
decès dudit deffunct pour la conservation d’iceulx au proffit desdits heritiers abscents 
comme dit est.
Et premierement en la grant chambre neuve a esté trouvé ung grant lict de cotiz* 
garny de coultre pointe, lodier et une couverte de tapisserie verte, ciel, dociel* et 
pendens de toyle. Item une couchete de toyle, une couverte de tapisserie verde et ung 
banchié* de mesmes. 
Item ung coffre de nohier auquel a esté trouvé ce qui s’ensuit :
Premierement XIIII linceux de lain assés neufs de troys toiles demie.
Item XXIII linceux de lain de troys toyles assez veugues*. 
Item ung autre linceux de troys toyles bien veugues.
Item deux linceux de deux toyles demie bien veugues.
Item quatre linceux de lain tout d’une piece sans couture plus larges que ceulx de troys 
toyles demys.
Item plus quatre linceux de lain de quatre toyle [sic] dont l’un est neuf, les autres ont 
ung peu couru.

Item plus quatre nappes de lain ouvraige de Venise de sept piedz de largeur fort 
longues.
Item douze nappes de lain ouvraige de Venise de six piedz de largeur.
Item une autre dudit ouvraige qui n’est pas si large.
Item sept nappes de lain a ouvraige de Luc, dont les troys sont pour table et les autres 
à buffet.
Item plus cinq nappes de lain a ouvraige de Desiré, les unes plus longues que les 
autres.
Item troys nappes, quatre buffetz de lain à ouvraige de Damas.
Item huit longieres à ouvraige de Damas
Item huit longieres à ouvraige de Venize.
Item cinq longieres a ouvraige de desiré
Item ung buffet à ouvraige de Paris.
Item une nappe à fleur de lictz et une longiere dudit ouvrage
Item plus deux longieres bien fines à ouvraige de Luc.
Item une autre bien fine à ouvraige de Venize.
Item deux demies longieres à ouvraige ancien bien fines.
Item cinq servietes à ouvraige de desiré.
Item dix-huit servietes au grant large a ouvraige de Venize.
Item XXVIII servietes au petit large a ouvraige de Venize.
Item XIIII servietes a ouvraige de Damas.
Item dix-huit servietes au petit large a ouvraige de desiré.
Item treze servietes petites bien fines.
Item une chainne de nappes de lain ordie et le filet pour la tentre, et peyse le filet 
compris le drappeaul ouquel il est enveloppé [entre ligne] : 7 livres. 
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* Gilbert de Grassay, 
époux d’Ysabeau de 
Ternant la jeune, tante de 
Philippe. Champeroux, 
cne de Pouzy-Mesangy, 
arrt Moulins, Allier 
(château, 75 km ouest de 
Montperroux.)

* Coutil : toile serrée.

* Lodier : matelas.

* Dossal, dossier de lit.

* Banchie : garniture de 
banc, parfois étalés sur les 
couchettes pour s’y asseoir.

* Veugues : vieux.

f° 4 v°

f° 5 r°
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Item plus quatre livres de filet, et a esté tout remis dedans ledit coffre, lequel a esté 
fermé à la clef et seellé.
Item une chainne de troys pieces de toyle ordie, laquelle a esté baillée sans remectre 
oudit coffre pour ce que on la veult bailler au tixeran.
Item plus a en ladite chambre deux andiers*.
Item ung banc tourniz*, une table garnie de treteaulx.
Item une table qui se ploie en eschaquier.
Item ung buffet, dedans lequel ont esté trouvées les heures de feu monseigneur de 
Soligny*, escriptes à la main de lettres bastarde, et une boete d’estaing.
Item ung chandelier de cuyvre pandu a ung crochet de fer. 
Item troys petiz ceriz* en ung à ceriser lain.
Item deux brosses à brosser chaude*.
Item deux petiz benoistiers de loton* dont l’un est rompu.
Item dedans ung tournevant* estant en ladite chambre pleusieurs potz de terre, de 
vasselle de boys et ung cierge de cire.
Et nous a esté baillé ledit linge et compté par damoiselle Oudete de Marry et 
Jehanne Quarré, presents nobles hommes Henry Ducret, Jehan Choux, Philippe de 
Genelart, escuiers, messire Guillaume Rousseau, prestre, Gilbert Machon et Jehan 
Petit, tesmoings ad ce requis*.

Item et de rechief en la presence de nobles hommes Claude et Celse de Traves* 
frères,  Jehan Choux, Henry Ducret, Neudon de Lorme, escuyers, ledit coffre a dere-
chief esté ouvert, et a esté ouverte une grant boete quarrée ferrée de fert blanc assez 
caduque, en laquelle ont esté trouvé les choses qui sensuignent.

Premierement une lettre en parchemin sur le doz de laquelle est escript : « Tractié, transaction et accord 
entre noble seigneur Philippe de Bourbon, seigneur de Monperroux, et les chanoines et chappitre 
d’Espoisse* sur le fait des deismes. »
Item troys lettres lyées en ung paquet parlant de l’université de Dole*.
Item une autre sur laquelle est escripte : « Denombrement de Montaignerot*. »
Item une autre sur laquelle est escripte : « Lettre d’acquest à la vie Philippe de Bourbon et de sa femme 
sur Vesvre, appartenant à Jehan de Dio »
Item deux lettres sur lesquelles est escript : « Lettres de six livres de rente à Vernon* ».

Item une lettre en papier contenant deux folio de papiers, contenant certain accord fait 
entre ledit feu seigneur de Monperroux, messire Mile de Bourbon, maistre Arthus de 
Bourbon, signée P.  Thibault et desdits troys freres, et est escript dessus « Partaige ».

Item deux lettres en parchemin et ung paquet en papier seré et est escript dessus : « Lettres de Chazelles 
l’Escot* ».
Item ung autre paquet en parchemin et deux petiz papiers oudit paquet, sur lequel est escript « lettre de 
marriage du seigneur de Champerroux et de Ysabeau de Ternant la jeune. »
Item ung autre sur lequel est est [sic] escript : « La provision contre Faulain* pour le seigneur de 
Monperroux. »
Item une lettre en parchemin en laquelle est escript « La copie d’une lettre pour monseigneur de Raon* 
de IIIIXX livres de terre qu’il a en la saulnerie de Salins, de l’an IIIIC et huit.
Item ung paquet en papier sur lequel est escript : « C’est la renonciation d’une appellation faicte en 
Parlement par le seigneur de Monperroux contre le seigneur de Barnault, lequel a mis au neant ses jours 
tenus es limites de heritaige de Chonay*. » 
Item sept lettres missives en ung petit paquet.
Item une lettre d’acquest de Rouvres soubz Milly et escript dessus : « Lettre d’acquest de Rouvres soubz 
Milly ».
Item une autre lettre sur laquelle est escript : « Mariaige de Jehan de Dyo et de Marie de Traves*. »
Item certainnes lettres missives contenant deux fulletz.

* Andiers : chenets

* Banc à dossier mobile.

* Miles de Bourbon, frère de 
Philippe.
Soligny,-les-Étangs, cton 
et arrt Nogent-sur-Seine, 
Aube, (195 km au nord de 
Montperroux).

* Ceri : peigne à carder.

* Chaude : chanvre.

* Loton : laiton.

* Tournevent : tambour de 
porte.

f° 5 v°

* La liste des témoins indi-
que sans doute un change-
ment de journée.

* Frères de Marie de Traves, 
épouse de Jean de Dyo.

f° 6 r°

* Époisses, cton Semur, 
arrt Montbard, Côte-d’Or, 
(13 km au nord de La 
Roche-en-Brenil).

* Arthus de Bourbon avait 
été recteur de l’université 
de Dole.

* Montagnerot, cne 
Fontangy, cton Précy-sous-
Thil, arrt Montbard, (16 km 
à l’est de La Roche-en-B.)

* Vernon, cne de La Roche-
en-B., cton Saulieu, arrt 
Montbard, (4 km au nord du 
château).

* Chazelle-l’Écho,  cne 
Fontangy, cton Précy-sous-
Thil, arrt Montbard, (15 km 
à l’est de La Roche-en-B.)

* Faulin, cne de Grury, 
(château, 3 km sud-ouest 
Montperoux).

* Raon : Matthieu de 
Longwy, seigneur de Raon 
et de Givry.

* Barnaud et Chaunat, cne 
de Marly-sous-Issy (6 km 
nord de Montperroux).

f° 6 v° * Le 4 janvier 1485, cf. ci-
dessus p. 57, P.J. n° 17.
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Item une lettre missive de Gaudard.
Item ung billet de despense de Jehan Petit.
Item ung billet sur lequel est escript : « Billet des pieces d’or cy dessoubz escriptes pour Maconges*, 
montant VC frans,  VII blans IIII gros tournois. »
Item ung billet de certaines despences faictes par Celse de Traves, Henry Ducret et Gilbert pour aler a 
Tonnerre.
Item une lettre en papier sur laquelle est escript : « Double de l’ordonnance de dame Jehanne de 
Ternant*. »
Item ung mandemant du chastellain de Monperroux impetré à la requeste du procureur pour adjourner 
Jehan de Bauchereaul pour prandre ses deniers de la terre d’Aulenay.
Item une feuille de papier en laquelle est escript :« La charge que Henriet Johannet prit pour faire l’autel 
de Bourbon. »
Item ung instrument de la putation que monseigneur de Saint-Burry fit a Jehan de Bauchereaul des 
deniers de la chevance d’Aulenay.
Item certain trainsport en papier fait à Pierre Lefrot et à son frere de certain mex au Martray*, signé 
Billaude.
Item certain partaige fait entre feu monseigneur et ses freres de leurs meubles, en papier.
Item une quictance de Estienne Bridolet, religieux du couvent des Carmes de Semur, signé dudit Bridolet, 
de six frans.
Item ung paquet de pleuseurs marchandises.
Item ung autre paquet de pleuseurs despenses de messire Guillaume Rousseaul

Item ung cadrant* enchassé en yvoire.
Item ung cayet de papier ouquel sont contenues XXIX obligiés, toutes signées d’Odille Toussainctz, en 
l’une desquelles mesmement de Guiot Labille a solvit* une charretée de foing en l’extimation de huit gros, 
et en l’obligié de Bernard Lechat est mis : « Solvit IIII gros pour la vandition d’un porc, et le surplus dudit 
porc luy a esté paié » montant par advis à la somme de VIIXX XV frans V sous. [155 fr. 5 s.]
Item ung role de exploictz de la Roche et de Vernon*. 
Item ung cayet de papier de certain viel compte fait entre feu monseigneur de Soligny et ses hommes de 
certains vielz debtes, la pluspart royés.
Item une feuille de papier en laquelle sont escriptes pleusieurs obligations de froment royées, reservé 
quatre, signé Rosselle.
Item ung papier de vielz comptes de blés dont la pluspart sont royées, des debtes dehuz à messire Mile de 
Bourbon, seigneur de Soligny.
Item ung tas de vielz papiers faisant mention d’anciens comptes qui n’ont point esté cloux et qui ne sont 
pas de grant valeur.
Item ung compte de Thomas Lechat contenant dix fulletz, signé et arresté par Jehan Pillot.
Item une obligié de Pierre Ratelot de la somme de quinze gros signé Estienne Dupres : XV gros.
Item ung paquet de papier en ung role sur lequel est escript : « Le fait de ceulx de Beaulmont et de 
Monperroux touchant leur lignaige. »

[Somme en pied de page] :  VIIXX XVI frans VI gros.
Item une quictance de messire Guillaume Mellot procureur de Vaulcroissant*, de XXIIII boisseaulx de blé 
pour certain anniversaire.

Plus a esté trouvé en ladite boete VC ung ecu qui ont esté remis en icelle boete ensamble 
tous les papiers dessus declarés, et a esté fermée à la clef et seellée.

Item en une autre boete futrée des deux coustés a esté trouvé ce qui s’ensuit : premie-
rement en une bourse de chevrotin rouge en laquelle avoir [sic] neuf textons. Item IX 
carlains, troys targes* de III sous la piece. Item VII pieces de troys sous la piece. Et troys 
autres pieces d’argent qui n’on point de cours.
Item ung seel* de cuyvre armoyé aux armes de Bourbon.
Item cinq pierres enchassées en argent dont les troys sont enchainnées en chainne 
d’argent et les autres deux liéez d’un lien de soye.

Item ung obligié de Olivier de Lamarche* de XXV escuz signé de son saing, pour ce : XXV escuz.
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* Lieu-dit de Grury.

f° 7 r°* Sextan.

* Solvit : payé (latin).

* Revenus de La 
Roche-en-Brenil.

f° 7 v°

* Sceau.

* Olivier de La Marche, 
chroniqueur bourguignon.

* Maconge, cton Pouilly, 
arrt Beaune, à côté de 
Meilly-sur-Rouvres.

* Mère de Philippe.

* Val Croissant, cne La 
Motte-Ternant, cton 
Saulieu, arrt Montbard, 
Côte-d’Or (grange, 
13 km sud-est La 
Roche-en-Brenil).

* Testons, carlains, targes : 
monnaires d’argent.
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Item ung obligié de Colas Girard de IX bichetz seigle et solvit en teste quatre bichetz demi, signé Rosselle, 
pour ce seigle : IIII bichetz demi.
Item ung autre obligié de V bichetz seigle, signé Rosselle, pour ce seigle :  V bichetz.
Item une autre de Jehan Coulas de Chantault de deux bichet demi seigle, signé Rosselle : II bichetz 
demi.
Item une cedulle de Charles de Traves, doyen de Saint-Georges*, de deux escuz, signé de son saing, pour 
ce : II escuz d’or.
Item une autre obligation de Jehan Coulas de huit bichet seigle signé Lochin, pour ce seigle : VIII 
bichetz.

[Somme en pied de page : ] VIIIC IIIIXX III frans IX gros. [883 fr 9 gr]
Item une vandition en papier de XIII livres de rente de messire Pierre duVernoy, signée Rosselle.
Item une obligation en papier de monseigneur de Ternant de IIIIC livres, signé Patin et Lochin, pour ce 
IIIIC frans.
Item une obligation de Guiot Breschard, seigneur de Chauvanche*, de troys frans neuf gros signée Gaul-
chier, pour ce III frans IX gros.
Item une cedulle de messire Mile de Bourbon de dix frans a cause de prest, signé de son saing.
Item une obligation de Jehan du Rux de Lignières de XI frans X gros demi, signée Lochin, pour ce XI 
frans X gros demi.
Item une obligation de Jehan Fevre de La Chapelle* de IIIIXX bichetz seigle, signée Lochin et a solvit en 
teste XVI bichetz, ainsi reste : LXII bichetz seigle.
Item une autre de Claude de Puisenay de XL bichetz de grains, signé Rosselle, et a solvit en teste V bichet 
I boisseaul, ainsi reste : XXXIIII bichetz II boisseaulx.
Item une obligation du parcerant* par laquelle Estienne du Breulle* est tenu de VIIIXX IX [169] bichetz de 
grains, signé Rosselle, pour ce VIIIXX IX bichetz grains.
Item une autre obligation de Michiel Billet de troys frans signé Rosselle, pour ce : III frans.
Item une cedulle de Mangin le Gros de cinq frans cinq gros, signé de son saing, pour ce V frans V gros.
Item une obligation de Jehan Leguey de la Vault de X frans signé J. Chevalier, pour ce X fr.
Item une autre de Alban Rousseaul de la somme de sept frans cinq gros demi, signé Roberti, pour ce : VII 
frans V gros demi.
Item une vandition de seze gros de rente faicte par damoiselle Katherine de Montaigu, signée Defevre, 
ensamble une lettre missive de Claude de Thenay son mary.

[Somme en pied de page :] IIIIC  LI frans VI gros.
Item une obligation de Jehan Baichat de l’empoissonnement des estangs de Vernon, signé Lochin.
Item une cedulle de messire Guillaume Rousseaul et Guillaume des Brosses, de LII livres qui leur feut 
baillée par feu monseigneur de Monperroux pour emploier à son enterrement, laquelle a esté baillée à 
monseigneur de Freze, executeur de son testament, pour leur en faire tenir compte.
Item une cedulle de monseigneur de Valete, signé de son saing, de la somme de XII frans ensamble une 
lettre missive, pour ce : XII frans.
Item trois quictances de Pierre Alixant de troys années comme il a paié chacun an troys frans de rente qu’il 
luy devoit.
Item une cedulle de Henry et Aymé Ducret de la somme de VIII escuz d’or, signé de leurs sainctz [sic] : 
VIII escuz.
Item une cedulle de monseigneur de Saint Burry* de la somme de XVIII frans, signé de son saing et y a 
solvit en teste IX frans, pour ce IX frans.
Item une cedulle de monseigneur de Freze de la somme de XI frans signée de son saing, pour ce XI 
frans.
Item une vandition de II livres de rente pour XXX frans, signé Rosselle.
Item une cedulle de religieuse personne frere Anthoine de Grassay, prieur cloitrier de Clugny, de la somme 
de VI escuz d’or, signé de son saing, pour ce :  VI escuz.
Item une cedulle de Celse de Traves, quinze frans, signé de son saing et de Lochin, pour ce : XV frans.
Item une lettre en parchemin de la vandition de treze livres de rente que monseigneur du Vernoy a vandu 
audit deffunct.

[Somme en pied de page :]VIXX III [123] frans demi.
Item une lettre en parchemin sur laquelle est escript : « Lettre pour noble seigneur Philippe de Bourbon 
escuier, seigneur de Monperroux et de La Roche de Bregny, et damoiselle Anthoine de Basarne dame 
d’Estrée*, de la maison de Saulieu ».

* Charles de Traves, 
neveu de Marie de Traves, 
qui succède à Arthus 
de Bourbon au décanat 
de Saint-Georges de 
Chalon-sur-Saône.

* Chavence, cne de Gilly-
sur-Loire, cton Bourbon-L. 
(maison forte, 19 km sud-
ouest Montperroux).

* La Chapelle-au-Mans, 
cton de Gueugnon, 6,5 km 
au sud de Montperroux).

* Parcerant : corvéables qui 
doivent un jour de travail 
sur trois et le tiers de leur 
récolte au seigneur.

* Estienne du Breul est 
recensé parmi les chefs de 
feu serfs de Grury en 1475 ; 
(ADCO, B 11 510, f° 216).

f° 8 v°

f° 9 r°

f° 8 r°

* Antoine de Dyo, frère 
de Jean
Saint-Beury, cne Beurizot, 
cton Vitteaux, arrt Mont-
bard, (château, 23 km est de 
La Roche-en-Brenil).

* Estrées, cne Molinet, arrt,  
Moulins, Allier.
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Item une autre lettre en parchemin sur laquelle est escript : « Lettre de fondation d’une messe en l’esglise 
de Ternant par Philippe de Bourbon, seigneur de Monperroux. »
Item une autre lettre de fondation d’une messe sur laquelle est escript : « Lettre de fondation d’une messe 
tous les lundis de l’an en l’esglise de La Roche pour l’entention de noble seigneur Philippe de Bourbon, 
seigneur de Monperroux et de ladite Roche en partie et de Vernon en tout. »
Item une autre lettre sur laquelle est escript : « Fondation de la messe de Monperroux fondée en l’esglise 
de Notre Dame de Bourbon Lanseiz. »
Item la coppie du mariage de feu Monseigneur cui Dieu ait l’ame et de madamoiselle Anthoine de Basarne 
sa femme, qui a esté baillée à monseigneur de Freze pour en bailler la coppie a madite Damoiselle.
Item la coppie du testament de feu messire Charles de Ternant contenant deux fulletz en papier.
Item une inventoire en deux fulletz de maistre Arthus de Bourbon, signé Vigier.
Item une admodiation d’une maison à Saulieu que Estienne, Thibault et Hugues Cougnier de Semur 
louharent à feu Monseigneur et les trois quictances atachées d’une espingle et est signée Phelizot.
Item une lettre en papier par laquelle monseigneur et Madamoiselle ont admis Jehan Lochin à la recepte 
de Milly*, signé de Madamoiselle, de Rosselle et de Lochin.
Item une lettre en papier de la charge et quictance baillée à à [sic] messire Claude de Moles, receveur du 
Roussay, pour les seigneurs dudit lieu.
Item une lettre en papier de ce que messire Philippe de Bouton vandit à feu Monseigneur, signé Toussaint 
et Thibault et est escript en teste : « Grossata est » et transpourtée à Jehan de Dyo.
Item la coppie du testament de dame Jehanne de Ternant contenant deux fulletz signée B. Droy.
Item le double de certainnes accenses de la chanonie de Vienne que messire Jehan de Bourgneuf accensa, 
contenant troys fulletz non signée.
Item une lettre par laquelle messire Pierre Saultriot vandit à feu Monseigneur en terres et prés, signé de 
Palude.
Item une obligation par laquelle Jehan Leguey de Lavault, Hugues et Guillaume ses enffans doivent audit 
deffunct : X frans.
Item une autre obligation par laquelle Jehan Girardeaul du Boz doit audit feu seigneur cinq frans, signé 
Calori : V fr.ans
Item une lettre en papier contenant deux foliets sur laquelle est escript : « Du fait de l’eschange de Lignie-
res a l’encontre de la terre de Racines. »
Item une autre en papier sur laquelle est escript : « Copie de la lettre baillée à Girard de Genelart et à 
Jehanne de Monperroux sa femme pour la rente de Rouvres soubz Milly* en l’Auxois ». Item que « En 
septembre l’an IIIIXX et deux [1482] ont esté randuez ses lettres cassés et nulles et l’original audit seigneur 
pour ce que ledit Girard et sa femme ont eu autre terre pour assignal en Charrolloys. »
Item quinze quictances fuissant au proffit de Guillaume Billault du fait de sa recepte de Monperroux 
atachées ensamble.

[Somme en pied de page :] X frans.
Item quatre obligiés en papier, chascun de onze escuz, de quatre prisonniers de guerre, signé J. Chevalier. 
Pour ce : XLIII escus.
Item lettre d’institution de Guillaume Rousier, recepveur de Monperroux, signé de Basarne.
Item le double du testament de Madamoiselle.
Item ung instrument de Archambault de Viliers* qui veult debatre Creusevault et le Tartre*.

Item six obligations en papier de grains dehuz à Espoisse qui n’ont pas esté asommées*, pour ce qu’on ne 
cougnoist les mesures.
Item ung petit paquet lié sur lequel est escript : « Dole et Salins », lequel n’a pas esté ouvert.
Item ung autre sur lequel est escript : « Vandue de Soligny », lequel n’a pas samblablement esté ouvert.
Item ung obligié de Jehan Pourcheur de Molinet, de six bichetz seigle, signé Pron :  VI bichetz.
Item ung role de vandue de blé d’Estrée*.
Item XIIII obligiéz en papier atachiés ensamble de pleuseurs sommes de deniers et de grains des hommes 
d’Estrée, signées Pron, montant à la somme : LXV frans IX gros.
Item une quictance de monseigneur de Ternant signé de sa main, de pleuseurs bagues qu’il confesse avoir 
receues de monseigneur de Monperroux, laquelle a esté leuee* en presence des tesmoins, et est escript 
an dessoubz des menues parties ce qui s’ensuit : « Je Claude, seigneur de Ternant, confesse avoir receu de 
mon oncle monseigneur de Monperroux les joyaulx et bagues dessus escrips que je luy avoit laissé et dont 
j’ay sa cedulle que je ne puis a present randre, qui demore cassé et nulle, dont desdites choses suis content 
et l’en quicte, tesmoin mon saing cy mis le VIe jour de juing l’an mil IIIIC LXXV [1475] », ainsi signé de 
Ternant.

[Somme en pied de page : ] VIIXX II frans IX gros.

* Meilly-sur-Rouvres, 
cton Pouilly, arrt Beaune, 
Côte-d’Or (maison 
forte, 35 km sud-est La 
Roche-en-Brenil).

f° 9 v°

* Rouvres-sous-Meilly, 
cton Pouilly, arrt Beaune, 
Côte-d’Or (maison 
forte, 35 km sud-est La 
Roche-en-Brenil).

f° 10 r°

*  Villars-Jarsaillon, cne 
Chalmoux, cton Bourbon-
L, (maison forte, 14 km 
sud-ouest Montperroux).

* Creusevau et le Tartre : 
cne Grury.

* Assommée : mise dans la 
somme.

* Estrées, cne Molinet, arrt,  
Moulins, Allier.

* leuee : lue.
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Item pleuseurs lettres mandatoires de monseigneur de Ternant qu’il escripvoit à feu Monseigneur avec une 
quictance de IIC frans que messire Loys de La Mote confesse avoir eu pour et ou nom de monseigneur de 
Ternant, et ung mandement par lequel il mande à son recepveur de La Mothe qu’il paye à monseigneur de 
Monperroux LX frans avec certains grains, tant que mesdames ses seurs seroient en son hostel.
Item certaines obligations de Vernon liées d’un laz rouge, montant à la somme de IX escuz d’or avec 
certaine quictance de grains, pour ce : IX escus.
Item quatre obligations touchant le peaige d’Issy* dont l’une est signée Guioti, les deux Gaudardi et l’autre 
non signée.
Item pleusieurs quictances des officiers en ung paquet qui n’ont point esté desliées.
Item une lettre de vandition en papier signée Lochin, par laquelle messire Bertrand Montaigu, chanoine 
d’Ostun, procuteur especial de noble seigneur messire Jaques de Traves, chevalier, seigneur de La Pourche-
ressse*, vent XX livres de rente sur sa terre de La Pourcheresse, pour ce :  VC frans.
Item la procuration dudit messire Bertrand faicte par ledit seigneur, signée Sixtre.
Item le reemeré par lequel ledit feu seigneur donne audit seigneur de La Porcheresse faculté de rachapter 
dans trois ans ung moys, signé Lochin.
Item une autre lettre en papier par laquelle Clement et Anthoine Daron vandent audit feu seigneur XIII 
livres de rente pour IIC frans, signé Lochin, pour ce : IIC frans.
[Bas du folio vide]

[Somme en pied de page :] VIIC XVI francs IX gros.

Item plus en une autre boete a esté trouvé deux alphonsins, sept lyons, troys rides, deux 
reaulx, ung escu viel, demi noble de Edoard, quatre saluz II tiers, treze ducatz, XXV 
escuz au souloil, sept escuz de roy, neuf florins Autrecq, quatre florins de Rains et ung 
florin au chat*.

Et après que lesdites pieces d’or ont esté comptées, messire Guillaume Rousseaul, 
procureur de Madamoiselle, nous a requis luy estre baillée la somme de cent livres qui 
ont esté emploiées à l’enterrement de feu Monseigneur, pour quoy, du consentement 
de monseigneur de ceans, de Neudon de Lorme, procureur de monseigneur de Cham-
perroux, avons delivrée ladite somme audit messire Guillaume sur les pieces d’or qui 
s’ensuignent : premierement sur deux alphonsins : C XII sous VI deniers. Sept lyons : 
XV livres XV sous. Troys rides : CXVI sous IX deniers. Deux reaulx : IIII livres. Ung 
escu viel : II livres. Demy noble de Edouard : XXXVII sous VI deniers. Quatre saluz II 
tiers :  V livres XV sous. Treze ducatz : XXIIII livres VII sous VI deniers. Douze escuz au 
souloil : XXI livres XV sous. Deux florins de Rains : II livres XV sous. Ung florin au 
chapt : XV sous. Quatre escuz de roy : VII livres. Deux florins Autrec : II livres X sous 
et IX deniers en monnoye, qui est en somme cent livres. Et la reste desdites pieces d’or 
qui est en nombre de XXV pieces a esté remise en une bourse de peau blanche dedans 
ladite boete. Et en ung bourset de ladite bourse a une pierre pour guerir des yeulx.

Item plus ung ducat qui estoit au font de ladite boete, idem une albarde*, a esté mis en 
ladite bourse.

Item ung paquet sur lequel est escript : « Lettres obligiéz blanc signéz, le tout servant a Philippe de Bour-
bon pour IIC frans qu’il a prestés a madame de Villernoul et à Aubert de Jaucourt son filz le XXe jour de 
juillet mil IIIIC IIIIXX et VII [1487] le premier paiement à la Sainct Jehan Mil IIIIC IIIIXX et huit [1488] : 
IIC frans. »

[Somme en pied de page :] IIIC LII frans XI gros III blans.

Item une obligation de Jehan de Croys de XVI gros signé Lochin. Pour ce : XVI gros.
Item une obligation de Jehan Chevalier de Senelier* de quatre bichetz seigle, signé Lochin : IIII bichetz 
seigle.
Item ung paquet sur lequel est escript : « C’est l’obligation rachaptée par Philippe de Bourbon des mains 
de Jehan de Paris, à cause de sa femme, de Vielchastel* et les exploictz du procès qui en feut à Sens contre 
messire Mile de Bourbon de la somme de XX escuz. »

f° 10 v°

* Issy-l’Évêque, arrt 
Autun, (4 km nord-est 
Montperroux).

* La Porcheresse, cne Auxy, 
cant et arrt Autun, (maison 
forte).

f° 11 r°

* Florin au chat : petit 
florin de Liège.

* Monnaie d’argent de 
Maximilien de Habsbourg.

f° 11 v°
* Senellier, cne de Grury. 
Jehan Chevalier est recensé 
parmi les chefs de feu de 
Senellier en 1475,( ADCO, 
B 11 510, f° 216 v°).

*  Vieux-Château, cton 
Semur, arrt Montbard, 
Côte-d’Or, (château, 10 km 
nord La Roche-en-Brenil).
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Item troys obligation par lesquelles Anthoine de Bourgneuf doit II bichetz seigle, signé Lochin, pour ce : 
II bichetz.
Item une lettre en parchemin sur laquelle est escripte : « Lettre de cinquante frans de rente pour monsei-
gneur Mile de Bourbon, seigneur de Soligny et de la Roche, contre monseigneur de Thalemey* ».
Item cinq obligations, les deux signées de Lochin et les troys de Rosselle, de XVI bichetz seigle, pour ce : 
XVI bichetz.
Item deux autres obligation en ung fullet de papier contenant six bichetz signé Rosselle :  VI bichetz.
Item le double de la fondation de la messe de Bourbon, signé A. de la Borde.
Item deux obligations par lesquelles Guillaume Pasquault doit seigle II bichetz, signé Lochin : II bichetz 
seigle.
Item ung instrument du fief de Montaignerot.
Item une obligation de Pierre de la Vesvre [ ?] de la somme de II frans I gros, signées Lochin, pour ce : 
II frans I gros.
Item une cedule de XIII livres XIIII sous que feu messire Mile de Bourbon devoit à Guillaume Rambault 
de Tours, cassée et adnullée.

[Somme en pied de page :] XXXVIII frans V gros.
Item une cedule de Jehan Jaquaud de Paroy de la somme de IIIIXX frans signée Lochin, pour ce : IIIIXX 
frans.
Item une obligation par laquelle Jehan de la Balme doit la somme de II livres, signé Lochin : II frans.
Item ung obligié par lequel Jehan Billault doit seigle : ung bichet, signé Lochin, pour ce : I bichet seigle.
Item une autre par lequel Jehan Garnier doit seigle : II boisseaulx, signé Lochin.
Item une cedule de damoiselle Claude de Dyo de la somme de cent livres, signée Bressaudi, pour ce : 
C livres tournois.

Toutes lesquelles choses ont esté remises dedans ladite boete et a esté fermée et 
seellée.

Fait par nous bailly dessusdit le XXIIIe jour de septembre l’an que dessus.
Item ung couvrechief ouquel estoient enveloppés pleuseurs vielz papiers comptes et 
cayés, un petit sac parlant du procès contre les Chauneau de Cronay et une boete en 
laquelle est la commission du terrier de ceans.
Item ung petit roleau de toyle noire à faire chasibles.
Item une petite boete de sapin plainne de reliques.
Item une petite boete de cuir ronde en laquelle a deux bulles de legats*.

Item en ung viel drappeau sont envelopées les lettres qui s’ensuignent : 
Premierement une lettre sur laquelle est escript : « Pour noble est poissant seigneur Philippe de Bourbon, 
seigneur de Monperroux, quictance de cent livres du mariage de Jehanne de Genelard. »

[Somme en bas de page :] Cent IIIIXX II [182] frans.
Item une autre sur laquelle est escript : « Doble de la lettre de Jehanne de Monperroux ».
Item une autre sur laquelle est escript : « L’an mil IIIIC IIIIXX et troys, le derrain jour du moys de may, [31 
mai 1483] Jehanne de Genelart, vesve de feu Jehan de Bournay, a transpourté pour elle et ses enffans à 
noble homme Philippe de Bourbon, seigneur de Monperroux, le droit de heritaige contenu en ceste lectre 
item comme il appart etc. »
Item une autre sur laquelle est escript : « Pour noble homme Jehan de Bournay, escuier ».
Item une autre sur laquelle est escript : « Lettre d’acquest pour le seigneur de Monperroux à Grant-Chiry, 
de Pierre Forget ».
Item une autre sur laquelle est escript : « Lettre de quatre gros d’accroissance sur le mex qui feut Jehan 
Martin de Cronay. »
Item une autre lettre sur laquelle est escript : « Lettre d’acquest de Pierre Gouliard de son droit qu’il a à 
Chonay. »
Item une autre sur laquelle est escript : « Acquest fait par noble et et [sic] poissant seigneur Philippe de 
Bourbon, seigneur de Monperroux, de la quarte partie du mex es Goliars de Chaulme en la parroiche de 
Marly, mouvant de son fief rural* à cause de Monperroux. »
Item une autre lettre sur laquelle est escript : « Acquest de terres au pont de Buson. »

f° 12 r°

* Chasuble.

* Sceaux pontificaux, 
utilisés comme reliques.

f° 12 v°

* Fief rural : fief non noble, 
notamment en Nivernais.

* Guyard de Pontailler, 
seigneur de Talmay. Cette 
rente doit être en rapport 
avec la rente de 50 fr. 
concédée par le père de 
Miles, Jehan de Bourbon 
à sa sœur Claude, femme 
de Guyard de Pontailler, 
seigneur de Talmay, pour 
remplir la promesse faite 
par son père Girard de 
Bourbon à l’occasion du 
mariage des époux.



137

Item une autre sur laquelle est escript : « Lettre d’acquest vers le pont de Buson* ».
Item une autre sur laquelle est escript : « Lettre d’acquest vers le pont de Buson » [sic].
Item une autre sur laquelle est escript : « Lettre de l’acquisition de la Mote de Chasteau* ».
Item une autre sur laquelle est escript : « Lettre de quatre gros de rente que Jehan de la Croisete a chargiez 
sur son heritaige de Grury. »
Item une autre sur laquelle est escript : « Lettre d’acquest vers le pont de Buson » [sic].
Item une autre sur laquelle est escript : « Lettre de quatre gros d’accroissance sur Perrot Martin de  
Cierge* ».
Item une autre sur laquelle est escript : « Lettre d’acquest vers le pont de Buson » [sic].
Item une autre sur laquelle est escript : « Lettres d’aquest det [ ?] pour monseigneur de Monperroux devers 
Faultriet ».
Item une autre sur laquelle est escript : « Lettre d’acquest pour le seigneur de Monperroux vers le pont de 
Buson, de Estienne et de Jehan Bidard ».
Item une autre sur laquelle est escript : « Du volier de Cronay ».
Item deux lettres vielles du mex Forget.

Item ung paquet en ung couvrechief ouquel sont pleuseurs exploictz devers les Taupin.
Item ung sac sur lequel est escript : « Lettres de Champtaux ».

Item des offraiz* de chasibles sertie d’un habée et de poires d’or.
Item une cournete* de veloux asses usée.
Item envoiron une livre demie de cire.

Item cinq lettres de vandition de certaine rente que feu maistre Arthus de Bourbon avoit vandue a monsei-
gneur d’Illain atachées ensamble et les doubles en papier.
Item ung paquet en papier sur lequel est escript : « Du fait de l’archeveschié de Besancon touchant le 
gouvernement du temporel*. »
Item ung petit papier sur lequel est escript : « Obligiés pour le seigneur de Monperroux, baillés par 
Philippe de Genelart. »
Item en ung papier couvert de parchemin* intitulé : « C’est le papier pour recepvoir la reste de l’an LXXV 
[1475] que messire Berthier devoit recepvoir tout à Monperroux et n’a receu que une partie de l’argent 
dont il a tenu compte, et le surplus a baillé en reste pour le faire lever au proffit du seigneur ainsi que 
s’ensuit. »
Item onze vielz comptes de noble dame Marguerite d’Anglure*.
Item ung viel papier ouquel sont pleuseurs obligations royées, reservé huit qui ne sont pas royées.
Item ung cayet de papier sur lequel est escript:  « Copies extraictes du repertoire de monseigneur l’evesque 
d’Ostum touchant le fief de Monperroux. »
Item ung papier sur lequel est escript : « Enrole de l’an IIIIC IIIIXX et troys [1483] ».
Item quatre paquetz de lettres missives, copies de mandements et despens touchant l’esveschié d’Auxerre.

Item une cornete de tiercelin* noir mise avec la cornete de veloux.
Item ung paquet sur lequel est escript : « Du procez de Monperroux contre Faulain pour les Planches. »
Item une lettre d’office de la cappitainerie d’Auxerre*.
Item petit paquet du fait d’Auxerre.

Item plus avons trouvé une bourse a troys boursons XX gros en niquetz.
Item plus en lyars et doubles XXII gros.
Item en autre monnoye blanche III frans VII gros demy.
Item XXIII albardes demy patart*, le tout remis en ladite bourse.

Item une lettre de la fondation des chapelles de Monperroux ensamble pleuseurs autres lettres d’acquest 
dont ladite chapelle est fondée.
Item une lettre sur laquelle est escript : « Tractié entre le seigneur de Monperroux et Jehan du Brullat 
demorant à Grury ».
Item une autre sur laquelle est escript : « De frere Jehan de Bourbon* ».

* Pont de Buzon : cne 
Cressy-sur-Somme, (6 km 
nord-ouest Montperroux).

* Motte de Chateau : peut-
être l’une des deux mottes 
des Richards à Grury (cf. 
ci-dessus p. 21-22).

* Cierge : hameau de 
Grury.

* Orfrois : broderie d’or.

* Cornette : partie 
tombante du chaperon, 
pouvant s’enrouler autour 
du cou.

f° 13 r°

* C’est-à-dire un cahier.

* Femme de Jean de 
Toulongeon, seigneur de 
Traves.

* Tiercelin : étoffe, sorte de 
sandal.

* Patard : monnaie d’argent 
flamande.

* Frère de Philippe de 
Bourbon.

f° 13 v°

* Arthus de Bourbon a été 
chanoine de Besançon.

* Philippe de Bourbon a 
été capitaine d’Auxerre.
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Item une autre sur laquelle est escript : « Double des lettres baillées à messire Germain des Oilles du lieu 
Mache de Grury ».
Item une autre de la donation de la capitainnerie de Monperroux et du mex Goliart de Chaulme pour 
le seigneur.
Item une lettre d’accord de feu monseigneur de Monperroux et les dames de Saint-Germain et de 
Murol*.

[Somme en pied de page :] VII frans IIII gros.
Item une vielle lettre de dame Jacquete de la Roche de Bregny* et de dame Marie de Charenton.
Item une memoire en parchemin des cens de Cronay.
Item une lettre sur laquelle est escript : « lettre d’acquest en la parroisse de Marly. »
Item une autre sur laquelle est escript : « Pour noble et poissant seigneur Philippe de Bourbon, seigneur 
de Monperroux, acquest de Choppart. »
Item ung petit paquet de pleusieurs lettres vielles.

Item ung cadrant de leton couvert d’un estuz de cuir.
Item ung paquet sur lequel est escript : « Copie des lettres de reprinse du commandeur de Nemours à 
Philippe de Bourbon son frere. »

Item troys escussons armoyés aux armes de feu Monseigneur.
Item une lettre en parchemin sur laquelle est escript : « tractié de Saint-Germain. »
Item ung petit paquet de lettres missives et mandement acdressées à Jehan Beurry.
Item ung double en papier du mariage de monseigneur de Muressault et de dame Alips de Bourbon*.
Item pleusieurs cedulles de madame Jehanne de Ternant adressans à Pierre Verne.
Item cinq obligiéz de pleusieurs personnes de Saint-Germain liez ensamble.
Item doubles des nommées* de Monperroux en papier en latin et en francoys.

Item en ung petit coffret dont cy dessus est faicte mention a esté trouvé les reliques qui 
s’ensuignent : Premierement une croix de boys couverte de platines d’argent, item ung 
petit coffret couvert de veloux figuré plain de reliques, item ung autre plain de reliques, 
item deux tablaulz d’ivoire à mectre reliques, item une seinture de sainte Rouse*, item 
une bourse plainne de reliques, une piece de boys envelopée en ung petit sacs, item une 
pierre enchassée en argent.
Item ung autre coffret doré auquel a troys castaulx plain de reliques dont l’un a ung 
pied d’argent. Item une bourse de soye plainne de reliques, item une boete d’yvoire 
plainne de reliques et pleusieurs agnus dei*.
Item en ung autre coffre de cuir bouilly ouquel a esté trouvé une boete en laquelle a 
esté [trouvé] troys cuilliers d’argent, ung texu* ferré d’argent au poinceon et l’estrangle 
d’or et quatre cloux d’argent.
Item une autre boete en laquelle a esté trouvé une bourse de cuir blanc en laquelle a 
esté trouvé soixante doze textons que vaillent XXX frans.
Item en ung bourset estant en dedans ladite bourse a estré trouvé XIIII lyons plus onze 
escus au souloil, item XXIIII ducatz et saluz, item huit escuz de roy Guienne et Bretai-
gne, ung ride et dix florins de Rains qui a esté remis dedans ladite boete, lesquelles 
boetes ont esté remises dedans ledit coffre. [rayé : fort]
Item en ung petit couvrechief* pleusieurs petites pieces de veloux du demourant de la 
faceon de chasible, deux mancherons de femme de drap de veloux figuré de drap d’or, 
et une piece de drap figuré de lainne.
Item en ung drappeau noir, une manche de robbe de veloux et pleuseurs petites pieces 
de veloux, une piece de bureaul, une autre de rouge et une autre de sarge*.

Item une quictance d’une amende de LX livres parisi ensamble l’obligié de feu monseigneur.
Item pleusieurs quictances en papier lyées ensamble.

[Somme en pied de page :]  VIIXX XVI [156] frans VI blans.
Item ung paquet de marchandise de vins de riz.

f° 14 r°

* St-Gemain-des-Fossés 
et Murol : seigneuries 
de Jeanne de Chauvigny, 
première épouse de 
Philippe.
St-Gemain, cton Varenne, 
arrt Vichy, Allier.
Murol, cne Luzillat, cton 
Maringues, arrt Thiers, 
Puy-de-Dôme.

* Jacquette de La Roche en 
Brenil : femme de Hugues 
de Bourbon, † vers 1346.

*cadrant : sextan.

* Miles de Paillard, seigneur 
de Meursault, épouse 
Alips de Bourbon, sœur de 
Philippe.
* Nommées : dénombre-
ments de fief.

* Rose de Viterbe, voir 
ci-dessus p. 95, note 22.

f° 14 v°

* Agnus dei : médailles de 
cire faites avec le cierge 
pascal du Latran.
* Texu : ceinture de tissus, 
tresse.

* Couvrechef : chemise.

* Bureau, rouge, serge : 
étoffes.

f° 15 r°
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Item ung double de certaines escriptures et proces mehu entre messire Guillaume Rolin*, seigneur de 
Beauchamp* et feu monseigneur de Monperroux et la copie de l’amonition de mondit seigneur de Beau-
champ contre Monseigneur.
Item pleuseurs lettres mandatoires de feu monseigneur de Muressault,

Le tout a esté remis en une boete en laquelle on a trouvé lesdits papiers, laquelle on a 
peu fermer et pend la clef à ladite boete.

Item en la chapelle en ung coffre de nohier estant auprès de l’archiere a esté trouvé 
une coultre poincte.
Item cinq linceux* de troys toyles de chaude*.
Item dix sept linceux de deux toyles demie de chaude.
Item trante huit linceux de deux toyles.
Item onze nappes de chaude à ouvrage de Damas.
Item une chainne de servietes où il y a XXIIII servietes ouvraige de Damas.
Item troys pieces de nappes de chaude contenant envoiron trante aulnes et a esté le tout 
remis dedans ledit cofre fermé et seellé.
Item ung autre coffre ouquel est le linge de monseigneur de Dyots [rajouté dans l’in-
terligne :] comme on dit.
Item des trampletes* et joyaulx d’orfevrerie à femme qui sont à Madamoiselle, ung 
oreiller* de Damas doré, un autre oreiller de Douhait.
Item soixante sept livres de filet, item III livres de fil retor, item ung chapperon de dame 
fort ancien et à ancienne faceon.
Item ung autre coffre estant en ladite chapelle près de l’autel du costé de la fenestre, a 
esté trouvé XXI linceux tant de ceulx qui sont oudit coffre que ceulx qui sont es lictz, 
de troys toyles de chaude.
Item deux linceux de troys toyles demies.
Item soixante huit linceux de deux toyles qui est le linge courant pour la maison.
Item six oreilliers courants qui sont par la chapelle.
Et quatre quarreaulx de drap violet.
Item ung autre coffre au font duquel a une couverte du chariot de Madamoiselle.
Item en ung paquet des fourrures de gris* de madite damoiselle estant en troys envelo-
pes en ung linceux.
Item une robbe simple de veloux noir.
Item une cotte d’escarlete*.
Item une robbe de tanné* à la vielle faceaon.
Item une robbe noire fourrée de gris.
Item une robbe grise fourrée de aignaulx noirs.
Item ne robbe noire fourrée de menus vert*.
Item une fourrure de menus vert et le bort ecrut [ ?] pour madamoiselle.
Item une pomme de cuivre en faceaon d’estiuves*, tout remis dedans ledit coffre, lequel 
n’a point esté seellé pour ce que se sont les habillements de madite damoiselle.

Item en ung autre coffre estant à l’entrée de ladite chapelle a esté trouvé ung paletot de 
veloux noir doublé de drap noir.
Item une robbe noire fourrée de cussetes*.

* Guillaume Rolin, fils de 
Nicolas.
* Beauchamp, cne Neuvy, 
cton Gueugnon, (12 km 
sud de Montperroux).

* Linceul : drap. La largeur 
est exprimée en nombre 
de toiles.

* Chaude : chanvre.

* Trampletes : ornement de 
tête pour dame.

* Oreiller : coussin, ici 
agenouilloir.

* Filet : étoffe légère dont 
on fait les coiffures.f° 15 v°

* Fourrure d’écureuil, ici 
en nappe.

* Ecarlate : laine de couleur 
vive.

* Tanné : drap brun, à la 
mode à la fin du xive s.

* Menu vair : fourrure 
d’écureuil.

* Pomme de cuivre 
en façon d’étuve : 
chauffe-main.

* Cuissette : fourrure de 
cuisse d’agneau.
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Item une autre noire fourrée de martres du pays.
Item une robbe de gris simple.
Item une robbe de gris blanc fourrée de foynnes*.
Item une autre de morée* doublée de sarge.
Item une autre de gris fourrée de cussetes.
Item une robbe de violet doublée de camelot.
Item une autre fourrée de martres du pays.
Item ung manteaul noir.
Item ung chapperon noir de deul.
Et ung drap de gris fourré qui a esté remis dedans le coffre, lequel a esté fermé et seellé*.
Item ung coffre au quarré de l’autel de ladite chapelle, plain de vielz tiltres qu’on n’a 
peu ouvrir pour fault des clef, et sellé.
Item plus ung petit coffre ouquel sont pleusieurs exemples des ouvraiges de madamoi-
selle en soye.
Item plus deux autres coffres esqueulx a pleusieurs vielz titres qu’on a seellés sans autre 
confession d’inventoire.

Item en la chambre de madamoiselle a ung coffre de nohier, a ung petit coffret plain 
de menues soyez pour madamoiselle.
Item une boete en laquelle sont quatre seintures et texus* de madamoiselle.
Item une petite ferrure d’argent dorée.
Item en une bourse rouge ses verges* et ung pigne d’yvoire.
Item une autre boete en laquelle a plousieurs lettres missives et lettres de perpetuon*.
Item une bourse en laquelle a esté trouvé ung camayeul*.
Item cinq nobles dont les deux sont à la Rouze et les troys de Henry.
Item une piece de deux ducatz / Ung angelot / Ung mouton à la grant lesne / Deux 
escuz vielz / Cinq riddes / Ung salut deux tiers / Ung escu de Castille / Ung réal / 
Une chaere / Ung philippus / Cinq frans à pied / Une piece d’or en laquelle a une 
femme / Et troys alphonsins.
Et a esté le tout remis dedans ladite bourse et dedans ladite boete, laquelle n’a point eté 
scellée pour ce qu’il n’y a au surplus rens qui ne soit à Madamoiselle.
Item une autre boete en laquelle a des patenostres* de jayet*, une croix d’or.
Item une autre patenostre de coral.
Item une autre d’ambre blanc, les signetz d’or.
Item une pointe de dyamant.
Item ung camayet blanc.
Item deux fers et une bocle d’or de la seinture de Madamoiselle.
Le tout remis en ladite boete.

[Somme en pied de page :] CXIII frans VI blans non compris la piece d’or où est une femme.

Item ung petit coffre ouquel sont les couvre-chiefz* de madamoiselle.
Item une ferrure de texus dorée.
Item trante-huit getz d’argent.
Item ung agnus d’or.

f° 16 r°

* Fouine.

* Morée : drap de couleur 
noir violacé.

* Il s’agit donc des habits 
de Monsieur.

* Texus : ceinture en tissu, 
tresse.

* Verge : bagues.

* Perpetuon : leg à 
perpétuité.

* Camayeul : camée.

f° 16 v°

* Patenotre : chapelet.

* Jayet : jais.

f° 17 r°* Couvre-chef : voile léger.
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Et autres menues bagues* servans aux dames, toutes lesquelles choses ont esté remises 
dedans ledit coffret.

Item ung autre coffre de nohier estant en la chambre de madite damoiselle, au font 
duquel a pleuseurs tiltres des chevances* de Madamoiselle et de La Roche de Bregny 
comme dit madite damoiselle, ouquel a esté mis ce qui s’ensuit, premierement : 
Une couverte de lict de blanc et de bleu.
Deux pintoies* de lict de cotiz*, une de cussin, de cotiz.
Item deux autres pintoies de lict de toyle.
Item une pintoie de cussin de toyle.
Item troys grans cielz.
Item une pitoie de cussin de cotiz.
Item deux pendans de la chambre neuve esquelx a des franges.
Item ung petit ciel de couchete.
Item quatre pendans de petite valeur.
Item deux petiz pendans a mectre devant ung buffet.
Item troys pieces de toyle neuve de chaude.
Et a esté fermé et seellé ledit coffre.
Item ung petit coffret ouquel a six cuilliers d’argent et des boetes de dragée*.
Item ung archebanc* auquel a deux entremieus [ ?], en l’un sont les papiers de mada-
moiselle de sa chevance de Charrolloy et y ont est mises ses boetes.
Et es autre n’a que menues choses de femmes qui guieres ne vaillent.

Item le lundi troysieme jour d’octobre l’an que dessus, avons procedé à parfaire 
ledit inventoire, en la presence de nobles hommes Loys de Myniers, seigneur de Freze, 
Henry Ducret seigneur de Valete, Jehan Choux seigneur de Rocheffort, Neudon de 
Lorme escuyer.

Et premierement ou  papier du chastel* de bestel dudit desfunct ont esté trouvées les obligations de 
chastel de bestes qui s’ensuignent : 
Et premierement ung obligié par lequel Jehan de Croix est obligié de la somme de XXI frans III gros, et 
ung autre par lequel il est obligié de la somme de II frans, signé Lochin, [interligne : folio primo]. Pour ce : 
XXIII frans III gros.
Item a tergo* dudit foliet deux obligiéz par lesquieulx Jehan de la Croisete est obligié de XLV frans de 
chastel et n’y a aucun solvit en teste, combien qu’il y a pleusieur bestes prises de craist*, pour ce : XLVI 
frans. [sic]
Item folio II une obligation par laquelle Clement Benoist est obligié en la somme de XIIII frans III gros 
de chastel de bestes signé Lochin, sur quoy a solvit* III frans III gros, rabbatuz sur le chastel ung thoreaul 
pour decraist*, pour ce : XI frans.
Item a tergo dudit foliet une autre obligation par laquelle Jehan de la Balme doit à cause de chastel de bestes 
X frans, signé Lochin : X frans.
Item folio VI une autre de chastel de bestes de XXIIII frans demi signée Lochin et n’y a riens solvit en teste, 
combien qu’il ung beuf pris de craist, pour ce : XXIIII frans demi.
Item a tergo dudit foliet une autre obligation par laquelle Jehan Chevalier de Seneliers doit la somme de 
seze frans de chastel de bestes, sur quoy fault rebbatre cinq frans VIII gros demi, ainsi reste de chastel : X 
frans XIIII blans.

[Somme en pied de page : ]VIXXV [125] frans II blans.
Item folio VII une autre par laquelle Guiot Chevalier de Senelier* doit audit seigneur de chastel de bestel 
trante-troys [manque : frans] X gros, et n’y a rien rabbatu dudit chastel, combien qu’il y a aucuns craist en 
teste, par lequieulx appert qu’il est dehu ausdis heritiers, ainsi somme toute : XXXIIII frans IX gros.

* Menus bagages.

* Chevances : propriétés.

* Pintoies : d’après le 
contexte, enveloppe, taie, 
d’oreiller ou de matelas.

* Coutil : toile serrée.

* Dragées : épices.

* Archebanc : banc coffre.

f° 17 v°

* Chastel : cheptel.

* a tergo : au dos (latin).

* Craist : croît.

* solvit : payé (latin).

* Decraist : décroît.

f° 18 r° * Guiot Chevalier est 
recensé parmi les chefs 
de feu de Senellier en 
1475, (ADCO, B 11 510, 
f° 216 v°). 
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Item a tergo dudit foliet une obligation par laquelle Guillame Colas doit XXII frans II blans de chastel de 
bestes signé Lochin, et dessoubz une note non signée par laquelle ledit Guillaume doit six frans pour raison 
d’un beuf qu’il luy a est baillé depuis ladite obligation, et n’y a aucun solvit, combien qu’il y a du craist. 
Pour ce : XXVII frans II blans.
Item ou IXe foliet une obligation par laquelle Jacob Acosete doit quinze frans de chastel de bestes et a 
solvit et rabbatu en teste six frans, ainsi reste du chastel dessusdit combien qu’ilz y a pris du craist pour ce : 
IX frans.
Item une autre obligation Philippe Rousier et Ylaire son filz doivent XXIIII frans de chastel de bestes signé 
Lochin, sur laquelle a solvit trois frans. Ainsi reste : XXI frans.
Item une autre folio dix, par laquelle Jehan Rousier de Viliers* doit six frans IIII gros de chastel, et n’y a 
aucun solvit, conbien qu’il y a esté pris du craist. Pour ce : VI frans IIII gros.
Item une autre folio XI par laquelle Guillaume Chevalier l’Ancien doit par deux obligations signées 
Lochin XXIII frans IIII gros, dont a solvit en teste V frans demi de chastel et cinq moutons de craist. Ainsi 
reste : XVII frans X gros.

[Somme en pied de page :] Cent XV frans XI gros demi.
Item une autre folio XII par laquelle Pierre de Bourgneuf doit XXIII frans de chastel signé Lochin, Et y 
a sus en teste V frans demi de chastel avec du craist. Ainsi reste : XVII frans demi.
Item deux obligations signées Lochin par lesquelles Jehan et Anthoine de Bourgneuf doivent XIIII frans 
de chastel de bestes sur quoy a solvit de chastel II frans III gros. Ainsi reste dudit chastel XI frans VIII gros.
Item folio XVI deux obligations par lesquelles Jehan Moyne de Monpalay doit XXVI frans de chastel et 
n’y a aucun solvit, combien qu’ilz y ont pris du craist. Pour ce : XXVI frans.
Item a tergo dudit folio une obligation par laquelle Piere Moyne de Monpalay doit treze frans de chastel sur 
quoy a esté rabbatu en teste II frans demi et puis chargié de six gros. Ainsi reste : XI francs.
Item folio XVII deux obligations l’une signée Chevalier et l’autre Lochin, par lesquelles Martin Guillemot 
doit treze frans de chastel et n’y a aucun solvit, combien qu’ilz y ont pris du craist. Pour ce : XIII frans.
Item folio XVIII une obligation par laquelle Hugues Marthenot de l’Estang confesse devoir de chastel de 
beste XIIII frans, signé Lochin, et y a solvit VIII frans IIII blans. Ainsi reste : VI frans.
Item folio XIX une obligation par laquelle Jehan et Philippe Bardoux doivent de chastel deux frans IX 
gros et a solvit en teste XV gros demi avec aucun craist d’aignaulx pris. Ainsi reste XVII gros demi.
Item folio XXII, une par laquelle Coulas Girard doit de chastel de bestes quinze frans signé Lochin, et n’y 
a aucun solvit en teste, combien qu’il y a du craist. Pour ce : XV frans.
Item folio XXIII deux obligations l’une signée Lochin et l’autre Genelart par lesquelles Jehan Cousturier 
de Serve doit XXI frans, et n’y a aucun solvit dessus. Pour ce : XXI frans XI gros.

[Somme en pied de page :] VIXXIII [123] frans VII gros I blanc. 
Item une autre a tergo signé Rosselle par laquelle Marguerite Roy, vesve Loys Thomas, et Guillaume 
Thomas, confessent devoir XXI frans de chastel, item plus a ladite vesve une vache pour IIII frans, ainsi 
somme XXV frans demi, et a de solvit XXI frans demy. Ainsi reste de chastel IIII frans.
Item folio XXV une autre signée Rosselle et une autre signée Lochin par lesquelles Jehan et Gregoire 
Alabernarde doivent XXXVI frans V gros de chastel, sur quoy a solvit en teste XIIII frans de chastel. Ainsi 
reste : XXII frans V gros.
Item folio XXIX une obligation signée Lochin par laquelle Claude de Puisenay confesse devoir XXXIIII 
frans de chastel, et en teste solvit VIII frans, et appendant dessous ladite obligation une memoire avec 
certaine protestations par lesquelles appart que ledit bestial a esté randu et ranvoyé a Monseigneur, cui 
Dieu pardoint, par ses enffans.
Item une autre obligation folio XXI par laquelle Jehan et Claude Michiel, parrochiens de Cressy, confes-
sent devoir cinquanpte frans de chastel et y a solvit en teste deux frans, avec aucun craist. Ainsi reste XLVIII 
frans.
Item folio XXXIII [sic] deux obligations l’une signé Rosselle et l’autre de la de Brossis [sic] par lesquelles 
appart que Jehan Ducloux d’Uxeaul confesse devoir XXI frans de chastel de bestes et n’y a aucun solvit en 
teste, et y a qu’il doit chargier ledit chastel de XXV gros. Pour ce : XXIII frans I gros.
Item a tergo deux obligations signées Lochin par lesquelles Jehan Garnier de La Chappelle doit XXI frans 
neuf gros et de propre chastel, et y a de solvit doze frans huit gros. Ainsi reste : IX frans I gros.

[Somme en pied de page :] cent VI frans VII gros I blanc.
Item folio XXXIII une par laquelle Arthus Courtot doit de chastel de bestes quarante cinq frans troys gros, 
et n’y a aucun solvit au craist pris. Pour ce : XLV frans III gros.
Et n’y ait autre chose oudit papier.

f° 18 v°

f° 19 r°

f° 19 v°
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* Villaire, cne de Grury.
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Item ung petit paquet ouquel est la cedulle de Nicolas Racle de cinquante livres, laquelle a esté baillée 
a monseigneur de Freze pour en recouvrer les deniers et a promis de les randre ausdis heritiers ou randre 
ladite cedule. Pour ce : L frans.
Item ung viel papier de debtes escript dessus:  « obligiéz de Monperroux des debtes de l’an LXXIX 
[1479] et depuis », premierement :
Une obligation par laquelle Jehan Moyne de Monpalay confesse devoir la quantité de deux bichetz seigle, 
deux boisseaulx froment, ung mouton, deux gelines, ung chevreaul et sa part d’une livre cire, et a solvit 
en teste I bichet seigle. Ainsi reste : froment II boisseaulx / seigle I bichet / I mouton / II gelines / I 
chevreau / sa part d’une livre cire.
Item une autre par laquelle Jehan Braisié de Soutier doit quatre frans V gros IIII deniers parisi, seigle XXI 
bichetz ung boisseaul, froment quatre bichetz I boisseaul, avene XI bichetz, potaige* V boisseaulx, millet I 
quarte, X chevraulx, six gelines, signé Rosselle. Pour ce : IIII frans V gros III deniers parisi / froment IIII 
bichetz I boisseaul / seigle XIX bichetz [sic] I boisseaul / avene IIII bichetz [sic] / potaige V boisseaulx / 
millet I quarte / X chevreaulx / VI gelines.

[Somme en pied de page :] IIIIXX XIX [99] frans VIII gros I blanc.
Item plus ung autre obligié par lequel ledit Braisié doit la somme de IIII frans VII gros pour raison de 
certainnes grainnes qui luy on esté prisées : froment I boiseaul, millet ung boisseaul, item plus audit foliet 
une autre signée H. Johannet par laquelle il doit VIII bichetz III boisseaulx seigle, froment une quarte, avene 
une quarte. Pour ce : IIII frans VII gros / froment I quarte I boisseaul / seigle VIII bichet III boisseaulx / 
avene I quarte / millet I boisseaul.
Item une autre par laquelle Jehan des Brosses doit a mondit seigneur la quantité de deux bichetz seigle, ung 
bichet avene, deux gelines, deux chevreaulx, signé Rosselle. Pour ce : seigle II bichetz / avene I bichet / 
geline II / chevreaulx II.
Item une autre signée Rosselle par laquelle Jehan Boullard, filz de Pierre Boullard, doit quinze gros qui 
sont royés, froment deux boisseaulx, seigle III bichetz, avene deux bichetz demy, feves une quarte, poys 
quatre boisseaulx, six chevreaulx, troys gelines, et a solvit en teste I bichet demi avene et tout l’arget [sic]. 
Reste : froment II boisseaulx / seigle III bichetz / avene I bichet / feves I quarte / poys IIII boisseaulx / 
VI chevreaulx / III gelines.
Item ung autre par lequel Pierre Boullard doit argent II frans VIII gros II deniers oboles, froment III 
bichetz, seigle X bichetz I boisseaul, avene III bichetz, poys I bichet demi une cope, millet V boisseaulx, 
V chevreaulx, une geline, signé Rosselle. Sur quoy a solvit I bichet avene, dont les troys pars des debtes 
dessusdites et autres ont esté paiés par Symon Boullard et ses freres et ne reste que la IIIIe partie qui est 
XXI gros VIII niquetz, froment IIII copes demi, seigle II bichetz demi, tiers de cope, avene VI copes, poys 
II copes demie, millet I boisseaul tiers de cope, I chevreau et quart de geline. [en marge : ] XXI gros VIII 
niquetz / froment IIII copes demie / seigle II bichetz demi tiers de cope / avene VI copes / poys II copes 
demie / millet I boisseaul tiers de cope / I chevreaul et / quart de geline.

[Somme en pied de page :]VI frans IIII gros VIII niquetz.

Fait par nous bailly le IIIIe jour d’octobre l’an et presens que dessus.
Item une autre par laquelle Briceon Billault doit de reste, froment I boisseaul, pois I boisseaul, avene VI 
copes, signé J. Chevalier, et devoit deux frans cinq gros pour grains qui luy feurent argentés, lesquieulx sont 
solvit en teste pour ferrure de chevaulx. Pour ce :  froment I boisseaul / pois I boisseaul / avene V copes.
Item deux obligations signées de Rosselle par lesquel Jehan Martin de Cierge doit troys frans VI blans, 
seigle IIII quartes, avene une quarte, dont il y a solvit III frans VI blans, et ne reste à paier de grains que le 
tiers pour la part de Pierre Martin, pour ce : seigle I quarte et I tiers de quarte / avene tier de quarte.
Item une autre obligation signée Rosselle par laquelle Pierre Delacroix du Martray confesse devoir audit 
feu seigneur XI frans quatre gelines, et est escript en teste de la main dudit feu seigneur : « L’eritaige dudit 
Pierre a esté vandu par decret et estrosse a Pierre Lefrot pour ses debtes, en plus grant somme en laquelle 
est compris cest obligié de XI frans qui est pour ce quicte de ladite somme. »
Item deux obligations atachées d’une espingle audit papier, l’une signée H. Johannet et l’autre Plasseri, par 
lesquelles Jehan Theveneaul et Marguerite sa fesse [sic] confessent devoir audit feu seigneur six frans à cause 
des cens de leur maison. Pour ce :  VI frans.
Item une autre escripte oudit papier par laquelle ledit Theveneaul confesse devoir audit feu seigneur la 
somme de VI frans à cause de compte fait de chastel de bestes et de sel I cens, signé Duprés. Pour ce : 
VI frans.

[Somme en pied de page :] XII frans.
 Item une autre par laquelle Gaulthier Reverdeaul confesse devoir XVIII poucins huit gros, s’il est trouvé 
qu’il les doige par une obligation signée Rosselle. Pour ce : XVIII poucins.
Item une obligation ensamble ung legitime constat ataché d’une espingle par laquelle Estienne Goliart 
confesse devoir a mondit seigneur la somme de VII frans II gros, ledit obligié signé Chevalier et le constat 

f° 20 r°

f° 20 v°

f° 21 r°

* Potaige : pois.
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Poilloti, et y a pleusieurs solvit en teste jusques à la somme de XXII gros demi. Ainsi reste :  V frans III gros 
demi.
Item une autre escripte audit papier par laquelle Jehan et Claude de Pugenays* confessent devoir la somme 
de XII frans demi, signé J. Chevalier, et y a solvit en teste VI frans III gros, item plus IX gros. Ainsi reste :  V 
frans demi.
Item une obligation par laquelle Jehan Chevalier le Jeune et Jehan Chevalier l’Ancien, doivent XXXV 
frans demi, signé Colin prescripte, et y a des solvit au doz, tellement que feu Monseigneur les en a tenus 
quictes.
Item avons vehu ung autre papier ouquel sont tous les affremaiges et louhiers des serviteurs ensamble 
de leurs payements, sur lequel est escript : « Papier du louhier des serviteurs ».

Item ung autre papier couvert en parchemin* sur lequel est escript : « Papier d’obligiéz » ouquel 
ont esté trouvés les obligiéz qui s’ensuignent : 

Et premierement ou premier folio deux, obligations par lesquelles Jehan Chevalier de Senelier doit XXII 
frans demi, troys niquetz demy,  V bichetz seigle, IX gelines demie, deux chevreaulx demi et quart demy 
mouton, demi couchon, signé Lochin, et a solvit en teste IIII bichetz seigle. Ainsi reste : XXII frans demi / 
seigle I bichet / geline IX demi / II chevreaul et quart / demi mouton / demi couchon.

[Somme en pied de page :] XXXIII frans III gros deniers.
Item une autre a tergo par laquelle Ylaire Rousier doit : froment V copes demie, seigle II bichetz demy 
demie cope, orge I boisseaul II copes, avene II bichetz V boisseaulx, potaige I boisseaul, millet quatre 
copes, deux chevreaulx, et a solvit en teste IX boisseaulx seigle, froment II copes, orge II boisseaulx, feves I 
boisseaul, avene I cope. Ainsi reste : froment III copes demie / seigle II bichetz demy, demie cope / avene 
II bichetz IIII boisseaulx I cope / millet IIII copes / II chevreaulx.
Item deux autres obligations folio II signées Lochin par lesquelles Guiot Chevalier doit XXIII frans V gros 
six deniers, quatre bichetz demi seigle,  VIII geline demie, demy mouton, demi couchon, II chevreaulx 
demi et quart, et a solvit en teste II bichetz seigle, deux chevreaulx. Ainsi reste : XXIII frans V gros VI 
deniers / seigle II bichetz demi / geline IIII demie / demi mouton / demi couchon / demi chevreault 
et quart.
Item a tergo dudit folio ung obligié par lequel Guillaume Rousier doit VI frans V gros IIII niquetz, froment 
VII copes demie, seigle IX bichetz demy, orge II copes, potaige II copes, millet V copes, avene XIIII bois-
seaulx, chevreaulx II, gelines III. Pour ce : VI frans X gros IIII niquetz / froment VIII copes demi / seigle 
IX bichetz demi / orge II copes / potaige II copes / millet V copes / avene XIIII boisseaulx / chevreaulx 
II / gelines III.
Item une autre folio III par laquelle Jacob Croisete* doit III bichetz I boisseaul froment, XII bichetz I 
boisseaul seigle, II bichetz troys boisseaulx orge, cinq pintes de vin, troys chaivreaulx, cinq gelines, signé 
Lochin, et a solvit en teste I bichet froment, seigle V bichetz, orge I bichet. Ainsi reste : froment II bichetz / 
seigle VII bichetz I boisseaul / orge I bichet III boisseaulx / vin cinq pintes / chevreaulx III / gelines V.
Item a tergo dudit foliet une autre par laquelle Jehan Rousier confesse devoir troys frans huit gros demi, 
seigle I bichet III boisseaulx II copes, froment troys boisseaulx, avene I boisseaul demy, seigle I bichet III 
boisseaulx, millet demi bichet, potaige I cope, II gelines, solvit en teste XVI gros, ung bichet seigle, III 
boisseaulx avec I boisseaul millet, item plus I franc.  Ainsi reste : XVI gros demi / froment III boisseaulx / 
seigle III boisseaulx / avene demi boisseaul / millet demi boisseaul / potaige I cope / II gelines.

[Somme en pied de page :] XXXI frans VIII gros, I niquet I denier.
Item folio IIII Germain Symon confesse devoir VI frans VI gros X niquetz, I boisseaul froment, ung 
bichet IIII cope seigle, une cope d’orge et une cope de vesses*, et a solvit en teste III frans IX gros demi, I 
bichet IIII copes seigle, I boisseaul froment. Ainsi reste : II frans IX gros IIII niquetz / orge I cope / vesses 
I cope.
Item une autre a tergo par laquelle Guillaume Colas doit VIII frans IIII gros demi, II copes demi froment, 
ung bichet demie cope seigle, II boisseaulx orge, II copes de vesses, quatre gelines, cinq livres demie cire 
et ung couchon et a solvit en teste IIII frans VII gros, I cope froment, II boisseaulx seigle, II copes orges, II 
copes de vesses. Ainsi reste : III frans IX gros demi / froment I cope demie / orge II copes / cire V livres 
demie.
Item folio V une autre par laquelle Jehan de Bourgneuf doit VI frans IX gros II niquetz, XIIII bichetz demy 
de seigle, II boisseaulx froment, troys bichetz cinq boisseaulx demie cope avene, troys boisseaulx d’orge, 
une cope feves, V chevreaulx et a solvit en teste XVIII gros, seigle IIII bichetz, froment I boisseaul, feves 
I cope, item plus II frans. Ainsi reste : III frans III gros, froment I boisseaul, avene III bichetz V boisseaulx 
demie cope / orge III boisseaulx / IIII gelines gelines [sic] / V chevreaulx.
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Fait par nous bailly dessusdit le Ve jour d’octobre, presents que dessus.
Item folio VI une autre obligation par laquelle Ylaire de Bourgneuf confesse devoir deux bichetz demi, tiers 
de cope seigle, ung bichet une cope et tiers de cope avene, ung bousseaul [sic] d’orge, II channeaulx de vin 
et a solvit en teste le seigle, l’avene, l’orge. Reste le vin, pour ce : vin II channeaulx.

[Somme en pied de page :] IX frans IX gros III blans I niquet.
Item a tergo une obligation par laquelle Pierre de Bourgneuf confesse devoir ung bichet demy seigle, II 
boisseaulx d’orge, quatre chevreaulx, et a solvit en teste I bichet demy seigle, I boisseaul d’orge, quatre 
chevreaulx. Ainsi reste seigle I boisseaul.
Item une autre, folio VIII, par laquelle Martin Guillemot doit cinq frans XI gros demi, I bichet froment, 
quinze bichetz troys boisseaulx seigle, V bichetz avene et a solvit en teste III frans VI bichetz seigle, II bois-
seaulx froment et quatre boisseaulx avene. Ainsi reste : II frans XI gros demi / froment II boisseaulx / seigle 
IX bichet III boisseaulx / avene IIII copes.
Item a tergo une autre par laquelle Jehan Guillemot confesse devoir seigle IX bichetz III boisseaulx XXII 
gros demi, II bichetz seigle, potaige I boisseaul, ung boisseaul avene, et a solvit en teste XI gros, potaige 
I bichet, II boisseaulx seigle. Ainsi reste : XI gros demi, I bichet potaige.
Item une autre par laquelle Ligier Guillemot confesse devoir cinq frans demi I niquet, moins II bichetz 
de potaige et a solvit en teste II frans, VIII gros demi, I bichet potaige. Ainsi reste : II frans X gros demi, 
I bichet potaige.
Item a tergo une autre par laquelle Alephonce Neaut doit six gros huit niquetz, seigle I tiers de cope, potaige 
I boisseaul, et solvit en teste VI gros VIII niquetz. Ainsi reste : seigle tiers cope, potaige I boisseaul.
Item folio X une autre par laquelle Jehan Ferton confesse devoir IIII frans V gros, troys bichetz III bois-
seaulx Ie cope seigle, deux boisseaulx demi de froment, et a solvit en teste XX gros, seigle II bichetz, 
froment II boisseaulx, plus II frans. Ainsi reste : VI gros, seigle I bichet III boisseaulx I cope, froment demi 
boisseaul.

[Somme en pied de page :] VII frans III gros demi.
Item a tergo une autre par laquelle Nazaire Chanier doit X frans III gros II niquetz, trois boisseaulx demi 
I cope froment, seigle XII bichetz I boisseaul I cope, six gelines, I chevreaul. Pour ce : argent X frans III 
gros II niquetz / froment III boisseaulx demi I cope / seigle XII bichetz I boisseaul I cope / VI gelines / 
I chevreaul.
Item folio XI Philippe Chantereaul confesse devoir III bichetz I boisseaul I cope seigle, deux boisseaulx 
feves, deux chevreaulx, solvit en teste les feves et tout le seigle. Ainsi reste : II chevreaulx.
Item folio XII une autre par laquelle Pierre Chevalier doit VIII frans IX gros, VII bichetz III boisseaulx 
seigle, poys et feves IIII boisseaulx, troys chevreaulx, et a solvit en teste IIII francs XIIII blans, IIII bichetz 
I boisseaul seigle, poys I boisseaul, feves I boisseaul, deux chevreaulx. Ainsi reste : IIII frans V gros demi / 
seigle III bichetz II boisseaulx / poys et feves II boisseaulx.
Item folio XIII Guillaume Chevalier doit XXI gros IIII niquetz, II bichetz froment, XXII bichetz VIII 
copes II tiers seigle, avene VIII bichetz, potaige III bichetz I boisseaul et a solvit en teste X gros demi, I 
bichet froment, X bichetz I boisseaul I cope seigle, six copes avene, I bichet potaige. Ainsi reste : X gros 
demi IIII niquetz / I bichet froment, seigle XII bichetz I cope II tiers de cope, avene VII bichetz demi / 
potaige II bichetz I boisseaul.
Item a tergo une autre par laquelle Martin Chevalier doit IIII frans VIII niquetz, froment I bichet, seigle 
onze bichots quatre coupes, avene cinq copes, potaige sept boisseaulx une cope, et a solvit en teste quatre 
frans huit niquetz, V bichetz demi seigle, froment II boisseaulx, avene cinq copes, feves II boisseaulx. Ainsi 
reste : froment I boisseaul / seigle VI bichetz I cope tier / potaige V boisseaulx I cope.
Item folio XIIII ledit Martin doit V frans dix gros, et n’y a nul solvit en teste. Pour ce : V frans X gros.

[Somme en pied de page :] XXI frans V gros demi.
Item une autre a tergo par laquelle Jacob Croisete doit quatre frans demy, I bichot seigle, II gelines, I che-
vreaulx [sic] signée de Brossis, et a solvit en teste III frans. Ainsi reste : XVIII gros / seigle I bichet / gelines 
II / I chevreaul.
Item une autre folio XV, par laquelle Jehan de Lacroix doit seze frans huit gros VII deniers tournois, et a 
solvit en teste III frans. Ainsi reste : XIII frans VIII gros VII deniers.
Item une autre a tergo par laquelle Estienne du Breules doit III frans XIIII blans, froment III quartes, 
seigle XXIIII bichetz, orge III boisseaulx, millet II boisseaulx, potaige VII boisseaulx, IIII chevreaulx, VIII 
geline,s et solvit en teste III frans III gros demi IX bichetz seigle. Ainsi reste : seigle XV bichots / orge III 
boisseaulx / millet II boisseaulx / potaige VII boisseaulx / IIII chevreaulx / VIII gelines.
Item folio XIII une autre par laquelle Andrier Moine confesse devoir II frans, quatre bichetz I cope 
froment, seigle X bichetz IIII boisseaulx, avene IX bichetz demi, pois I boisseaul, et a solvit en teste ung 
franc [sic] deux bichetz froments, quatre bichetz avene, ung boisseaul poys, cinq bichetz seigle. Ainsi reste : 
argent I franc / froment II bichetz I cope / seigle V bichetz III boisseaulx / avene V boisseaulx demi.
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Item folio XVIII une autre par laquelle Anthoine Durin confesse devoir IX gros, froment II bichetz, seigle 
X bichetz une cope, millet I bichet, orge I bichet, avene IX boisseaulx, feves I carte, poys I quarte, trois 
chevreaulx, et a solvit en teste IX gros, I bichet froment, I bichet seigle, toute l’avene, l’orge et le millet. 
Pour ce : froment I bichet, seigle IX bichetz.

[Somme en pied de page :] XV frans IX blans II deniers.
Item a tergo Jehan Boullard, filz de George Boullard de Serve, luy faisant fort pour son père, confesse devoir 
XX gros IIII niquetz, froment III copes, seigle VIII copes, poys deux copes, chevreaulx ung et un tier, une 
geline, et solvit en teste VIII gros, seigle V boisseaulx, troys copes froment, plus II gros. Ainsi reste : X gros 
IIII niquetz / poys deux copes / chevreaux I et tier / geline I geline.
Item folio XIX Jehan Monternault confesse devoir onze gros et en teste solvit V gros demi. Pour ce : V gros 
demi.
Item a tergo Estienne Boullard confesse devoir deux frans III gros IIII niquet, une cope froment, seigle II 
bichetz cinq copes, avene huit copes, poys une cope demie, deux chevreaulx et tier, et trois gelines. Pour 
ce : II frans III gros I blanc / froment I cope / seigle II bichetz V copes / avene VIII copes / poix I cope 
demie / chevreaulx II et tier / gelines III.
Item folio XX Jehan Billault dit Cousturier confesse III gros, froment I boisseaul demy, seigle I quarte, poys 
I boisseaul, demy chevreaul et demie geline, solvit six blans, I quarte seigle. Ainsi reste : argent VI blans / 
froment I boisseaul demi / poyz I boisseaul / chevreaul demi / geline demie.
Item folio eodem une autre par laquelle Anthoine filz de Jehan Billault confesse devoir XIX gros demi, 
ung boisseaulx [sic] poix et feves et demy chevreaul. Ainsi reste : argent : IX gros III blans / poys et feves 
I boisseaul / chevreaul demy.
Item a tergo une autre par laquelle Jehan Alabernarde doit cinq frans deux deniers, froment VII bichetz, 
seigle XIIII bichetz, avene III bichetz, poix IIII boisseaulx II copes, millet six boisseaulx, chevreaul VII et 
deux gelines, et n’y a riens solvit. Argent : V frans II deniers / froment VII bichetz / seigle XIIII bichetz / 
avene III bichetz III boisseaulx / pois IIII boisseaulx II copes / millet VI boisseaulx / chevreaulx sept / 
gelines II. 

[Somme en pied de page :] IX frans VI gros III blans.
Item folio XXI une autre par laquelle Symon Boullard confesse devoir VI frans X niquetz, froment II 
bichetz une cope, seigle VII bichet IIII copes, avene XVIII copes, poix IX copes, millet III boisseaulx, 
chevreaulx III quars, geline III quars, item plus seigle I bichet, poys I boisseaul, une geline, ung cheveaulx 
[sic]. Pour ce. Et y a solvit en teste I bichet froment, IIII bichetz seigle, I bichet avene, IIII copes poys. Item 
plus III frans IIII blans II deniers. Ainsi reste : argent III frans V gros  VIII niquetz demi / froment I bichet 
I cope / seigle IIII bichetz IIII copes / avene XIIII copes / poys VI copes demie / millet IIII boisseaulx / 
chevreaulx I III quart / geline Ie III tiers [sic].
Item a tergo ung autre par laquelle [sic] Marguerite Boutault et Guillaume Pasqnault confessent devoir XI 
francs demi II blans, troys bichetz demy seigle, XIX bichetz demy avene, II bichetz demy pois et millet III 
bichetz, dix chevreaulx, six gelines. Et solvit en teste ung bichet froment, troys bichetz seigle, ung bichet 
avene, ung bichet de paney* en lieu de millet. Item sur le loyer Guillaume Pasqnault XV gros de l’an IIIIXX 
cinq [1485]. Item plus IX gros. Ainsi reste : IX frans VI gros demi / froment II bichetz demi / seigle XVI 
bichetz demi / avene I bichet demi / poix et millet II bichetz / chevreaux X / et gelines VI.
Item folio XXII une autre obligation par laquelle Jehan Jaligny confesse devoir cinq frans IIII gros, seigle 
III bichetz quatre cope, orge troys boisseaulx, potaige II boisseaulx, millet ung boisseaul, et a solvit en teste 
seigle I bichet demi, I boisseaul d’orge, item plus II frans. Ainsi reste : III frans IIII gros / seigle II bichetz 
I cope / orge deux boisseaulx / potaige II boisseaulx / et millet I boisseaul.
Item a tergo une autre par laquelle Anthoine Cariot doit XXII frans VIII gros demi, cinq gelines, I chevreaul, 
et a solvit en teste I franc en quatre bichetz seigle. Ainsi reste : XXI frans VIII gros demi, chevreaul I, 
gelines V.
Item une autre folio XXIII par laquelle Jehan Cariot de Cierge confesse devoir I franc, I bichet froment, 
et a solvit en teste VI gros en deux bichetz seigle [rajouté :] et solvit II boisseaulx froment. Ainsi reste VI 
gros / froment demi bichet.
Item a tergo une autre par laquelle Benoist du Douhet doit VIII gros demi VIII deniers, un chevreaul, 
une geline, et [solvit] en teste IX blans, I liart, item IX blans IIII deniers.  Ainsi reste : IIII gros I denier / 
chevreaulx I / geline I.

[Somme en pied de page :] XXXVIII frans X gros demi III d.
Item une autre folio XXIIII par laquelle Jehan Bardoux confesse devoir IIII blans V gelines, ung chevreaul, 
et y a solvit en teste I gros, III geline. Ainsi reste : I chevreau / deux gelines.
Item a tergo une autre par laquelle Germain Martin confesse devoir I boisseaul demi seigle, avene II bois-
seaulx deux tiers, I geline demie, et a solvit en teste le seigle et l’avene. Ainsi reste : I geline [sic].
Item folio XXVI une autre par laquelle Pierre de Creusevault doit : froment III boisseaulx, seigle XI 
bichetz I boisseaul, et a solvit en teste V bichetz IIII copes seigle. Ainsi reste froment : III boisseaulx / seigle 
V bichet III copes.

L’inventaire après décès de 1491 : édition

* Panais : panet, carotte 
blanche.

f° 24 r°

f° 24 v°

f° 25 r°



147

Item une autre folio XXVII par laquelle Jehan Girard de Chausseigne doit XI gros, et y a en teste solvit V 
gros II deniers. Ainsi reste : V gros XVIII deniers.
Item une autre folio XXVIII par laquelle Symon de la Croisete doit IX gros, et n’y a riens solvit. Pour ce : 
IX gros.
Item une autre folio XXIX par laquelle Thomas Burnier doit troys frans IIII gros, IX copes froment, et n’y 
a rens solvit. Pour ce : III frans IIII gros / froment IX copes.
Item une autre a tergo par laquelle Pierre Burnier doit II francs XXI gros, IX copes froment, demie geline, 
et n’y a riens solvit. Pour ce : II frans XI gros, demie geline, froment IX copes.
Item une autre folio XXX par laquelle Pierre de la Croisete de Vilers-Lampaing doit IX gros, n’y a ries 
solvit. Pour ce : IX gros.
Item une autre par laquelle Pierre du Verger doit XIX gros I blanc, et n’y a riens solvit. Pour ce : XIX gros 
I blanc.
Item une autre folio XXXV par laquelle Jehan Garnier fils Germain Garnier doit XIII gros, II bichetz I 
boisseaul froment, XLI bichetz I boisseaul seigle, V bichet demi avene, et n’y a ries [sic] solvit. Pour ce : XIII 
gros \ froment II bichetz I boisseaul / seigle XLI bichetz / avene V bichetz demi.

[Somme en pied de page] : X frans X gros III deniers tournois.
Item ung papier de justice encommancé en l’an mil IIIICLXXI [1471] et finit le IIIe jour d’aoust mil 
IIIICIIIIXX et six [1486].
Item sept vielz comptes, l’un de l’an IIIIC et dix [1410], l’autre de l’an IIIICIIII [1404], tous les autres sans 
intitulacion.
Item une inventoire faisant mention de certaines robbes estans à Monperroux apartenant a messire Jehan 
de Bourbon, signée de Brossis.
Item ung paquet sur lequel est escript : « Lettres peu actives » envelopées en ung viel couvrechief.
Item ung autre paquet ouquel sont pleuseurs lettres missives, procurations vielles et autres choses qui 
guieres ne vaillent.
Item ung viel terrier.
Item ung viel papier d’obligez rout royé.
Item ung sac ouquel a pleuseurs besougnes touchant le fait de Cronay.
Item ung procès devers Anthoine de Valete.
Item ung petit livre ouquel a pleuseurs obligations royées, et n’en y a que deux entieres, assavoir obligations 
baillés par messire Guillaume, la premiere signée Billaudi* par laquelle Guiot de Laier est obligié de III frans 
III gros : III frans III gros.
L’autre signé Billaudi par laquelle Jehan Paige* de Grury doit trois quartiers seigle et n’y a riens solvit, pour 
ce : seigle III quartiers.
Item pleuseurs lettres missives, en ung petit paquet ouquel est la quictance d’un ligeret de C sous receuz 
par la main de Jehan Lochin.

[Somme en pied de page :] III frans III gros.

Item ung couvrechief ouquel est le procès du minaige de Desise* et le procès de Toizy 
contre Balorre, toutes lesquelles choses ont esté mises en une aulmaire* dessoubz la 
tournelle.
Item esdits aulmaires a cinq feulles de fert blanc, troys fers d’aireaul*, ung fert de lance, 
quatre serrures et pleuseurs autres ferremens, des balances garnies de poy, ung boteron 
plain de verges de plomb a verriere, et par dessus pleuseurs verres, et ont esté fermées 
lesdites aulmaires à la clef et seellées.
Item en la garde-robbe de la chambre de Monseigneur, en ung coffre estant en 
icelle, a esté trouvé huit nappes grosses de chaude, dix linceux de petite valeur, deux 
longieres, quatre demies longieres, dix servietes tout de chaude, ung petit cussinet de 
Damas vert pour mectre soubz le livre, une grand croix rompue par le pied.
Item ung autre coffre ouquel a ung pingnon de cire de XIII livres et ung autre de vingt 
livres. Pour ce, cire : XXXIII livres.
Item du limeniart [?] en petiz limeceaulx*.

Item ung petit coffret de boys à lyete* ouquel sont pleuseurs lettres du fait de messire Mile de Bourbon.
Item ung autre coffret à liete ouquel sont pleuseurs lettres servant au procès de madame de Presles contre 
messire Loys de Vauldrier.
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Item ung paquet de lettres de messire Girard de Bourbon*.
Item ung petit paquet en papier sur lequel est escript : « Du fait d’Aulpont* ».
Item ung paquet de comptes d’Andelost, toutes lesquelles pieces ont esté remises en ung couvrechief 
dedans ledit coffre.
Item ung coffret à liete ouquel sont pleuseurs vielz papiers de petite valeur,  VII piedz demy de bureaul 
dont il y a une taille de tranchée.
Item en ung autre coffre a esté trouvé en ung linceux en ung sac de cuir procès de Saint-Germain et autres 
paquetz en papier estans dedans ledit linceux.
Item ung sac intitulé Sainct-Germain et Moles*, plain de tiltres.
Item pleuseurs comptes de Saint-Germain des an LI et LII [1451-1452].
Item pleuseurs autres paquetz et lettres touchant le fait de Saint-Germain et de Saint-Girant*.

Item ung ciel, deux pendanz et deux oreilliers couvers de veloux rouge.

Item ung buffet ouquel ont estés trouvés les livres qui sensuignent* : premierement ung 
livre sur lequel est escript : « Livre de bonnes meurs ».
Item ung autre nommé « Kathon en françoys ».
Item ung autre de « Baudoyn compte de Fleandres ».
Item « Le Champion des Dames ».
Item ung autre « De quatre choses » très derrierement imprimé.
Item ung autre « De la redemption humainne».
Item « Fier à Bras ».
Item « Le Nouveau Testament » et « L’Apocalipce ».
Item « Regnault de Montaubant ».
Item « La vie des sainctz ».
Item « La vie des sainctz peres ».
Item « La Galimasiée ».
Item « Le romant de la Rose ».
Item ung en parchemin nommé « Amyot d’Ostum ».
Item ung autre nommé « Les epitaffres et complainctes du roy ».
Item les « Croniques abrégées ».
Item « Jason »
Item ung livre en parchemin qui commance « Je te salue Maria ».
Item « La vie de Nostre doubz Saulveur et redempteur Jesus Crist ».
Item une comtemplation de Notre Dame
Item une passion escripte de la main de Henriet Johannet.
Item ung « Livre de bonnes meurs. »
Item « Valere » non riglé*. 
Item en une boete ronde des dons de recompense.
Item ung livre de medecine.
Item une passion selon saint Bonne-Adventure.

Item ung role de compte de Vitry* pour madame Alips de Bourbon*.
Item un procès pour feu Monseigneur contre messire de Paillard*. 
Item ung coffre à liete ouquel sont pleuseurs minutes qui doivent estre grossées.
Item pleuseurs autres lettres de rachapt de chappitre d’Ostun et du fait de Ternant mises en ung coffre à 
liete, tout remis dedans ledit buffet ; et a esté fermé et seellé.

Item plus en ladite garde robe une couchete couverte d’une couverte neuf.
Item ung ymaige de Nostre Dame et ung petit cruxifix.
Item en ung coffre hors de ladite garde robbe pleuseurs menus drappeaux servans es 
femmes, treze escheveaulx de gros fil de chaude et dix escheveaulx de lain.

Item en la chambre de feu Monseigneur ung lict garny de coultres, I cussin, ung 
lodier, une couverte de blanc et bleus, une couverte de mesme, et est la coultre du grant 
lict de cotiz et la couchete de toyle, cielz, et pendants.
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*  Vraisemblablement 
Girard de Bourbon, grand-
père de Philippe, mort en 
1417.

*Aupont, cne Gilly-sur-
Loire, cton Bourbon-L. 
(18 km sud-ouest 
Montperroux).

* Pour Murol ?

* Saint-Gérand-le-
Puy, cton Varennes, 
arrt Vichy, Allier 
(château, 8 km nord-est 
Saint-Germain-des-Fossés).

* Pour l’identification 
de livres, voir ci-dessus 
annexe 1, p. 88-89.

f° 27 r°

* Peut-être pour non relié.

* Vitry-sur-Loire, cton 
Bourbon-L, (17 km à 
l’ouest de Montperroux).

* Alips : sœur de Philippe.

* Miles de Paillart, seigneur 
de Meursault, mari d’Alips 
de Bourbon.
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Item une paire de andiers*, une pale* de fert, une tenaille* à estiser feu et une tablete* et 
ung tappiz de bureaul

Item en la garde robe de la chambre de Madamoiselle estans en la tour quarrée, 
avons trouvé les choses qui s’ensuignent. 
Premièrement une grant peyle d’arain*, une autre qui n’est pas si grande de la moitié, 
huit petites peyles, les unes plus grandes que les autres, six bassin à laver mains, ung 
bassin à barbier, six petiz bassain à pisser, deux rechauffeur de leton, deux chauderons 
dont l’un est pertuisé, quatre grans chandeliers de cuyvre, deux chandeliers rompuz. 
Item une peyle d’arain à queuhe, ung coquemart* de cuyvre. Item huit chauderons à 
pied de cuyvre dont les troys ne vaillent guieres. Item ung lave-main de cuyvre de petite 
valeur. 
Item deux coquasses* d’estaing, dont l’une est plus grande que l’autre, deux motardiés 
dont l’un est bon, l’autre ne vault guieres, six pintes, deux choppines de mie pinte, deux 
brocs l’un grant l’autre petit. Item ung bien grant plat à tirer viande, une douzaine de 
grans platz, troys grans platz rons sans siège. Item  VI douzaines de petiz platz neufs. Item 
dix autres platz. Item III douzaines de grandes escuelles. Item quinze ecuelles à oreille. 
Item deux douzaines et sept petites escuelles. Item ung plat rompu et fendu et troys 
chetites* escuelles, I gobelet d’estaing. Item ung orologe* rompu. 
Item plus ung livre de sainte Barbe.
Item un « Fasciculus temporum ». 
Item un livre de « Paris et Vienne. »
Item saint Pierre de Luxembourg. 
Item quatre barres de fer, l’une plate, les autres quarrées. 
Item deux paires de fers de gauffres. 
Item une paire de petiz roticheux*. 
Item troys sacs de vielle plume mangée d’artoisons*, deux vielle paintoies de cotiz et 
ung peu de lain en une tyne*. 
Item ung coffre ouquel a pleuseurs vielz papiers, vielz comptes, enquestes d’inquisiteur 
de Boncenot et Saint-Girant, et pleuseurs autres choses. 
Item un corporalier* couvert de veloux, tout remis dedans ledit coffre.
Item deux coffres esquieulx n’a riens que privés. 
Item dessus ung desdits coffres a une hays pandue à cordes sur laquelle a ung pug* panier 
plain de bobilles, une corbaille, et une presse de bonnetz et autres choses. 
Item une chapelle à faire eaux*. 

Item en la chambre de Madamoiselle : ung grant lict de cotiz couvert de lodier et 
coultre pointe et d’une couverte de bleu. Item deux couchetes de toyle couvertes de 
coultre pointe et de couverte de bleu, le grant lict garny de ciel, dociel et pendens, l’une 
desdites couchetes garnie de ciel et dociel seulement. Item deux tappiz turquoys, ung 
banchié, une paire de andiers. Item ung viel buffet, ung banc à doz, une table garnie de 
treteaulx, quatre oreillers : ung de cuyr, deux de toyle, ung de futayne, demie douzaine 
de quarreaulx*, deux peylons à pisser, ung bassin de loton soubz le buffet. Item troys 
chandeliers baz, six autres chandeliers plus hault et une coleure*. 
Item en ung petit coffre : XVI couvre-chiez de lain, sept de chaude et une douzaine 
d’autres qui guieres ne vaillent, au rapport de damoiselle Odete de Marry. 
Item en ung coffre estant costé l’uys de la chambre de Madamoiselle, a du cif*, de la 
gresse et du miel, qui n’a pas esté pesé, pour ce qu’on en a toujours à faire. 
Item ung coffre de cuir boully estant en l’alée devant la chambre : avons trouvé II 
napes de lain ouvraige de Venise, onze nappes de chaude ouvraige de Damas, douze 
longières ouvraige de Damas, sept buffetz* dont les quatre ne vaillent guieres, troys 

f° 27 v°

* Andiers : chenets.
*Pale : pelle.
*Tenaille : tisonnier.
*Tablette : pare-feu ? ou 
tablette à écrire.

* Peyle d’airain : poêle, 
bassine, peut-être baignoire.

* Coquasse : pot muni d’un 
couvercle.

*Pour chétives
* Horloge.

* Rotisseur : porte broche.
* Artuison : teigne.
* Tine : baquet, tonneau.

* Corporalier : boîte de 
corporal, généralement 
décorée.

* Alambic, peut-être à 
parfum. 

f° 28 r°

* Quarel : tabouret bas.

* Coleure : corbeille, 
panière (terme régional).

* Cif : suif.

* Nappe de buffet.

* Coquemar : bouilloire à 
large ventre, en métal.

* Pug : mauvais, vilain.
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grosses nappes pour les ouvriers, six nappes de toyle pour les derniers, quatre nappes de 
cusine, cinquante-deux servietes de lain et chaude, dont les quinze sont fort bonnes, les 
autres fort gastées. Item onze thoyes de oreillers. 

Item en la sale : deux andiers, ung banc à doz, deux tables, ung buffet, ung grant lict de 
toyle garny de ciel, dociel et pendens couvert d’un lodier et une couverte de bureaul 
gris, la couchete couverte d’un bureaul gris à ciel et dociel, et des coffres en ladite sale 
qui sont es serviteurs.
Item en la chambre de Champerroux : deux andiers, ung banc couvert d’un banchie, 
une table, ung buffet, ung grant lict de cotiz à ciel, dociel et pendans couvert de lodier, 
coultre poincte et d’une couverte rouge. 
Item une couchete de toyle couverte de couverte blanche et d’une roge, à ciel et dociel. 
Item en la chambre sur la chapelle : deux andiers, ung banc torniz, une table, ung 
buffet, ung grant lict de cotiz garny de ciel, dociel et pendens, couvert d’un lodier, 
coultre poincte, d’une couverte de pers* [rayé : blanche et une de tapisserie] de chaude 
et lesne. Item la couchete de toyle sans ciel couverte d’une [rayée : tapisserie avec ledit 
grant lict]* coultre poincte et une couverte de pers, ciel et dociel.
Item en la chambre [rayé : du pavillon] quarrée : deux andiers, ung buffet, une 
chaere*, ung grant lict de cotiz garny de ciel, dociel, pendens, couvert d’un lodier, une 
couverte de blanc, une couverte de tapisserie chaude et lesne. Item la couchete sans ciel, 
couverte de tapisserie. 
Item en la chambre du pavillon : ung grant lict de cotiz garny de ciel et dociel, 
pendens, une couchete de toye [sic] couverte de bleu. 
Item en la grosse tour, en la chambre du bouteillier : ung lict et une couchete 
couvers de couverte barrée. 
Item ou grenier de ladite tour a envoiron cinquante bichetz seigle, dont on en prant 
tousjours [?] pour la despense.
Item en la chambre du pavillon bas : ung grant lict de toyle garny de ciel, dociel, 
couvert d’un bureaul, et une couchete de mesmes et ung buffet. 
Item ou fritruier* : deux treppiers, ung chauderon d’arain, une grant peyle d’arain, une 
autre peyle d’arain à quatre queuhe, tout pour faire la buée*. 
Item en la cusine : des andiers de cusine, des roticheux, ung roticheur pour rotir rotyes, 
ung comacle*, deux grants roticheurs, deux grans chauderons de cuyvre, ung moyen, 
ung petit, quatre peyles d’arain. Item troys peyles d’acier : les deux grandes une petite, 
troys cuillers d’acier, ung motardier fort usé, une aiguiere d’estaing, une choppine, deux 
grans platz d’estaing à passer saulces. Item XXII platz d’estaing. Item XIIII escuelles à 
oreille. Item plus IIII douzaines, quatre escuelles autre d’estaing. Item ung mortier de 
cuyvre à baptre pouldre, deux petiz pour la baptre, ung passeur pour la passer, quatre 
hastes de fert grandes et une petite à rotir lamproyes, ung copperet. Item ung viel chau-
deron dont on sert les maceons et deux bassin [sic] au puy*.

Item en la bouteillerie : deux flacons d’estaing, sept brocs : les deux grans, quatre 
moyens et un bien petit, une grant quarte, I troys pintes, une choppine d’estaing et ung 
atalon de la pinte de la justice de cuyvre. 
Item en la maison de la granche a ung lict et une couchete couverte de chetite 
couverture. 
Item en la grange : six beufs de trait et deux à l’angraz. Item deux thoreaux, l’un en 
l’aige de deux ans et l’autre en l’aige de troys ans. 
Item quatre vaches en veslies.
Item deux vaiches vasmés, et une petite thore qu’on veult tuer.

L’inventaire après décès de 1491 : édition

f° 28 v°

* Pers : bleu.
* Les passages cancellés 
de ce paragraphe résultent 
d’une confusion entre 
l’article touchant la cham-
bre de Champerroux et 
celui touchant la chambre 
carrée. Ils prouvent que 
l’inventaire est bien une 
version recopiée, mise au 
net, du procès-verbal initia-
lement rédigé. Ils suggèrent 
aussi que le scribe a recopié 
sur le procès-verbal et non 
écrit sous la dictée
* Chaire, siège.

f° 29 r°* Fruitier ?

* Buée : lessive.

* Comacle : crémaillère 
(terme local).

* Bassin au puy : louches à 
puiser (terme régional).
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Item quinze moutons dont on en maga* pour la dépense. 
Item du seigle en gerbes qui peut monter envoiron IIIIXX bichetz seigle. 
Item de l’avene en gerbes qui peut monter envoiron XXX bichetz. 
Item troys asnes : deux feumelles et un masle. 
[signé :] H. Johannet* [Le bas de la page est vide]

Autre inventoire faicte par nous Loys de Muners, escuier, seigneur de Freze, excecuteur 
du testament dudit deffunct, et Henriet Johannet, clerc, notaire publicque, greffier pour 
ce faire au lieu d’Estrée*, de l’auctorité à nous baillée par Jehan Davault, procu-
reur de Madamoiselle Anthoine de Basarne, vesve dudit deffunct, dudit lieu d’Estrée, le 
lundi XXVIe jour du moys de septembre l’an mil CCCC IIIIXX et onze [26 septembre 
1491], presens noble homme Henry Ducret seigneur de Valete, messire Guillaume Guiot 
prebstre, Girard Estienne et ledit procureur.
Et premierement en ung petit grenier estant en la maison dudit Girard Estienne 
avons trouvé IIIIXX bichetz seigle, mesure de Bourbon. Pour ce IIIIXX bichetz.
Item en envoiron troys cens XXI bichetz seigle mesure que dessus, qui a esté mis en 
deux foys [entre les lignes :] en ung plongeon. Premierement il feut mis quant il feut 
encommancié sept vings dix [150] bichetz comme nous est apparu par le compte du 
recepveur d’Estrée de l’an fini IIIIXX et huit [1488]. Et depuis y feut mis huit vings onze 
[191] bichetz comme nous est appareu par le compte dudit recepveur de l’an fini IIIIXX 
et neuf [1489], pour ce : IIIC XXI bichetz.
Item en une chambre de la maison dudit Girard, deux lictz de petit valeur, assavoir 
deux coultres de cotiz vielles et usées, deux chetives couvertes toutes persées et usées, 
deux coultres de couchetes vielles et usées et n’y a que deux cussin, l’un d’un grant lict 
et l’autre de couchete, et autre chose n’y a qui soit venus a notice.

Item le trezieme jour du moys d’octobre, l’an que dessus, de l’auctorité de Jehan 
Bergier, procureur de Milly et de Rouvres, pour madite damoiselle, avons inventorié 
les biens estans audit Milly* demorés par le decès dudit deffunct, appartenant à Messei-
gneurs ses heritiers et à madite damoiselle.
Et premierement en la chambre haulte du portal dudit lieu de Milly avons fait 
mesurer seigle mesure Chastelneuf : XI sextiers demi.
Avene, mesure que dessus : XXII sextiers I boisseaul.
Item en la chambre dessoubz, froment mesuré que dessus : II muids VII setiers III 
boisseaulx.
Item quatre grand peyles d’arain à deux ances et cercles de fert.
Item une autre grant peyle d’arain sans cercle.
Item une autre moyenne à ung cercle.
Item une autre petite peyle d’arain.
Item troys peyles d’aciers à queuhe.
Item deux grandz andiers de sale.
Item deux petis andiers.
Item deux autres andiers qui ne sont pas samblables.
Item ung cery* de petite valeur.
Item Pierre Duboys alias Gory nous a rapporté avoir ung fert de gaulfres et a promis le 
randre par foy et serrement toutes et quanteffois que requis en sera.
Et samblablement Jehan Bergier ung cery qu’il promect samblablement randre quant 
requis en sera. [Barré : fait les presents messire Guillaume Rousseaul]
Item ou celier a deux arches esquelles n’a riens. Fait present Claude Lambert, messire 
Guillaume Rousseau, Hugues Gellot presbtre, Jacob Rolault, Pierre Duboys, Jehan 
Bergier et autres, les an et jour dessusdis.

f° 29 v° * Mangea ?

f° 30 r°

* Meilly-sur-Rouvres, 
cton Pouilly, arrt Beaune, 
(maison forte, 75 km nord-
est de Montperroux).

f° 30 v°

* Ceri : peigne à carder 
(terme régional).

* Estrées, cne Molinet, 
arrt,  Moulins, Allier 
(château, 23 km au sud de 
Montperroux).

* La signature est d’une 
autre encre et d’une autre 
plume que le texte.
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Item samblablement à La Roche de Bregny*, de l’auctorité de Arthus Courtot, 
procureur de ladite Roche pour monseigneur Jehan de Dio, seigneur de Monperroux, 
de Vesvre et de ladite Roche, le XIIIIe jour d’octobre Mil IIIIC IIIIXX et onze.
Et premierement avons trouvé et fait mesurer en la chambre basse du portal dudit 
lieu avene mesure de la Roche : avene II muids V sextiers III boisseaulx qui est de la 
recepte dudit Arthus Courtot de l’année IIIIXX dix [1490].
Item plus a en ladite chambre ung banc torniz, une table, deux champliz*, une chatre*.
Item en la grant chambre a cinq coultres dont les deux sont de coutiz et les autres de 
toyle, cinq coussins, ung banc torniz, deux champliz, l’ung grant l’autre de couche, ung 
buffect et une autre champliz de couchete soubz ledit grant champliz.
Item ung buffet qu’on dit qu’i feut ouvert par ceulx qui excecutarent la garde de 
monseigneur de Ternant.
Item ung petit coffret.
Item ung autre coffret à pied à mectre le fait des damoiselles.
Item ung bassin à laver mains.
Item une arche ouverte.
Item une paire de andiers.
Item six canons cours*.
Item ung chauderon qui a ung pied rompu.
Item une petite peyle.
Item en la galerie a une arche et ung buffet.
Item ou grenier sur la chambre du portal a IX sextiers II boisseaulx avene, mesure 
que dessus, qu’avons fait mesurer, qui sont de la recepte de Jehan Jaqueron, comme nous 
a rappourté Arthus Courtot. Pour ce : IX sextiers II boisseaulx.
Item plus seigle :  VI sextiers X boisseaulx.
Item en la garde robe a ung lict de cotiz garny d’un viel ciel et dociel.
Item une paire de andiers.
Item deux tables garnies de treteaulx et d’un banc torniz.
Item en l’estable des chevaulx un viel buffet.
Item en la cusine une petite table et ung viel buffet.
Item en la grange de ladite Roche a quatre beufs de trait, deux à l’angras [sic], troys 
vaiches, deux thorres et ung thoreaul que ledit Arthus tient à chastel comme appert par 
le papier du chastel des bestes de Monperroux*. 
Fait presens messire Guillaume Rousseaul, ledit Arthus, Thomas Rathelet son filz, les 
an et jour dessudis.

Item le quinzieme jour dudit moy d’octobre l’an que dessus, avons fait mesurer 
au lieu d’Espoisse, de l’auctorité de honnorable homme Jehan Raquin, procureur 
dudit lieu d’Espoisse, pour monseigneur le Marquis*, en un grenier que ledit Arthus 
tient de louaige, pour ce que en la maison de feu monseigneur n’en y avoit point. 
Avene II muids deux sextiers VII boisseaulx mesure dudit lieu d’Espoisse. Presens ledit 
messire Guillaume Rousseaul, Pierre Trosset, Pierre Marion et ledit recepveur. Et luy 
ont esté baillé les clefs desdis greniers pour ce que lesdis grains sont à sa charge, pour 
ce : II muids II sextiers VII boisseaulx.

Item cedit jour sumes revenuz audit lieu de La Roche et a esté trouvé ung petit coffret 
oudit chastel ouquel coffret estoient les choses qui s’ensuignent :

Premierement ung petit paquet sur lequel est escript : « Fief de Montaignerot ».
Item ung autre paquet des descharges de Jehan Petitjehan.
Item ung tractié de mariaige de feurent messire Jehan de Bourbon et dame Jehanne de Ternant sa femme.
Item une lettre de recepisse de la nommée* de madame Jehanne de Ternant en parchemin signée de 
Montaigu et seellée de son seel.
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* Châlits : bois de lit.

* Chatre : ruche ? f° 31 r°

* La Roche-en-Brenil, 
cton Saulieu, arrt Mont-
bard, (château, 80 km nord 
Montperroux, 34 km nord-
ouest Meilly).

* Canons : tuyaux ?

f° 31 v°

* Voir f° 19 v°.

* Dénombrement de fiefs.

* Philippe, marquis de 
Hochberg, comte de 
Neuchâtel et seigneur 
d’Époisses, mort en 1503
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Item ung cas de nouvelleté et la relation atachée à icelluy.
Item une lettre faisant mencion de la somme de cinquante livres de rente sur la saulnerie de Salins*.
Item une lettre de reprise de la terre d’Espoisse.
Item des obligiés de messire Guy Perrin prescrips, et a esté le tout remis a esté remis [sic] en en [sic] ung sac.
Item ung paquet sur lequel est escript : « Sentence donnée par le prevost de Paris à la requeste de maistre 
Thiebault Lulier contre madame Jehanne de Ternant. »
Item pleuseurs papiers de recepte de messire Guy Perrin, receveur de La Roche, pour madame Jehanne 
de Ternant.
Item certains obligiés des moynes et copie de l’obligié de monseigneur de Muressault.
Item une lettre de Jehan Seigur qui a pris certainnes terres de madame Jehanne de Ternant certainnes terres 
de Vernon pour XX sous de rente.
Item une cedule de Hugues Legros signé de son saing et de Perrin par laquelle il confesse devoir à madame 
Jehanne de Ternant XXXII escuz valant XLIIII frans dont il la devoit acquicter envers Pierre Verne de 
Saulieu, de l’an LXIII [1454].
Item une autre par laquelle ledit Gros confesse devoir troys sextiers II boisseaulx seigle, quatre sextiers six 
boisseaulx avene, signé de son saing.
Item une autre par laquelle les deismes et terres de Vernon ont esté delivrées pour ung sextier froment 
XXIII sextiers moitié seigle et avene à Jehan de Bar, signé Gros.
Item une autre par laquelle les rentes et terres de La Roche et de Romenault* appartenant à Madame ont 
esté delivrées à messire Mile Bolastre pour V sextiers moitié seigle et froment, signé gros.
Item une obligation par laquelle Jehan Boulastre doit à madame Jehanne de Ternant six frans.
Item ung paquet de lettres en papier et ung role de madame Jehanne de Ternant et de Pierre Verne.
Item une lettre en parchemin sur laquelle est escript : « Vidimus* de terres de La Roche ».
Item une lettre de donation des terres d’Espoisse que messire Guillaume de Mello seigneur d’Espoisse 
donna à Guillaume fils messire Jehan de Brays, mise en ung sac de cuir.
Item une lettre de mariaige de Hugues de Saint-Beurry* et de Alips de Monperroux fille de dame Jaques 
de La Roche.
Item ung compte de Loys Legros de l’an fini IIIICLX [1460].
Item une lettre en parchemin par laquelle est escript : « Lettres pour Guillemin le Suchon de Clemont*. »
Item pleuseurs autres papiers et obligations prescriptes que guieres ne vaillent.

[Somme en pied de page :] L frans.

Item une bourse de peau blanche en laquelle a ung cure-dans d’argent, une cassidoine*, 
une pierre sur coule de balay, de l’orffevrerie blanche branlant, certaines quictances en 
papier, le tout remis dedans ledit coffre, lequel a esté seellé et baillé en garde à Arthus 
Ratelot.

Item Hugues le Gros nous a monstrée une obligation par laquelle Guiot Vaichat doit à feu Monseigneur 
cinquante frans de blé vandu, laquelle a esté laissée entre les mains dudit Hugues Le Gros.
Item Arthus Rathelot nous a monstré une obligation par laquelle a esté delivré à Hugues Legros la tondue 
du boys de Champt Rodot à Vernon pour le prix de cent frans, et aura quatre ans de traicte dont il doit à la 
Saint Andrier prochaine XXXV frans et es autres festes Saint-Andrier XXX frans. Pour ce : XXXV frans.
Item une autre de la tondue du boys de Mainbeuf que feut delivrée le XXIXe jour de novembre IIIIXX X 
[1490] à Philibert Rathelot pour le prix et somme de six vings [120] frans a paier a III ans a chascune feste 
Saint-Andrier : XL frans.
Item une autre de la tondue du boys de Biere delivrée à Perrenot Moreaul pour le prix et somme de XVIII 
frans, plaige Hugues le Gros, signé Perratz, et le premier terme à Noel prochainement venant qui est VI 
frans : VI frans.

Item à Saulieu avoit deux coffres qui sont en la maison de la vesve maison Jehan 
Perreau en l’un desquieulx a une petite peyle ronde d’arain, une peyle à queuhe d’acier 
et une casse de petit enffant. Fait à Saulieu le XVIe jour d’octobre l’an que 
dessus.

[Signé :] H. Johannet
[Somme en pied de page :] VIXX [120] francs.

Original : A.N. K 2 370 n° 20.

* quittance conservée dans 
les archives de la chambre 
des comtes : B 376. P.J. n° 
12. Initialement détenue 
par Girart de Bourbon 
puis par son fils Jehan de 
Bourbon et ensuite cédée 
par celui-ci en dot à sa 
sœur Claude de Bourbon 
en vertu de son mariage 
avec Guyard de Pontailler, 
cette rente de 50 livres 
estevenant, tenue en fief sur 
le partage d’Auxerre de la 
saunerie de Salins, fit retour 
à Philippe de Bourbon et 
ses frères en 1434 et était 
toujours perçue par eux 
dans les années 1450 ; cf. 
Dumay (Gabriel), Guyard 
de Pontailler, chevalier de la 
toison d’or… in : Mémoires 
de la société bourguignonne de 
géographie et d’histoire, t. 27, 
1912, p. 304-308, 394-399 et 
432-433

f° 32 r°

* Romeneau, cne de La 
Roche-en-Brenil, (1 700 m 
au sud du château).

* Hugues de Thil, seigneur 
de Saint-Beury.

* Vidimus : copie 
authentique.

* Clermont, cne de La 
Roche. En En 1461, 
Guillemin Suchon est 
recensé parmi les feux serfs 
de Clermont (ADCO, 
B 11 517, f° 16).
* Calcédoine.

f° 32 v°





Montperroux : un château médiéval 
caché sous le château de la Renaissance

Brigitte Colas ;  Jean Vallet

Le logis de la Renaissance a pris place à l’intérieur d’une courtine médiévale 
encore partiellement conservée, en réorganisant sans doute totalement l’espace. 
La mauvaise qualité du substrat et des enduits de mortier ont provoqué sans 
doute de multiples remaniements qui rendent difficile l’étude de l’organisation 
de la forteresse médiévale. Outre les courtines, il reste de ce château quelques 
tours, quelques fenêtres et des lambeaux d’archères.

Page de gauche : le 
château vu du sud-ouest. 
Cl. M. Maerten.

L’historien-paléographe connaît bien l’exercice qui consiste à 
traduire du latin en français un texte dont, difficulté supplémen-
taire,  une partie a été rendue illisible par l’usure du temps. Il lui faut 
restituer les tildes pour transformer un texte farci d’abréviations en 
texte linéaire, puis traduire ledit texte en respectant le sens qu’a voulu 
lui donner son auteur. Cependant, quand des mots ou des phrases 
manquent, il est séduisant de tenter une restitution pour faire « vivre » 
l’intégralité du texte. De même l’historien-archéologue essaye-t-il de 
lire un bâtiment rendu illisible par les multiples transformations dont 
il fut l’objet à travers les siècles. Il lui faut alors prendre en compte 
chaque élément dans sa complexité. Une partie des lacunes peut trou-
ver une réponse avec l’expérience acquise dans d’autres lieux similaires. 
À Montperroux, de toute évidence, se cache un château médiéval sous 
le très beau château de la Renaissance que nous pouvons aujourd’hui 
contempler. 

La lecture du bâti est en outre rendue très difficile par la nature 
des matériaux utilisés pour la construction du château médiéval. La 
façade du château moderne a utilisé un calcaire jaune d’importation 
qui signe en quelque sorte les transformations de cette époque. Ce 
calcaire jaune a permis des sculptures qui n’auraient pas été possibles 
avec la pierre locale et donc de donner un aspect moins rude au site. 
À ceux-ci s’ajoutent de plus rares petites pierres de fourrure en roche 
volcanique noire provenant vraisemblablement de Cressy-sur-Somme 
(6 km au nord-ouest de Montperroux). 
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Un château médiéval sous le château Renaissance

 Le sous-sol de la colline de Montperroux renferme un granite 
de couleur grise visible directement sous la première assise des murs, 
puis un granite de couleur rose plus en profondeur.  Ces matériaux  
utilisés pour la construction des murs de courtine et de la grande tour, 
ne se prêtent pas à une taille de moellons réguliers. Les pierres, tout 
juste dimensionnées au format désiré, sont ensuite noyées dans un 
mortier de chaux qui est ici de très mauvaise qualité car les ouvriers 
disposaient sans doute de très peu de chaux. 

Lorsque les hommes qui occupèrent le site voulurent boucher une 
ouverture, par exemple, ils se contentèrent de prendre ou de récupé-
rer des pierres de même taille et de combler l’ouverture en respectant 
plus ou moins les lits. Ces transformations sont très rarement visibles 
aujourd’hui. 

Par endroit un décor est créé en alternant ces deux types de 
pierre.  C’est notamment le cas sur la tour ronde au sud-ouest et 

sur les murs des courtines ouest et 
nord. Les embrasures des baies sont 
construites avec le granite gris qui 
se prête mieux à la taille. Enfin, les 
très nombreuses consoles de chemi-
nées visibles sur le site sont taillées 
dans un calcaire gris avec ou sans 
gryphées, qui n’a pas non plus été 
directement prélevé sur place.

Tous les murs présentent des 
arrêts de chantier assez épais (fig. 1). 
On montait les murs en changeant 
l’échafaudage de place dès qu’on 
avait construit entre 35 et 80 cm de 
mur en fonction des endroits.

Il convient d’observer et de 
décrire ce que nous pouvons 
contempler, de tenter d’y trouver 
une logique, une organisation, afin 
de proposer au lecteur au mieux 
la restitution d’un état, au pire un 
schéma cohérent. 

Fig. 1 : détail du parement de la tour ronde, 
sud-ouest cl. J. V.
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Description de l’implantation générale (fig. 2 à 5)

Le château de Montperroux couronne une colline dominant le 
paysage. On serait tenté d’écrire que l’établissement d’un château à cet 
emplacement n’est pas un hasard étant donné l’immensité du paysage qui 
peut être embrassé depuis ce point. Faute de source vraiment ancienne, il 
est impossible d’aller plus loin que ce constat.

Le château affecte une forme de parallélogramme, dont les petits côtés 
mesurent 30 m et les grands 36 m, soit une surface de 1 535 m2.

La cour est entourée de vestiges de murailles plus ou moins bien 
conservées. Elle est dominée au sud par le grand corps de logis Renais-
sance élevé sur deux niveaux sous toit de tuiles à croupe. La courtine 
ouest est bordée sur cour d’une galerie à arcade, qui a été partiellement 
remontée dans la seconde moitié du xxe siècle.

L’enceinte était flanquée de deux tours rondes : l’une se dresse encore 
au sud-ouest, sur l’angle du logis Renaissance. L’autre, dans l’angle opposé, 
au nord-est, a été rasée au xixe siècle, et seule la première assise du mur 
été récemment exhumée par le nouveau propriétaire. À l’extérieur, l’en-
ceinte est en outre flanquée par quatre bâtiments rectangulaires, dont 
trois sont placés au milieu des courtines est, ouest et nord et le dernier à 
45 dg sur l’angle sud-est. Le bâtiment oriental, de plan oblong, est dési-
gné comme chapelle sur les plans du xviiie siècle1. Dans l’angle sud-est, 
la tour rectangulaire n’est conservée qu’en substruction, et observable 
sur ses arêtes est et sud. Là se trouvait sans doute la chapelle médiévale et 
c’est le nom que nous lui avons donné. L’espace entre les deux tours des 
chapelles est occupé par une fausse-braie. À l’ouest, un bâtiment sous toit 
à un pan cache en fait une tour rectangulaire, équipée de deux latrines, 
et que nous appellerons la tour des latrines. De même, toute la courtine 
entre la tour de la chapelle et la tour ronde sud-ouest est bordée par une 
fausse braie ancienne, et l’espace entre cette tour ronde et la tour des 
latrines est occupé par un bâtiment moderne, qui était en ruine en 1980. 
Enfin, au nord, un édifice rectangulaire plus important, conservé jusqu’à 
la hauteur du premier étage et également décapité par un toit moderne 
à un pan, sera appelé la tour nord.

L’accès à la cour du château se fait aujourd’hui par une rampe moderne, 
qui laisse à main gauche des bâtiments de ferme établis à l’emplacement 
de l’ancienne basse-cour, puis passe sur le tracé de la grande tour nord-
est. De l’entrée primitive, il reste le piédroit gauche, contre le mur nord 
du bâtiment de la chapelle ; le volume du porche primitif a également été 
restitué lors des dernières restaurations.

1. Plan de 1753 
conservé à la Biblio-
thèque de la Société 
Éduenne à Autun. 
Voir ci-dessous 
l’étude sur l’icono-
graphie du château.
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Un château médiéval sous le château Renaissance

Fig. 2 : plan du château 
au niveau des caves. 
Relevé J. Vallet, Br. Colas 
et G. Auloy ; dessin 
J.  Vallet, CeCaB, 2010.

Fig. 3 : plan du château 
au niveau de la cour ; 
dessin J.  V.
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Fig. 4 : plan du château 
au niveau du premier 
étage ; dessin J.  V.

Fig. 5 : plan du château 
au niveau du second 
étage ; dessin J.  V.
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Un château médiéval sous le château Renaissance

Fig. 6 : courtine orientale, entre l’angle sud-est et la tour de la chapelle. 
Relevé G. Charleux, dessin J. V.

Fig. 7 : courtine orientale, cl. J. V.
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La courtine orientale et la tour de la chapelle (fig. 6 et 7)

La courtine orientale du site est celle qui a le plus souffert. On 
sent très nettement un sous-sol instable qui a sans doute été la cause 
de multiples remaniements dès le Moyen Âge et sans doute aussi à 
une époque plus récente. Au nord, se trouvait une tour ronde formant 
l’angle entre la courtine orientale et la courtine nord. Cette tour a été 
détruite au xixe siècle et on ne suit aujourd’hui son tracé que par la 
semelle de ses murs. Elle semble légèrement talutée, et a un diamètre 
à la base de 10,60 m Cette tour défendait l’entrée du château. La base 
du mur présente un gros appareil très différent de celui de la tour 
ronde à l’angle sud-est.

Au sud de cette tour, il reste le piédroit de la porte d’entrée, qui 
était de plain-pied avec la cour, et surplombait de 2 à 3 m le sol exté-
rieur. Ce piédroit conserve la rainure sud de la herse. Compte tenu 
de la configuration du terrain, on peut imaginer un dispositif d’entrée 
simple comportant vantaux, herse et peut-être assommoirs.

Au centre de cette courtine se dresse un bâtiment faisant saillie, 
de 5,83 m de profondeur et de 6,02 m de largeur. D’après les dessins 
du xixe siècle, là se trouvait la dernière chapelle du château. Cepen-
dant, Les murs ne sont pas chaînés avec celui de la 
courtine. Ils sont construits avec des matériaux de 
récupération. La petite porte donnant au sud, en 
granite gris présente un chanfrein, mais la pierre 
présentant l’amortissement de base de cette porte 
a été inversée. 

La porte d’entrée sur cour à l’ouest a vraisem-
blablement été ouverte dans une niche d’archère. 
Il existait deux autres niches d’archères percées 
dans le mur de courtine de 1,80 m d’épaisseur. 
Elles étaient larges d’environ 2,05 m et couvertes 
par un arc en plein cintre. Les fentes n’ont pas été 
conservées mais on observe la base et l’évasement 
de l’une d’elle. Il s’agissait d’une archère à étrier 
(fig. 8). L’usage de l’étrier à la base des fentes de tir 
permettait de mieux protéger la base de la cour-
tine. Ce type d’archère se généralise en France à 
partir des années 1230-1240.

Au premier étage et presque à l’aplomb de 
cette fente de tir subsistent les traces d’une fenê-
tre appartenant à un bâtiment antérieur au logis 
renaissance. 

Fig. 8 : l’étrier de l’archère 
disparue, cl. B.C.
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Un château médiéval sous le château Renaissance

Fig. 9 : courtine sud, entre la tour ronde sud-est et l’angle sud-ouest. 
Relevé G. Charleux, dessin J. V.

Fig. 10 : courtine sud, cl. M. Maerten.
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La tour de la chapelle au sud-est

En continuant vers le sud, on suit la courtine jusqu’à une tour 
quadrangulaire formant l’angle sud-est, dont il ne reste que les bases 
en contrebas dans les jardins et la cour de la ferme. On observe des 
traces d’arrachement sur les murs du logis renaissance. Cette tour, 
dont il ne reste que les parements extérieurs, forme contrefort soute-
nant et s’accrochant aux deux courtines est et sud. Les deux fausses-
braies y prennent appui. Elle est donc postérieure à la courtine et 
antérieure aux fausses-braies. Dans les parties observables, elle mesure 
7,70 m de largeur, dans l’axe nord-est / sud-est.

L’épaisseur des murs de cette tour n’est pas observable.

La courtine sud et la tour ronde sud-ouest (fig. 9 et 10)

Le mur de la courtine sud compris entre la grosse tour ronde et 
la tour quadrangulaire disparue mesure 24,60 m de longueur. Une 
terrasse contemporaine a été aménagée sur la fausse braie. La base 
de cette courtine, visible depuis la cave, repose directement sur la 
roche. Le piédroit d’une porte qui perçait peut-être cette courtine est 
encore visible en haut de l’escalier d’accès à cette 
cave. 

Au niveau du rez-de-chaussée actuel, le mur 
mesure 1,80 m d’épaisseur. Il s’amincit au niveau 
du premier étage pour ne mesurer que 0,88 m. Ce 
mur est chaîné avec celui de la tour ronde :  ils font 
donc partie de la première phase de construction.

Lorsqu’on étudie l’élévation de la façade sud, 
une première remarque s’impose. Le mur a subi de 
nombreuses modifications et aménagements diffi-
cilement datables même en chronologie relative. 

Le premier étage est percé de quatre fenêtres à 
meneaux et croisillons, en calcaire jaune datables 
des aménagements de la Renaissance. D’ouest en 
est, entre les deux premières fenêtres de la Renais-
sance, on remarque ce qui reste de deux fenêtres 
antérieures qui ont été bouchées et dont on aurait 
enlevé une partie des montants, les linteaux et l’al-
lège de granite gris (fig. 11). Entre la deuxième et la 
troisième fenêtre, il pourrait subsister trois pierres 
formant l’allège d’une troisième fenêtre qui, elle, 
aurait perdu montants et linteau, mais cette partie 
du mur est très abîmée.

Fig. 11 : extrémité ouest 
de la façade sud. On 
distingue de haut en 
bas les restes d’une baie 
médiévale, l’escalier pris 
dans la maçonnerie, et ce 
qui reste d’une fente de 
tir. Cl. J. V.
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Un château médiéval sous le château Renaissance

Au rez-de-chaussée, d’ouest en est, on trouve une porte en calcaire 
jaune. La fenêtre a été agrandie, en partie basse, par cette porte qui lui 
est donc postérieure. Plus à l’est, une petite fenêtre également en calcaire 
se trouve au fond d’un ébrasement plus ancien. Au bas de cette fenêtre, 
une unique pierre indique l’emplacement d’une archère. Plus loin, une 
autre petite fenêtre se trouve placée dans les mêmes conditions. À l’in-
térieur, un couloir desservait ces archères. Lorsque le logis Renaissance 
fut aménagé, les murs de refend vinrent obturer en partie ce couloir et 
ces archères.

Entre la porte et la première fenêtre, au niveau du sol du premier 
étage, le parement extérieur est affecté d’une cavité partiellement rebou-
chée en partie basse. Ce trou donne accès à un palier et à un escalier 
aménagé dans l’épaisseur de la maçonnerie, conservé sur une longueur 
cinq marches. Le bas de cet escalier a été arraché par l’ébrasement de la 
fenêtre. Il s’agit probablement d’une latrine, à laquelle on accédait par un 
escalier pris dans l’épaisseur du mur. La latrine proprement dite était en 
encorbellement au-dessus du mur. 

À l’est enfin, on observe une porte en granite gris dont le perce-
ment semble récent, mais dont les pierres semblent avoir été récupérées. 
Cet espace aurait pu être occupé par une fente ou une fenêtre avec un 
ébrasement.

À l’angle sud-ouest de la courtine se développe une tour ronde 
conservée sur trois étages, d’une hauteur totale de 17,55 m (fig. 12). Cette 
tour présente un diamètre de 9,80 m à la base et  un diamètre de 9,10 m  
au sommet.

Au rez-de-chaussée, les murs mesurent 2,10 m d’épaisseur. L’espace 
interne mesure en moyenne 5,60 m de diamètre. Ce niveau est percé 
d’une porte donnant sur la fausse-braie sud, qui a remplacé une ouver-
ture de tir. L’ébrasement de la porte mesure 1,86 m de large. Une chemi-
née, au sud, a vraisemblablement pris la place d’une autre ouverture de 
tir. À l’ouest, une fenêtre a été aménagée dans un second temps.

Le rez-de-chaussée de cette tour est desservi, depuis le logis renais-
sance, par une porte qui semble plus récente (fig. 13).

Enfin, battant la courtine ouest, une archère a été conservée mais 
elle est bouchée par des constructions récentes (fig. 14). Elle présente un 
ébrasement à voûte avec une fente de tir simple. L’ébrasement tel qu’il 
est visible aujourd’hui mesure 1,83 m de large et 3,25 m de haut, soit la 
même dimension que l’ébrasement où se trouve aujourd’hui la porte. La 
fente de tir mesure 0,90 m de haut et 0,10 m de large.

Au premier étage, le mur mesure 1,70 m d’épaisseur. Le diamètre de 
la pièce est comparable à celui du premier niveau. La pièce est également 
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Fig. 12 (ci-dessus) : tour ronde sud-ouest, cl. J.V.

Fig. 13 (ci-dessus) : porte d’accès à la tour ronde 
depuis le rez-de-chaussée du logis Renaissance. 
Relevé G. Auloy, J.-M. Jal, dessin J.V.

Fig. 14 (à droite) : archère vue depuis l’intérieur de 
la tour, cliché B.C.
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Un château médiéval sous le château Renaissance

pourvue d’une cheminée qui est décalée vers l’ouest par rapport à celle 
du rez-de-chaussée. La fenêtre de ce niveau est en calcaire jaune. On 
pénètre à cet étage uniquement par le logis Renaissance. En revanche, 
pour accéder au second étage, on emprunte à nouveau un escalier pris 
dans la maçonnerie du mur (fig. 15).

Enfin, au second niveau, les murs mesurent 0,84 m d’épaisseur en 
moyenne. La pièce ronde mesure 7,36 m de diamètre. Un oculus moderne 
donne sur la fausse-braie et cette pièce conserve deux cheminées. La plus 
ancienne au nord-ouest est large de 3,42 m et très haute (fig. 17). La 
seconde de taille plus modeste a été construite avec des matériaux de 
récupération, à une période ultérieure.

La tour est conservée sur une hauteur de 17,55 m. Au sommet, on 
observe une série de corbeaux ou de consoles en granite gris dont il 
ne reste que cinq exemplaires (fig. 16). Ces corbeaux étaient destinés 
à supporter les jambes de force d’un hourdage. On peut donc estimer 
qu’il manque à la tour deux ou trois mètres ce qui serait cohérent avec la 
taille de la cheminée de cet étage dont il manque le manteau et surtout 
la hotte et la souche. 

Cette tour ronde établie au-dessus d’un socle légèrement taluté en 
tronc de cône sans doute plein, est à rapprocher des tours maîtresses des 
châteaux de Dourdan, Montléry, de la Tour du Coudray à Chinon etc. 
Elle serait alors à rapprocher des tours de l’architecture philippienne et 
pourrait être datée également du xiiie siècle.

 

La courtine ouest et la tour des latrines

Entre la tour ronde et la tour des latrines un bâtiment plus récent sur 
cave est venu combler l’espace. Néanmoins on peut suivre la courtine 
que bat l’archère de la grosse tour. 

Au premier étage, dans le corps de logis Renaissance, une fenêtre a été 
percée, mais mise à part cette modification aucun élément perturbateur 
n’a été noté dans la partie visible du mur. 

Le mur de la courtine est chaîné avec celui de la tour des latrines : il ne 
semble pas y avoir de problème quant à la similitude de leur période de 
construction. Entre la tour des latrines et l’angle nord-ouest, au premier 
étage on note, là aussi, les restes d’une fenêtre sans doute identique à 
celles de la courtine sud.

La tour des latrines se développe à l’ouest et à l’extérieur du mur 
d’enceinte. Elle mesure 5,90 m dans l’axe perpendiculaire au mur et 
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Fig. 15 : depuis le premier étage, une porte dessert un 
escalier pris dans la maçonnerie qui dessert l’étage supé-
rieur. Relevé G. Auloy,  J.-M. Jal, dessin J.V.

Fig. 16 : détail des corbeaux de la tour, cl. B.C.

Fig. 17 : grande cheminée du dernier étage de la tour, cl. J.V.



168

7,50 m de large. On pénètre dans les deux latrines par un couloir 
coudé pris dans l’épaisseur du mur (fig. 19 et 21). 

Les latrines sud étaient sans doute accessibles par un couloir qui 
s’ouvrait, comme celui des latrines nord, dans la grande salle. Seules 
les seconde latrines ont conservé la porte en granite gris qui permet-
tait d’y accéder, percée à côté de la cheminée monumentale, dans la 
grande salle (fig. 18). 

Entre les deux couloirs de latrines, une pièce aveugle en contrebas 
présente une voûte en berceau. On y accédait par une porte donnant 
dans le couloir des latrines nord. 

À l’étage, on pénétrait dans cette tour par une porte placée dans 
une gaine de circulation intra-muros (fig. 20), gaine qui permettait 
également de passer derrière le conduit de la cheminée monumentale 
qui se trouvait au rez-de-chaussée.

La pièce du premier étage a été partiellement détruite par le rabais-
sement de la tour, mais elle garde encore le bas d’une fenêtre à cous-
siège orientée au nord.

Au droit de cette tour, contre le parement interne de la courtine, 
se trouvait la cheminée monumentale de la grande salle. Les empo-
chements des solives du plafond, bien au-dessus de la hotte montrent 
que la pièce mesurait  environ 5,80 m de haut. On distingue encore 
les traces d’arrachage de la hotte et les empochements des corbeaux 
(fig. 18). 

Un château médiéval sous le château Renaissance

Fig. 18 : mur ouest de la 
grande salle médiévale. 
Relevé G. Charleux, 
dessin J.V.
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L’angle de la courtine nord-ouest

Tout comme l’angle sud-est, cette partie est difficilement 
compréhensible. Là encore, le sol n’est pas stable et a sans doute 
entraîné plusieurs remaniements du mur d’enceinte.  À l’ex-
térieur, on suit très difficilement les lits de pierre ; les décors 
de lits de granite gris s’arrêtent puis reprennent à des niveaux 
différents. 

Dans la cour, l’intérieur de l’angle a été perturbé par la 
construction d’un four à pain et par la galerie à arcades. On y 
remarque néanmoins un aménagement creux cylindrique, qui 
pourrait être le négatif d’une vis d’escalier.

Les perturbations et les reprises de maçonnerie à l’extérieur 
du mur pourraient faire penser à un arrachement d’une tour 
d’angle. Mais aucun élément ne vient confirmer cette hypothèse. 
En revanche, on serait tenté de voir, à l’origine un angle différent 
de cette courtine, plus au nord, et qui s’alignerait avec l’extérieur 
d’une grosse pierre qui sort du mur et avec la porte d’accès à 
une galerie qui se serait effondrée en même temps que le mur 
(fig. 22) à l’extérieur et au premier étage.

Fig. 19 : galerie nord des latrines. 
Cl. J.V.

Fig. 21 : galerie sud des latrines. 
Cl. J.V.

Fig. 20 : gaine de circulation derrière la 
grande cheminée, cl. H.M. 

Fig. 22 : accès depuis la tour nord à 
une galerie disparue dans la courtine. 
Cl. B.C.
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La courtine nord et la tour centrale nord

L’angle de la courtine est extrêmement perturbé, mais on retrouve 
la courtine ancienne à l’endroit où elle forme angle avec une seconde 
tour centrale, qui est légèrement plus grande que la tour des latrines 
à l’ouest. Cette tour se développe au nord et à l’extérieur du mur 
d’enceinte. Elle mesure 8,40 m dans l’axe perpendiculaire au mur et 
9,35 m de large (fig. 23).

Aujourd’hui on pénètre dans cette tour au rez-de-chaussée depuis 
la cour par une porte de grange en calcaire jaune, donc attribuable 
au xvie siècle. À côté, une porte piétonne en granite gris, plus large 
que les autres, a un axe qui ne correspond pas à celui du mur d’en-
ceinte. Elle appartient donc à une phase chronologique différente et 
intermédiaire.

On entre également dans l’espace du rez-de-chaussée par une 
porte en plein cintre en granite gris, identique à toutes les portes 
des galeries, et qui semblent contemporaines. Cette porte donnait à 
l’extérieur de la courtine et le long de celle-ci  vers l’est face à la tour 
ronde de l’angle nord-est. Il s’agit peut-être d’une porterne protégée 
par la tour d’entrée (fig. 24).

Le mur nord de cette tour a subi un effondrement qui a entraîné 
la disparition de tout l’angle nord-est du bâtiment. Plus tard, on a 
reconstruit l’angle de ce bâtiment en y ménageant un escalier droit 
à un quart tournant dans l’épaisseur du mur qui reprend l’épaisseur 
initiale. L’angle nord-ouest, qui a donc conservé sa maçonnerie origi-
nale, est contre-buté par un très gros contrefort, large de 1,10 m et 
long de 3,60 m, élevé sur les deux niveaux. La base de cet angle a 
également été talutée, ce qui témoigne des importants problèmes de 
stabilité de cette zone. 

Le premier niveau de la tour était voûté en berceau. Au nord le 
mur était percé d’une fenêtre encore partiellement conservée.

À l’ouest, on observe un ébrasement avec au fond une petite 
ouverture correspondant peut-être à une ancienne fenêtre de tir ou 
à une fente de jour. En tout cas, l’ébrasement est identique à ceux de 
la courtine est.

Au premier étage, on trouve une très belle salle dont la hauteur 
primitive est inconnue. Les murs sont encore recouvert d’une pein-
ture murale à chevrons blancs et rouge, reste d’un somptueux décor 
de la fin du Moyen Âge. La pièce était chauffée par une cheminée 
adossée au mur oriental, dont il reste un piédroit conservé sur quatre 
assises en granite gris (fig. 25). Face à cette cheminée, une porte de 

Un château médiéval sous le château Renaissance
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Fig. 23 (ci-dessus) : tour nord et son contrefort. Cl. J.V.

Fig. 24 (ci-dessus) : porte de la porterne.
Relevé G. Auloy,  J.-M. Jal, dessin J.V.

Fig. 25 (à droite) : piedroit de la cheminée de la salle, 
cl. J.V.
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1,87 m de haut et 0,72 m de large murée donnait sur une galerie de 
circulation intra-muros à demi comblée aujourd’hui (fig. 26). Cette galerie 
descend dans l’épaisseur du mur en direction de la cour et dessert une 
autre porte aujourd’hui bouchée de la galerie de la courtine nord déjà 
évoquée (fig. 22).

Côté cour, une autre porte donnait dans cette pièce (fig.  27).  À l’ex-
térieur, on observe un linteau en calcaire jaune alors que les montants et 
l’allège sont en granite gris. Les peintures murales couvrent également 
l’ébrasement de cette porte.

Il existait un troisième niveau au dessus de cette salle. On y accé-
dait semble-t-il uniquement depuis la courtine. En effet, au niveau du 
chemin de ronde sur la courtine entre la tour nord-est et la tour centrale, 
se trouve une petite porte qui ouvre sur une volée d’escalier (fig. 28 
et 29). Cet escalier monte dans le mur jusqu’au niveau et au dessus de 
la porte donnant sur la cour. L’accès au second niveau se faisait donc à 
l’aplomb de cette porte. 

C’est à cet endroit que fut prélevée la poutre de chêne datée par 
dendrochronologie de 1392-1393. Cette poutre est peut-être un vestige 
de la sablière haute du mur de la grande salle, et ferait donc partie de 
modifications du site à la toute fin du xive siècle. Suite aux désordres 
provoqués dans l’angle nord-ouest, on peut imaginer des reprises impor-
tantes des murs, mais également des toitures.

Conclusions

Il serait présomptueux et dangereux de tenter ici une modélisation, de 
reconstituer le château au xiiie, xive ou xve siècle. L’archéologie du bâti, 
ici, ne nous livre que très peu de chose : les murs sont rendus impossi-
bles à lire par la nature du matériau qui les compose. On peut toutefois 
noter le très grand nombre de passages intra-muros. Aucun escalier à vis en 
pierre n’a sans doute jamais été construit à Montperroux avant la fin du 
xve siècle, même si nous pouvons envisager une vis de bois dans l’angle 
nord-ouest. On se déplaçait d’un étage à un autre, d’une pièce à une 
autre par des galeries prises dans l’épaisseur des murs des courtines. Ces 
galeries et la mauvaise qualité du mortier dû au manque de chaux ont 
sans doute entraîné un nombre très conséquent de reprises et d’aména-
gements suite aux effondrements des murs.

Il est certain que le bâtiment principal à la fin du Moyen Âge, occupé 
en partie par la grande salle, se trouvait adossé à la courtine ouest. Il se 
prolongeait peut-être jusqu’à la tour ronde sud-ouest.

Le château médiéval apparaît encore bel et bien dans les murs qui 
entourent le château moderne, mais les vestiges sont fragmentaires et les 
quelques éléments de chronologie relative que nous avons noté ici ou là 
ne permettent pas une restitution complète de l’espace.

Un château médiéval sous le château Renaissance



173

Fig. 26 : porte d’accès à la galerie intra-muros du mur 
ouest. Relevé G. Auloy, J.-M. Jal, dessin J.V.

Fig. 27 : porte d’accès à la salle de la tour nord 
Relevé G. Auloy, J.-M. Jal, dessin J.V.

Fig. 28 : porte conduisant de la courtine au escaliers,
cl. J.V.

Fig. 29 : escalier intra-muros et porte sur la courtine 
condamnée, cl. J.V.





Dendrochronologie d’un bois
provenant du château de Montperroux

Catherine Locatelli, didier Pousset1

Fig.1 et 2 (page de 
gauche) : la poutre 
issue du mur de la 
tour nord. Détail des 
coins.

La poutre de chêne retrouvée dans les maçonneries du château de 
Montperroux est lacunaire ; l’une de ses extrémités est extrêmement 
dégradée, notamment du fait du développement de champignons et d’at-
taques d’insectes se nourrissant du bois (fig. 1 et 2).

 La partie subsistante se présente sous forme d’un fragment de bois de 
25 cm de longueur, équarri à la doloire2 et à l’herminette3. L’extrémité 
conservée présente un amincissement simple de sa section par un large 
chanfrein, ainsi que quatre perçages disposés sur deux faces adjacentes 
(3 sur la face supérieure, 1 sur le côté). Ces perçages reçoivent des coins 
massifs assurément destinés à augmenter la cohésion avec la maçonnerie, 
autrement dit à chaîner la pièce avec le mur. 

Les traces de taille visibles sur les extrémités appointées et chanfreinées 
des coins indiquent qu’il a été fait usage, pour leur façonnage, d’outils à 
percussion lancée de type doloire et herminette ; ils ont ensuite été insé-
rés à force par à-coups successifs à l’aide d’une masse, comme le montrent 
les arêtes émoussées des extrémités et les empreintes dans la poutre. 

Préparation et mesure

La dendrochronologie repose sur la mesure des cernes annuels de 
croissance visibles sur le plan transversal des bois (fig. 3). 

Compte tenu de l’état de conservation de la poutre, des caractéristiques 
anatomiques du bois et de l’orientation des fibres, l’extrémité altérée a 
été purgée, puis la coupe transversale préparée de manière à rendre lisible 
les cernes annuels de croissance et permettre la mesure de la largeur des 
cernes au 1/100 mm ; trois chemins de mesure ont été effectués (fig. 4). 
Les surfaces transversales de deux des coins ont été préparées de manière 
à compléter l’échantillonnage.

Une fois les cernes mesurés, les séries de largeur ont été transcrites en 
séries numériques pour permettre, notamment, de représenter graphique-
ment les variations de la largeur des cernes au cours du temps ; facilitant 

1. Extrait du rapport 
d’étude : Locatelli 
(Christine), Pous-
set (Didier), Études 
xylologiques et dendro-
chronologiques de deux 
pièces de bois isolées, 
provenant du château de 
Montperroux, commune 
de Grury (71), et du 
château de Chazeu, 
commune de Laizy 
(71), janvier 2010, 
Besançon,  Labora-
toire d’Expertise du 
Bois et de Datation 
par Dendrochronolo-
gie (LEB2d), 2010.
2. Sorte de hache 
servant à tailler les 
bois.
3. Hache de char-
pentier à tranchant 
recourbé.
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ainsi le travail qui consiste par comparaisons à rechercher les synchronis-
mes entre les séries. 51 cernes furent mesurés sur la poutre et 30 cernes 
sur chacun des deux coins étudiés (fig. 5). La poutre, issue d’un bois de 
brin4, présente la moelle et 12 cernes d’aubier signalant la proximité du 
dernier cerne élaboré du vivant de l’arbre, situé sous l’écorce. L’un des 
coins arbore l’intégralité de l’aubier ainsi que la trace de l’écorce, dont 
l’observation permet généralement, au terme de l’étude dendrochrono-
logique, de livrer la date d’abattage de l’arbre employé.

Synchronisation des séries dendrochronologiques

Il n’existe pas de règle absolue quant au nombre minimum requis 
d’années de recouvrement, lors d’une recherche de synchronisme entre 
des séries dendrochronologiques. Si les dendrochronologues fixent géné-
ralement à 50 le nombre d’années de comparaison nécessaires, princi-
palement pour des raisons de validité des tests statistiques, l’expérience 
et « l’œil averti » du dendrochronologue l’emporte et permet parfois de 
retenir des synchronismes à partir d’un nombre de cernes de comparai-
son beaucoup plus restreint. En dépit des faibles longueurs, les séries se 
rapportant aux coins et à la poutre ont pu être synchronisées, et regrou-
pées dans une série-moyenne, longue de 55 années.

Résultat dendrochronologique et interprétations

De manière à dater la moyenne établie pour la poutre et les coins, des 
recherches de synchronisme ont été engagées avec un panel de chrono-
logies ayant valeur de référence pour les périodes de l’an Mil à nos jours. 
Ces recherches ont été menées par glissement de pas annuel d’une série 
sur l’autre, puis les synchronismes ont été quantifiés au moyen de divers 
tests statistiques menés sur des valeurs brutes et standardisées5. Plus de 650 
chronologies ont été sollicitées. 

Une datation dendrochronologique est dite « retenue » dès lors qu’elle 
se réplique de manière univoque sur un nombre conséquent de référen-
ces, et qu’elle est de plus associée à de forts coefficients statistiques de 
corrélation. La précision d’une datation dendrochronologique est fonc-
tion de la nature du dernier cerne observé sur l’échantillon ; seule la 
datation d’un cerne d’aubier contigu à l’assise cambiale (écorce ou trace 
de l’écorce) correspondra à l’année d’abattage de l’arbre. Si la mise en 
œuvre ou l’érosion du bois ont généré la perte des cernes périphériques 
de l’arbre, le nombre de cernes éliminés pourra être estimé avec plus ou 
moins de précision.

4. Bois qui n’a pas 
été coupé à la scie, 
mais fendu avec un 
coin.
5. Les tests sont 
menés : à partir de 
valeurs brutes pour 
les calculs des coeffi-
cients de corrélation 
G et W (Eckstein 
1969) et pour le 
calcul dit de la 
distance euclidienne 
(Lavier, Lambert 
1990) ; à partir de 
valeurs modifiées 
« indicées » BP 
(Bailllie, Pilcher 
1973) pour le test 
t de Student et le 
calcul du coefficient 
de sensibilité.
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Conclusion

Compte tenu des synchronismes visuels avec les courbes de référence 
et des différents tests statistiques quantifiant la qualité de synchronisme, 
1392 a été retenue comme terminus de la série moyenne (fig. 6). Du 
fait de la conservation de l’assise cambiale sur l’un des échantillons, 
et de l’état d’élaboration du dernier cerne d’aubier présent, l’on peut 
assurément placer l’abattage des arbres employés durant le repos de la 
végétation, soit au cours de l’automne-hiver 1392-1393.

Fig. 3 : coupe transversale du fragment 
de poutre mesurée suivant trois rayons 
médullaires.

Fig. 4 : la largeur des cernes de croissance est mesurée au 1/100 
mm, enregistrée et archivée à l’aide d’un logiciel spécifique de saisie 
d’image. Restitution du profil de croissance sous forme graphique.

Fig. 5 : représentation 
graphique en valeurs 
naturelles du synchro-
nisme des trois séries 
dendrochronologiques

Fig. 6 : graphique de 
cumul des valeurs obte-
nues pour la moyenne. 
Le risque d’erreur associé 
à 1392 est très faible car 
son point rouge est très 
en décalage par rapport 
aux autres.





À la fin du xvie siècle, une vaste entreprise de restructuration 
est réalisée par les seigneurs de Montperroux. Il s’agit de mettre en 
défense le château par la construction d’une fausse-braie au devant du 
château au sud et à l’est et d’agrandir la résidence. Si on suit les dates 
gravées sur l’allège de la lucarne centrale ainsi que sur un fragment 
inséré dans le mur de l’escalier de la terrasse méridionale, cette phase 
de travaux a dû avoir lieu dans les années 1580, même si on ne peut 
exclure des aménagements antérieurs et ultérieurs1. Il revient donc à 
Claude Palatin de Dyo de l’avoir décidée, peut-être à l’occasion de son 
second mariage en 15712.

La restructuration du XVIe siècle : projet et réalisation

Les destructions et les réaménagements successifs du château au 
fil des siècles ainsi que la présence de nombreux réemplois dans les 
bâtiments actuels ne permettent pas de restituer dans son intégralité le 
projet de Claude Palatin de Dyo. S’agissait-il de reconstruire dans son 
entier le château en réutilisant seulement l’enveloppe existante ? Ou 
plus simplement de construire ou d’agrandir, en le mettant au goût du 
jour, un corps de logis et de le relier autant que faire se pouvait avec des 
bâtiments antérieurs ? Compte tenu des vestiges subsistants, la seconde 

Le château à la Renaissance

Catherine Chédeau

Cette étude est la première réalisée sur les parties Renaissance de ce château. 
On tente à la fois de cerner l’organisation générale de la demeure sous Claude 
Palatin de Dyo mais aussi sa distribution intérieure ainsi que le courant stylis-
tique auquel elle se rattache.

1. Aucun document écrit 
relatif à la construction 
du xvie siècle ni aux 
transformations posté-
rieures n’a été retrouvé à 
ce jour.
2. Voir la partie sur les 
seigneurs de Montpe-
roux. Sur l’allège de la 
« fausse-lanterne » sont 
sculptées les armoiries 
de Claude Palatin de 
Dyo et celles de sa 
veuve, ce qui tendrait à 
prouver que c’est à elle 
que l’on doit l’achève-
ment de la demeure : 
voir la contribution 
d’Hervé Mouillebouche. 
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Fig. 1 : plan du château, 
niveau 1, dessin Br. 
Colas, J. Vallet.

Fig. 2 : plan du château, 
niveau 2, dessin Br. 
Colas, J. Vallet.

Le château à la Renaissance
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hypothèse est la plus vraisemblable (fig. 1 et 2). Les bâtiments situés 
à l’ouest et au nord de la cour avaient une fonction résidentielle 
à l’époque médiévale3 comme l’attestent la présence de peintures 
murales au rez-de-chaussée et au premier étage de la tour carrée 
septentrionale4 ainsi que la tour abritant les latrines, sans oublier 
les traces d’une cheminée placée au-devant de cette tour (fig. 3, 4). 
Mais on ignore si tel était encore le cas à l’époque de Claude Palatin 
de Dyo. En effet, l’enveloppe côté campagne du bâtiment méridio-
nal intègre des structures antérieures au xvie siècle qui suggèrent la 
présence dès l’époque médiévale d’un corps d’habitation de ce côté. 
A-t-on alors voulu changer l’orientation de la demeure en construi-
sant un logis plus conforme aux manières de vivre du xvie siècle ? 
Une telle hypothèse est envisageable5 mais il est fort probable que 
l’orientation de la résidence (avec le corps d’habitation principal au 
sud) soit antérieure à l’action de Claude Palatin de Dyo6. Quoi qu’il 
en soit, cette partie est le logis seigneurial pendant toute l’époque 
moderne, comme le prouvent les descriptions de la seigneurie7.

Ce logis était relié aux autres bâtiments de la cour mais, compte 
tenu des destructions et reconstructions, l’organisation générale du 
château ainsi que les fonctions respectives des différents corps qui 
l’entourent demeurent inconnues. Ainsi est-il impossible de restituer 
l’allure de l’aile occidentale du château, entièrement reconstruite 
(fig. 3). Existait-il du temps de Claude Palatin de Dyo un organe de 
liaison ou un véritable logis à cet emplacement ? La question reste 
ouverte8. L’actuelle galerie à arcades en plein cintre qui s’appuie 
sur le logis seigneurial masque en partie une fenêtre. De fait, le 

3. Voir la contribution de Br. 
Colas et de J.  Vallet.
4. Voir la contribution de L. 
Blondaux.
5. En effet, nombreux sont les 
seigneurs qui délaissent à la 
fin du Moyen Âge les parties 
anciennes de leur château 
pour s’installer dans des 
corps de logis plus confor-
tables tout en en conservant 
certains éléments et en les 
englobant dans les nouvelles 
structures ; ces structures 
attestent l’ancienneté du lieu 
et rendent la construction 
moins onéreuse.
6. L’inventaire après décès 
de Philippe de Bourbon 
en 1491 mentionne « une 
grande chambre neuve », ce 
qui pourrait indiquer une 
construction récente, et de 
fait semble sous-entendre que 
le château avait été remodelé 
peu de temps auparavant, 
fort probablement après 1475. 
Mais on ne trouve pas de 
vestiges de cette campagne, à 
moins de considérer la plate-
bande de la cheminée du 
rez-de-chaussée comme un 
vestige de celle-ci : fig. 18.
7. Voir la partie consacrée aux 
seigneurs de Montperroux.

Fig. 3 : élévation de l’aile occidentale, 
cl. J. Vallet.

Fig. 4 : élévation de l’aile septentrionale 
cl. CC.



182

bâtiment qui l’a précédée était un peu moins large. Mais la présence 
d’une porte indique que dès l’origine, une communication directe 
entre les deux ailes était possible (fig. 5). Cette disposition se retrouve 
à l’étage (fig. 6). En outre, un escalier inscrit dans le mur nord-ouest 
de la tour carrée septentrionale assurait la liaison avec la partie occi-
dentale. Il existait donc à l’étage une circulation horizontale conti-
nue sur trois côtés. En revanche, on ignore si un escalier permettait 
d’accéder directement au premier étage de cette aile. Des traces de 
réaménagements contemporains de cette phase de restructuration 
sont encore visibles de ce côté de la cour : l’ouverture principale du 
bâtiment nord (fig. 4) a été transformée en une arcade en plein cintre 
qui a gardé dans l’intrados des enduits peints de faux-joints similaires 
à ceux que l’on rencontre à l’intérieur de la demeure (fig. 7 et 14)9. 
L’encadrement de certaines ouvertures tant de ce côté que du côté de 
la tour des latrines, taillé dans la même pierre que les fenêtres du logis 
méridional, et la présence d’un four attestent que ces deux structures 
étaient fonctionnelles à la fin du xvie siècle10. Enfin, l’aile orientale qui 
jouxtait le châtelet d’entrée a disparu mais les reprises de maçonneries 
ainsi que les traces d’ouvertures visibles dans le mur de clôture actuel 
tendraient à prouver qu’une circulation était possible (fig. 8). 

8. On peut envisager 
l’existence d’une gale-
rie de bois qui aurait 
succédé au bâtiment 
médiéval. La présence 
d’une aile d’habitation 
est tout aussi possible. 
Le fait que les portes 
aient reçu un décor très 
soigné similaire à celui 
que l’on rencontre à 
l’intérieur de l’édifice de 
part et d’autre de l’esca-
lier d’honneur suggère 
que cette partie pourrait 
avoir une fonction rési-
dentielle à l’époque de 
Claude Palatin de Dyo.
9. Voir la contribution de 
Laurence Blondaux.
10. On remarque égale-
ment des traces d’enduits 
peints contemporains de 
cette phase de restructu-
ration dans le couloir qui 
mène aux latrines, ce qui 
prouve qu’elles étaient 
encore utilisées à l’épo-
que de Claude Palatin 
de Dyo. L’existence d’un 
four semblerait indiquer 
la présence de cuisines 
dans cette aile. Mais on 
ignore la date exacte de 
sa construction.

Le château à la Renaissance

Fig. 5 : porte du logis méridional 
donnant sur la galerie occidentale au 
rez-de-chaussée, cl. CC.

Fig. 6 : porte du logis méridional 
donnant sur la galerie occidentale au 
premier étage, cl. CC.
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Il est donc assuré que la restructuration du xvie siècle a englobé 
une grande partie du château. Sans doute a-t-on voulu régulariser 
la cour et lui conférer un aspect plus monumental. Il semble cepen-
dant que l’attention de Claude Palatin de Dyo se soit portée sur l’aile 
méridionale du château, et ce en liaison étroite avec la construction 
de la fausse-braie au-devant11 ; des structures antérieures lui ont servi 
de base (fig. 1 et 9). Sont conservés les murs de la courtine médiévale 
(au moins pour le rez-de-chaussée) et la grosse tour ronde dans son 
intégralité. 

11. L’accès originel à la 
terrasse depuis le corps 
de logis est difficilement 
lisible car les ouvertu-
res originelles ont été 
remaniées.

Fig. 7 : faux-joints de l’intrados de l’arcade du bâtiment nord, 
cl. H. Mouillebouche.

Fig. 8 : mur de clôture ouest : détails des 
reprises de maçonnerie, cl. CC.

Fig. 9 : élévation côté 
campagne du corps de 
logis méridional,
cl. CC.
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Au sud-ouest, l’existence d’une galerie creusée dans l’épaisseur du 
mur, les reprises visibles dans les maçonneries intérieures, le fait que le 
mur de refends bute sur une ouverture, l’éclairage des pièces assuré par 
de simples jours pris dans de profondes embrasures ainsi que la présence 
de coussièges en sont la preuve. L’existence au sous-sol de la trace d’un 
mur qui s’interrompt à 1 m environ du mur sur cour renforce cette 
hypothèse (fig. 10). Au sud-est, les transformations du xvie siècle furent 
sans doute plus importantes et elles ont peut-être conduit à la destruc-
tion de la tour carrée dont la trace subsiste à l’intérieur par l’arrondi 
prononcé du mur. En revanche, il semblerait que les maçons aient été 
moins gênés pour l’édification de l’étage noble. L’ensemble est plus 
homogène et les pièces bénéficient de larges baies percées de façon 
régulière et uniforme12. Une grande attention a été portée à l’angle 
sud-est qui est maintenant droit par la création d’un léger surplomb 
(fig. 11). Une fenêtre à meneaux a même pu être ouverte sur ce flanc 
et on avait construit dans l’angle une « fausse lanterne » (fig. 12 et voir 
ultra p. XX) qui magnifiait cette partie de l’édifice et servait de contre-
point visuel à la grosse tour ronde médiévale.

Le château à la Renaissance

Fig. 10 : plan du château, niveau du sous-sol,
dessin Br. Colas, J. Vallet.

12. Il convient de souli-
gner que les impératifs 
de défense du château 
n’autorisaient pas le 
percement de larges 
ouvertures dans la partie 
basse
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Fig. 11 : élévation de l’angle sud-est, cl. J. Vallet. Fig. 12 : reconstitution de la lanterne. 

Analyse archéologique du bâtiment « Renaissance » :
Structure et distribution intérieure 

L’aile méridionale est presque préservée dans son intégralité 
et n’a pas subi de transformations radicales après les travaux de 
Claude Palatin de Dyo (fig. 13)13. Ainsi, les plafonds à poutres et 
solives semblent avoir conservé pour partie leur décor ancien et 
les cheminées sont d’origine. On remarque également que l’en-
duit peint imitant des joints de maçonnerie est encore bien visible 

13. Si on excepte la réfection 
du mur d’échiffre de l’escalier, 
le cloisonnement de la salle 
basse, celui de la grande salle 
haute ainsi que l’aménage-
ment de faux plafonds dans 
cette salle et dans les pièces 
situées derrière l’escalier.

Fig. 13 : élévation sur cour de l’aile méridionale, cl. J. Vallet
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tant autour des fenêtres, des portes, des cheminées que sur l’angle du 
mur noyau de l’escalier (fig. 14). Enfin, les éléments sculptés du décor 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur présentent de si fortes analogies 
qu’il est certain qu’une seule équipe y a travaillé. Ces constatations 
prouvent que le corps de logis a été construit et aménagé en grande 
partie en une seule phase14. Son aspect extérieur montre l’emploi de 
matériaux locaux assez frustes (sans doute repris des constructions 
antérieures) avec parfois des assises de brique placées sous les fenêtres 
(fig. 13). Selon toute vraisemblance, un enduit recouvrait l’ensemble 
et masquait ces irrégularités ainsi que les trous de boulins visibles de 
nos jours. Cet enduit permettait également d’établir une harmonie 
avec les éléments décoratifs qui sont réalisés en pierre de taille. Ce 
bâtiment rectangulaire, simple en profondeur, s’élève sur deux niveaux 
et seul l’encadrement d’une lucarne, placé au centre de la façade à la 
naissance du toit, marque l’accent vertical (fig. 15). Il est possible qu’un 
étage de lucarnes ait existé à l’origine (au moins du côté cour) et que 
les toitures aient été rabaissées à une époque indéterminée entraînant 
leur suppression15. La présence de fragments sculptés (fig. 16) insérés 
dans le couronnement de l’escalier de la terrasse identiques à ceux 
de la « fausse lucarne » ainsi que celui encastré dans le mur de cet 
escalier (fig. 17) prouvent qu’il existait d’autres couronnements de ce 
type dans le château. La transformation du toit, si elle a bien eu lieu, 
a dû survenir avant le xixe siècle puisqu’on n’en trouve aucune trace 
sur les dessins et les photographies anciennes, à moins d’envisager une 
conclusion hâtive du chantier après le décès de Claude Palatin de 
Dyo16.

La disposition intérieure est simple. Les deux niveaux adoptent 
une distribution identique. En effet, tous les murs de refends sont 
dans l’alignement les uns des autres (fig.1, 2). Les pièces se répartissent 

14. Les peintures qui ornent 
les plafonds ainsi que les 
hottes des cheminées ont pu 
être réalisées après les années 
1570-1580. 
15. Cet encadrement ne 
possède aucun contrebu-
tement à l’heure actuelle, 
ce qui paraît fort incongru 
et laisse à penser qu’il 
s’agit d’un remontage 
ancien, même si sa position 
semble logique et permet 
de magnifier l’escalier à 
l’extérieur. En outre, il est 
difficilement concevable 
qu’un château du xvie siècle 
ne possède pas de lucarnes 
quand on ne choisit pas 
une couverture en terrasse. 
Ces lucarnes pouvaient être 
de taille inférieure à celle 
située au-dessus de l’entrée 
et adopter une forme moins 
élaborée. Mais on ne trouve 
pas trace d’accès ancien aux 
combles à l’intérieur de ce 
bâtiment, ce qui demeure 
inexpliqué, à moins d’ima-
giner une trappe (sous les 
faux-plafonds ?). En outre, 
il n’existe pas de sol (ou de 
vestiges anciens) pour les 
combles. Tout cela semble 
indiquer qu’ils n’étaient pas 
utilisés. De fait, la question 
de l’existence de lucarnes 
ainsi que celle de l’éclairage 
des combles restent ouverte.
16. Le fait que le blason de 
Catherine de Pradines soit 
entouré d’une cordelière, 
signe distinctif des veuves, 
semble indiquer que le 
château n’était pas encore 
terminé au moment du 
décès de Claude Palatin de 
Dyo survenu en avril 1580. 
Il est possible que son décès 
ait entraîné une réduction 
drastique du projet initial et 
un achèvement « à l’écono-
mie » pour les parties hautes 
sans se préoccuper des 
combles. Cette hypothèse 
permet d’expliquer une 
des contradictions de cette 
demeure : un soin attentif 
accordé à la décoration et 
un « bricolage » pour les 
parties supérieures.   

Le château à la Renaissance

Fig. 14 : faux joints 
encadrant la porte 
donnant sur l’aile 
ouest, 1er étage, cl. CC.

Fig. 16 : fragments de lucarne (?) 
insérés dans la maçonnerie de 
l’escalier de la terrasse extérieure, 
cl.CC

Fig. 17 : fragment 
sculpté, date de 1580, 
dans le mur de la 
terrasse, cl. CC.
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Fig. 15 : « fausse lucarne » de l’aile méridionale, cl. J. Vallet
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de part et d’autre de l’escalier d’honneur placé au centre. Au rez-de-
chaussée, à droite de l’escalier, se trouvent deux grandes pièces en 
enfilade. Chacune est dotée d’une fenêtre à meneaux côté cour, d’un 
plafond à poutres et solives, les poutres prenant appui sur les murs inté-
rieurs, et d’une cheminée sur le mur de refend. Ces cheminées sont 
différentes17. Celle située au sud-ouest présente une plate-bande en arc 
surbaissé décorée d’un corps de moulures plates et rondes (réemploi 
d’un élément antérieur ?), reposant sur des consoles et les piédroits 
sont ornés de pilastres doriques (fig. 18). Dans la pièce voisine, la plate-
bande droite à double corniche est soutenue par des consoles décorées 
de rais de cœur disposés horizontalement sur le devant avec des volutes 
rentrantes et des gousses sur les côtés (fig. 19). Les jambages en consoles 
sont ornés de cannelures surmontées d’une palmette. La plate-bande 
est sculptée en bas-relief d’un cartouche rectangulaire très étiré fait 
de cuirs qui se termine par deux volutes rentrantes ornées de fleurs 
d’où semblent sortir des linges. Au centre est placé un miroir bombé 
soutenu par une petite tête. De part et d’autre sont sculptés de larges 
coquilles, puis des anneaux entrelacés reposant sur le cartouche.

Le château à la Renaissance

17.  Toutes les cheminées 
sont à hotte saillante de 
forme parallélépipédique, 
ce qui est une structure 
largement répandue : 
Diot (Martine), Chemi-
nées… p. 152-230.

Fig. 18 : cheminée de la pièce sud-ouest de l’aile méridionale au 
rez-de-chaussée, cl. CC.

Fig. 19 : cheminée de la pièce située à droite 
de l’escalier au rez-de-chaussée, cl. CC.

De l’autre côté de l’escalier s’ouvre une pièce de plus grande 
dimension, éclairée côté cour par une grande baie d’une croisée à 
deux meneaux suivie d’une croisée simple, et à laquelle on peut accé-
der directement depuis la cour par une porte surmontée d’un fronton 
triangulaire soutenu par de minces consoles feuillagées18. Le plafond 
qui est aussi « à la française » a conservé, semble-t-il son décor originel 

18. La cloison actuelle 
résulte d’un aménage-
ment ultérieur. Mais il 
n’est pas exclu que cette 
pièce ait déjà été divisée 
afin de lui donner une 
forme carrée. Mais dans 
ce cas, la pièce située à 
l’angle sud-est ne béné-
ficiait d’aucun chauffage.
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(fig. 20). Les poutres sont placées perpendiculairement aux murs exté-
rieurs. Ce changement d’orientation des poutres s’explique par leur 
portée qui ne peut pas dépasser 10 m : or cette pièce mesure près de 12 
m de long et sa largeur n’est que de 10 m19. Une cheminée a été instal-
lée sur le mur de refend. Celle-ci présente une structure identique à la 
précédente mais son décor est plus soigné (fig. 21). Des peintures illi-
sibles de nos jours ornent la hotte20. Les piédroits s’enrichissent ici de 
colonnettes ioniques dont il ne subsiste que les chapiteaux. La plate-
bande est dotée au centre d’un médaillon ovale posé sur un cartouche 
de cuirs enroulés, mais ici, il est entouré de guirlandes et il est retenu 
au sommet par une tête ailée. Du cartouche émergent les longues 
queues courbes à écailles puis végétales de personnages hybrides qui 
semblent se libérer du cartouche par un anneau. Ils tiennent dans leurs 
mains des gousses. Il est évident que cette pièce revêtait une certaine 
importance dans l’organisation de la résidence.

19. La portée est toute-
fois importante puis-
qu’on a dû récemment 
étayer une des poutres.
20. On remarque les 
traces de petits denti-
cules peints sur les 
corps de moulure de 
la plate-bande, ce qui 
devait conférer un aspect 
encore plus structuré à 
cette cheminée.

Fig. 20 : détail du plafond de la grande salle basse, cl. CC.

Fig. 21 : cheminée de la 
grande salle basse, 
cl. J. Vallet
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La disposition des pièces du rez-de-chaussée se répète à l’étage21. 
La seule différence réside dans le percement des baies. Les pièces sont 
toutes éclairées des deux côtés. La grande salle haute possède également 
un éclairage sur le troisième côté. En outre, elle a reçu (ou conservé) 
une riche décoration supérieure à celle de la salle située juste au-
dessous. Les plafonds sont peints (fig. 22) et la cheminée concentre une 
décoration encore plus abondante (fig. 23). Ainsi a-t-on choisi pour 
les piédroits des bustes féminin et masculin en gaine surmontés de 
consoles à volutes (fig. 24, 25). La plate-bande est toujours formée de 
deux corps de moulure mais celui du haut prend l’allure d’une véri-
table corniche avec la présence de petits modillons. Le décor sculpté 
rappelle celui des pièces basses. On retrouve le médaillon central orné 

21. L’orientation des 
poutres est également 
identique à celle du 
rez-de-chaussée.

Fig. 22 : détail du plafond de la grande salle haute, cl. CC.

Fig. 23, 24, 25 : cheminée de la grande salle haute, bustes féminin et masculin engainés (cl CC et JV).
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d’une guirlande ainsi que les cuirs se terminant en volutes. Mais de 
larges feuilles ont remplacé les linges et de lourdes guirlandes qui se 
rejoignent au sommet du médaillon partent maintenant des volutes 
extérieures22. La hotte a conservé en partie ses peintures murales où 
on retrouve la structure du médaillon central inscrite dans un cartou-
che de cuirs23. 

Les cheminées des deux chambres, placées de l’autre côté de l’es-
calier, reprennent la formule exploitée dans la pièce située à droite 
de l’escalier du rez-de-chaussée (fig. 26, 27). Les jambages en console 
ainsi que les consoles qui soutiennent la plate-bande sont cette fois-ci 
ornées de feuillages. Le décor des plates-bandes offre une disposition 
similaire à celui déjà observé : un miroir central cerclé de cuirs d’où 
partent latéralement deux grandes coquilles. Pour l’une on retrouve 
le motif des volutes rentrantes et des linges et pour l’autre celui de la 
guirlande de fruits et de fleurs. 

22. Celles-ci ne sont pas 
parfaitement identiques ; 
fleurs et fruits sont 
différents.
23.  Voir plus loin l’étude 
des peintures murales.

Fig. 26 : cheminée de la pièce située à droite de l’escalier au 
premier étage, cl. CC.

Fig. 27 : cheminée de la pièce sud-ouest au 
premier étage, cl. CC.
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L’escalier d’honneur qui ne dessert que l’étage noble pourrait 
surprendre par sa taille et par sa forme. En effet, il occupe à lui seul 
une surface équivalente à celle d’une chambre, et est implanté perpen-
diculairement à l’axe d’entrée (fig. 1, 2). Inscrit dans une cage rectan-
gulaire, il adopte la forme d’un escalier à trois volées et deux retours 
avec un mur noyau et un arc portant limon. En outre, il a été placé 
en retrait par rapport à l’entrée pour dégager l’accès vers la grande 
salle et surtout vers la chambre (fig. 28). Enfin, cet escalier n’occupe 
pas toute la largeur du bâtiment. Face à l’entrée, un passage mène à 
l’escalier droit qui dessert les caves. À l’étage, l’espace libéré a permis 
d’établir une pièce secondaire éclairée par une grande baie. Sans être 
exceptionnel, cet escalier a une disposition qui est encore loin d’être la 
norme dans les années 1580, surtout dans les châteaux de dimensions 
modestes. On préfère l’escalier rampe-sur-rampe ou alors implanté 
dans l’axe de l’entrée, et rarement d’une telle taille24. Un soin particu-
lier a été apporté à cet espace. En effet, les chambranles des portes sont 
ornés de petits bossages de forme carrée. Ce motif se retrouve à l’étage 
mais seulement autour de la porte de la grande salle haute (fig. 29). 
Tout atteste ici l’ambition du propriétaire.

Le château à la Renaissance

24. On renvoie aux 
publications de Jacques 
Androuet du Cerceau de 
1561 et 1582, destinées à 
servir de « modèles » aux 
bâtisseurs. Sur ces livres 
de du Cerceau, voir en 
dernier lieu Chatenet 
(Monique), Des modèles 
pour l’architecture fran-
çaise… p. 197-218. Ces 
publications connurent 
un grand succès car elles 
furent rééditées respec-
tivement en 1611 et en 
1615.

Fig. 28 : escalier d’honneur, cl. CC Fig. 29 : détail de la porte de la grande salle haute, 
cl. CC.
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Il serait tentant de voir dans l’organisation de ce logis le reflet d’une 
disposition intérieure fréquente dans l’architecture du xvie siècle qui 
consiste à placer d’un côté de l’escalier la grande salle et de l’autre 
des espaces plus « privés ». L’organisation intérieure et la fonction des 
pièces est en partie lisible à l’étage noble, étage qui devait abriter les 
appartements des seigneurs. À l’est se situe la grande salle haute faisant 
l’angle, éclairée de trois côtés et magnifiée par son décor et sa cheminée 
à supports anthropomorphes. De l’autre côté de l’escalier sont situées 
les deux grandes chambres. L’emplacement des ouvertures et celui de 
la cheminée — qui est légèrement désaxé par rapport au centre de la 
pièce — permettent de placer le lit dans l’angle aveugle de la cham-
bre, la tête appuyée sur le mur portant la cheminée, selon une habi-
tude assez répandue25. Ces chambres bénéficiaient également d’espaces 
secondaires. Celle située près de l’escalier avait un accès à la pièce située 
derrière l’escalier d’honneur qui permettait d’aller directement dans la 
grande salle haute sans passer devant celui-ci. L’autre chambre dispo-
sait de la grosse tour ronde médiévale qui communiquait directement 
avec le rez-de-chaussée par un petit escalier pris dans l’épaisseur de la 
maçonnerie. En outre, cette chambre était reliée directement à l’aile 
occidentale comme l’atteste la porte sur le chambranle de laquelle on 
retrouve à l’extérieur le petit motif de bossages. Les pièces du rez-de-
chaussée devaient avoir une fonction similaire mais elles bénéficiaient 
de moins d’espaces secondaires, sauf à considérer la chambre placée à 
côté de l’escalier comme faisant partie d’une même suite26. Il demeure 
que les pièces ont reçu une décoration en fonction de leur destination 
qui n’est pas pour autant figée. Les salles haute et basse étaient sans 
conteste les pièces d’honneur du château comme le prouvent le soin 
apporté à l’ornementation peinte et la richesse du décor sculpté. Les 
ordres sont employés à l’intérieur de la demeure uniquement pour le 
rez-de-chaussée et on a choisi un ordre « orné » pour la salle. 

25. Chatenet (Moni-
que), Cherchez le lit… 
p. 7-24 ; Chatenet 
(Monique), Cusson-
neau (Christian), Le 
devis du château de 
Jarzé… p. 103-126.
26. On peut tout à fait 
imaginer deux « logis » 
avec grande salle d’un 
côté et chambres de 
l’autre, placés l’un au-
dessus de l’autre, ou 
faire du rez-de-chaus-
sée (au moins dans 
la partie occidentale) 
un espace destiné aux 
« services » et abritant 
notamment la  « salle 
du commun » : pour 
des exemples de ces 
dispositions, on renvoie 
à la publication de du 
Cerceau intitulée Logis 
domestiques datée vers 
1547 (anciennement 
Petites habitations) 
analysée par : Thom-
son (David), France’s 
Earliest Illustrated 
Printed Architectu-
ral Pattern Book…, 
p. 227-231.

Fig. 30 : plan du logis Renaissance, niveau 2, dessin Br. Colas, J. Vallet.
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Façades extérieures 

Côté campagne, la façade montre une organisation sommaire sans 
véritable décor, très perturbée également par des percements irré-
guliers et d’époques différentes avec des réemplois pour le premier 
niveau (fig. 9). À l’étage, l’encadrement des fenêtres est matérialisé par 
des chaînages de pierre alternés, ce qui confère un aspect « défensif » à 
l’ensemble en concordance avec sa fonction. En revanche, la façade sur 
cour, qui est la façade principale du château, a reçu une ordonnance 
plus élaborée même si elle reste simple (fig. 13). Elle est divisée en 
deux niveaux séparés par un larmier et seules les ouvertures placées 
en fonction de la distribution intérieure rythment les travées. On peut 
ainsi voir à l’extérieur la présence des « grandes salles » grâce à leurs 
baies plus larges et à leur ornementation plus soignée27. L’accent est 
mis sur la partie centrale accueillant l’escalier. Cet axe est matéria-
lisé par la porte d’entrée principale faite d’une arcade en plein cintre 
inscrite dans des pilastres doriques surmontés de termes masculin et 
féminin qui soutiennent un fronton triangulaire sommé d’une tête 
d’homme (fig. 31). Les claveaux de l’arc tout comme les pilastres sont 
en bossage un-sur-deux28. Au second niveau, la fenêtre à meneaux 
s’enrichit d’un fronton triangulaire orné par le buste sculpté d’une 
chimère. Au-dessus s’élève la « fausse lucarne ». Celle-ci est formée 
d’une arcade en plein-cintre placée entre des pilastres en gaine ornée 
de chapiteaux à feuilles lisses qui évoquent le corinthien (fig. 15). Ils 
portent de petits chapiteaux à feuilles ciselées d’où émergent des 
bustes masculin et féminin aux bras croisés sur la poitrine soutenant 
une mince corniche. Des oculus ont été placés de part et d’autre de 
cet axe central (fig. 13). Celui de droite éclaire la cage d’escalier mais 

27. La grande baie du 
premier étage s’enrichit 
d’un buste sculpté au 
sommet du tympan et 
les petites consoles sont 
ornées de masques qui 
déversent de leur bouche 
ouverte des feuillages. Ils 
sont identiques à ceux 
qui soutiennent la baie 
ionique.
28. Une assise est lisse et 
la suivante présente un 
léger relief piqueté. 

Fig. 32 : croisée à deux meneaux de la grande salle basse,  cl. CC.

Fig. 31 : porte d’entrée 
de l’aile méridionale, cl. 
CC.
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Fig. 33 : croisée à deux meneaux de la grande salle haute, cl. CC. Fig. 34 : croisée de la 
grande salle à l’angle 
sud-est, cl. J. Vallet.

Fig. 35 : détail de la 
chimère : croisée de la 
grande salle haute, 
cl. J. Vallet.

celui de gauche ne correspond pas à la cage d’escalier car il ouvre dans 
la salle basse. Ce subterfuge permet d’établir une symétrie visuelle à 
l’extérieur et ennoblit l’entrée principale de la demeure, tout en assu-
rant un éclairage correct du vestibule de l’escalier et en augmentant 
celui de la salle. 

Les baies latérales sont matérialisées au rez-de-chaussée par des 
pilastres évoquant l’ordre toscan en léger bossage un-sur-deux qui 
soutiennent une mince corniche (fig. 32), et à l’étage noble par un 
simple corps de moulures, mais elles sont surmontées de frontons 
triangulaires très étirés reposant sur de minces consoles décorées de 
feuilles (fig. 33). Sur le flanc sud-est, la fenêtre a reçu une ornemen-
tation différente (fig. 34). Elle s’appuie sur une petite corniche déco-
rée de denticules reposant sur de minces consoles ornées de masques 
grimaçants. Des pilastres cannelés ioniques placés devant de fins 
bossages continus adoucis soutiennent un fronton circulaire, le seul 
sur l’ensemble du bâtiment. Le buste d’une chimère en ronde-bosse 
décore le tympan (fig. 35). Il semble évident que l’on a voulu marquer 
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la présence à l’extérieur de la grande salle haute, pièce principale 
de la demeure, qui se signalait aussi de loin par la fausse lanterne 
placée dans l’angle. On voit aussi que les maçons ont appliqué 
la notion de superposition des ordres : au toscan et dorique du 
rez-de-chaussée succède au premier étage l’ordre ionique, puis 
pour les couronnements le corinthien/« composé » avec supports 
anthropomorphes.

Sources et  modèles du décor

Une attention particulière a été accordée à la modénature ainsi 
qu’à l’ornementation qui révèlent une certaine finesse d’exécu-
tion et surtout une grande homogénéité tant à l’extérieur qu’à 
l’intérieur. Le répertoire décoratif exploité par les ornemanistes 
ainsi que leur mise en forme apparaissent comme peu novateurs 
et appartiennent au vocabulaire et à la grammaire fréquents à 
cette époque, que l’on qualifie volontiers de « maniéristes ». Ainsi, 
les claveaux de l’arcade d’entrée viennent buter contre les termes 
ainsi que sur la base du fronton : ce jeu formel qui consiste à dila-
ter les formes ou à les contracter est représentatif de ce courant 
stylistique (fig. 31, 36). En outre, les claveaux enserrent les fines 
moulurations de l’arc créant en quelque sorte une opposition 
entre des éléments finement sculptés (donc achevés) et une pierre 
« brute » (donc inachevée)29. Une telle « manière » de procéder 
est bien connue depuis au moins les publications de Sebastiano 
Serlio suivies par celles de Philibert de l’Orme (fig. 37) et de 
Jacques Androuet du Cerceau30. 

Les supports anthropomorphes de différente nature (bustes 
engainés, atlantes et cariatides ou encore termes) sont employés 
dans des structures que l’on cherche à mettre en valeur : chemi-
nées, lucarnes et « fausse lanterne ». Ce goût est largement partagé 
dans la seconde moitié du xvie siècle dans toute la France. Si le 
mobilier semble concentrer les formules les plus originales31, ce 
type de support se rencontre dans de nombreux édifices à partir 
des années 153532 et trouve également une part de son origine dans 
les décors de Fontainebleau réalisés à partir du règne de François Ier. 
Les gravures dites de « l’École de Fontainebleau » et celles des 
recueils gravés en ont assuré la diffusion en France. Ainsi, les poses 
contournées de l’atlante et de la cariatide de la « fausse lanterne » 

29. Ce contraste se 
retrouve sur la décora-
tion de la fenêtre sud-est 
de la grande salle où les 
colonnes cannelées ioni-
ques semblent s’opposer 
au bossage.
30. Sebastiano Serlio 
propose dans son Livre 
extraordinaire cinquante 
modèles de portes dont 
trente « rustiques ». 
Philibert de l’Orme en 
propose deux versions 
dans Le Premier tome, 
f° 239 v°, f° 241. Sur 
Jacques Androuet du 
Cerceau : Guillaume 
(Jean), Ornement et 
architecture… p. 177.
31. On pense notamment 
au mobilier réalisé par 
Hugues Sambin (ou qui 
lui est attribué) ainsi 
qu’à sa publication De 
la Diversité des termes en 
1572. Jacques Androuet 
du Cerceau avait publié 
dans les années 1546-
1549 une suite de Termes 
et Caryatides : Führing 
(Peter), Du Cerceau et 
Fontainebleau… p. 113. 
Cet architecte exploitera 
les multiples possibili-
tés plus avant dans sa 
carrière, notamment 
dans son Second Livre 
paru 1561.
32. Cheminées du 
château de Madrid, gale-
rie du château d’Oiron, 
salle des cariatides du 
Louvre, résidences 
urbaines toulousaines, 
« maison blanche » 
de Gaillon ou encore 
projets de Verneuil pour 
ne citer que des exem-
ples célèbres …
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(fig. 38) peuvent-elles être rapprochées des modèles iv et xvii du 
Second Livre d’architecture de du Cerceau (fig. 39 et 40 )33. 

On retrouve aussi, dans le modèle xvii, la même idée de faire jaillir 
un buste humain d’un chapiteau, exploité à la « fausse lucarne ». Les 
cartouches faits de cuirs chantournés, auxquels se mêlent des orne-
ments et des hybrides qui semblent se chevaucher avec liberté, trou-

Fig. 36 : détail du pilastre dorique de la porte d’entrée principale, cl. 
CC.

Fig. 37 : De l’Orme, Le Premier 
tome…,  f° 241 : porte rustique,
© B.M. Dijon 11257.

33. Faut-il interpréter les 
« boules » sur lesquelles 
reposent ces personnages 
comme une mauvaise 
interprétation des volu-
tes qui donnent nais-
sance aux jambes chez 
du Cerceau ?

Fig. 38 : reconstitution de la 
lanterne. 
Dessin H. Mouillebouche.

Fig. 39 :  Jacques Androuet du 
Cerceau, Second Livre… : 
cheminée, modèle IV,  © B.M. 
Dijon, estampes, recueil 17.

Fig. 40 : Jacques Androuet du 
Cerceau, Second Livre… : 
cheminée, modèle XVII, © B.M. 
Dijon, estampes, recueil 17.
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vent aussi leur origine à Fontainebleau et ont été largement diffusés 
par la gravure34. 

Si les maîtres d’œuvre ont été sensibles à la notion de superpo-
sition des ordres, la mise en œuvre ne relève pas de l’architecture 
« savante ». Les chapiteaux doriques des pilastres (fig. 36) au gorgerin 
nu surmonté d’une rangée de perles et à l’échine composée d’oves et 
de dards restent assez simples35 ; les ornemanistes se sont contentés de 
reprendre cette structure pour les chapiteaux ioniques de la cheminée 
de la salle basse et de l’encadrement de la baie de la grande salle haute 
(fig. 36) en ajoutant simplement un coussinet, orné d’une gousse, très 
aplati et étiré et de maladroites volutes qui n’effectuent qu’un seul 
tour. Les chapiteaux corinthiens et « composés » apparaissent plus que 
stylisés. Enfin, les ornemanistes ne se sont guère penchés sur la modé-
nature des bases, qui adopte le plus souvent celle de la base attique.

Au terme de cette enquête, cet édifice apparaît comme un exemple 
significatif de ces constructions de la fin du xvie siècle destinées aux 
gentilshommes de « moyen état »36 dans ses distributions intérieures 
et la forme choisie pour l’escalier suppose une connaissance de l’ac-
tualité architecturale du temps. Enfin, le soin apporté à la décoration 
(surtout intérieure)37 ainsi que la truculence de certains ornements 
sculptés (chimères, masques grimaçants, têtes sculptées, etc.) prouvent 
le souhait du propriétaire de posséder un logis confortable et « au 
goût du jour ».

Le château à la Renaissance

34. Par René Boyvin, 
notamment ou encore 
par du Cerceau : suite des 
Cartouches dits parfois 
« Grands cartouches de 
Fontainebleau » publiés 
entre 1548 et 1549 et la 
suite des « Compartiments 
de Fontainebleau » dite 
« Petits cartouches de 
Fontainebleau » entre 1545 
et 1547 : Führing (Peter), 
Catalogue sommaire des 
estampes… p. 306 et 309 ; 
et aussi le catalogue de 
l’exposition La Gravure 
française… p. 164-165. À 
Montperroux, on a étiré 
les cartouches en longueur 
afin de les adapter à la 
structure de la plate-bande. 
35. Le dorique de la chemi-
née du rez-de-chaussée ne 
possède pas cette rangée de 
perle.
36. Pour reprendre une 
expression de Jacques 
Androuet du Cerceau.
37. L’attention accordée 
aux encadrements tant à 
l’extérieur (bossages un-
sur-deux) qu’à l’intérieur 
(faux joints qui imitent 
cette alternance) en est une 
preuve supplémentaire.
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La fausse lanterne et la vraie lucarne

Hervé Mouillebouche

Jusqu’au milieu du XXe siècle, les toits du château étaient agrémentés de deux 
édicules : un encadrement de lucarne au milieu de la façade nord et une grande 
fenêtre à meneau sur l’angle sud-est. Une étude attentive des éléments en place ou 
démontés permet de conclure que le première est le vestige d’une série de lucarnes 
prévues dans le plan d’origine, et le second est une fausse lanterne, dressée au 
dessus de la chambre seigneuriale, mais qui n’a jamais été accessible.

Le logis de 1580 était décoré, au niveau des toits, de deux édicules 
assez originaux. Au milieu de la façade nord, à l’aplomb de la porte et de 
la baie de l’escalier, se dresse un petit arc plein-cintre en forme de fenêtre 
de toit, dont l’allège porte le millésime de 1580. Sur l’angle sud-est, les 
dessins et les photos anciennes montrent l’existence d’une sorte d’échau-
guette ouverte d’une grande baie à meneau, et qui a été démontée au 
milieu du xxe siècle. L’allège de cette fenêtre portait les armoiries de 
Claude Palatin de Dyo et de sa veuve, ce qui permet de confirmer la date 
de 1580 comme date de fin des travaux du logis Renaissance.

La reconstitution de la fausse lanterne

Sur l’aquarelle de Chadelux de 1855, comme sur les cartes postales 
du début du xxe siècle, on voit sur l’angle sud-est du logis un édicule 
en forme de tourelle, qui a disparu lors de la visite de Raymond Oursel 
en 1973. D’après les traditions locales recueillies par M. Boudeville, cette 
construction aurait été démontée après 1945, sans doute lors de la réfec-
tion de la toiture. Les pierres ont été jetées en bas de la façade, sur un tas 
de ceps de vignes qui en ont amorti la chute. C’est ici que M. Boudeville 
a retrouvé la plupart des éléments, enfouis sous la terre mais en bon état 
de conservation. Il s’agit de 25 blocs sculptés, qui sont actuellement en 
exposition sur la terrasse sud du château (fig. 2).

Parmi ces éléments, on identifie : 
— Trois grandes dalles en forme de segment circulaire, dont la circon-
férence est sculptée d’une corniche. Elles sont larges de 200 à 230 cm, 

1. Bibliothèque de 
la Société Éduenne, 
meuble à plan.
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profondes de 70 cm. L’une est ornée de denticules carrés ; les deux 
autres sont munies de deux corniches de chapiteaux, l’une est ornée de 
modillons, l’autre de courtes glyphes.
— Douze éléments de piédroits de fenêtres portant feuillure interne et 
sculpture externe, parmi lesquels on différencie aisément les six éléments 
droits répondants aux six éléments gauches. Les faces sculptées permet-
tent de reconstituer deux consoles sculptées portant masque issant de 
feuillages, et deux atlantes surmontés d’un chapiteau formant couronne.
— Un meneau central portant atlante.
— Un cartouche dont la face interne est droite et la face externe convexe, 
portant deux blasons bûchés.
— Deux éléments de frises dont l’une porte une guirlande, l’autre un 
masque accosté d’une guirlande.
— Enfin, une grande plaque verticale très fragmentée, ornée de trois 
têtes d’anges au sommet, et sans doute d’un blason buché en son centre. 
La partie inférieure, détachée, a gardé le dessin des cuirs entourant le 
motif central.

Aucun des éléments ne possède de trace de crampon ou d’assemblage. 
Pour reconstituer cet édifice (fig. 5), nous pouvons nous appuyer d’une 
part sur les photographies anciennes (fig. 1), mais qui manquent de préci-
sion, d’autre part sur les comparaisons avec la lucarne de façade (fig. 4).

La base : 
D’après les photos prises quand l’édicule n’était pas couvert de lierre, 

il semble que celui-ci était construit sur le sommet du mur, sans encor-
bellement. Effectivement, on ne retrouve aucun élément de corbeau ou 
de cul-de-lampe, sinon un masque ornant la dernière pierre d’angle. Le 

Fig. 1 : photo de la 
lanterne au début du XXe 
siècle ; détail d’une carte 
postale.
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Fig. 2 : blocs d’architecture retrouvés par M. Boudeville au pied de l’angle sud-est ; dessin H.M.
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mur lui-même, actuellement, ne porte aucune trace de réception de 
l’édicule. Mais les assises sommitales ont pu être remaçonnées après la 
destruction de la pseudo tourelle.

L’entablement :
Logiquement, on serait tenté de voir, de bas en haut : 

- La frise de glyphe en architrave.
- La frise de masques et de guirlandes en frise.
- La frise de denticules carrés en dessous de corniche.
- La frise de modillons en corniche corinthienne.

Or, cet ordonnancement classique est impossible, parce que la dalle 
portant la frise de denticules n’a pas la même courbure que les deux 
autres. Ces deux-ci sont tracées selon un cercle assez régulier de 3 m 
de diamètre, et munies de deux couvrements de chapiteaux distants 
de 180 cm, alors que la dalle portant les denticules carrés a plutôt une 
forme de triangle isocèle au sommet adoucis. Les deux côtés ornés 
forment entre eux un angle de 100 dg et ils sont reliés par une courbe 
dont le diamètre est d’environ 2 m. Cet angle de 100 dg est précisé-
ment celui que forme l’angle du mur sur lequel reposait cet ensemble 
(fig. 3). Il est donc logique de voir la dalle à denticules carrés comme 
la base des baies, formant une frise décorative partiellement saillante. 

Les deux dalles supérieures étaient séparées par la frise de masques 
et de guirlandes : cette disposition est conforme au style corinthien, et 
les photos anciennes montrent un entablement assez large. Dans cette 
disposition, il devait y avoir des colonnettes ou des chapiteaux entre 
les supports des deux frises. Mais ces colonnettes n’ont pas été retrou-
vées. Peut-être ont-elle disparu bien avant la démolition de l’édifice. Il 
est également possible qu’elles aient été en bois.

L’allège :
Nous avons placé les deux consoles sculptées de 

masques issant de feuillage de part et d’autre de l’al-
lège de la fenêtre. Ces éléments ne sont pas visibles 
sur les photos, mais des éléments similaires se trou-
vent dans cette situation dans la lucarne de façade. 
Ces consoles sont constituées chacune de trois blocs, 
comme celle de la lucarne. Chaque bloc comporte 
une face sculptée externe et un retour vers l’inté-
rieur formant tableau extérieur, feuillure et tableau 
intérieur. Les dimensions de ces aménagements sont 
les mêmes que celles des piédroits de la baie. On 
pourrait donc penser que dans un premier temps, 

La fausse lanterne et la vraie lucarne

Fig. 3 : implantation de 
la lanterne sur l’angle 
sud-est.
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ou un premier projet, la baie ne comportait pas d’allège, mais était 
ouverte de la base au couvrement.

Nous proposons de placer les deux pierres du cartouche armorié 
au centre de l’entablement. Ce cartouche a un rayon de courbure 
extérieur de 2 m, ce qui correspond à la courbure de la base. Son 
épaisseur varie de 10 à 20 cm. Sa largeur est de 80 cm, alors que l’es-
pace entre les deux montants est de 1,22 m. Le cartouche devait donc 
être inséré dans un entablement de brique, comme celui de la lucarne 
de façade. Cette disposition n’est peut-être pas celle du projet original. 
En revanche, le cartouche armorié, avec son rayon de courbure spéci-
fique, a bien été sculpté pour s’insérer à cet emplacement.

Les baies :
Les piédroits des baies ont le même gabarit que ceux de l’allège : 

faces sculptées externes rectilignes longues de 70 cm, tableaux exter-
nes de 40 cm, feuillures de 5 cm, tableaux internes de 25 ou 55 cm 
(harpe). L’angle entre la face externe et le tableau est de 40 dg pour le 
piédroit gauche et 56 dg pour le piédroit droit. L’axe de la baie n’est 
donc pas un diamètre du cercle maître. Les piédroits sont ornés de 
statues en ronde-bosse, un atlante à gauche et une cariatide à droite. 
Les deux sujets, de facture assez maladroite, ont les bras semi pliés, les 
mains jointes, les jambes croisées avec les pieds posés sur des sphè-
res. Le sommet du crâne, aplati, recevait un chapiteau en forme de 
couronne.

Le meneau est orné d’un monstre femelle ailé ; les ailes sont dessi-
nées en bas-relief sur les deux tableaux.

Malgré ses mésaventures, l’édicule de l’angle sud-est offre donc un 
assez bon état de conservation, ce qui permet une reconstitution avec 
une bonne probabilité d’exactitude.

Implantation et fonction

Dans leur état actuel, la lucarne et l’édicule sud-est sont de simples 
parements au nu de la façade, montés devant le toit, sans accès possi-
ble depuis les combles. La question se pose donc de savoir s’il s’agit 
d’anciennes fenêtres de combles qui ont perdu leur aménagement de 
charpente, ou s’il s’agit de simples éléments décoratifs, sans fonction 
architecturale. En fait, de nombreux éléments permettent de pencher 
pour la seconde hypothèse.
- Sur les photos du début du xxe siècle, mais aussi sur les deux aqua-
relles de Chadelux peintes en 1855, les édicules se présentent déjà 
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comme des entourages de baie vides, dressés devant la toiture. Sur ces 
derniers dessins, la lucarne de la façade nord est en outre recouverte 
par un arc segmentaire. Il s’agit d’ailleurs plutôt d’une fantaisie de 
l’artiste que d’un élément disparu.
- Les deux constructions sont munies de feuillures. Mais, d’une part, 
ces feuillures descendent jusqu’au niveau de l’allège, d’autre part, les 

Fig. 4 : relevé de la 
lucarne nord ; dessin 
H.M.
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Fig. 5 : recontitution de la fausse lanterne ; 
dessin H.M.
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tableaux ne contiennent aucun trou de fixation de gond, ni aucune trace 
d’huisserie. Ces feuillures témoignent donc d’une hésitation au moment 
de la mise en œuvre. Les deux édicules ont été taillés comme des portes-
fenêtres devant porter une huisserie, mais cette huisserie n’a jamais été 
posée, et les baies sont sans doute été équipées d’allège dès leur pose.
- La charpente a été reconstruite en grande partie après 1945. En revan-
che, les sablières et les blochets semblent plus anciens. Or, on ne remarque 
aucun désordre aux alentours des deux édicules, qui pourraient témoi-
gner d’un aménagement ancien de la charpente. En outre, il n’y a aucun 
accès ni trace d’accès ancien aux combles. L’escalier principal ne dessert 
que l’étage, et il n’y a aucune trace d’un autre escalier qui aurait donné 
accès aux salles des combles.
- Enfin, les deux édifices semblent complets en l’état. La fenêtre de 
façade est contrebutée sur sa face interne par les pierres du tableau, sur 
une épaisseur d’une quarantaine de centimètres. La « lucarne » n’a donc 
pas de joue, ni de trace d’arrachement de joue. Il pourrait donc s’agir 
d’une fausse lucarne, conçue comme telle dès la construction du bâti-
ment. Néanmoins, cette lucarne n’était pas unique, et des vestiges disper-
sés dans le château montrent que le toit nord était percé d’une série de 
lucarnes identiques.
- La fenêtre sud-est, avec ses retours d’angle de 80 cm reposant sur la 
largeur du mur, semble également avoir été conçue comme une structure 
autonome. La base n’est pas un cercle, mais un triangle adapté à l’angle 
de la maçonnerie. L’entablement est un arc de cercle dont le rayon est de 
3 m. Or, d’une part il ne reste aucun élément sculpté d’une tourelle de 
cette taille, d’autre part il aurait été impossible de la loger ainsi sur l’angle 
d’un bâtiment. Cette tourelle fictive, placée en œuvre et non en encor-
bellement, évoque une vis d’escalier. L’édicule de l’angle sud-est évoque 
donc la lanterne sommitale de la vis, sensée donner accès aux combles. Il 
s’agit donc bien d’une fausse lanterne, et non d’un résidu de lanterne.

Les deux édicules du toit ont donc des fonctions et des mises en œuvre 
assez comparables. Au nord, il s’agit d’une fausse fenêtre à l’aplomb de 
l’entrée et de l’escalier, qui marque la symétrie de l’édifice et monumen-
talise en façade la cage d’escalier. Au sud-est, la fausse lanterne sert d’élé-
ment de symétrie par rapport à la grosse tour ronde sud-ouest. Sa riche 
sculpture sert également à magnifier la chambre seigneuriale, aménagée 
à l’est du logis renaissance, signalée sur la façade nord par une baie triple, 
et sur la façade est par la baie la plus ornée du château. 

En théorie, on aurait pu imaginer qu’un escalier permettait au seigneur 
d’accéder directement depuis sa chambre à la vue qui s’offrait depuis la 
fenêtre de la lanterne. Mais, dans la pratique, la couverture et la fermeture 
d’un tel aménagement semblent très improbables.

La fausse lanterne et la vraie lucarne
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Composition et datation

La lucarne nord est une baie simple couverte d’un plein-cintre, bâtie 
sur un plan rectiligne. La fausse lanterne est une baie double couverte 
d’un bandeau droit, bâtie sur un plan en arc de cercle. Mais, au-delà de 
ces différences, les deux édicules offrent de nombreuses similitudes. Les 
dimensions sont comparables : 1,80 x 3,10 m pour la lucarne, 2,20 x 
3,20 m (sans la couverture), pour la lanterne. Dans les deux cas, l’allège 
est encadrée de deux masques issant de feuillages, toujours constitués de 
trois pierres. L’allège de la lucarne nord porte un cartouche avec millé-
sime, celui de la lanterne un cartouche avec armoiries. En outre, les deux 
cartouches sont surplombés d’un masque soufflant, évoquant les divinités 
du vent. Les piédroits des baies sont décorés de personnages, en buste 
sur la fenêtre nord, en pied sur la fenêtre sud. Dans les deux cas, la caria-
tide est à gauche et l’atlante à droite. Cette répartition droite-gauche se 
retrouve dans les masques des consoles, avec des figures plus féminines à 
gauche et plus masculines à droite. En revanche, la disposition s’inverse 
au niveau des blasons de l’allège de la lanterne. Le blason masculin est à 
gauche et le féminin à droite. Mais cette inversion est propre aux lois de 
l’héraldique, qui considère dextre en senestre en fonction du porteur du 
bouclier et non en fonction de l’observateur.

Les deux blasons ont été bûchés, notamment dans leur partie haute 
(ils l’ont donc été depuis un accès pratiqué dans le toit). Mais quelques 
éléments demeurent visibles. À gauche, un blason ovale sur lequel on 
distingue encore une ou deux fasces, entouré d’un cordon de l’ordre de 
saint Michel. À droite, un blason ovale entièrement bûché, mais qui a 
gardé en partie basse une cordelière avec deux des quatre lacs d’amour 
dont elle était nouée.

On sait que Claude Palatin de Dyo est mort en avril 1580, en laissant 
comme unique héritier Jacques Palatin de Dyo2 fils de Catherine d’Es-
touf de Pradines. Les Dyo portaient fascé d’or et d’azur de six pièces à la 
bordure de gueule. Surtout, Claude était chevalier de l’ordre du roi. Le 
blason de gauche est donc bien celui de Claude, mort en avril 1580. Les 
armes de gauche sont illisibles3, mais elles sont entourées d’une corde-
lière4. Or cet ornement, à partir du xve siècle, est le signe distinctif des 
veuves. Les armoiries sont donc bien celles de Claude Palatin de Dyo et 
de Catherine de Pradines, mais exécutées après la mort de celui-ci, par 
sa veuve.

Comme nous l’avons vu, les cartouches insérés dans les allèges ne sont 
pas solidaires de la maçonnerie. Ils auraient donc pu être posés quelques 
années plus tard. Néanmoins, Catherine d’Estouf semble survivre peu de 
temps à son mari. Il est donc assez probable que le château a été fini et 
daté l’année même de la mort de Claude de Dyo.

2. Peincedé, t. 28, 
p. 427. « Traité sur 
procès et de mariage 
fait et passé au château 
de Vaulx de Chiseul 
devant J. Geoffroy, 
notaire royal de Jaques 
Palatin de Dyo fils et 
seul et universel héri-
tier de messire Claude 
Palatin de Dyo, cheva-
lier de l’ordre du roi, 
baron de Montper-
roux, et de St-Beury, 
seigneur de la Roche 
de Breny […] qui 
était mort dès le mois 
d’avril 1580, laissa 
ledit Jaque de dame 
Catherine de Pardines 
agé d’environ 4 à 5 
ans, avec damoiselle 
Leonore Damas fille 
de messire Francois 
Damas chevalier de 
l’ordre du roi ».
3. Les d’Estouf de 
Pradine portaient 
d’argent écartelé de 
sable à la bordure 
engrelée de gueules.
4. Maigne (W.), Abrégé 
méthodique de la science 
des armoiries, Paris, 
Garnier, 1860, p. 176.





Les décors peints

Laurence Blondaux

L’étude des peintures murales et des enduits non décorés et simple épiderme 
d’une structure maçonnée, apporte sa contribution à l’étude globale d’un édifice. 
Les enduits peuvent apporter une datation absolue si l’on connaît la date de 
leur exécution. Une simple datation relative apportée par l’étude stratigraphique 
peut suffire à confirmer des hypothèses de datation.

Fig. 1 : page de gauche, 
détail du mur sud du 
premier étage de la tour 
nord, cl. LB.

Le château de Montperroux a été très peu transformé, voire entre-
tenu, entre les dernières grandes campagnes de construction de 1580 
et sa restauration au xxe siècle. Ce relatif abandon a permis une assez 
bonne conservation des enduits, décorés ou non. Les plus intéres-
sant sont les grands décors peints à chevron conservés dans la tour 
nord, et les décors Renaissance des plafonds et des cheminées du logis 
de Claude Palatin de Dyo. Mais le château présente également bien 
d’autres traces plus discrètes, mais indispensables à la compréhension 
de la datation relative de l’édifice.

Le premier étage de la tour nord

L’étage de la tour nord conserve un décor sur le mur sud consistant 
en trois rangées horizontales de chevrons de couleur rouge (fig. 1). 
Disposées régulièrement, les rangées de chevrons rouges s’imbriquent 
pour créer par négatif des rangées de chevrons blancs. Les bandes 
brisées rouges sont larges de 11 à 12,5 cm tandis que les bandes brisées 
blanches ne sont larges que de 9 cm. La hauteur d’une pointe infé-
rieure à une pointe supérieure varie de 72 à 75 cm. Il n’y a pas de tracé 
au cordeau, ni incision ni tracé directeur. Il semble que les lignes ont 
été tracées à main levée de façon très sure. 

En partie supérieure, la même succession de chevrons placés à 90° 
vient « percuter » la première rangée horizontale. Le chevron est plus 
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large (20 cm). Le haut du mur n’est pas conservé. Comment se termi-
nait ce décor ? Ce changement de sens marque bien la bordure supé-
rieure mais se substitue-t-il à une bande décorative ?

En partie basse, on peut percevoir le niveau du sol par la rupture 
d’enduit qui vient buter juste contre la pierre sommitale de l’arc de 
la voûte de la pièce à l’étage inférieur (fig. 1 et 2). L’espace d’une 
dizaine de centimètres correspond à la terre battue recouvrant l’arc 
pour le bloquer et destiné à recevoir un carrelage probablement car 
aucune trace de plancher de bois avec encastrement de lambourdes 
n’est perceptible au bas du mur. À 63 cm au-dessus de ce niveau de 
sol, une bande horizontale rouge, large de 4 à 5 cm, marque la limite 
inférieure du décor. La première rangée de chevrons ne s’appuie pas 
dessus, mais réserve un espace blanc d’à peine 1 cm. Ce soin apporté 
à la mise en place des différentes bandes rend le télescopage en partie 
haute d’autant plus surprenant. 

On peut comparer les chevrons du château de Montperroux à 
ceux du château de Chillon (fig. 3). En effet dans deux salles, le motif 
héraldique couvrant la totalité des murs laisse la place à un motif de 
chevrons monumentaux, bruns ou verts devenus jaunes à liseré rouge 
sur fond blanc1. Le décor de Chillon est daté du xiiie siècle.

Dans le monde de l’enluminure, les Heures du Maréchal Boucicaut 
offrent un exemple de décor de chevron sur la page où le donateur 
est agenouillé en prière devant sainte Catherine : une tenture vient 
cloisonner les travées d’un édifice religieux où se déroule la scène. 
Cette paroi de textile apporte de la lumière car sur un fond blanc, les 
chevrons sont vert clair sur au moins sept rangées horizontales.

1. Voir Naef (Albert), 
Chillon, les châteaux 
suisses, Genève : Bois-
sonnas, 1922 et Chillon, 
tome 1 : la camera 
domini, Genève, : Bois-
sonnas, 1908. Selon sa 
dénomination, on trouve 
ce décor de chevrons 
dans le « bâtiment Q », 
dans la salle niveau cour 
dénommée entre autres 
« salle du bailli-châte-
lain » et dans la « cour 
G », à l’étage inférieur 
dénommée entre autres 
la « sala clericorum ». 
L’auteur date ces décors 
des années 1264-1265.
Je remercie René-
Pierre Lehner pour ces 
informations.

Fig. 2 : vue générale du mur sud du premier étage de la tour nord, cl. LB.
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À Montperroux, aucune trace de décor héraldique n’accompagne 
ces motifs très couvrants par ailleurs. Il se peut que le commanditaire 
de ces peintures ait porté des armoiries à chevrons ou à fasces dentées 
de gueules et d’argent. S’il n’emprunte pas le vocabulaire héraldique, 
ce décor peut alors évoquer la tapisserie. Il s’agit alors du point de 
Hongrie illustré de façon monumentale dans cette pièce d’apparat 
confortable avec sa cheminée sur le mur est. Si ce décor date du xive 
siècle, alors il ne s’agit pas du motif héraldique car la famille de Bour-
bon portait les fleurs de lys. Ce décor date-t-il du xiiie siècle ? On ne 
connaît pas les armoiries de Philippe de Montperroux. Peut-il avoir 
commandé ce décor à cette époque dans la seconde moitié du xiiie 
siècle ? 2

2. Je remercie Chris-
tian Davy, chercheur 
au service régional de 
l’Inventaire des Pays 
de la Loire pour ses 
informations.

Fig. 3 :  vue du décor de chevrons dans le château de Chillon, 
cl. Jean Vallet.
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L’archéologie du bâti et notamment la stratigraphie peuvent 
apporter des éléments de datation, tout au moins relative. Le décor 
de chevron est peint sur un badigeon recouvrant le premier mortier 
habillant le mur. Il est lui-même recouvert de deux badigeons blancs 
avant un enduit de chaux et de sable très bien lissé en surface. C’est cet 
enduit qui vient s’appuyer contre le montant de la cheminée. Il sera 
décrit et commenté plus tard et est daté de 1580. Mais un petit vestige 
suffit à certifier que le décor de chevron couvrait également ce mur-ci 
sous l’enduit mieux conservé mais plus récent.

Le rez-de-chaussée de la tour nord

Au rez-de-chaussée de cette tour, trois décors différents ont été 
repérés parmi la superposition d’une dizaine de couches individuali-
sées par une simple observation à l’œil nu à l’aide d’une loupe frontale  

(voir ci-contre l’observation stratigraphique)
Les plus anciens décors sont conservés dans l’embrasure de la baie 

ouest (fig. 4). Il s’agit de deux décors de faux-appareil superposés. Le 
premier dessine des fausses pierres hautes de 11 à 13 cm et larges de 40 
à 45 cm avec des faux-joints larges de 3 à 3,5 cm, de couleur uniforme 
orange. Et par-dessus, un faux-appareil rouge de 15 x 45 cm avec des 
faux-joints larges de 0,5 à 1 cm peints exactement au centre des larges 
faux-joints oranges mais sur un fond blanc (fig. 5). Pour arriver à ce 
recouvrement parfait, le premier décor a été recouvert d’un badi-

Fig. 4 : décor de la baie dans le mur ouest de la tour nord. 
On perçoit la superposition des deux faux-appareils cl. LB.

Fig. 5 : détail de la superposition des deux couches pictu-
rales. (couleurs saturées) cl. LB.
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Observation stratigraphique n°1 :
0 : maçonnerie de moellons de granite jointoyés au mortier de chaux et de sable à granulométrie grossière.
1 : enduit de chaux et de sable
1bis : badigeon de surface, visible sur les pierres, de couleur beige clair
2 : badigeon jaune orangé avec des traces de couleur rouge (faux-appareil)
3 : enduit de chaux et de sable épais d’au moins 2 cm, très bien lissé en surface, il vient mourir sur les pier-
res, est orné de faux-joints incisés surlignés de blanc avec un contraste assez faible. Lorsqu’il a disparu, il a 
laissé des traces ponctuelles  sur la couche précédente.
4 : badigeon blanc cassé avec des empreintes de pinceau visibles, micro-fissuré mais sans traces d’armature 
fibreuse.
5 : badigeon beige lacunaire, ultra fin
6 : badigeon beige lacunaire
7 : badigeon blanc cassé irrégulier, cordé (empreintes de pinceau visibles), noirci par des fumées, en surface
8 : enduit de chaux et de sable de même nature mais plus granuleux. La surface est lissée et grattée. Il vient 
nettement se caler contre et s’appuyer sur la couche précédente sur le mur sud.

geon de chaux et le nouveau faux-appareil a été tracé avant séchage 
complet. En effet, ce n’est qu’une fois sec qu’un badigeon de chaux 
devient blanc opaque ; lors de son application, il est transparent et 
l’ancien décor était parfaitement visible. Combien de temps a-t-il pu 
s’écouler entre les deux décors ? Ce style de faux-appareil est fréquent 
au Moyen Âge, entre le xiiie et le xvie siècle et comme le décor de 
1580 recouvre l’ensemble, on peut supposer que l’un est du xiiie et 
le second du xive siècle. En regardant les grandes figures qui se sont 
succédées à la tête de la seigneurie, on pourrait attribuer le premier 
faux-appareil orange à Philippe de Montperroux dans la seconde 
moitié du xiiie siècle, le deuxième faux-appareil rouge à Girard de 
Bourbon à la fin du xive siècle.

Dans cette même pièce au rez-de-chaussée de cette tour, d’autres 
vestiges de faux-appareil sont intéressants à consigner. Ils consistent 
en un décor de fausse coupe de pierre accompagnant l’architecture 
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en soulignant les grandes lignes architectoniques. L’arc donnant accès à 
cette tour porte des faux-claveaux incisés dans l’enduit. On retrouve ces 
faux-claveaux derrière la porte à gauche de l’entrée (fig. 6). Un enduit 
de chaux et de sable teinté dans la masse par l’adjonction de poudre de 
brique est posé aux abords des baies, portes et arcs, débordant d’environ 
5 à 10 cm. L’enduit de chaux et de sable recouvrant la maçonnerie du 
mur reçoit une couche de finition à base de chaux posée en épaisseur 
et armée de poils de bêtes pour éviter son craquèlement. Cette surface 
blanche (blanc cassé) est parfaitement lisse. Elle vient recouvrir l’enduit 
teinté et est retaillée précisément pour redessiner des faux-claveaux très 
nets. Des faux-joints sont incisés et surlignés de blanc par un trait de 
lait de chaux. L’une des caractéristiques de ce système décoratif est que 
les faux-joints correspondent aux vrais joints. C’est la qualité de réali-
sation de cet enduit qui constitue le décor de la paroi. L’architecture est 
mise en valeur par ce soulignage des encadrements d’ouverture dans une 
teinte délicate dont la surface est soigneusement travaillée. 

Ce système décoratif est très fréquent en Bourgogne dès le xve siècle 
et surtout au xvie siècle. On peut ici l’attribuer à la campagne de recons-
truction de 1580.

Dans le logis, on retrouve ce système décoratif de façon quasi systé-
matique (fig. 7.  Voir ci-contre l’observation technique n° 2).  À l’étage, 
chaque pièce a ses portes, ses baies et ses cheminées encadrées de la sorte. 

Un vestige de faux-appareil (fig. 8) est également visible par l’exté-
rieur uniquement à travers l’ouverture dans la façade est. La stratigraphie 

Fig. 6 : vue du décor de fausse-chaîne datés de 1580 dans 
l’ébrasement ouest de la petite porte de la tour nord, cl. LB.

Fig. 7 : vue du décor de faux-
claveaux daté de 1580 à l’étage du 
logis, cl. LB.
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Observation technique n° 2 :
Le mortier de jointoiement est recouvert d’un mortier à base de chaux et de sable de rivière de granulométrie 
moyenne (jusqu’à 1 cm avec ponctuellement quelques cailloux jusqu’à 2 cm de diamètre), plus ou moins 
épais (jusqu’à 1 cm). Il vient mourir sur les pierres d’angle, est parfaitement lissé en surface. Il offre une 
surface de la teinte du sable sur les pierres d’angle ou en périphérie car la taille de la pierre n’a pas laissé 
une accroche suffisante et la plupart du temps elles sont apparentes car ayant perdu cet enduit dont la charge 
était trop grossière pour se maintenir en très faible épaisseur. Cela permet de bien voir les faux-claveaux 
redessinés par-dessus les véritables pierres. Des faux-joints ont été incisés, parfaitement horizontaux et verti-
caux, à l’emplacement exact des vrais joints de la maçonnerie. La dimension horizontale des pierre est recti-
fiée, souvent d’environ 5 cm au-delà de la vraie pierre. Le reste de la maçonnerie, c’est-à-dire l’enduit lisse, 
a ensuite été badigeonné de blanc, prenant garde de ne pas dépasser les faux-joints verticaux incisés. Ainsi 
par contraste de teinte, les faux-claveaux se dessinent. Les faux-joints horizontaux sont surlignés de blanc. 
Un seul trait est incisé. Les faux-joints ont 8 mm de large. Le badigeon blanc est légèrement chargé de poils 
fins pour créer une armature lorsqu’il est posé en épaisseur mais ici il est très fin. Sa surface est parfaitement 
lisse. La couleur rose est une altération liée à la présence de bactéries, oxalates et autres micro-organismes. 
Cette coloration participe à la patine générale.

n’a pas pu être observée de près mais il apparaît 
clairement que le décor de faux-appareil est posé 
sur un enduit préexistant. L’aspect du support 
et l’incision des faux-joints incitent à attribuer 
ce décor à la grande phase de réaménagement 
vers 1580. Ce vestige apporte un élément supplé-
mentaire à l’inventaire des pièces ornées de ce 
système décoratif soulignant l’architecture, décrit 
précédemment. La localisation de ce décor sur 
les deux étages est donné en fin d’étude (fig. 16 
et 17). Ce recensement montre l’uniformité du 
décor dans toute la demeure. L’enduit supportant 
ce faux-appareil a pu être reconnu dans des enca-
drements de portes et dans le passage menant aux 
latrines dans le mur de façade sud côté campagne 
(voir ci-dessus : le château à la Renaissance.)

Fig. 8 : détail du décor 
de faux-appareil daté 
de 1580, visible depuis 
l’extérieur par la façade 
orientale du château,
cl. LB.
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Le logis Renaissance

Au rez-de-chaussée du logis, la grande pièce à vivre comporte un 
décor qui subsiste sur l’ensemble des poutres et des solives (fig. 9).

La cheminée a malheureusement été recouverte d’une couche de 
peinture qui a fortement adhéré à la couche picturale ancienne et qui 
ne peut être enlevée sans supprimer le décor très fragile conservé en 
dessous.

Le décor des poutres est de nature végétale. Il consiste en des 
rinceaux peints au pochoir alternant les teintes d’une solive à l’autre. 
Les couleurs préservées jouent dans la gamme des rouge orangé rosé, 
jaune et blanc. 

À l’étage, une petite pièce avec cheminée porte un décor peint sur 
les poutres et sur la cheminée. La taille actuelle de la pièce résulte d’un 
cloisonnement récent. Cette pièce avait la même configuration que 
celle du rez-de-chaussée juste en dessous3.

Le décor des poutres de la salle du premier étage est le même que 
celui de la grande salle du rez-de-chaussée (fig. 10 et plans généraux). 
Le relevé des motifs montre que les mêmes pochoirs ont été utilisés. 
Le décor des poutres est beaucoup plus soigné à l’étage. En bas, les 
enroulements sont à peine esquissés. Comment expliquer une telle 
différence ? Il ne semble pas que le décor des poutres du rez-de-
chaussée soit un repeint. Est-ce la mise en place qui n’aura pas été 
rectifiée ? 

Ce genre de décor élégant, couvrant toute la surface avec légèreté 
est très usité aux xvie et xviie siècles4 et pourrait ici être attribué au 
projet de Claude Palatin de Dyo, décédé en avril 1580.

L’entablement du manteau est orné d’un bas-relief sculpté dans la 
pierre calcaire et non mis en peinture, ou bien il a perdu sa couche 
picturale (fig. 11). La couleur bleu vif sur la moitié de gauche est récente 
et n’affecte que le fond. La hotte est peinte d’une scène historiée dans 
un médaillon central ovale qui est accompagné sur les côtés de cuirs 
chantournés dont les enroulements couvrent tout l’angle inférieur 
avec deux petites palmes symétriques sur le bord supérieur. Le reste 
du cadre est peint sur la poutre et la différence de support créée une 
rupture dans le motif.  Cependant, on peut voir que les deux palmes 
se poursuivent et s’enroulent pour relier les deux éléments architec-
toniques : la poutre est habillée de feuilles de laurier ou d’olivier qui 
sortent d’une forme peinte sur la hotte, tenue par un atlante : de 

3.  Voir ci-dessus 
l’étude du château à la 
Renaissane.
4.  Jean-Pierre Babelon, 
De la structure apparente 
à l’illusion lyrique : un 
siècle de plafonds pari-
siens, in : Revue de l’Art, 
1998, n° 122, p. 5-8. Et 
Alexandre Gady, Poutres 
et solives peintes. Le 
plafond « à la française », 
in : Revue de l’Art, 1998, 
n° 122, p. 9-20.  
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Fig. 9 : vue du plafond 
de la grande salle du 
rez-de-chaussée,
cl. LB.

Fig. 10 : détail du 
plafond de l’étage avec les 
mêmes motifs au pochoirs 
mais mieux conservés 
qu’à l’étage inférieur,
cl. LB.

Fig. 11 : vue du manteau 
sculpté et de la hotte 
peinte de la cheminée de 
l’étage,
cl. LB.
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part et d’autre, sur le côté, un buste d’atlante montre un torse musclé, 
ses hanches se terminent en feuillage et la figure semble naître d’un 
élément massif dont l’usure et la perte des détails ne permettent pas de 
bien lire la forme. Sur le support bois, le tracé net d’un cadre est bien 
visible avec un jeu d’ombres et de lumières. Sur le support enduit, le 
tracé se perd un peu par l’usure ou alors le peintre a peut-être volon-
tairement fondu les lignes dans les ombres des deux corps d’atlantes.

Le médaillon central (fig. 12) représente une scène de chasse avec 
un groupe de cavaliers venant de la gauche, cinq de front et un isolé 
placé presqu’au centre de la composition, se dirigeant vers un paysage 
dont on perçoit un ou des arbres sur le bord droit. Le mouvement 
et la posture des cavaliers de trois-quart arrière donne beaucoup de 
vigueur et de profondeur à la scène. En bas à droite, deux personnages 
à pied avec une lance se distinguent à peine, le plus à droite désigne au 
loin de son bras droit et porte une arme (mousquet ?) sur son épaule 
gauche. Bien qu’armés, ces cavaliers sont plus des chasseurs que des 
soldats. Aucun ennemi en vue mais un vaste paysage, prometteur en 
gibier ? Leur casque à plumet donne de l’élégance au mouvement 
général. 

Sur un fond gris bleuté,  le médaillon est peint dans un camaïeu 
de rose foncé et rose clair avec la verdure des frondaisons. De près on 
observe un trait préparatoire pour les chevaux mais pas pour le fond. 
L’ensemble est très empâté, ce qui est une caractéristique de la pein-
ture à l’huile. Les atlantes et les cuirs chantournés sont peints dans les 
teintes brunes chaudes, en variant de l’ocre en haut au rose en bas. De 
même, les feuilles vertes répondent aux arbres du médaillon. L’ensem-
ble est parfaitement équilibré et le regard passe d’une forme à l’autre 
d’un saut à un glissement renouvelé. 

Au centre de la poutre qui forme la partie supérieure de la hotte 
figure un écu armorié d’azur fascé d’or (fig. 13). S’agit-il des armoi-
ries déformées de Claude Palatin de Dyo qui portait « fascé d’or et 
d’azur, à la bordure de gueules » ? Ici manque la bordure rouge. L’or 
est réalisé à la feuille.

Sur le côté droit de la hotte, l’usure ne permet pas de bien lire le 
motif (fig. 14). Il semble s’agir d’un gros bouquet dans un vase ou un 
simple motif végétal émergeant d’une draperie à pompon (?) mais qui 
a dû être très élaboré avec un jeu d’ombres et de lumières apportant 
tout le relief dont ce grand peintre maîtrisait l’organisation. 

On trouve de telles représentations dès le deuxième moitié du xvie 
siècle dans les châteaux de France, imitant les compositions bellifon-
taines créées par les artistes italiens appelés par le roi François Ier. 

Les décors peints
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Fig. 12 : détail du motif 
central de la hotte de la 
cheminée de l’étage
cl. LB.

Fige. 13 : détail de l’écu 
armorié peint sur la 
poutre au-dessus de la 
hotte de la cheminée de 
l’étage,
cl. LB.

Fige. 14 : vue du côté de 
la hotte de la cheminée 
cl. LB.
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Ici, le costume des cavaliers est composé de chausses serrées 
avec des chaussures à bout carré (dites à pied d’ours, typi-

ques de l’époque de François Ier) ; une houppelande 
courte à manches longues, serrée à la taille par une 
ceinture, d’un chapeau enserrant bien le haut de 
la tête et avec une bordure plate et une plume sur 
le côté. On trouve des représentations de cette 

tenue vestimentaire dès la fin du xve siècle 
dans la tapisserie de la chasse à la Licorne 
par exemple (conservée au Metropolitan 

Museum de New-York)5. Mais il perdure durant tout 
le siècle suivant, comme on peut le voir aussi bien dans l’entou-

rage des courtisans que dans la société paysanne. Le cavalier central 
adopte la même posture que la figure centrale du mois de mars dans 
la série de 12 tapisseries des Chasses de Maximilien datées de 1528-
15316. Ce genre de décor de chasse se perpétue avec Jean-Baptiste 
Oudry qui illustre en 1736 les chasses de Louis XV7. Aussi est-il bien 
difficile de proposer une date pour l’exécution du décor de la chemi-
née de Montperroux : dès 1580 ou au siècle suivant. L’ensemble n’est 
pas assez détaillé pour être affirmatif cependant au vu de la stratigra-
phie, de l’agencement général de la pièce et de la configuration de 
l’ensemble du logis, on peut raisonnablement attribuer la commande 
de ce décor à Claude Palatin de Dyo ou à sa veuve qui aura terminé 
l’aménagement du logis. Un autre argument est l’analyse stratigra-
phique qui montre que, hormis pour le décor peint sur la hotte de la 
cheminée du rez-de-chaussée, les décors peints du château n’ont pas 
été modifié ni recouverts de badigeon.

Le château de Montperroux a donc conservé un ensemble de 
peintures murales qui, si elles ne sont plus spectaculaires, présentent un 
grand intérêt. Les peintures à chevron de la chapelle pour le Moyen 
Âge, la scène de chasse de la cheminée de la grande salle pour la 
Renaissance, représentent chacune pour leur époque des réalisations 
soignées, imitées des meilleurs modèles, et montrant la volonté des 
seigneurs de soigner leur intérieur tout en signifiant aux visiteurs 
leur haute extraction. En revanche, les enduits blancs, les faux joints et 
les fausses chaînes d’angle montrent une curieuse continuité entre le 
Moyen Âge et la Renaissance, comme si l’art « à l’antique » n’affectait 
que les parties nobles, et délaissait le décor des surfaces ordinaires.

5. Boucher, (François), 
Histoire du costume en 
Occident, Paris : Flamma-
rion, 1996, p.179.
6. Conservées au musée 
du Louvre, exécutées 
par Jan Ghieteels sur 
des cartons de 
Bernard van 
Orley, entre 
1528 et 
1531. 
Cf. Le 
paysage en 
Europe 
du xvie 
au xviie 
siècle, 
cata-
logue 
d’exposition 
Musée du 
Louvre, Paris : RMN, 
1990,  p. 50-51.
7. Exemple de la 
« Chasse au cerf à la 
vue de Compiègne », 
huile sur toile conser-
vée au musée Nissim 
de Camondo à Paris, 
cf. Pierre Cabanne, 
L’Art du xviie siècle, 
Paris : France Loisirs, 
1987, p. 31. Voir aussi la 
galerie des chasses du 
château de Compiè-
gne : « Depuis 1947, la 
galerie sert à présenter 
des tapisseries appar-
tenant à la tenture des 
Chasses de Louis XV, 
tissée à la Manufacture 
des Gobelins, dans 
l’atelier de Mathieu 
Monmerqué, entre 
1736 et 1746, d’après les 
cartons de Jean-Baptiste 
Oudry, ainsi que des 
peintures de Desportes 
et de Oudry, toutes 
ces œuvres provenant 
de l’appartement de 
Louis XV à Compiè-
gne» (extrait de http://
www.musee-chateau-
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Fig. 15 : peintures 
murales conservées 
au premier niveau.

Fig. 16 : peintures 
murales conservées 
au second niveau.





L’iconographie du château

Jean-Marie Jal

Il n’existe pas de dessins ou de plans très anciens du château ; les premières 
représentations sont les cartes du XVIIIe siècle ; vient ensuite une impression-
nante collection de cartes postales, puis de clichés anciens, qui permettent de 
connaître l’état du château à la fin du XIXe siècle, et son important délabrement 
au cours du XXe siècle.

Fig. 1 : page de gauche, 
vue du château de Mont-
perroux (A. Chandelux, 
1855 ; bibliothèque de la 
Société éduenne.)
Fig. 2 : Extrait de la 
carte du bailliage du sud 
de l’évêché d’Autun, 
de Sanson d’Abbeville 
(1659).

L’étude iconographique d’un site permet d’en connaitre l’appa-
rence réelle ou imaginaire durant la période pendant laquelle il en a 
bénéficié. Le château de Montperroux a très peu été représenté avant 
le xixe siècle, mais il bénéficie d’un large panel de cartes postales 
éditées à partir de cette date.

Bien que le château de Montperroux dresse sa silhouette impo-
sante dans le paysage de cette région morvandelle depuis le Moyen 
Âge, son histoire iconographique est assez pauvre. En effet, il faut 
attendre l’année 1659 pour avoir la première figuration du château 
sur la carte de Nicolas Sanson d’Abbeville, géographe ordinaire du 
roi (fig. 2)1. Le château est représenté sous la forme d’une petite tour 
coiffée d’un étendard, orienté vers la droite. Le village de Grury, le 
château de Faulin et les hameaux de Montpalais et Saint-Fiacre sont 
également sur la carte. Si l’emplacement géographique de tous ces 
points est relativement exact, la proportion de la commune de Grury 
est, par contre, complètement erronée. 

1. « Partie méridionale 
de l’évêché d’Autun, 
bailliage d’Autun et 
comté de Charollois en 
Bourgogne et partie du 
Bourbonnois », extrait 
des Cartes des diocèses 
de France, publiées chez 
Mariette, de 1648 à 
1667, par Nicolas Sanson 
d’Abbeville.
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Le château est également représenté sur les cartes dites de Cassini, 
premières cartes levées par triangulation sur tout le territoire français, 
dont la réalisation est décidée en 1747 par Louis XV et confiée à Cassini 
de Thury. La carte du duché de Bourgogne, commandée en 1751 par les 
états de Bourgogne, réalisée par Seguin en 1763, est une édition particu-
lière du travail de Cassini2. Dessinée au 1/86 400, cette carte a une échelle 
suffisamment précise et exacte pour repérer les nombreux éléments 
présents dans le paysage, tels que les hameaux, les écarts, les étangs, les 
moulins, les châteaux, même ceux qui sont en ruines. Le château de 
Montperroux y figure sous la forme d’une petite tour coiffée d’un éten-
dard, orienté vers la droite. 

Les plans terriers, que beaucoup de seigneurs ont fait dresser jusqu’à 
la fin du xviiie siècle, se présentent sous la forme de grandes planches, 
couvrant la superficie de la seigneurie, avec les plans au sol des domaines 
et du château avec les communs. Malheureusement, ceux de la seigneu-
rie de Montperroux n’ont pas encore été retrouvés. Ils auraient permis 
d’avoir de précieuses indications sur la disposition des bâtiments du 
château avant la Révolution.

Le premier plan au sol connu du château se trouve sur le plan cadastral 
napoléonien de la commune de Grury, qui a été levé en 1838 (fig. 4)3.  À 
cette date, le long bâtiment correspondant aux communs, la tour ronde 
nord-est, ainsi que le petit appentis contre le puits, ne sont pas encore 
détruits. Le reste du château et les terrasses semblent assez conformes à 
ce qui existe aujourd’hui.   

Dans les archives de la Société Éduenne à Autun se trouve toute 
une série de plans et de gravures de différents châteaux. Quatre d’entre 
elles représentent les sites de Montperroux et de  Faulin, situé à  proxi-
mité. Ces planches  ont été  réalisées par  A. Chandelux, avocat à Autun, 
membre de la Société Eduenne4. Également dessinateur, il est l’auteur 
des illustrations de la réédition de l’Histoire de l’Antique Cité d’Autun par 

Fig. 3 : extrait de la 
carte particulière du 
duché de Bourgogne, 
dressée et exécutée 
par le sire Séguin en 
1763.

2. Carte particu-
lière du duché de 
Bourgogne levée 
géométriquement 
[…] en conséquence 
du décret des états 
de 1751 divisée par 
diocèses, bailliages 
et subdélégations, 
faisant partie de la 
carte générale de la 
France, dressée et 
exécutée par le sire 
Séguin, 1763 (n° 85 
12 K).
3. Commune de 
Grury, section B, 
3e feuille, 1838.
4. Autun, Bibliothè-
que de la Société 
Éduenne, carton : 
sites et monuments. 
Autun, Bourgogne, 
Morvan. Planches 
142-146. Remer-
ciements à André 
Strasberg pour ses 
renseignements sur 
les artistes.
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Fig. 4 : extrait du 
cadastre napoléonien 
de 1838. (© ADSL)

Fig. 5 : plans des 
châteaux de Mont-
perroux et de Faulin 
(A. Chandelux, 1855 
ou 1868, Biblio-
thèque de la société 
éduenne).
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Edme Thomas en 1846, ainsi que de dessins au lavis de plusieurs autres 
châteaux de Saône-et-Loire. 

Sur le premier dessin, qui porte la date de 1855, le château de Mont-
perroux est représenté de loin, mais il est bien reconnaissable avec sa 
tour circulaire sud-est et son corps de logis (fig. 6). L’artiste a cependant 
représenté sur une seule face les deux côtés nord et ouest. Côté sud-est, 
il dessine aussi une petite tour qui n’existe pas. Sur la colline au second 
plan de la gravure, on aperçoit la silhouette de Faulin, qui devrait en 
réalité se trouver derrière l’observateur. 

Le second lavis, qui porte la même date, montre la cour intérieure, 
avec au fond la façade Renaissance, un peu réduite en largeur, encadrée 
par les arcades et le porche de l’entrée (fig. 7). L’artiste a transformé les 
baies à croisée de l’aile ouest en baies à doubles meneaux, de manière 
à parfaire la symétrie du bâtiment. De même, l’arc qui surplombe la 
lucarne centrale semble une fantaisie de l’artiste. Le point de vue suppose 
qu’au moment du dessin, la courtine nord était totalement détr uite, ce 
qui est douteux. En revanche, Chandelux a bien représenté les deux 
niches d’archères bouchées de la courtine orientale. La tour nord-est, 
représentée à moitié rasée et en grand appareil, correspond exactement à 
la description qu’en donne Bulliot à la même date5.

Le dernier lavis, daté de 1868, donne une représentation du château 
depuis le sud-est (fig. 8). Il représente le logis et la tour sud-ouest avec 
beaucoup de détails exacts. Entre la tour et le logis, on voit une haute 
cheminée qui n’existe plus aujourd’hui, et l’artiste a réduit la longueur 
de la courtine entre la chapelle et le pignon oriental du logis. L’angle 
de vue met en valeur la puissance des terrasses est et sud. Le mur de 
terrasse oriental apparait couronné d’un cordon d’escarpe, ce qui est 
fort probable. La hauteur des murs semble excessive : il s’agit peut-être 
d’une maladresse de l’artiste, mais ces hauts murs peuvent également 
suggérer la présence de fossés creusés à leur pieds, qui auraient été ulté-
rieurement comblés. L’existence de fossés expliquerait également l’arche 
aménagée sous la rampe qui conduit au porche d’entrée. On accède à 
cette porte par une rampe et un chemin qui monte du sud : cet accès, 
aujourd’hui disparu, explique le soin apporté à la façade sud. Le porche 
est surmonté de trois corbeaux, vestiges d’une bretèche. La tour nord-
ouest est toujours en grand appareil, et sa hauteur a un peu diminuée par 
rapport au dessin de 1855.

Le plan au sol (fig. 5), non daté, est beaucoup plus sommaire et moins 
juste que le plan cadastral, notamment pour les terrasses, qui sont figu-
rées  en forme circulaires, et les arcades à l’est de la cour, qui apparaissent 
allignées sur ce dessin.

L’iconographie du château

5. « Reconstruit par 
la féodalité, on admi-
rait sa haute tour du 
« phare », dernier 
souvenir peut-être 
des signaux de feu, 
épaisse de dix pieds, 
revêtue de pierres 
de taille au-dedans 
et au-dehors. Le 
seizième siècle fit 
de Montperroux un 
chef-d’oeuvre de la 
Renaissance ; le dix-
neuvième a mis en 
carrière ses ouvrages 
militaires. » Bulliot 
(Jacques-Gabriel), 
Essai sur le système 
défensif des Romains 
dans le pays éduen, 
Paris, Dumoulin ; 
Autun, Dejussieu, 
1856. 
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Fig. 6 : Montperroux 
vu du sud-ouest 
(A. Chandelux, 
1855, Bibliothèque de 
la société éduenne).

Fig. 7 : cour et 
façade nord du logis 
de Montperroux 
(A. Chandelux, 
1855, Bibliothèque de 
la société éduenne).

Fig. 8 : Montper-
roux vu du sud-est 
(A. Chandelux, 
1868, Bibliothèque de 
la société éduenne).
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Une autre gravure, intitulée « château de Folin et de Montpe-
roux », découverte dans les archives des Amis du Dardon, montre les 
deux châteaux dans un paysage de montagne bien éloigné de celui de 
la campagne morvandelle (fig. 9). Au premier plan, On voit les ruines 
et la tour porche du château de Faulin.  À l’arrière-plan, Montperroux 
est surmonté d’une haute tour qui n’existe plus. L’artiste a traité son 
sujet selon le thème des ruines romantiques, très prisées au xixe siècle. 
Il s’agit de Victor-Jean-Baptiste Petit,né à Troyes en 1817, aquarelliste et 
lithographe. Il est l’élève de Simon Fort et figure au salon de Paris de 
1837 à 18635.

Un élément important de l’iconographie des châteaux est représenté 
par les cartes postales anciennes qui apparaissent massivement à la fin 
du xixe siècle. Le château de Montperroux ne fait pas exception à la 
règle et il a suscité visiblement un engouement certain des diffuseurs 
des cartes. L’identification n’est pas toujours très rigoureuses : le château 
de Montperroux devient souvent « Montpeyroux », « Mont-Perou », 
voire « Montheyroux » sur une carte éditée par Ferrand vers 1910. Le 
commentaire historique est lapidaire : c’est un « château féodal » ou un 
« château historique ». L’éditeur Gotidier n’hésite pas à titrer sa carte 
« ancien château ayant appartenu à Marguerite de Bourgogne » (fig. 10). 
Le lucratif canulard du château de Couches faisait des émules… 

Une collection de cartes postales sur la commune de Grury a été 
constituée par un de ses habitants qui nous a permis de la consulter6.  
Celles qui représentent le château sont au nombre de 42, mais le nombre 
de cartes différentes éditées est certainement beaucoup plus important.  
Elles s’étalent du début du xxe siècle jusqu’aux années 1950. L’impri-
meur Combier (éditeur depui 1907) de Mâcon, est bien représenté avec 
16 cartes à lui tout seul. Les autres éditeurs sont au nombre de 19 et vien-
nent entre autres de Paris, Versailles, Nancy, Bourg-en-Bresse, Davayé, 
Autun, Cronat, Luzy. Les photographes ont tous privilégié la vue la plus 
imposante du château, comprenant la terrasse et la façade sud du corps 
de logis encadré de la tour circulaire et de la lanterne (27 cartes). Les 
clichés sont pris, en général, légèrement de biais, et quelquefois de face, 
pour faire ressortir la lanterne. La cour intérieure avec sa façade Renais-
sance et une partie des arcades est également bien présente (11 vues, fig. 
11). Seules 4 cartes sortent du lot : 2 montrent l’entrée et les bâtiments 
de chaque côté (fig. 12) ; les 2 autres, l’angle nord-ouest avec la tour 
circulaire au centre (fig. 13). 

Toutes ces cartes permettent de saisir l’état de dégradation du château, 
dont la terrasse, la façade du logis et la tour ronde sont pratiquement 
entièrement envahies par le lierre et la végétation (fig. 14). Quelques 
cartes éditées avant 1930 montrent les fenêtres du premier étage du logis 

L’iconographie du château

5. Dijon, Biblio-
thèque municipale, 
dossiers topographi-
ques, Journal des artis-
tes, collection Virely. 
Archives des Amis du 
Dardon à Gueugnon.
6. Remerciements 
à monsieur Guinet 
Daniel, résidant à 
Grury, qui nous a 
permis de consul-
ter et d’utiliser sa 
collection.
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Fig. 9 : gravure de Victor-
Jean-Baptiste Petit, XIXe 
siècle.

Fig. 10 : carte postale 
intitulée : « Montpeyroux 
- Ancien château ayant 
appartenu à Marguerite de 
Bourgogne.

Fig. 11 à 14 : cartes posta-
les anciennes, collection 
Guinet.
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ainsi que l’angle sur lequel repose la lanterne relativement épargnée par 
le lierre. Elles permettent aussi de suivre l’état de la lanterne jusqu’à sa 
destruction. Bien qu’elle soit, elle aussi, attaquée par le lierre, elle semble 
résister à l’assaut du temps. Une seule carte, postérieure à 1950, montre le 
château sans la lanterne. Il est pratiquement recouvert par le lierre, à part 
une fenêtre à l’étage, qui a été dégagée (fig. 15). 

La cheminée située à droite a été rehaussée et le toit refait. Il semble 
que la toiture ait été refaite avant la guerre de 1939-1945, par monsieur 
Sornay, propriétaire à l’époque, et la lanterne démolie à ce moment là. 
Les nombreux blocs sculptés qui la constituaient ont été retrouvés au pied 
de son support lors des travaux de déblaiement exécutés par monsieur 
Boudeville.

Une série de 5 photos a été prise par Sylvain Laveissière, conservateur 
général au musée du Louvre, le 19 septembre 1970 (fig. 17), et Raymond 
Oursel en a prise trois autres en 1973 (fig. 16). Elles permettent de voir 
que le logis et une partie de la tour ronde ont été débarrassés du lierre 
qui les envahissait. Le bâtiment sur la face ouest est très dégradé du côté 
de la tour circulaire, avec le toit près à tomber. Leurs murs sont encore 
recouverts par le lierre. Le pignon opposé, où se trouvent les latrines et 
le four à pain est encore intact. Le cliché le plus spectaculaire est celui de 
la cour centrale méconnaissable, avec une partie du bâtiment des arcades 
qui est en ruine7. 

En 1977, une demande de protection du château à l’inscription de 
l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques, en vue d’entre-
prendre des travaux de restauration fut déposée par madame Marie-Josè-
phe Pollissard, propriétaire du site. Michel Jantzen, architecte en chef  des 
Monuments Historiques, fut chargé du dossier, et monsieur Lenormand, 
architecte en chef délégués des Monuments Historiques, réalisa quatre 
grands plans (60 x 100 cm), les plans au sol du rez-de-chaussée et du 
premier étage, la façade en élévation et une coupe du logis8.

Enfin, monsieur Boudeville, nouveau propriétaire, réalisa un certain 
nombre de clichés en 1983, lors d’un vol en hélicoptère, montrant l’état 
de dégradation du château avant d’entreprendre les restaurations de 
celui-ci.

Ici se termine l’énumération des plans, gravures et photographies 
qui constituent l’iconographie du château de Montperroux. Bien que 
s’étalant presque exclusivement entre le xixe et le xxe siècle, l’ensemble 
n’en demeure pas moins riche d’enseignements sur les vicissitudes d’une 
demeure historique qui a su garder intact son pouvoir d’attraction sur les 
hommes d’aujourd’hui.

7. Archives des Amis 
du Dardon à Gueu-
gnon, ref. clichés : 
BRO.6/11. Remer-
ciement à monsieur 
Damiron, président 
des Amis du Dardon.
8. Un jeu de plans 
se trouve dans 
les archives de la 
famille Boudeville à 
Montperroux.



233

Fig. 15 : le château sans la lanterne, après 1945. Fig. 16 : le château en 1973, cl. R. Oursel, © ADCO.

Fig. 17 : la cour en 1970, cl. S. Laveissière. Fig. 18 : la cour en 1983, cl. P. Boudeville.

Fig. 19 : vue aérienne du sud-ouest en 1983, cl. P. Boudeville.





Synthèse : de l’archéologie à l’histoire

Fabrice Cayot, Brigitte Colas, Hervé Mouillebouche

Fig. 1 : page de gauche, 
détail d’un angelot au 
dessus de l’occulus de la 
façade nord, cl. J.  Vallet.
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Conclusions

Brigitte Colas

Une très belle page d’histoire se tourne aujourd’hui.

Le château apparu sans doute au début du xiiie siècle vit se succé-
der plusieurs grandes familles qui l’ont modifié, agrandit, transformé,  
jusqu’à ce que M. Boudeville le sauve d’une ruine certaine. Rien 
n’est jamais acquis et les bâtisseurs du xiiie siècle ou de 1580 seraient 
fiers que leur travail puisse encore être donné à contempler en 2010. 
L’histoire de ce château peut donc continuer de s’écrire.

Pour nous, amateurs de vieilles pierres au CeCaB (Centre de 
Castellologie de Bourgogne), Montperroux ce fut d’abord une belle 
rencontre.

Un site magnifique dominant un paysage grandiose couronné par 
un château dont les mystères ne furent pas toujours faciles à percer et 
que personne, jusque là n’avait osé étudier. 

Même Courtépée, grand historien bourguignon s’il en fut, ignora 
Montperroux.

Quatre étés durant nous arpentâmes ce site afin d’en dresser les 
plans et d’en comprendre les secrets. Ces semaines furent magiques, 
silencieuses et prolixes puisqu’aujourd’hui nous avons la joie de 
soumettre notre travail à l’œil critique du lecteur.

Merci à Pierre et Lucie Boudeville pour la chaleur de leur accueil, 
merci à Charles et à Jean-Marc pour les bons petits plats…

Guy, notre pilote, fit bien sûr avec Michel une grande partie des 
photos aériennes mais s’attaqua à l’étude du paysage, tache difficile. 
Nous  avons souvent  tendance à raisonner en hommes du xxie siècle, 
c’est-à-dire avec des plans et des cartes, mais n’oublions pas que 
l’homme du xiiie ou du xvie siècle ne percevait ce paysage qu’avec ses 
yeux. Il fallait donc redécouvrir cet environnement. 

Michel aurait bien aimé avoir plus de mobilier archéologique à 
étudier. Néanmoins, il se consola avec l’étude du peuplement ancien 
de Grury et sa très grande culture fut toujours au service de tous.
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Jean-Marie collecta, quant à lui, les nombreuses gravures et cartes 
postales qui témoignent également de l’histoire du château, il fut toujours 
prêt à donner un coup de main aux dessins ou à tenir le mètre pour les 
relevés.

Gilles, aidé par Robert et Claude « plongea » dans les archives qui 
concernent le château à Dijon, Macon ou Paris. Il nous donna en temps 
réel les découvertes faites et tenta de nous guider dans ses « inventaires 
après décès » et autres documents. Le coup de main aux plans et dessins 
fut également apprécié ainsi que son sens inné de l’organisation.

Jean, fut  notre maître ès plans, en 2D ou en 3D aucun mur ni aucune 
ouverture ne lui résiste. Son calme olympien lors de nos débats souvent 
bien contradictoires et son raisonnement pragmatique emportèrent 
toujours la conviction.

Didier et Christine ne sont pas venus sur place. Mais du fond de leur 
laboratoire bisontin, ils nous ont donné de précieuses informations sur la 
poutre extraite de la tour nord.

Guillaume a rejoint l’équipe lors de la dernière campagne estivale 
pour nous éclairer sur la tombe de Jean de Bourbon, l’un des plus fameux 
seigneurs de Montperroux 

Catherine s’est également déplacée pour voir de plus près le château 
moderne et a sauvé de l’oubli un bâtiment que nous autres pauvres 
médiévistes n’aurions pas songé à regarder avec autant d’acuité. Chimè-
res, masques grimaçants, atlantes et cariatides toujours présents lorsqu’on 
observe le château.

Hervé s’est attaqué sans faillir à l’épineux problème de la fausse 
lanterne et de la fausse lucarne orné de personnages représentés dans 
des positions que je ne souhaite à personne ! Nous lui devons également 
de longues heures de relecture et de mise en page du manuscrit. Je lui 
adresse, au nom de toute l’équipe du Cecab un grand merci.

Laurence, juchée sur ses échafaudages a, quant à elle, minutieusement 
étudié chaque parcelle de peinture et de décor qu’elle a patiemment 
documenté. À elle les couleurs de Montperroux !

Charles, c’est l’artiste, celui d’entre nous qui regarde le château autre-
ment, sachant poser un regard de poète sur toute chose. Il nous fait 
découvrir avec le DVD qu’il a entièrement réalisé, un Montperroux qui 
n’est à chaque fois ni tout à fait un autre ni tout à fait le même …

Ces prénoms s’ajoutent à la longue liste des anonymes qui passèrent 
un jour par là séduits comme nous le fûmes par ces lieux. Pour nous la 
page se tourne, pour le château l’histoire continue.

Brigitte Colas
Dijon, Novembre 2010
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